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HISTOIRE ABREGEE
DES

TRAITES DE PAIX,
ENTRE

LES PUISSANCES DE L'EUROPE,

DEPUIS LA PAIX DE WESTPHALIE.

SUITE DE LA QUATRIEME PERIODE.

CHAPITRE XXX.

Traitds sur la neutralitd' armde du
nord et sur le commerce maritime,
des 16 ddeembre i8oo, 17 juin et
8 octobre 18oi.'

EN parlant de la premibre neutrait6 armde de .s...i lailberl du con-

1780 2, nous avons tach6 d'etablir les principes .nerced de ....-17 en 1795,.

1 C. F. v. SCHMIDT-PHISELDECK Versuch einer Dar-

stellung des dcien. Neutralitcets-System wcwhrend des
letzteren Seekrieges. Kopenhagen, 18o2, if. 4 vol. in-80
Cet ouvrage semi- officiel a t6 notre principal guide
pour la partie de ce chapitre, oii il est question du Da-
pemark

Vol. IV, p. 1.
VI. 1
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6 ClI XXX. TR. SUR LA NEUTR. ARM. DU NORD

du droit maritime, qu'il ne faut pas perdre de
vue, en jugeanL les contestations qui se sont
dlevdes dans la guerre de 1778, entre les puis-
sances belligdrantes et les neutres; les ddtails
dans lesquels nous sommes entrds nous permet--
tent donc d'etre d'autant plus concis, en rap-
portant les 6venemens qui ont donn6 lieu A la
seconde neutralit6 armnie. Si l'alliance que les
puissances du nord ont contractdes entre elles
au commencement du 19

.e sicle est moins c6-
lhbre que la conf~dration qui a illustr6 le r gne
de Catherine 1I, elle n'ert est que plus impor-
tante, parce qu'elle a fait ddcider h coups de
canon, et par des traitds positifs, des questions
de droit qui jusqu'alors n'avoient k6 que des
objets d'une spdculation philosophique :mal-
heureusement cette decision a fait 6vanouir
toutes les espdrances que la philanthropie du
dix-huiti~me si~cle avoit concues lorsqu'elle
vit les monarques du nord proclamer les prin-
cipes de la liberte du commerce.

C'est une maxime de droit public universel,
qu'en temps de guerre it est ddfendu aux habi-
tans des 6tats neutres qui trafiquent par mer, dc
fournir aux puissances belligerantes des armes,
des munitions de guerre et des matriaux n6-
cessaires pour ]a construction des vaisseaux.
Les objets-ainsi exclus du commerce des neutres
sont noninis contrebande de guerre, et d6ter-
min6s soit par la coutume ou l'observance qui
est une des rhgles que reconnott le droit des
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MT SUR LE COMIM. IAtRIT., DE 18OO ET 18OI. 7

gens positif, soit par des traitds, soit enfin par
les ddclarations que les puissances qui se trou-
vent en tat de guerre ont 1'habitude de pu-
blier. Comme la meme coutume accorde aux
vaisseaux de guerre et armateurs des puissances
bellig6rantes le droit d'arreter et de visiter tout
batiment marchand neutre qu'ils rencontrent
en mer, non seulement pour se faire exhiber
lc document qui autorise ce batiment h porter
le pavillon qu'il a arbor6, mais aussi pour
s'assurer s'il n'est pas charg6 d'objets de con-
trebande de guerre destinds A l'cnnemi, Jes
6tats neutres, pour empecher leurs suiets de
s'exposer h des ddsagrdmens, leur rappellent
ordinairement, par des proclamations qu'ils pu-
blient au commencement d'une guerre mari-
time, les formalits qu'ils doivent observer, s'ils
veulent s'assurer la protection de leur gouver-
ment contre les vexations qu'ils peuvent
eprouver.

C'est ainsi que, ds l'origine de la guerre
entre ]a rdpublique francoise et la Grande-Bre-
tagne, un rescrit, adress6 par le roi de Dane-
mark, le 22 f6vrier 1793 , a ]a ville de Co-
penhague et aux autres ports de ses 6tats, fixa
]a forme des passe-ports, certificats et autres
documens dont les batimens danois devront
'tre porteurs, et rappela les objets regard6s
par les traits comme contrebande de mer.
Une ordonnance semblable fut publie le
23 avril 1793 par le roi de Su~de.
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CfI. XXX. TR. SUR LA NEUTR. ARAI. DU NORD

Ces puissances se flattoient en vain qu't
l'ombre de ces prdcautions, et en se confor-
mant aux engagemens existans de nation h
nation, leurs sujets pourroient jouir paisible-
ment des bienfaits de la paix, et continuer
un commerce lucratif. Des principes mons-
trueux proclam~s d'abord par le gouvernement
6nergumne de la France, et r6torquds ensuite
par celui de ]a Grande-Bretagne, menaeoient
de plonger l'Europe dans la barbarie du moyen
age.

..... ,s da Un premier d~cret du 2 f~vrier 1793, parvo uvet emenltI

Jranoi con- ]equel des primes et des rcompenses furent
traires aum

or ..s.eu- accord~es aux corsaires qui ramuneroient dans

les ports de la r6publique des baltimens ennemis
charg6s de subsistances, ne fut que le pr6curseur
des dispositions qui devoient frapper les neutres
aussi bien que les ennemis. Un autre d6cret du
14 du me'me mois d6termine les formes i
suivre dans les proc6dures en mati~re de prises.
Le jugement des contestations de ce genre fut
attribu6 aux tribunaux de commerce, ou, a leur
d6faut, aux tribunaux ordinaires de district;
les appels devoient 'tre interjet6s, des uns et des
autres, au tribunal de district d'un port voisin,
et les juges-de-paix 6toient charg6s de remplir
les fonctions pr6c6demment attribudes aux ami-
raut6s, et de faire la proc6dure d'instruction.
Qu'on se rappelle la mani~re dont les tribu-
naux 6toient compos6s en France, h une 6poque
oi l'ignorance et l'opprobre 6toient des titres
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ET SUR LE COMM. MARIT., DE i800 ET 18OT. 9

pour rdclamer des fonctions publiques, et I'on
croira sans peine que des actes d'injustice sans
nombre durent etre commis par de tels magis-
trats, appelds a prononcer dans des questions
aussi difficiles que celles que prdsentent les
causes relatives aux prises.

Cependant le conseil ex~cutif qui gouver-
noit alors la France, 6prouvant le besoin de
continuer le commerce avec les neutres pour
se procurer des grains et d'autres objets de pre-
mikre ndcessit6, publia, le i i avril 1793, une
proclamation par laquelle toute assistance et
protection furent promises aux capitaines et
6quipages des vaisseaux danois et suddois qui
frdquenteroient les ports de la rdpubliquie fran-
coise; cette proclamation leur garantit toute
libertd et su'ret6, comme appartenant i des na-
tions amies. Mais bientbt la convention natio-
nale ddtruisit la confiance que cet acte pouvoit
avoir inspirde aux peuples scandinaves. Les
Anglois ayant empech6 plusieurs bttimens
neutres charges de bW6 d'entrer dans les
ports de la rdpublique, une loi du 9 mai 1793
autorisa les batimens de guerre et corsaires
francois d'arreter et d'amener dans les ports
de la rdpublique les navires n'eutres qui se
trouveroient chargds, en tout ou en partie, soit
de comestibles appartenant A des neutres et
destinds pour des ports ennemis, soit de mar-
chandises appartenant aux ennemis. Les der-
nibres seront ddctardes de bonne prise, et con-
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10 CI. XXX. Tr. suPr LA J EUTr,. ARM. DU NORT

fisqudes au profit des capteurs; les comestibles
appartenant A des neutres seront payds sur le
pied de leur valeur, y compris le fret, et une
indemnit6 sera accordde aux navires a raison
de leur dMtention. Par ce ddcret, la France ne
renversa pas seulement les principeq de la neu-
tralitd arrme auxquels le minis tare de Louis XVI
avoit si vivement applaudi ', et qui procla--
moient libres les marchandises charg6es sous
pavilion neutre; mais elle viola me'me les stipu-
lations des traitds. L'art. 20 du traitd du 3o sep-
tembre 1749 (le dernier qui ait rdgl6 les rap-
ports entre la France et le Danemark, et dont la
validit6 devoit durer jusqu'" ce qu'on ffit con-
venu d'un nouveau traitd de commerce) dit:
, It est en outre convenu que, de part et d'autre,
la libertd de la navigation doit etre tellement
6tendue que, dans le cas oil 1'un des s6rdnissimes
contractans viendroit h se trouver en guerre
contre d'autres 6tats, les sujets de lautre sdrd-
nissime contractant ne laisseront pas de pou-
voir naviguer librement et surement comme
avant la guerre, soit en partant de leurs ports
ou d'autres ports neutres, pour aller a un port
ennemi de l'un des sdrdnissimes contractans , ou
d'urr port endemi A un autre port ennemi, sans
qu'en allant ou en revenant il puisse leur etre
apport6 aucun trouble ni empehement; on
excepte ndanmoins le cas oii le port dans le-

TVoy. Vol. IV, p. 39.
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ET SURLECOMT.MARIT.,DE 1SO ET 18OT. II

quel ils voudroient entrer seroit actuellement
assie6 ou bloqu du cOtM de la mer. , Et l'ar-
tile 28 ajoute posilivement que le pavillon cou-
vrira la marchandise.

Si la Grande-Bretagne avoit, avant ]a France, ... t n ,,,t

rnis en pratique les maximes 6noncees dans le 1793.

ddcret du 9 mai 1793, au. moins elle ne fut pas
inconsdquente et ne viola aucun traith. Elle ne
fit que suivre un syst~me qu'elle avoit toujours
profess6, ou auquel elle n'avoit au moins jamais
renonc6. Ce syst~me fut ddvelopp6 sans aucun
ddtour dans" une instruction qui fut adressee,
le 8 juin 1793 , aux commandans des vaisseaux
du roi et aux armateurs. Cette instruction auto-
rise d'arreter tout vaisseau charg6, en tout ou
en partie, de b, froment ou farine, destin6 h
un port de France outa un port occup6 par les
armies francoises, et d'envoyer de tels vais-
seaux dans le port qui leur sera le plus corn-
mode, afin que lesdits vivres soient achet's
pour comple du gouvernement anglois, et le
baiment ensuite rel'ch6, ou pour que le capi-
taine, apres avoir fourni une caution suffisante,
"obtienne la permission de les porter dans un
port d'un pays ami. Le second article autorise
d'arrAter tous les batimens, quelle que soit leur
charge, qui tenteront d'entrer dans un port
bloqu6, et de les envoyer en Angleterre pour
y etre condamnds avec leurs cargaisons, ex-
cept6 les vaisseaux du Danemark et de la Sudde,
lesquels, a leur premiere tentative, serout sen-
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12 CI. XXX. T11. SUR LA NEUTR. ARM. DU XORD

lement empekhds d'entrer, mais 'a ]a seconde
dgalement envoyds pour tre condamn6s. Enfin,
le troisi~me article ajoute que, dans le cas que
S. M. ddclare quelque port bloqu6, les corn-
mandans de vaisseaux et armateurs, qui rencon-
treront des batimens destinds pour de tels ports,
mais qui 6toient sortis des ports de leurs pays res-
pectifs avant que la ddclaration du blocus y fft
arrivde, seront tenus de les avertir et de les
engager hi aller ailleurs, mais de ne pas les
molester, Ai moins qu'ils ne tentent d'entrer
dans le port bloqu6, dans lequel eas ils seront
sujets A etre captur6s et condamns. II en sera
de meme de tous vaisseaux qui seront partis
d'un port de leur pays pour se rendre dans un
port que S. lv. aura dgclare' bloqud, apr~s que
cette ddclaration aura k6 connue dans le pays
d'ol ils sont partis, de meme que de tout navire
qui, ayant eu connoissance du blocus dans le
cours de son voyage, aura continu6 sa course
dans Fintention d'y entrer'

CodiompoBu ,co Le cabinet britannique, en faisant connoitre
diplomatique~ re-

lative aux ordon-.a... ngioiss. cette ordonnance aux puissances neutres, essaya
de justifier ce qu'elle renfermoit d'inusit6, par
la consideration que le gouvernement francoisAo

ne pouvoit etre regard6 comme ldgitime et
6tabli, puisque les 6tats memes qui n'etoient
pas entres dans la coalition pour le €ombattre

Voyez ces Instructions dans MARTENS, Recueil,
T. V,p. 264.
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ET sun LE COMM. MARIT., DE 18OO ET 180). 13

n'avoient pourtant pas voulu le reconnoitre. La
correspondance diplomatique qui eut lieu At ce
sujet est d'un trop grand intdret pour que nous
ne dussions pas 1'ins6rer ici. M. Hailes, ministre
du roi d'Angleterre h la cour de Copenhague,
remit, le 17 juillet 1793, au conte de Bern-
storff, ministre des affaires trang~res de cette
cour, la note suivante 1:

Le soussign6, envoye' extraordinaire de S. M. Bri-
tannique, est chargde de remettre a M. le comte de
Bernstorff, par ordre de sa cour, la copie de l'ordre
ci-joint donn6 par S. M. Britanuique dans son con-

seil priv6 sur quelques points qui concernent le
commerce des nations neutres avec la France pen-
dant la guerre actuelle, et il lui est enjoint en meme
temps de faire h M. le comte de Bernstorff quelques
observations sur ce sujet, aussi bien que sur celui
des vaisseaux appartenant aux sujets britanniques
qui pourroient tre amends comme prises dans les
ports de S. M. Danoise.

Personne ne peut mdconnoltre combien les cir-
constances de cette guerre diffbrent de celles sur les-
quelles sont fond6s le systbme de droit public et les

usages ordinaires tablis entre les souverains de

N Nous ins6rons ici cette note d'apres l'original fran-
coiS, M. DE MARTENS ne Payant donn6e que dans une
traduction allemande. roy. son Recueil, T. V, p. 238.
11 en est de mgme de ]a rdponse du comte de Bernstorff
du 28 juillet, qu'on y lit p. 243.
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34 CH. XXX. TI. SUR LA NEUTR. AII. DU ]OnfD

I'Europe. On ne peut pas nier non plus que cette
difirence ne doive influer d'une manibre impor-
tante et essentielle sur 'exercice des privi1dges des
puissances neutres, rdsultant ou du droit gtndral des
niations ou des traitds particuliers.

I1 n'exisie actuellement en France aucun gouver-

nement qui soit reconnu, non pas par les puissances
belligdrantes, mais par celles mme qui tiennent en-
core leur neutralit6. La cour de Danemark ne con-
serve aucun ministre " Paris; elle n'en a reeu aucun
de la part de la France depuis la mort funeste de
fiu S. M. T. Ch.; elle s'est abstenue soigneusement
de reconnoitre I'existence d'une autorite 16gitime en
France, comme de fait il n'en existe point; et, quoique
des raisons particulires ne lui aient pas permis
d'entrer dans la guerre , elle ne peut cependant
pas considdrer la France comme une puissance
avec laquelle il lui est possible, dans cc moment,
de maintenir tous les rapports usitds d'amitid et de
neutralit6.

Si, dans les cas ordinaires, une puissance neutre
continue de faire son commerce avec deux nations
ses amies, qui sont en guerre l'une avec I'autre, elle
a le moyen de s'assurer, tant par les voies dtablies de
ngociation que par l'usage reconnu des tribunaux
de toute 'Europe, que sa neutralit6, observee par

l'une, le sera 6galement par l'autre; elle peut de
mrnme s'assurer que 'une de ces puissances n'abusera
pas de cette neutralitd au prejudice de 'autre et en
violation de l'amitid impartiale qu'elle leur doit 6ga-

lement; et si, par des circonstances imprdvues, la
mani~re usitie d'exercer ces privilkges de commerce

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY
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neutre devenoit particulirement prdjudiciable A

I'une de ces puissances et beaucoup plus qu'A I'autre,
€lle pourroit, par des reprdsentations amicales, faire

valoir cette raison auprbs de cette dernibre, et renon-

cer sans difficuh A un droit qui ne seroit plus com-

patible avec les principes de sa neutralit6.
Aucune de ces circonstances n'existe actuellement,

Le Danemark, en conservant vis-a-vis de l'Angle-

terre tous les privilges de commerce neutre que lui
ont donnds, pour les cas ordinaires, le droit g~ndral

des nations et ses traits" particuliers, ne peut s'as-

surer d'une observation pareille en France, oii cette

neutralitd a ddjA 6t6 violke et l'est encore journelle-

ment, oii S. M. Danoise n'a aucun ministre pour rd-

clamer ses droits et ceux de ses sujets, ofi elle ne re-

connoit pas d'autorite legimtime qui puisse leur rendre

justice, et ohi il n'existe de fait ni lois ni tribunaux

autres que la volont6 d'une populace effrdn~e.

S. M. Danoise est dans une impossibilitd 6gale de

pouvoir traiter amicalement, et comme puissance

neutre, avec la France, sur les moyens d'6tablIir des

pr6cautions que les autres puissances belligdrantes

ont un si juste droit de demander, pour empecher

tlu'on n'abuse du privildge d'un commerce neutre,
surtout en blis et grains, dans un moment oji il

existe, par rapport t cet objet, tant de circons-

tances absolument nouvelles. I1 est notoire que le

commerce de la France avec 1'etranger, en grains,

n'est plus un commerce de particulier 4 particulier;

nais que, contre l'usage ordinaire, il est presque

enti~rement entre les mains du prtendu conseil

executif et des diffdrentes municipalit~s. I1 ne doit
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16 CI. XXX. TR. SUI, LA NEUTf. ARM. DIT NORD

donc plus 6tre considdrd comme une combinaison

de spdculations particulibres auxquelles les individus

des autres nations participent, mais comme une

op6ration directe et imm6diate du soi - disant gou-

Vernement qui nous a ddclar6 la guerre.
I1 est de m6me notoire que, dans cc moment, un

moyen des plus importans de ceux qui se pr6sentent

pour rdduire les personnes qui nous ont ddclar6

cette guerre ZL de justes conditions de paix, c'est en

les empchant de remdier, par des importations, a

la disette naturellement rdsuhtante de ce qu'ils ont

fait pour armer, contre les autres gouvernemens et

contre la tranquillit6 gdndrale de 'Europe, toute la

classe laborieuse du peuple francois. C'est un prin-

cipe reconnu par tous ceux qui ont 6crit sur le droit

public, que ces importations peuvent ktre lgalement
emp~chdes, quand on espbre de rdduire son ennemi

par ce moyen. Elles le peuvent 6tre bien encore

quand la ddtresse de cet ennemi n'est occasionnde

que par les moyens dont it s'est servi pour nous

nuire; et il est incontestable que ce cas, d'un genre

absolument nouveau, ne peut e'tre jug6 d'aprbs des

principes et des rbgles dtablis pour les cas des guerres
poursuivies selon l'usage ordinaire des souverains

de 'Europe. On dolt aussi remarquer qu'en admet-

tant dans ses ports les armateurs francois avec leurs

prises, S. M. Danoise ne pourroit avoir aucune de

ces sfrets qu'exige la loi des nations sur la validit6

de leurs commissions et la rdgularit6 de leur con-

duite. Ses cours de justice ne peuvent, sans une con-

tradiction manifeste, reconnoitre la ldgalitd d'une

patente ou commission quelconque 6manant d'une
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ET SUnLE COIM. TKARIT., DE 1800 ET 1801. 17

autoritd qu'elle ne reconnoit pas pour souveraine;
sans cette reconnoissance, non seulement les prises
ne peuvent pas tre condamnes, mais les sujets et
les propridts brianniqtes ne peuvent, sans une
violation directe des trait~s, tre dIenus dans los
ports appartenant i un gouvernement ami, dont ils
sont en droit de rdclamer la protection ; et surtout il
est impossible d'appliquer I ce cas les lois ordinaires
1I'une neutralit6 impartiale , puisquiL n'existe cn,

France aucune autorite reconnue qui puisse rdgler la
conduite des armateurs, et ai laquelle un gouverne-
ment neutre puisse avoir recours pour les punir de
Finfraction de ces r~gles, sans l'observance des-
quelles ils ue sont plus des armateurs, mais des
pirates.

C'est d'apres ces principes que le soussign4 a did
chargd, dans les premires ouvertures qu'iI a du' faire
• M. le comte de Bernstorffrelativemeut A cet objet,
de lui proposer d'entrer dans ]a discussion de ce
qu'on pourroit r~gler entre les deux souverains dans
des eirconstances si diffrentes de celles qui ont exist6
jusqu'ici, C'est sur les mmes principes qu'est fond6
l'ordre donnid par S. M. Britannique, et que le sous-
sign6 a actuellement l'honneur de communiquer A
M. le comte de Bernstorff. S. M. se persuade que la
cour de Danemark y verra non seulement la justice
qui r6sulte des principes ci-dessus 6tablis, mais aussi
I'amiti6 constante et invariable d'apr~s laquelle cette
mesure a &6 rdglie, de manibre ne porter aucuu
prjudice rdel aux intdr~ts des sujets de S. M. Da-
noise, qui seront en tout cas p1einement indemnis6s
de leurs pertcs t de leurs dommages. S. M. Britan-

VI. 2
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I C. XXX. Th. SUR LA NEUTH. ARM. DU NORD

nique esp~re, avec la confiance la plus intime, que,
par u ne suie des liaisons et des rapports d'amiti6 et
d'int~rt qui ont si long- temps ti les deux cours,
elle trouvera une pareille attention dans toutes les
ddmarches du gouvernement danois sur ce qui a
rapport .i ce sujet intdressant dans un moment si
critique et 4 ]'occasion d'une guerre au succbs de la-
quelle toute nation civilisde doit ndcessairement
prendre le plus grand intdrt. S. M. compte surtout
sur cc qu'iI soit donn6 les ordres les plus positifs
pour empcher que les armateurs francois ne puissent
-imener dans les ports sous la domination de S. M.
Danoise leurs prises, et moins encore les y vendre,
.ous pr6texte d'une condamnation qutelconque ; et
elle ne manquera pas, en retour, d'apporter de sa
part tous les soins possibles pour empcher que le
commerce des sujets danois ne soit trouble, molest6
ou inquit par les vaisseaux armes appartenant,
suit at S. M., soit At ses sujets, qui aurout des lettres
de marque ou des commissions pour faire ]a course

sur les vaisseaux ennemis.
Pour ce qui est des ports francois bloquds par les

forces deS. M. ou des puissances qui font cause com-
mune avec elle dans cette guerre, le soussign6 ne fait
atucune observation sur cette partie de lordre ci-in-
clus qui y a rapport, les rbgles qui y sont etablies

6iant conformes ai ce qui a toujours &6 pratiqu6 en de
pareilles occasions, et le principe, ainsi que son ap-
plication ai la position relative des puissances enga-
gdes dans cette guerre, ayant t6 ddj4 pleinemeat
reconnu par le gouvernement danois.

A. Copenhague, ce 17 juillet -93.
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Le comte de Goltz, ministre du roi de Prusse
i Copenhague, dclara, le 21 juillet, que sort
souverain acc~doit en plein, et sans exception

d'aucun point, aux opinions 6nonces dans la
note de M. Hailes, et aux demandes qui y 6toient
faites. Mais le gouvernement danois, qui avoit
le plus grand int6ret A ce que ses sujets, profi-
tant de la guerre presque g6n6rale, contin uassent

Z. faire avec les Francois nn commerce qui enri-
chissoit le Daneinark, fut loin d'adopter ces
principes. Le 28 juillet 1793, le comte de Bern-
storff, ministre des affaires ktrang~res, r6pondit
i M. Hailes par la note suivante, accompagn6e

d'un mmoire.

C'est toujours un regret tr s-vif pour'S. M., quand
elle se voit dans la n6cessit6 indispensable de com-
batlre les principes des puissances ses allies et ses
amies , on de se plaindre de leui's d6marches. Elle
avoit esp~r6 que 1'observation la plus scrupuleuse de
la neutralit6 la plus exacte et son attention a se cou-
former h ses trait6s la lui 6pargneroient; mais le con-
tenu inattenau de la note remise par M. Hailes,
envoy6 extraordinaire de S. M. Britannique, et ap-
puy~e par M. le comte de Goltz, envoy6 extraordi-
naire de S. M. le roi de Prusse, ne lui permet plus
de garder le silence. Les argumens que S. M. oppose
h ceux qui lui ont 66 all6gu6s sont contenus dans le
mnmoire ci-joint. Ce n'est pas le d6sir de soutenir
une opinion une fIis avanc6e qui 1'engage A persister
dans la sienne; c'est sa conviction la plus intime et

2 *
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ses int4rts les plus majeurs, le dgsir de conserver la
paix 4 ses sujets, qui en ont besoin , qui la dter-
fiuient.

S. M. est persuadde qu'elle parle hi des amis et i

des souverains justes et 6quitables; elle parle ainsi
sans dktour et avec franchise. I1 ne s'agit pas d'une
discussion de droits; ceux du Danemark ne sont pas
problmatiques ; et le roi , mon maitre, en appelle
aux sentimens des souverains, ses amis, s'il ne doiL
pas lui paroitre pdnible d'entrer en ndgociation sur
1'exdcution de ses traitds clairs, reconnus et avouds.
Il se flatte qu'on n'adoptera jamais comme un prin-
cipe, ou qu'on puisse vouloir le faire valoir contre
lui, que la nature diffdrente d'une guerre peut alt-
rer la nature des contrats bilat6raux, ou que des con-
cessions rdciproques puissent tre regarddes comme

des faveurs ou des privilkges, ou que des puissances
quelconques puissent faire des arrangemens aux d6-
pens d'un tiers, ou que des 6tats en guerre voulussent
9116ger le poids qui en est insdparable, en rejetant le
fardeau sur des neutres innocens. Ces objets peuvent
faire la matibre d'une discussion; mais S. M. croiroit
faire injure aux cours respectables "i qui elle s'adresse,
si elle craignoit qu'elles insisteroient aprbs avoir
entendu ses rdclamations, et bien moins encore
qu'elles pussent vouloir faire usage d'une fbrce pr6-
ponddrante pour la substituer aux argumens ou
au consentement ndcessaire des parties int6ressdes.
N'ayant pris aucun concert avec les autres puissauces
neutres comme elle, S. M. ignore ce qu'elles pensent
a cet 6gard; mais elle est persuadde que leur opinion
et leur rdsistance seront unanimes, et qu'elles senti-
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ront 6galement qu'il est impossible de concilier le
syst~me de la neutratit4 avec des mesures qui I'andan-
tissent.

S. M. ne redoute pas 'qu'on puisse se plaindre
d'elle; elle n'a rien exig4 au-delh des traitds. Elie a
6t4 fidbIe Ai ses stipulations et a la neutralit6; elle est ]a
partie souffrante, mais elle ne comprend pas com-
ment S. M. le roi de la Grande-Bretagne a pu donner
aux commandans de ses navires, et cela sans de-
mander son aveu , une-iustruction additionnelle par-
faitement contraire aux instructions pr'c&dentes et

a ses traitds avec le Danemark. Elie avoit esp6r4
qu'elle ne s'6tendroit qu'h des 6tats avec qui 'Angle-
terre n'est pas 1ide par des conventions ddcisives ;
mais ne pouvant plus admettre* cette explication,
elle se voit oblige, malgr6 elle, de protester contre
elle, comme contre une infraction manifeste des
traite's (de la loi la plus sacr6e qui existe entre les
bommes), de se r6server tous ses droits et de deman-
der avec instance A S. M. Britannique de rdvoquer
cette instruction nouvelle, et de n'en point donne'
qui ne soit conforme h des engagemens 6videmment
obligatoires. Ce n'est pas que S. M. soit indiffdrente
au plaisir de pouvoir t~moigner son amiti6 au roi de
la Grande-Bretagne, ainsi qu'au roi de Prusse et ai
leurs allies, en allant au-dela du devoir rigoureux.
Elle fera tout ce qui lui sera possible sans compro-
mettre sa neutralitd et le bien- tre de la nation ; elle
consent 4 regarder comme bloquds tous les ports de
la France vis- -vis ou pros desquels il se trouve une
force maritime suptrieure de 'Angleterre ou de ses
alli6s; elle ne fera et ne favorisera aucun contrat
avec le gouvernement francois sur des approvision-
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,nemens de s~i marine ou tie ses armies ; elle ne per-

mettra pas Ja vente des prises faites par des vaisseaux

francois dans ses 6tats, et dile ne cessera de r~clamer
en France la restitution des effets des Anglois et des

sujets des alli6s de 'Angleterrp confi6s son pavil-
Ion, et de faire pour cela les memes efforts comme si
c'6toit propridt6 danoise; enfin, S. M. n'omettra et
p'oubliera rien de tout ce qui pourra affiermir ses
liens avec les puissances dont elle a touiours brigu6
ramiti6 et 1'estime, et constater sa fiddlit4 t ses enga,
gemens et son respect pour les bases de la soc it et

de la prospritd universelle.

Copenhague, ce 28 juillet 1793.

BERNSTO RF.

MXmoire de S, E, M. le cornte de Bernstorff
joint a' la rdponse pre'cddente,

Le droit des gens est inaltdrable; ses principes ne
d(pendent pas des circonstances. Un ennemi en
guerre peut se venger de ceux qui les oublient : il
peut exister a]ors une r&iprocit6 Funeste qui sauve le
droit rigoureux, mais une puissance neutre' qui est
en paix ne peut pas composer ou connoilre tine corm

pensation pareille. Sa sauve-garde est dans son im-
partialit6 et dans ses trait~s; on ne lui pardonne pas
de renoncer h ses droits quand c'est en r'aveur d'une
des parties belligdrantes ; elle-mme repose sur le
droit public universel, qui ne ,onnoit pas de dis-

uinction ; elle nest ni juge ni partie; les traites'n'aq,
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c ordent aussi ni des priviMges ni des faveurs ; toutes
ses stipulations sont d'un droit parfait ; ce sont des
obligations reciproques; c'est un contrat qui seroit
ddnatur6, si une des parties contractantes pouvoit le
suspendre, ou 'expliquer, ou le borner A son gre
sans 'aven de 'autre : tous les traitds deviendroient
impossibles, puisqu'ils seroient inutiles : l'galit6, la
bonne foi, la s'ret6 en souffriroient 6galement, et
l'oppression n'en devient que plus injuste lorsqu'clle
est prdc~de par la violation d'un engagement sacr6,
des bndfices duquel on a joui, et qu'on a reconnu et
avou6 aussi long-temps queses intdrts ne s'y opp o -
soient pas.
Le Danemark nc prdtend certainement pas justi-

fier le gouvernement actuel de ]a France, sa nature et
son origine ; mais it ne veut pas prononcer Zt cet
gard, et sa neutralit6 lui ddfend d'exprimer tous ses

sentimens. Nous ne ferons entendre que nos regrets et
nos vcenx de voir bient6t la fin des maux qui affligent
cc pays, et, h cause de lui , 'Europe ernti~re ; mais it ne
s'agit pas dans Pe moment de l'aveu dela forme du gou-
vernement et de sa reconnoissance, que nous avons
constamment refus6e. La nation existe, et l'autorit6
qu'elle reconnoit est celle .t quion s'adresse dans les cas
individuels. Les liens du commerce subsistent aussi,
tout comme its ont subsist6 entre l'Angleterre et la
France, tant que celle-ci a voulu conserver la paix.
La nation reConnoit encore ses traitts avec nous;
elle s'y contbrme du mois frdquemment; elle les
rdclame, et nous les rkclamons, et cela souvent avec
succ s non Seulement pour nous, mais aussi pour les
effets appartenans aux sujets des puissances en guerre
couverts par notre pavillon: dans les cas de refuF QIt
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de dMIai, nous avons entendu souventet avec regret
allkguer le motif des reprdsailles de ce que les na-
tions en guerre avee elke ne respectoient pas davan-
toge leurs traitds avec nous ; et c'est ainsi que le
pavillon neutre devient la victime des erreurs qui ne
bont pas les siennes. Les voles de la justice sont en-
core ouvertes en France; les consuls et les manda-
laires des particuliers sont admis : les appels aux tri-
bunaux de commerce ne sont jamais refusas. Cela
sulfit dans les cas ordinaires ; il n'est pas nDcessaire
d'cntamer des ndgociations nouvelles pour la simple
manutention des traitds. 11 n'y a pas besoin de n dgo-
ciateurs ; les juges suffisent.

Ces consid6rations sont ddj-t affoiblies par la re-
marque que nos rdclamations sont souvent dcout~es
en France, et que l'impossibilitd de les faire valoir
n'existe pas. I1 est vrai que les municipalitds, aux-
quelles il faut s'adresser, ne sont pas 6galement 6qui-
tables; que les sentences des tribunaux de commerce
:u'ont pas une base uniforme, que la ressource du
recours h un centre de l'autoriid manque, et que cela
fait 6prouver quelquefois des injustices fcheuses;
mais eles no sout pas frdquentes; personne n'eu
souffre plus que les puissances neutres ; et il n'est pas
juste qu'elles en soient encore punies, et cela par les
puissances qui condamnent le plus ces proc~ds et
qui les justifieroient en les imitant.

Une n~gociation entre une puissance neutre et une
des parties belligdrantes, pour que celle-ci n'abuse
pas de la neutralit6 au prdjudice de l'autre, ne peut
pas se penser. Uue puissance neutre remplit tons ses
devoirs en ne s'6cartant jamais ni do l'impartialitd la

pus stricte ni du sens avou6 de ses traitds. Les cas
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ofisa neutralitd est plus utile A une des parties bellig&
rantes qu"% I'autre, ne la touchent et ne l'atteignent
pas. Cela dpend des situations locales et des cir-
constances du moment; cela varie : les pertes et les
avantages se compensent et se balancent dans ]a suite
du temps. Tout cc qui ne depend absolument pas des
puissances neutres ne dolt pas aussi influer sur la
neutralit: un intdrt particulier et souvent momen-
land deviendroit d'ailleurs I'interprbte et le juge des
trai(6s permanens. La distinction entrS des spdcula-
tions particulibres et celles du gouvernement et des
nmunicipalitds nous parolt aussi nouvelle, qu'elle nous
est entibrement inconnue. Comme le cas n'existe pas
ici, .ii seroit inutile de discuter la question , si ti
contrat entre un gouvernement neutre et celui d'une
puissance bellig6rante, portant sur des provisions
destindes Z nourrir des armdes, ou des garnisons, ou
des 6quipages des navires de guerre, ddrogeroit h un
traitd qui ne fait pas celte exception. It ne s'agit que
de spdculations absolument particuli~res, du dgbit
des productions entibrement innocentes, aussi intd-
ressantes pour le vendeL* que pour l'acheteur, de
J'crn1loi des vaisseaux d'une nation qui tire sa sub-
sistaneeppincipale de la navigation et de la vente des
grains. 11 ne s'agit pas aussi des ports de guerre, mais
de commerce; et, s'il est permis d'affamer des places
bloques, it n'est peut4tre pas galement juste d'a-
jouter ce fldau " tant d'autres, quand it tombe sur
des innocens, et qu'il peut aussi atteindre en France
des provinces qui ne mdritent cette aggravation de
leurs malheurs ni de la part de 'Angleterre ni de ses
allids. La ddtresse, qui est la suite du ddfaut des pro-
visions, n'est pas une circonstance extraordinaire
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attach~e. t ce moment, on occasionnde par les m~mes
motifs qui 6tablissent d'ailleurs la diff~rence si sou-
vent citde de cette guerre a d'autres; mais la France
est presqne toujours dans le cas d'en tirer de 'tdran-
ger; l'Afrique, 'Italie, 'Amnirique lui en fornissent
plus que la Bahique. Dans I'annde 17o9, la famine
toit bien plus menacante en France; et cependant
'Angleterre ne fit pas usage du meme argument.

Bien au contraire, quand, peu de temps aprbs, Fr&
d6ric TV, roi,jde Danemark, faisant la guerre i la
Su~de, qui est toujours dans le meme cas que la
France, crut pouvoir adopter le principe que les im-
portations pourroient tre lgalement empcbes
quand on espdroit de r~duire ses ennemis par ce
moyen, et appliqua h un pays entier la thse recue
pour les places bloqudes, toutes les puissances rdcia-
mrrent contre, et nommdment la Gran de-Bretagne.
Elles ]a dcclarbrent unanimement pour nouvelle et
pour insou tenable; le roi, convaincu, s'en ddsista en-
ti~rement. Une guerre pent certainement diffdrer de
'autre par ses motifs, par son bu t, par sa ndcessitd,
par sa justice ou son injusbice : cela petit e'tre de la
plus grande importance pour les parties bellig&-
rantes; cela peut et doit influer sur la paix, sur les
dedommagemens, sur toutes les considdrations ac-
cessoires; mais cela ne regarde absolument pas les
puissances neutres. Elles s'int6resseront sans doute
pour celles qui ont ]a ju.tice de leur ct6t; mais elles
n'ont pas le droit d'6couter ce sentiment; la neutra-
Iit6 n'existe plus des qu'elle n'est pas parraite.

Les vaisseaux portant pavilion anglois, ainsi que
ceux des allids de 'Angleterre, trouvent dans tous les
ports du roi toute la si~ret6, assistance ct protection
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possibles; mais ils ne sont plus sur cette ligne quand
ils ont 6t6 pris par leurs ennemis; les armateurs fran-
cois ne peuvent pas tre considdrds, par des puis-
sances neutres, comrne des pirates ou. comme des.
forbans, quand l'Angleterre ne les regarde et nc les
traite elle-meme pas comme tels; elle consid~re done
les prisonniers comme des prisonniers de guerre; onl
les 6cbange; on a nme ndgoci6 pour cet effet: les
lois ordinaires de la guerre sont observ6es et respec-
t~es dans tons les dtails; et c'est cette rbgle seule
quenous avons "t suivre.-Le pavilion tricolorea dtre.
connu en Danemarkdans le memetemps qu'il fut re-
connu presque partout. Tout changement cet 6gard
seroit impossible sans nous attirer la guerre et sans
]a mdriter. L'admission des armateurs et des prises
en Norwbge est ]a suite de cette neutralitd, qui ne
connolit pas de distinction ; elle a eu. lieu, de tout
temps, dans toutes les guerres maritimes qui ont af-
fligd l'Europe. Tour a tour toutes les nations en ont
profit et Pont ddsir6. La nature du local s'oppose h
une ddfense ge'ndrale ; elfe nous compromettroit,
puisqn'il seroit impossible de la faire observer dans
un pays doign6, qui a des c6tes d'une longueur im-
mense et des ports et des rades sans nombre, dans
des contrdes peu .habitdes ; elle seroit donc illusoire et
mrme nuisible, puisque les Francois, conform&
merit i leurs ddcrets, ddtruiroient alors les vaisseaux
qu'ils ne pourroient plus espdrer de mettre en sciret6.
L'objet est d'ailleurs peu considdrable, et les moyens
d'y remddier nombreux et peu difficiles.

Cet~e rtponse, crite avec cettg noble fran-
cbise juj caracterise tout ce qui est sorti de Ia
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plume d'un ministre auquel le Danemark a dl
sa longue prospdrit ', prouve bien qiie per-
sonne ne pouvoit forcer cet dtat h renoncer a
son systrme de neutralitd; mais elle ne r~soud
peut,-tre pas une autre question, savoir si Fin-
tdr't bien entendu de tous les gouvernemens
]dgitimes ne devoit pas les porter A isoler en-
tierement unp nation qui, secouant le frein des
lois, s'dtoit mise dans un tat de r6volution par
lequel, apr~s avoir dilapid6 ses ressources int4-
rieures, elle alloit 'tre forcde t0t ou tard de
troubler la paix de ses voisins; une nation qui,
en ddclarant que le principe de la souverainet6
des peuples ne lui permettoit pas de recon-
noitre aucune institution qui y portoit atteinte 2 ,
avoit annonc6 qu'elle d6truiroit toutes les mo-
narchies ds qu'elle en auiroit le pouvoir.

En meme temps que M. Hailes communiqua A ]a
cour de Danqmark l'ordonnance du 8 juin 1793,
M. Keene, cbarg6 d'affaires d u roi d'Angleterre
celle de Stockholm, la fit connojtre au baron
de Sparre, chancelier de Su~de 3. Peu de temps

2 u La r6ponse du comte de Bernstorff hi notre de-
mande, dit le marquis de Lansdowne, le 17 f~vrier 1794,
au parlement britannique, est une des r~pliques les
plus hardies, les plus sages et les plus cstimables que
j'aie jamais lues. Cette piece doit servir de modble 4
tous les cabinets europeens.,

2- Wcret du 15 d~cembre 1792. roy. Vol. IV, p. 219.
5 Nous ne trtuvons pas qu'on aiL pr6sent6 au goiver-

uernent sudois une note pareille h celle de M. Hailes.
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apr~s, M. de Bergstedt, charge d'affaires de Gus-
tave IV Adolphe, Ai Londres, eutordre d'expri-
mer au ministere britannique la satisfaction que
ce rdglement avoit donnde au gouvernement
suddois '.

Pour se rendre raison de l'accueil si diffdrent
que la mnme communication recut h deux
cours voisines, ayant, sous le rapport dti com-
merce avec la France, les metmes intdrets, il
faut remonter aux traitds de commerce qui sub-
sistoient entre ces gouvernemens et la Grande-
Bretagne. Celui qui rdgloit les rapports entre
cette puissance et le Danemark, est du i juil-
let 167o 2. Son art. 20 6tablissant d'une mani~re
tr~s-imparfaite les droits du commerce neutre,
a &te expliqu6 par une convention qui fut con-
clue le 4 juillet 1780 3. Elle renferme la no-
menclature des marchandises qui doivent 6tre
r6putdes de contrebande deguerre,et en excepte
expre~sment le fromenf, la farine, le b16 et les
autres grains. La Su~de se trouvoit dans un cas
bien difk-rent. L'art. it de son traitd de com-
merce avecl'Angieterre, du 25 octobre 166t 4,
comprend expressdment an nombre des mar-

' Une traduction allemande de la note de M. Keene

et de la r~ponse de M. de Bergstedt se trouve dans MAP.-

TENS, Recueil, T. V, p. 251.

Foy. SCHMAUSS, Corp.jur. gent. acad., p. 952.
5 MAIRTENS, Rec. , T. 11, p. 102.
4 Voy. SCHMAUSS, Corp. lur. gent. acad., p, 753 et

2302.
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chandises de contrebande l'argent et les muni-
tions de bouche, et cette disposition est con-
firmde par 'art 1 .er du trait6 de commerce du
16 fdvrier 1666 1. Ainsi le me'me rdglement qui
toit une violation des traitds 1 '6gard dui Da-

nemark, 6toit une faveur pour la Suede, puisque
les conventions cites, donnoienL t la Grande-
Bretagne le droit de confisquer les grains trou-
vds sur des vaisseaux suddois et destinds aux
Francois, tandis que le r6glement du 8 juin
1795 en ordonnoit seulement la vente pour
compte des propridtaires.

Les armateurs anglois n'toient pas gens i

executer avee mollesse les ordonnances sdvbres
de leur gouvernement; dans le peu de mois
qui s'ecoulkrent entre le commencement des
hostilit6s et le 15 aout 1793 , cent quatre-vingt-
neuf batimens danois chargds de grains, de
viande, de poissons , etc., furent conduits eu
Angleterre; mais le gouvernement britannique
fut trbs-lent dans le paiement des cargaisons
qu'il s'etoit ainsi approprides. Des 55 7 ,5o4 liv.
sterl. auxquelles elles avoient t6 estimdes, it
n'avoit pay6, en novembre 1794, que 38,407 1.
i3 sh. sterl. Dans L'intervalle, les tribunaux
d'amiraut6 anglois 6tablirent une maxime nou-
velle, d'aprbs laquelle les nations neutres n'a-
voient pasle droit de porter dans des pays tran-
gers les produits et marchandises d'autres

' Aid., p. 2,328.
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nations, chaque nation devant se borner au
commerce de ses propres productions. D'apr~s
ce principe, qui ds-lors forma prdjug6 (prece-
dent) dansles tribunaux, on refusa hi divers ba'-
timens neutres le paiement du prix de leur
cargaison et du fret.

Le 1o aofit 1793, le baron de Kruidener, Coresporndae'diplomatique en-

miiiistre de Catherine IIa Copenhague, en an- re 1. Ru ie

noncant que cette souveraine avoit fait sortir
de ses ports une flotte de 25 vaisseaux de
ligne et de que~ques frdgates, destinde At croiser
dans la Baltique et dans ]a mer du Nord, pour
empecher et intercepter la navigation et le
commerce des rebelles francois, exhorta le
gouvernernent danois t interrompre tout com-
merce avec ces perturbateurs du repos public,
et i donner des ordres pour que les convois de
guerre fussent refusds aux vaisseaux danois des-
tin6s pour ]a France, afin qu'ils fussent forcds
de subir la visite des vaisseaux de guerre russes,
et qu'il ffit constat6 qu'ils ne portoient ni ivies
Di munitions navales :. II faut observer que,
dans cette note, le ministre de l'impdratrice
fait hommage au principe d'apr~s lequel les
convois garantissent contre la visite, principe
sur lequel les conventions de ]a neutralit6 ar-
nroe de 1780 ne s'6toient pas prononcds 2.

Voy. cette note dans MARTES , Recueil, T. V,
p. 259.

2o r. ci-dessusYol IV, p. 39.
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Le comte de Bernstorff r6pondit, le 25 aofit,
qne sa cour ne s'toit pas attendue h des ou-
vertures qui paroissoient supposer des doutes
qu'elle n'avoit pas mrit6s; qu'il ne pouvoit pas

tre inconnuA l'impdratrice que le roi 6toit d6-
cid6 i ne pas accorder de convois aux vaisseaux
danois destin6s pour ]a France, et que ce mo-
ltarque ne pr~tendoit pas importer dans ce pays
des munitions navales; qu'il ne p6netroit par
consdquent pas le sens d'une ddclaration qui
ne l'atteignoit pas, ni d'une d6marcbe qui ap-
pliquoit les principes et les prdrogatives d'un
blocus a des positions qui repoussent toule
idde de ce genre ; que le commerce des grains,
limite comme i dtoit alors, 6toit un objet
presque nul pour ]a cause que l'impdratrice
avoit embrassde, mais qu'il ne l' toit pas pour
le Danemark, puisque le sacrifice de ses droits,
de son ind~pendance et de ses trait6s y 6toit
attach6; que le roi die se permettroit cependant
pas d'entrer dans une vritable discussion Ai cet
6gard, l'imptratrice ayant refus6 le seul juge
quil pouvoit reconnoitre, le droit des gens
universel et particulier; que ne pouvant par
consdquent plus en appeler t celui-ci, i ne
vouloit en appeler qu'a l'6quit6 et hi l'amiti6
de l'impdratrice, cimentees par tant d'annfes
et par des preuves riproques ; ce qu'il faisoit
avec d'autant plus de confiance, qu'il croyoit
lui avoir donna une preuve bien forte et bien
decisive de la sienne, en ne taisant pas usage
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de son droit incontestable de rdclamer, pour
]a ]ibert6 de navigation, l'appui qui lui etoit
dA par les trait&s les plus solennels, et qui
lui avoit t6 propos6 par I'impdratrice elle-
mnme '.

I1 y a, dans cette rdponse, quelques pas-
sages qui se rapportent t des ndgociations qui
sont encore couvertes du voile du my~t~re.

Cependant L'andantissement du commerce Derels fran.-gois des mois

francois par l'activit6 des armateurs anglois , t, s.ptem.

qui rendoit meme impossible toute espce de et EO'emb 1795.

cabotage, et la n6cessit6 oii se trouvoit le gou-
vernement francois de pourvoir aux. besoins de
ses armies sans exciter un mdcontentement g&-
ndral par 1'augmentation des prix, l'engagerent
h prendre une mesure tendante t mettre fin t
tout commerce avec l'trangert Un ddcret
rendu par la convention nationale, le _5 ao t
1793, defendit, entre autres, L'exportation da
vin, de 1'eau-de-vie, du vinaigre, du sel, de
Y'huile, du savon, du papier, des draps, etc.,
et un grand nombre de bitimens neutres char-
gds d'objets de ce genre et pres h sortir des
ports de la r~publique, furent arr ts: la der-
nitre mesure fut rdvoqude par un ddcret du
5 septembre, qui excepte aussi quelques ar-
ticles de la prohibition d'exportation. L'art. 4

Cet extrait est fait sur l'original francois. Une tra-
duction allemande de cette note s trouve dans MAR-
Us, Recueil, T. V, p. 262.

I. 3
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ajoute : Les capitaines des btimens neutres
qui auront import6 en France des subsistances
et des matibres premieres, pourront prendre
en retour, inddpendamment des objets dont la
prohibition n'a pas t6 ddcrtde, des vins, vi-
naigres, liqueurs, eaux- de-vie, poivres, sucres
totes, terr6s ou raffinDs, le sel et le miel en
barril, sans qu'il puisse 6tre export6 une plus
grande quantit6 de tonneaux que celle qui aura
6t importde. , Telle 6toit l'inconsdquence des
l6gislateurs de la France Ai cette 6poque, qu'un
nouveau d6cret du ii septembre rapporte 1'ar-
ticle de cel ui du 3 septembre, qui avoit permis
la sortie des marchandises chargdes ou desti-
nes hi 'tre sur des bAtimens neutres avant la
publication du ddcret du 15 aouit. I1 y eut, a&
ce suiet, une ndgociation entre le gouverne-
ment francois et le Danemark ; le premier ac-
corda quelques indemnuits aux baltimeni
neutres qui avoient souffert par ces ordres
contradictoires.

Une autre ngociation plus importante, et
qui fournit une preuve de 'ignorance des l6-
gislateurs francois, cut lieu par suite d'un d6-
cret du 18 septembre ] 793. Le Danemark avoit
ddfendu aux corsaires francois de vendre dans
les ports de la Norwbge les prises qu'ils au-
roient faites. Cette defense 6toit motivde sur ce
quel'art. 8 du 22.' liv. de Fordonnance de la
marine, du 15 avril 1689, enjoignoit express6-
ment aux capitaines francois d'amener leurjs
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prises dans les ports francois. Or, l'art. 5 du d6-
cret cit6, du i4 fevrier 1795, avoit ordonn6
que les anciennes lois sur kes prises continue-
roient h etre exdcutdes ; mais la disposition de
1'ordonnance de 1689, dont nous venons de
parler, dtoit inconnue aux auteurs d'un ddcret
du 18 septembre 1793, qui,, considdrant qu'it
n'existe dans la rdpublique aucun ddcret oi
acte du corps l6gislatif qui ordonne que tous
navires ennemis pris par les corsaires francois
el conduits en Danemark ou en Subde, seront
obligs de revenir dans les ports de ]a rdpu-
blique pour y etre vendus, )) charge le ministre
des affaires trangbres de ndgocier avec le
gouvernement danois lafacuhN de faire vendre
dans ses 6tats les prises qui ont 6t6 et qui
seront conduites dans ses ports par les croiseurs
francois, abrogeant, au surplus, routes lois
contraires i ce trait6. Grouvelle, qui avoit 6t6
recu it Copenhague comme agent de la conven-
tion, sans toutefois qu'on lui ef't reconnu jus-
qu'alors un caractbre public, fut charg6 de
cette ndgociation, et le gouvernenent danois
rapporta sa defense. II arriva que dbs-lors les
bitimens captur6s par des Francois et achet&s
par des sujets du roi de Danemark, qui tom-
bbrent de nouveau entre les mains des Anglois,
lurent drclares de bonne prise.

Le gouvernement francois fit, quelque tempg,
apr~s, un pas qui annoncoit au moms l'intention
d'dcarter les justes plaintes que les neutres for-

a5*
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moient contre les lois francoises. Apr~s avoir
proclam', le 25 septembre 1793 , que les traits
de navigation et de commerce, existant entre
la France et les puissan-cesavec lesquelles elle
6toit en paix, serolent exdcutds selon leur forme
et teneur, la convention nationale rapporta, le
8 novembre 1793, le ddcret du -4 fdvrier,
qui avoit attribu6 le jugement des affaires de
prises aux tribunaux de commerce, et ordonna
que toutes les contestations de ce genre seroient
ddciddes, par voie d'administration, par le con-
seil exdcutif.

adstrnitions Les Anglois ne continubrent pas seulement
addltion e lles 6nan-
gloie des6 ao- ex cuter avec rigueur leur reglement duvembre 1795 t
8 3anye 7, $ juin 1795; mais l'amiral Hood, qui comman-

doit leur flotte dans lamer Mdditerrande, ren-
chdrit meme arbitrairement sur cette rigueur,
en ddclarant .de bonne prise tout bftiment, de
quelque nation qu'il ft, destind pour un port
francois, on sorti de lI, sans 6gard la nature
de sa cargaison. Le gouvernement anglois lui-
mime publia, le 6 novembre 1793,ume ins-
truction additionnelle qui demande une expli-
cation. Les Anglois avojent profess6, pour la
premire fois, pendant la guerre de 1756, la
maxime qu'il n'etoit pas permis aux neutres de
faire, en temps de guerre, un commerce que
les lois d'une puissance belligdrante leur inter-
disoient en temps de paix , ; ce qui veut dire

Foyez Yl. IV, p. 30.
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que si les neutres sont exclus en'temps de
paix du commerce des colonies francoises, i
n'est pas loisible A& la France de le leur accorder
en temps de guerre, parce qu'une telle per-
mission n'auroit d'autre but que de soustraire
les productions des colonies francoises aux ar-
mateurs anglois. La France avoit aboli, en 1763,
le monopole de ses suiets avec ses colonies;
aussi les Anglois ne pr~tendirent-ils pas, pen-
dant la guerre de 1778, empecher les neutres
de prendre part A ce commerce. Mais ce mo-
nopole avoit 6t6 r6tabli aprbs la paix de Ver-
sailles, et les Anglois se crurent fond6s, en
1793, h regarder comme illicite le commerce
que les Su6dois et les Danois faisoient avec les
colonies francoises, plutot par une tol6rance
du gouvernement francois que par une autori-
sation expresse. L'instruction additionnelle du
6 nov. 1795 ordonne aux capitaines anglois d'ar-
r'ter tout vaisseau charg6 de produits des colo-
nies francoises, ou destin6 a y porter cjuelque
marchandise, et de les faire condamner par les
cours d'amiraut6. Cette instruction fut modifi6c
par une autre du 8 janvier 1794, qui statue,
i.0, que les Ljinthens charg6s de produits des
Indes occidentales francoises et allant direc-
tement d'un p(,rt de ces iles A un port en Eu-
rope, seront arr'tOs et condamn6s; 2.0 que les
navires charg6s de productions de ces iles kant
]a propriet6 de sujets francois, seront confis-
qu6s; 3.0 qu'il en sera de mme de tout b li-
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timent qui essayera d'entrer dans un port de
ces iles bloqu6 par les forces britanniques ; ainsi
que 4.o de tout batiment cbarg6 de provisions
navales ou militaires pour ces iles. Enfin, au
commencement du mois de mars 179/4, le gou-
vernement britannique donna aux capitaines de
ses vaisseaux un ordre secret portant que tout
bAtiment charg6 de provisions de bouche ou
de provisions navales, quelle qu'en ftla destin a-
tion, seroit amend dans les ports britanniques,
et 6tablit une sdrie de vingt questions vraiment
inquisitoriales et captieuses, qui durent 'tre
proposdes aux gens de l'equipage de tout b.i-
ment de ce genre qui seroit arrtd I ; questions

Voici quelques exemples de ces enquetes: ac Savez-

vous, avez-vous entendu dire, on croyez-vous que des
contrats consid6rables ont t6 conclus par certaines per-
sonnes en Danemark, en Suede, t Hamhourg ou aib
leurs, avec des personnes autoris6es par la France pour
fournir aux Francois des provisions et des effets mili-
taires ou navals de toute esp~ce pendant cette guerre ?
Far qui, quand et oh ces contrats ont-ils t6 passds, et
i quelles conditions savez - vous, avez-vous entendiz

dire, ou croyez-vous qu'ils l'aient t6? Savez-vous, avez-
vous entendu dire, on croyez-vouas que la totalit ou la
plus grande partie de ces objets oxt wt pay~s, avant le
d~part des navires, par les agens du gouvernerneut fran-
cois? Savez-vous, avez-vous entendu dire, ou croyez-
vous que ces objets qui d'aprbs les papiers da bAtirnent,
paroissent destines hL tel port neutre sont vraimetirt
destinds aux Francois, et doiveat 6tre envoy~s directe-
ment ou indirectement en Frantce, lorsque les circoia-
Ni-ces !e permeltronit? etc-
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qu'un juge 6tranger 6toit aussi pen autorise a
faire, que le sujet d'une puissance inddpendante
n'6toit obiig6 d'y rdpondre. On voit, au pre-
mier coup d'ceil, A combien de vexations cette
enqute devoit exposer et quels abus devoient
en resulter.

Ces mesures engag~rent enfin les deux cours Convention de
Z C hCopenhague , dttde C openhague et de Suede ha s'allier pour la to .....a 1 74,,'.. ol

tre la Su~de, et

dfense de leur neutralit6 et du commerce de le"anernark.

leurs suiets. Le 27 mars 1794, une convention
fut conclue ht Copenbague, entre le conte An-
dre'-Pierre de Bernstorff, ministre des affaires
ktrang~res du roi de Danemark, et le baron
Eric-Magnus Steel de Holstein, plnipoten-
tiaire de celui de Suede '.

Les deux monarques d~clarent, par les art.
1 - 5, vouloir conserver, dans le courant de
cette guerre, ]a neutralit6 la plus parfaite, et
ne prdtendre h aucun avantage qui ne soilt
clairement fond dans leurs traitds avec les dif-
f~rentes puissances en guerre, ou qui, dans
les cas qui ne sont pas exprimds dans les
trait6s, ne soit fond dans le droit des gens uni-

versel.
Ils annoncent, par Fart. 4, leur rdsolution de

donner h la navigation innocente de leurs sn-
jets toute protection contre ceux qui vou-
droient la troubler.

Chacun fera equiper une escadre de 8 iais-
seaux de ligne et d'un nombre proportionn6

Voy. MARTENS, Becueil, T. V, p. 27 4 .
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de frdgates ; ces escadres se r6uniront ou se
sdpareront, selon qu'on jugera de Fintdrt et
du bien commun. Art. 5 et 6.

On ne fera aucune distinction entre les in-
t~rets des deux nations et des deux pavilions,
except6 celle que des traitds subsistans diff6rens
avec d'autres nations pourront exiger. Les vais-
seaux danois ddfendront les vaisseaux et le pa-
vilion suddois, et vice versa. Art. 7.

La Baltique est ddclare mer fermde par
'art. 1 o.

LL. MM. s'engagent, dit l'art. ii, h com-
muniquer en commun cette convention h toutes
les puissances en guerre, en y ajoutant les as-
surances les plus solennelles de leur ddsir sin-
care de conserver avec elles l'amiti6 et l'harmo-
Pie la plus parfaite, et de la cimenter plut t que
de la blesser par cette dtnarche, etc.,,

Mais, ajoute 'art. 12, Si le cas malheureux
existoit qu'une puissance, au mdpris des traitds
et du droit des gens uuiversel, ne voulkit plus
respecter les bases de la socidt6 et du bonheur
gdndral, et molester la navigation innocente
des sujets de LL. MM. Danoise et Su6doise,
alors celles-ci, aprbs avoir 6puis6 tous les
moyens de conciliation possibles, et fait des re-
pr6sentations communes les plus pressantes,
pour obtenir la satisfaction et I'indemnisation
dues, useront de reprdsailles au plus tard
quatre mois apres le refus de leurs instances,
partout o& cela sera jug6 convenable, la Bal-
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tique toujours excepte, et rdpondront entie-
rement l'une pour I'autre, et se soutiendront
6galement, si l'une ou l'autre nation ffit atta-
qude ou offensde A cause de la convention pr6-
sente. *

La durde de la convention est bornde h celle
de ]a prdsente guerre. Art. 13.

Si ]a rdunion des flottes su6doise et danoise .r, ,gvarith

stationndes dans le Sund dansles annDes 1794 et Ao o*.
1795 sauva l'honneur des deux nations, le traitd
de Copenhague ne put preserver leur commerce
des vexations et des injustices que la Grande-
Bretagne et la France concoururent A 1' nvi
A exercer contre eux. La mer Mdditerrande,
oii ]a premibre dominoit, surtout aussi long-
temps qu'elle 6toit maitresse de L'ile de Corse,
le ddtroit de Gibraltar et File de Barbade
furent les principales stations d'oii les cor-
saires anglois tomboient sur tous les ba i-
mens neutres. Les tribunaux anglois, dont
ddpendoit le jugement des affaires de prises,
ont -td si gdndralement accusds de partia-
litd, et les faits sur lesquels ce reproche est

appuy6 paroissent si 6videiis, qu'il est difficile
de les absoudre entidrement de ce reproche.
Dans tous les cas, le tribunal de l'amiraut6 de
Londres, ou sir James Marriott qui pendant
plusieurs anndes le prdsida, ne sauroit 'tre
excus6 de la lenteur ou plutot de l'inertie
qui a caus6 des pertes irrdparables aux n6-
gocians des 6tats neutres. Le gouvernement
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anglois lui-meme n'est pas hi 'abri du bl, me re-
lativement t la mani~re dont it rdalisoit les
paiemens auxquels ses propres tribunaux le
condamnoient.

Lois re 0ds Mais les injustices qui pouvoient avoir 6t6
ell Fran1ce wits if
dijrctoir.. commises par ce gouvernement n'dtoient rien

en comparaison de cette suite d'actes arbi-
traires que se permit le directoire exdcutif, dont
le r~gne commenca en octobre 1795. iiarro-
gance de ces magistrats, qu'aveugloient les suc-
c~s de leurs armes, ne se montra jamais mieux
que dans leurs rapports avec les 6tats neutres.
Its s'6toient persuadds que les ndgocians de ces
pays s'6toient concertos avec les Anglois pour
fermer t la France toutes les sources du coin-
merce; its ne voyoient d'autre moyen, pour
meltre fin Ai ]a ddtresse de denrdes o& se trou-
voit la rdpublique, que ]a ressource que leur
offroient les captures de leurs corsaires; en
consdquence, ils les favoris~rent aux d~pens de
la justice et du droit des gens.

Dans les derniers jours de son existence, la
convention nationale avoit rbndu (le 5 bru-
maire an iv ) une loi sur 'administration des
prises, par laquelle l'instruction de la proce-
dure fut de nouveau confide aux juges de paix
et le jugement aux tribunaux de commerce,
chargds de prononcer dans dix jours. Les irre-
gularitds qui rdsultbrent de ces procedures,
ndcessit~rent bientt une rdvision du ddcret.
Une nouvelle loi fut publie le 27 avril 179q".
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Elle statue que les appels des tribunaux de
commerce, en matikre de prises, seront por-
ties aux tribunaux de ddpartemens; que les
affaires de ce genre, oji des neutres auroient un
inter't quelconque, seront communiqu~es au
commissaire du directoire exdcutif, qui en r6-
f~rera, s'il le juge t propos, au ministue de
]a justice; que les consuls ou vice-consuls de la
rdpublique dans les ports dtrangers oii seront
conduites les prises faites par les Francois,
prononceront, comme les tribunaux de com-
merce, sur la validitd des prises, et qu'il y
auroit appel de leurs jugemens aux tribunaux
de ddpartemens. Ce fut surtout 'article de
cette loi qui attribuoit aux consuls une juris-
diction inusitde, qui excita les plaintes des
dtrangers; elles furent bien justifiees par la
mani~re dont quelques agens du directoire
exercbrent 'autorite qui leur avoit t6 d6-
l6gude.

Nous avons parl6 ' de quelques - unes des
d6marches impolitiques dans lesquelles la nou-
velle de ]a ratification de la convention conclue
le 19 novembre 1794, par M. Jay, avec la Grande-
Bretagne, prdcipita le directoire. Avant la fa-
meuse loi da 51 octobre 1796, qui prohiba l'in-
troduction des marchandises angloises, le di-
rectoire ex~cutif publia, le 2 juillct 1796, un
arretd portant qu'ii sera notifli t toutes les

- Vol. V, p. 199.
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puissances neutres ou allides que le pavilion de
la rdpublique francoise en usera envers les bati-
mens neutres, soit pour la confiscation, soit
pour la visite ou prehension, de la meme ma-
nitre que les Anglois en usoient A leur 6gard.
Ceci se rapporte h 'art. 17 du trait6 de M. Jay;
cela se voit clairernent par un autre arret6 du
j6 du mr'me mois, qui autorise le ministre de
]a marine A donner des ordres aux commandans
des forces maritimes de la rdpublique pour vi-
siter les navires amdricains qui, d'apr~s le trait6
susdit, ndcessiteroient des mesures de rdcipro-
cit6. Cette autorisation, ajoute l'arret6, sera
6tendue i tous autres bhtimens neutres sur
lesquels 'Angleterre s'est arrog6 le droit de
visite et prehension.

Une loi trop favorable aux armateurs, parce
qu'elle ne laissoit pas aux propriktaires des
prises le temps ndcessaire pour fournir leurs
preuves et rdclamer la protection des ministres
de leurs cours, fut celle du 23 mai 1798, qui
donne dix jours pour appeler des jugemens de
premiere instance, dix jours pour achever I'ins-
truction, dix jours pour le jugement, dix jours
pour le pourvoi en cassation, dix jours pour le
ddpot des pi~ces, dix jours pour le rejet ou
I'admission.

Les pays trangers ont retenti des plaintes
que les propridtaires de. blatimens ont portdes
contre les juges francois chargds de prononcer
sur des questions de prises. En admettant que

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



IT SUR LP COMM. MARIT., Diu 18oo ET 18o. 4'5

ces plaintes soient fond~es, il est permis d'at-
tribuer une partie des injustices dont on accuse
ces tribunaux, A la precipitation prescrite par la
loi du 23 mai 798, qui ne permettoit pas toujours
de reconnoitre la v~rit6. Mais nous ne trouvons
pas d'excuse pour une decision rendue par le
ministre de la justice de cette 6poque , dans
I'afflire du navire la Juliane, amend6 h Bor-
deaux. Cette decision chargea le commissaire
du pouvoir exdcutifau tribunal du ddpartement
de la Gironde, d'6tablir dans ses conclusions
que le trait6 de commerce conclu, le 23 aouih
1742 ,aveC le Danemark, pour quinze ans,
avoit cess6 d'exister en 1757. Ce cdlbre juris-
consulte ignoroit-il 'existence de la conven-
tion de 1749 2, qui avoit inddfiniment renou-
velk le trait6 de 1742? Sa ddcision couita aux.
Danois plus de 1 millions de francs; mais elle
guwrit les neutres de la confiance qu'ils 6toient
tout dispos6s A accorder au directoire.

Si les ddcrets par lescquels le gouvernement
franeoisfit prohiber l'introduction des marchan-
dises angloises ktoient insuffisans pour atteindre
le but auquel on visoit, et plus destructeurs du
la prosp6rit6 de la France que de celle de la
Grande-Bretagne, au moins ces lois ne sor-
toient pas de la classe des r~glemens de police
que chaque 6tat est en droit de publier. I1 n'en

Merlin de Douai.
Jfoyez p. 1o.
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ftt pas de' mme de quelques autres lois dont
nous allons parler. Lorsqu'on s'apereut que
celle du 5 octobre 1796 n'avoit pas produit
'effet qu'on s'en 6toit promis, et que le com-

merce anglois n'avoit rien perdu de son acti-
vit6-, le directoire ex6cutif, loin de reconnoitre
son erreur, se persuada que la faute venoit de
ce que cette loi n'6toit pas assez s6v~re. Pour
'tre cons6quent, il fit rendre la loi du 18 jan-
vier 1798, qui 6tablit le principe monstrueux
que l'tat des navires , en ce qui concerne leur
qualit6 de neutre ou d'ennemi, sera d6termin6
par leur cargaison; qu'en cons6quence tout
bftiment trouv6 en mer, charg6 en tout ou en
partie de marchandises provenant d'Angle-
terre ou de ses possessions, sera d6clar6 de
bonne prise; quel que soit le propri6taire de
ces denr6es ou marchandises. Tout navire 6tran-
ger, ajoute la loi, qui, dans le cours de sa
travers6e, sera entr6 dans un port d'Angle-
terre, ne pourra t'tre admis dans un port de la
r6publique franeoise, si ce n'est dans la n6ces-
siL6 de rela'che.

Apr~s cette loi, qui n'est autre chose qu'un
ordre adress6 h toutes les puissances euro-
p6ennes de renoncer au commerce avec la
Grande-Bretagne, on ne pouvoit plus r6pondre
de la suireL6 d'aucun bftiment, puisque, dans le
cas meme oii toute ]a cargaison consisteroit en
marchandises de pays neutres, le moindre ob-
jet de fabrication angloise trouv6 sur un navire
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I'exposoit ' 6tre condamn6 . Cette l6gislation
produisit un r6suhiat auquel on ne s'attend pas
it la simple lecture de la loi; c'est qu'il 6toit im-
possible de proc6der en pleine mer Ai la vdri-
fication qu'elle prescrit; ainsi les armateurs,
dont 'avidit6 avoit trouv6 jusqu'alors un frein
salutaire dans la ncessit, de faire valoir au
tribunal au moins un pr~texte plausible qui les
justifitt d'avoir arretW un battiment dans sa
course, furent maintenant autorisds i conduire
dans un port francois tout navire qu'ils rencon-
treroient.

Depuislong-temps les gouvernemens su6dois esttionsur I& droit de

et danois avoient h6sit6 de prendre la seule me-
sure qui pft proteger eficacement la navigation
de leurs sujets, parce que cette mesure pouvoit
avoir des inconvdniens sous le rapport de la
politique. Enfin le roi de Suede s'y d~termina
le premier, en annoncant, an mois d'avril 1798,
par une proclamation, que, dans le courant de
cet &6, on feroit sortir, A quatre 6poques d6-
termindes, des frdgates et autres vaisseaux ar-
ms, destines Ai convoyer Ai Lisbonne et dans

' Voici un fait que nous citons d'apres une tr~s-

bonne source. Le tribunal du ddpartement du Nord
condamna, par jugement du 29 juillet 1798, le navire
danois Marie-Charlotte, capitaine Raasl6f, parce que
le capitaine, forc6 par le mauvais temps de relAcher hi
Falmouth, y avoit charg6 un coupon de tapis (cc son&
Ics termes du jbgement), et six ton neaux de bibre
1'usage de ses 6quipages.
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]a Mkditerrande les batimens suddois frtdg
pour ces parages. Le Danemarksuivit cetexem-
pie par une patente du 25 juillet 1798, faisant
connoltre les conditions auxquelles les bati-
mans pourroient prendre part aux convois qui,
A des 6poques fixes, partiroient de la rade de
Flecker6e' pour la Mditerrande.

Nous avons essay6 ailleurs2 d'tablir les prin-
cipes qui, autorisant les puissances neutres A faire
convoyer les navires de leurs sujets, mettent en
meme temps des bornes h 1'exercice de ce droit.
Quel que soit le degr6 de justice qu'on veuille
accorder A ces principes , it est de fait que,
jusqu'h l'6poque dans laquelle nous entrons,
]a Grande-Bretagne, si elle n'avoit pas formel-
lement reconnu que le convoi garantit de la
visite, n'avoit au moins rien fait qui indiquat
qu'elle ne reconnit pas ce principe. La con-
vention de la neutralit6 armne de 178o 6toit
fondue sur cette maxime; elle l'adoptoit comme
n'dtant pas contestde; elle le fut pour la pre-
miere fois en iSoo.

Les premiers convois ,sortis en 1798 et 1799
des ports de ]a Suede et du Danemark passdrent
tranquillement devant les cotes d'Angleterre et

L'ile de Flecker~e forme, avec la cote de Nor-
wvege, un port qui a ceci de particulier, que, par le
mgme vent, on y entre et en sort. Ce port ou cette rade
est protegee par la forteresse de Fredericsholm.

" Voyez T. IV, p. 6.
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traverserent meme des escadres britanniques,
sans que les Anglois prtendissent visiter les
bktiaiens qu'ils escortoient 1. Cette prdtention
fut devde la premibre fois, au mois de dd-
cembre 1799, par le commandant d'une petite
escadre angloise stationnie aux environs de
Gibraltar, et par 'amiral Keith, commandant
en chef les forces britanniques de la Mdditer-
ran@e, contre le capitaine danois van Dockum,
commandant la frigate Havfruen, qui con-
voyoit une flottille de batimens marchands da-
nois. II y cut des voies de fait entre ce capitaine
et le commandant anglois; finalement l'amiral
Keith laissa partir librement le convoi danois,
se rdservant de porter la question h la connois-
noissance de sa cour. Soit que le ministere bri-
tannique balanca't de soutenir la discussion de-
vde par l'amiral, soit par quelque autre retard,
ce ne tit que le 1o avril i8oo que M. Merry,
cbarg6 d'affaires de la Grande-Bretagne a la
cour de Copeuhague, se plaignit de la conduite
du capitaine van Dockum. II dit dans sa note :

' On pourroit opposer, comme preuve du contraire,
que, le ie juillet 1798, un convoi su~dois, escort6 par la
frigate Froja, et, le 26 aofit de la mdme annie, un
autre, sous la conduite de la frigate U11a Fersen, furent
conduits par une escadre angloise dans les ports de la
Grande-Bretagne; mais, h l'exception de ces deux exem-
ples, la Grande-Bretagne suivit un autre syst~me, et le
procs relatif h ces deux captures ne fut d~finitivement
jug6 qu'en juiet 1802.

VI. 4
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, Le droit de visiter et d'examiner les vaisseaux
marchands en pleine mer, de quelque nation
qu'ils soient, et quels que soient leurs cargai-
sons ou leur destination, le gouvernement bri-
tannique le regar& comme le droit incontes-
table de toute nation en guerre; droit qui est
fond6 sur celui des gens, et qui a 6t gdnrale-
menit admis et reconnu. I1 s'ensuit par conse-
quent que la resistance que fait A cette visite
le commandant d'un vaisseau de guerre d'une
puissance anie, doit etre regardde comme wi
acte d'hostilit6 .,

La reponse du comte de Bernstorff, du
19 avril i8oo, r6tablit dans de justes termes
la question que la note de M. Merry avoit pr6-
sentde d'une manibre 6quivoque.

L'usage et les traitds, dit ce ministre, attri-
buent sans doute aux puissances belligrantes
le droit de faire visiter, par leurs vaisseaux de
guerre ou leurs corsaires, les navires non con-
voyes. Mais ce droit n'6tant pas naturel, mais
purement conventionnel, l'on ne sauroit, sans
injustice ou sans violence, en 6tendre I'elfet ar-
bitrairement, au-dela de ce qui a 6td convenu
ou accordk. Or, aucune des puissances marl-
times et inddpendantes de l'Europe n'a jamais,
que le soussign6,sache, reconnu le droit de
faire visiter des navires neutres, escortes par urk-

roy. MAJITr S, Recueil, T. IX, p. 347.
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ou plusieurs vaisseaux de guerre; et il est dvi-
dent qu'elles ne sauroient le faire sans d6grader
leurs pavilions et sans renoncer A une partie
essentielle de leurs propres droits.

,, Bien loin d'acquiescer 4 cette pr6tention

autrefois inconnue, la plupart de ces puissances
ont cru, depuis qu'elle a 6t6 mise en question,
devoir 6noncer le principe oppos6 dans leurs
conventions, relatives t des objets de cette na-
ture , ainsi qu'un grand nombre de trait6s,
eonclus entre les cours les plus respectables
de 1'Europe, en offrent les preuves.

, Cette distinction, faite entre les navires
convoy6s et non convoy6s, est d'ailleurs aussi
juste que naturelle; car les premiers ne sau-
roient etre rang6s danrs la meme cat6gorie oL1
se trouvent les derniers.

, La visite exerc6e par les corsaires ou vais-
seaux de guerre des puissances belligrantes, '
1'.gard des battimens ueutres allant sans convoi,
est fond6e sur le droit d'en reconnoitre le pa-
villon, et d'en examiner les papiers. 11 ne s'agit
que de constater leur neutralit6 et la r6gu-
larit6 de leurs exp6ditions. Les papiers de ces
btimens 6tant trouv6s en rbgle, aucune visite
ult6rieure ne peit 16galement avoir lieu ; et
c'est par cons6quent F'autorit6 du gouverne-
ment, au nom duquel ces documens ont t6

dress6s et d61ivr6s, qui procure a la puissance
belli-6rante la sfiret6 requise.

4*
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,c Mais le gouvernement neutre, en faisant
convoyer par des vaisseaux de guerre les na-
vires de ses sujets commereans, offre par-lht
meme aux pnissances belligdrantes une garantie
plus authentique, plus positive encore, que ne
rest celle qui est fournie par les documens
dont ces navires se trouvent munis, et i ne
sauroit, sans se ddshonorer, admettre t cet
6gard des doutes ou des soupcons, qui seroient
aussi injurieux pour lui qu'injustes de la part
de ceux qui les concevroient ou les manifeste-
roient.

Que si l'on vouloit admettre le principe
que le convoi du souverain qui raccorde ne
garantit pas les navires-de ses sulets de la visite
des vaisseaux de guerre ou armateurs 6tran-
gers, il en rdsulteroit que 'escadre la plus for-
midable n'auroit pas le droit de soustraire les
bttimens confids t sa protection au contr6le
du plus chdtifcorsaire.

((Mais on ne sauroit raisonnablement supposer
que le gouvernement anglois, qui s'est toujours,
et aux plus justes titres, Montr6 jaloux de l'hon-
neur de son pavilion, et qui, dans les guerres
maritimes auxquelles it n'a pas eu part, a su
soutenir avec vigueur les droits de la neutra-
lit6, jugeroit devoir, si le cas arrivoit, souffrir
une pareille avanie; et le roi a trop de con-
fiance dans l'quit6 et dms la loyaut6 de
S. M. Britannique, pour se permettre de croire
qu'elle ptuisse vouloir s'arroger un droit qu'elle
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n'accorderoit, sous les memes circonstances,
A toute autre puissance inddpendante.,

On ne donna pas suite A cette affaire; mais
bientot apres, la discussion se reproduisit avec
une nouvelle ardeur. Le 25 juillet i8oo, un
convoi de six navires danois, escortd par la frd-
gate Freya capitaine Krabbe, rencontra, a
1'entrde de la Manche, une -escadre angloise de
six vaisseaux de guerre, qui pr&tendit proc-
der h la visite. Le capitaine Krabbe s'y 6tant
oppos6, il en rdsuta des actes d'hostilitds. La
Freya, fut obligde, apr~s un combat honorable,
de cdder h des forces supdrieures et de baisser
pavilion : les Anglois la conduisirent, avecson
convoi, aux dunes, oil les batimens furent
visitds sans qu'on y trouvAt aucune marchandise
de contrebande .

Le comte de Wedel Jarlsberg, ministre de
la cour de Copenbague h Londres, se plaignit,
le 29 juillet, de cette cc attaque directe contre
l'inddpendance du Danemark, ,, qu'il qualifia
de ,, violation des droits les plus sacrds du sou-
verain, et d'agression si violente T'elle ne

oy. [ARTENs, Rec., T. IX, p. 350.

On ne sauroit douter que le commandant de 1'es-
cadre angloise n'ait agi par ordre; cependant le gouver-
nement britannique ne parolt pas avoir donn6, a cetta
poque, des instructions gdndrales dans ce sens, puisque,

le m~me 25 juillet, une escadre angloise, dans la Mddi-
terranke, laissa passer lafrgate dauoise, la Nayade, es-
qortant un conyoi.
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pourroit que faire naitre des suits tr~s-fu-
nestes, s'il 6toit possible de presuner que les
instructions du gouvernement britanniq ue
eussent autoris6 des extr~mitds d'une nature si
Oontraire Ai l'amiti6 qui r~gne entre les deux
cours '. Lord Grenville r~pondit, le 3o juil-
let, t cette note dans un style qui fait bien voir
que le gouvernement anglois avoit pris a cette

poque la r~solution de soutenir une preten-
lion que jusqu'alors il avoit laiss6 dormir, si
nous pouvons nous servir de cette expression.
, Les impressions, dit ce ministre, qu'un tel
6v~nement a du. faire naltre sur le ceur de
S. M., ont recu une force additionnelle par la
lecture d'une note dans laquelle on demande
satisfaction et reparation comme tant dues aux
agresseurs par ceux qui ont recu l'insulte et
!'injure. S. l_. appreciant les difficults aux-
quelles toutes les nations neutres ont 6t6 expo-
s~es par la conduite sans exemple et le caractare
particulier de son ennemi, s'est abstenue, at
plusieurs reprises, durant le cours de cette
guerre, de r~camer ses droits, et d'exiger du
gouvernement danois un accomplissement im-
partial de ses devoirs et de cette neutralit qu'il
professe 'tre dispose A maintenir. Mais I'agres-
Sion ouverte et d6libr6e qu'elie vient d'essuyer
ne sauroit etre regard6e avec ]a m6me indiff6-
rence. La vie de ses braves marins a 6[6 sacri-

Yoy. MARTrs, Recueil, T. IX, p. 355.
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fie, Phonneur de son pavillon a t6 insult6
presque h la vue de ses propres cotes, et on veut
justifier ces proc~ds en mettant en discussion
des droits incontestables qui sont fonds sur les
principes les plus clairs, dont 1'exercice est n&
cessaire au maintien des int~rets les pis chers
de son empire. , Lord Grenville finit par an-
noncer que, pottr donner un plus grand poids
a ses reprdsentations, et pour fournir en me
temps les moyens de telles explications qui
puissent ddtourner la ndcessit6 d'en venir a des
extremitds dont le roi envisage ]a perspective
avec rdpugnance, il a cbarg6 lord Whitworth
d'une mission speciale pour la cour de Co-
penhague'.

Le comte de WVedel Jarlsberg se borna alors Ndgatq, deIo Whitwm-tf

a demander que la frigate danoise et son con- ICopenh.

voi fussent provisoirement relachds, en atten-
dant que les deux gouvernemens eussent pris
un parti sur une prdtention contestde; mais
cette demande fur 6galement refusde.

Pour donner un plus grand poids aux repr'-
sentations de lord Whitworth, 1'amiral Dixon
fut envoy6 au Sund avec une flotte de 16 vais-

Cette note se trouve dans MATE1s, Recueil, TAX,
p. 355, en une tradaction fiangoise. En dornant cet
extrait, nous avons suivi l'original anglois, en nous con-
formant aux expressions de la note de lord Whitworth,
du 12 aou't, dont il va tre question, et qui n'est aa fond
qu'une rdp~tition, mais en frangois, de la note de lord
Grenville.
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seaux de guerre, dont 9 de ligne. Lord Whit-
worth, arriv6 t Copenhague, entama avec le
gouvernement danois une nkgociation qui dura
depuis le 12 iusqu'au 29 aouit. Nous allons ex-
traire des diffdrentes notes qui furent 6cban-
gdes, les passages qui peuvent servir A Mcairer
le point de droit 1.

Dans sa prernire note, qui est une rdpttition
presque littdrale de celle de lord Grenville, du
3o juillet, le ministre anglois demanda rdpara-
tion pour ce qui s'6toit pass6, et sdcurit6 contre
une rdpdtition de pareils outrages. , C'est con-
fondre les iddes les plus claires, rdpond le comte
de Bernstorff, le 16, et intervertir le sens le
plus naturel et le moins 6quivoque des choses et
des mots, que de vouloir faire envisager comme
une agression prdmddite nne resistance l1gale
et provoqude A une atteinte donnde gratuite-
ment aux droits et i 1'honneur d'un pavillon
inddpendant ...... Mais, suppose memne que le
chef de la frdgate danoise ait excd les bornes
de ses devoirs, et que le gouvernement anglois
fflt par-li autoris6 h. en demander satisfaction,
il rdsute 6videmment de la nature du cas, que
cette demande ne pourroit avoir lieu qu'aprbs
que la frigate amende et son convoi eussent
k6 relachds. Le Danemark etant jusque-lh ou-
vertement la partie 16s6e, et par consequent

Cette correspondance se trouve dans MARTENS

Remueil, 1. IX, p. 359 et suiv.
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seul en droit de se-plaindre, le comte de Bern-
storff, apr~s avoir formellement demand6 que
la frigate et son convoi fussent relatch~s, ajoute
que son souverain recevra avec empresse-
ment toute proposition compatible avec 'hon-
neur de son pavilion et la dignit6 de sa cou-
ronne.

Lord XVitworth soutient, dans sa r6ponse
du 21 , que tout vaisseau neutre qui s'oppose h
la visite en pareil cas, est confiscable et de
bonne prise. , Si le principe wtoit une fois admis,
dit-il, qu'une frigate danoise put 16galement
garantir de toute visite six vaisseaux marchands
de cette nation, il s'ensuivroit que cette rnime
puissance, que toute autre puissance quelcon-
que pourroit, par le moyen du moindre baiti-
ment de guerre, 6tendre la m~me protection
sur tout le commerce de l'ennemi dans toutes
les parties du monde. II ne s'agira que de trou-
'ver dans tout le cercle du monde civilis6 un seul
6tat neutre, tel peu considerable qu'il puisse
etre, assezbien dispos6 envers nos ennemis pour
leur prAter son pavilion et couvrir tout leur
commerce sans en courir le moindre risque;
car, ds que 1'examen ne peut plus avoir lieu,
la fraude ne craint plus de decouverte. , Le
lord annonce dans la Merme note qu'il lui est en-
joint de quitter Copenhague avec ]a mission
angloise dans huit jours, i moins qu'une r6-
ponse satisfaisante ne lui soit donn~e avant 1'ex-
piration de ce- terme.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



58 CH. XXX. TR. SUR LA TWEUTR. ARM. DU NORD

Le comnte de Bernstorff r~pliqua, le 26, que
le principe avance par le n6gociateur anglois,
principe tel qn'ii 6toit, non universellement re-
connu, mais assez 0'yin6ralement recu, ne portoit
que sur des vaisseaix marchands non convoy6s,
qui, n'Otant pas cens6s arm6s, n'avoient A atten-
(ire leur soiret6 que de J'innocence de leur exp6-
dition, du respect du' h leur pavilion, et de
l'authenticit6 des documens dont is se trouvoient
Munis de la part de leurs gouvernemens.- Le
gouvernement, ajoute-t-id, (Ti se d6graderot
au point de prter son pavilion t une fraude
telle que lord VVhitworth l'avoit suppos6e, sorti-
roit par-li m~me des bornes de la neutralit6, et
autoriseroit par cons6quent ]a puissance belli-
g6rante, au pr6judice de laquelle cette fraude
auroit 6t6 commise, a des mesures que des
circonstances ordinaires n'adniettroient pas. ,
Le comte de Bernstorfffinit par proposer d'avoir
reconrs iA la m6diation de l'eMpereur de Russie,
ani et alli6 des deux souverains.

Co,,nI;on de Lord XWhitworth d~clina cette proposition
'op gnh ,, &I,ow I ,o. commeinutile. En effet, iA 6toit facile depr~voir

quele Danemark, nullement prepare fla guerre
et surpris au milieu d'une profonde tranquillit6,
seroit oblig6 de cider. II cda en effet, mais
aver dignit6. La question de droit, relativement

la visite de navires neutres allant sous convois,
fut renvoy~e h une discussion ultrieure. La
Freya el son convoi furent relach&s, et le roi
de Dancmark promit dc suspendre ses convois
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jusqu'A ce que les explications ultrieures sur
cet objet eussent pu effectuer une convention
ddfinitive. Telles furent les dispositions d'un ar-
rangement que le comte de Bernstorff et le lord
W.Yhitworth sigrirent le 29 aouit i8oo '. La
Freya et son convoi continuerent leur route le
9 septembre. Cette affaire paroissoit ainsi ter-
mine; ndanmoins nous verrons qu'elle cut des
cons6quences importantes : mais avant d'en
parler, nous dirons quelques mots des nouvelles
entraves que le commerce des neutres 6prouiva
en 1798 et 1799 par les mesures que prirent
les puissances belligdrantes.

Une nouvelle instruction don nde le 25 ja- 1gm..an L1is g6,°I,,.v an 7 s
vier'798auxcommandans desvaisseaux ang los, t,;9.

6tendit celle du 8 janvier 1794, uniquement diri-
gde contre la France, A l'Espagne, ainsi qu'aux
Provinces-Unies et a leurs colonies. Le 1i1 iuin
1798, le Texel fut declar6 bloqu6; mais, le 2 1
mars 1799, ce blocus fat tendu A tousles porLs
de la Hollande. Le juge de l'amiraut6 angloise
donna une plus grande extension encore h cc
blocus irnaginaire, en condamnant des batimens
qui, entrds dans les ports hollandois avant qu'ils
eussent 6t6 ddclares bloquds, en 6toient sortis
autrement que sur leur leste.

En France, on paroissoit vouloir revenirh des
principes plus justes que ceux qui avoient
dlsbonor6 les premieres anndes dle ]a rdvo1u-,

' V ARTBNS, Rec,, T. VII, p. 42G.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



60 CHT. XXX. TIR. SUR LA NE T TR. ARM. DU NORD

tion. La loi absurde du. 18 janvier 1798 'fut
abroge, le i4 dcembre 1799, par les conseils
l6gislatifs qii avoient remplac6 provisoire-
ment les conseils des anciens et des cinq-cents.
La loi du 17 mars i8oo institua 16 conseil des
prises, dont les jugemens se distingu~rent par
leur impartialit6.

E3ronilf.re en- Cependant la cour de Copenhague avoit,Ue la Grande-

TCI40 .... et . avant l'arrive de lord Whitworth en Dane-
mark, fait notifier h celle de Saint- Pdtersbourg

la violence qui avoit 6t6 exercde contre ]a
Freya; elle avoit rclame l'assistance de Paul Ier.
L'empereur, que divers sujets de mcontente-
mens avoient engag6 h abandonner la coalition
dont i avoit 6 tin des plus zdlks promoteurs,
s'6toit attir6, par cette ddmarche, le mdconten-
tement du cabinet britannique; tandis que le
nouveau chef du gouvernement francois, dont
los exploits militaires avoient inspire une cer-
taine estirne ce rnonarque, qui airnoit tout ce
qui paroissoit grand et chevaleresque, em-
ployoit tous les moyens -pour s'assurer de plus
en plus ses bonnes graces. L'offense dont le
Danemark se plaignoit, parut t Paul .er un at-
tentat contre les droits des neutres, et une
injure pour la Russie, qui s'en 6toit d6clarde la
protectrice. It rdsolut de s'driger en arbitre de
la mer Baltique, en faisant revivre les principes
professds par sa mre. Sans attendre, 1'issue des

' Voy.p. 4 6,
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ndgociations entre la Grande -Bretagne et le
Danemark, il invita, par une circulaire du 4
aoit 18oo, les rois de Prusse, de Danemark et
de Su~de, qui tous se plaignoient de diverses
violations que leurs pavilions avoient 6prouv6es,
A renouveler la convention de la neutralit6 ar-
me de 178o. Nous placons ici cette declara-
tion '.

L'Europe avoit applaudi aux mesures qui furent
prises par la plupart des puissances maritimes pour
consacrer les principes d'une sage et impartiale neu-
tralit6, lorsqu'en- i78o, une guerre maritime entre
deux grandes puissances faisoit une loi aux autres de
pourvoir A la sfiret6 du commerce et de la naviga-
tion de leurs stijets. Toute opdration fondde en jus-
tice doit entrainer tous les suffrages, et ec n'6toit en
effet que rdtablir le principe du droit des gens.

La Russie eut alors le pr6cieux avantage de pro-

voquer cet arrangement salutaire et d'tre le rdgula-
teur, pour ainsi dire, des diffdrens moyens qui
doivent le faire respecter. 11 le fut en effet: chacune
des puissances qui y avoient accMdd y trouva des
avantages inapprdciables, et la Russie le fit servir de

base A presque tous ses traitds de commerce post6-

rieurs. Un assentiment gdndral avoit fait des maximes
qui le composent une espbce de code des nations.

C'61oit aussi celui de l'humanit6; on avoit pour

Elle se troave dans MARTENS, Recueil, T. IX,
p. 368, mais dars une traduction francoise faite su-r une

version allemande. Nous la donnons d'aprbs V'original.
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garant de son maintien ez de son ex6cution i interek
Commu'l.

Cependant, A une 6poque oi la dissolut.,u d'une
grande puissance vint faire sentir sa funeste in-
fluence "t presque toutes les autres , et lorsque la plu-
part des liens politiques ou furent rompus ou chan-
g&rent d'objet; dans tine guerre enfin At nulle autre

comparable, qui en fut la suite, et dont les 6vdne-
mens aussi extraordinaires que multiplis dtrui-

soient toutes les anciennes combinaisons, on n~gligea
peut-etre trop de donner une nouvelle sanction a ces
maximes. L'attention, absorbde par d'aussi grands

intdrts, put ne pas se porter avec assez de soins a
faire maintenir ces stipulations salutaires. La justice
des puissances belligdrantes devoit d'ailleurs y sup-

pler, et les cours neutres , se reposant en elle,

crurent assurer la navigation et an commerce une
garantic sullisante pour les faire respecter, du moths
des gouvernernens l6gitimes, lorsqu'un dvdnement
r6cent apprit jusqu" quel point l'inddpendence des

couronnes peut ktre compromise, en ndgligeant de
rdtablir les principes et les maximes qui doivent 6tre
]a sfiretd et la sauve-garde des puissances neutres
pendant ]a durde de cette guerre.

Le -juillet dernier, "5 1'entrde du canal, une fr6-
gate danoise convoyant quelques bAtimens de sa na-
tion pour diffrens ports, est rencontrde par quel-

ques frdgates angloises. Malgrd la ddclaration du

capitaine danois, qu'il n'avoit i bord aucune mar-
ebandise de contrebande, et sur le refus qu'il fit en
consequence de se laisser visiter, il est attaqu6 et

bient6t con traiut de c6der h la supdrioritd du nombre;
il est conduit avec son convoi dans les ports de L'An-
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gleterre. S. M. Danoise, amie et allide de S. M. rem-
pereur de toutes les Russies, a mis son premier soin it

lui faire part de cet &vdnement, et A solliciter son opi-

nion sur la mani~re d'envisager cette violation man-.

feste du Oroit des gens et celle des principes de la

neutralit6, qui fontla base de son trait6 de commerce
avec la Russie.

Quoique S. M. I. ne puisse encore se persuader
qu'une telle violation ne soit pas bautementd6sap-

prouve par S. M. Britannique, et qu'elle se plaise At
croire, au contraire, que sa justice non seulement
se refusera A y donner son aveu, mais encore que la
cour de Copenbague obtiendra une satisfaction dqui-
table et proportionnde i I'insulte, S. M. I. n'en a pas

moins senti ]a ndcessit6, pour dviter a l'avenir de pa-
reilles violences, de rdtablir les principes de la neu-
tralitd, ii I'abri desquels ses sujets, aussi bien que
ceux des puissances neutres, puissent jouir paisible-

ment des fruits de leur industrie et de tous les avan-
tages des nations neutres en naviguant sur toutes les
mers, sans 6tre ddsormais exposdsi l'arbitraire des

proc~ds qu'aucune des puissances belligdrantes ne
pourroit laisser impqndment exercer contre elles.

L'int~rt le plus direct de S. M. I., tant par rap-

port a la navigation de ses propres sujets que par
rapport A celle des nations qui sont le plus A portde
-de frquenter ses ports, 6tant essenliellement de ga-
rantir les mers qui baiguent les c6tes de son empire,
de semblables voies de fait et violences, elle invite
particuli~rement les puissances qui ont des ports

dans les m6mes parages, et nomm6ment S. M. le roi

de Prusse, S.M.le roi de Danemark et S. M. le roi de

Sude , de concourir avec S. M. I. aux mesures dont
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elle leur fera successivement et respectivement part
pour rdtablir dans toute leur vigueur les principes
de la neutralitd armde, et assurer ainsi la libert6 des
mers en leur manifestant, par cette ddclaradon,
qu'elle emploiera tous les moyens qui sont compa-
tibles avec sa dignit6, pour maintenir 'honneur de
son pavilion et de celui de ses allids, aussi bien que
pour mettre leurs sujets respectifs hors de l'aieinte
d'une semblable infraction du droit respect6 par tous
les peuples, et les laisser jouir, sous la protection
respective de leurs gouvernemens, de tous les avan-
tages d'un commerce et d'une navigation libres.

Aussi juste qu'impartiale, S. M. I. ddclare en
rnime temps que, donnant les prdceptes d'une stricte
observance des droits de la neutralitd, elle ne les en-
freindra envers qui que ce soit, et que les mesures
qu'elle prendra dans sa sagesse dirigeront la con-
duite de ses officiers et commandans et celle de ses
sujets, d'aprbs les vues de la justice la plus exacte, et
de telle manire que les parties belligrantes elles-
memes ne puissent se refuser a reconnoitre la n6ces-
sit6 et la bienfaisance de ses intentions.

C'est par ordre expres de S. M. 'empereur que son.
ministbre adresse la prdsente ddclaration a M. de Ro-
sencrantz, envoy6 extraordinaire et ministre pldni-
potentiaire de S. M. Danoise, en l'iiavitant de la
porter sans retard a la connoissance de sa cour.

Fait it Saint-Ptersbourg, le " aoit i8oo.

Le comte DE ROSTOPCHIN.

Le comte de PANIN.
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Paul I.er ne se contenta pas de celte invita-

tion. Accoutum6 a agir dans loutes les occasions
avec vigueur, et souvent avec prdcipitation, il
avoit 6t6 a peine inform6 qu'une escadre an-
gloise avoit pass6 le Sund, qu'il ordonna que,
pour s1ret6 du dommage que pourroit souffrir
le commerce des Russes-de la cl6ture du
Sund, rdsultat ndcessaire de cet 6vdnement,
et les vdritables desseins de la cour de Londres
restant encore inconnus, le sdquestre seroit mis
sur tous les capitaux appartenant aux Anglois.
La nouvelle de la convention signde le 29 aoOt
entre la Grande-Bretagne et le Danemark, fit
d'abord changer ces mesures, et la saisie Rise
sur les capitaux anglois fut levde. Mais bientot
l'empereur eut contre le cabinet britannique
un grief qui lui fut particulibrement sensible.
L'ile de Nalte s'6toit rendue, le 5 septembre
18oo , par capitulation , au gdndral Pigot.
Paul Ler avoit envoy6 une flotte avec des
troupes de ddbarquement destinies A con-
courir i la rdduction de cette Lie et A en pren-
dre possession. I1 s'attendoit h ce qu'elle lui
seroit remise comme au grand-maltre de rordre
de Saint-Jean, en execution d'une convention
qui avoit 6t6 conclue, disoit-on, h Saint-P6-
tersbourg, le 30 ddcembre 1798 -. Mais le ca-

Ainsi, le lendemain du trait6 d'alliance de 1798,
dont nous avons parl6 Vol. V, p. 244. Le gouverne-
ment britannique a pr~tenda qize ]a convention i la-

VIr 5
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binet britannique qui nourrissoit d'autres pro-
jets, et qui n'avoit plus de motifs de m6nager
ce prince, depuis qu'il s'dtoit rapprochd de la
France, fit mine de vouloir s'approprier cetLe
importante possession. L'empereur rassembla
alors en Lithuanie et en Volbyie deux grandes
armndes dont on a toujours ignor6 la destina-
tion '. La cour de Berlin lui ayant demand6
1'explication d'une telle mesure, it rdpondit, le
i11 octobre 1 8oo, que ces armdes 6toient des-
tindes i r6tablir I'6quilibre du pouvoir et 1'or-
dre social en Europe, et ht mettre des bornes
A 'ambition des puissances belligerantes. On
vit bient6t qu'il en vouloit sdrieusement It 'An-
gleterre. Un article de la Gazette de la cour
de Saint-PMtersbourg, du 7 novembre i8oo,
annonca que, comme il n'toit pas encore
connu si le rdglement fait h Saint-Ptersbourg
le 5o ddcembre 1798, h l'dgard de File de Malte,
et portant que cette ile seroit remise 4 I'ordre
de Saint-Jean de Jdrusalem, avoit k6 rempli
par le cabinet britannique, 'empereur, pour
maintenir ses droits, avoit ordonn. que, dans

quelle la Russie se r~f6roit n'avoit pas exisIt; que c'6toit
Ln simple projet que la cour de Russie avoit soumis a
celle de Londres, qui avoit r~pondu a cette communt_
cation par 1'envoi d'un coutre-projet; mais qu'avant de
ravoir recu, rempereur avoit renvo 6 I'ambassadeur
anglois, lord Whitworth.

On a pr6tendu, depuis, que Pal Ie avoit le projet
d'attaquer Les Anu1ois aux Indes.
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tous les ports de son empire, il seroit mis un
embargo sur tous les vaisseaux anglois qui pou-
voient s'y trouver. Quelles qu'aient k6 les dis-
positions du r~glement auquel cet article se
reiere, et qui est entibrement inconnu, elle ne
pouvoit justifier la d~marche de Paul, qui~toit
une violation de Fart. 12 du trait6 de commerce
sign6 h Saint-P~tersbourg le 21 fevrier 1797.
Cet article dit: , Si (ce que Dieu pr~serve ) la
paix venoit A etre rompue entre les deux bautes
parties contractantes, les personnes, vaisseaux
et marchandises ne seront ni retenus ni confis-
qu6s; mais i leur sera accord6 un terme au
moins d'une anne, pour disposer de leurs
effets ou les emporter, et se retirer oii elles
jugeront A propos'.

Une note que les comtes Rostopchin et
Panin remirent, le Y Z:gmr, aux membres du

corps diplomatique h Saint-Pktersbourg; d6-
clara que les commandans anglois ayant, mal-
gr6 les representations r~it6rdes faites tant de
la part du ministre de Russie h Palerme que
de celui du roi des Deux-Siciles, pris posses-
sion de 1'ile de Malte au nom. du roi de la
Grande-Bretagne, 1empereur, justement irrit6
d'une pareille violation de la bonne foi, avoit
r6solu de ne pas lever 'embargo mis sur tous
les navires anglois dans les ports de la- Russie,
avant que les stipulations de la convention con-

' MARTENS, Recueil; T. VI, p. 727.-
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clue en 1798 n'eussent sorti pleinement leur effet.
Atteniatde 7nr- Un nouvel incident vint augmenter le m6-€,!on (lu 4 ep -C.!one ,Ioo pcontentement des cours du nord. Trois capi-

taines de vaisseaux anglois se trouvant devant
Barcelone, se permirent, le 4 septembre 18oo,
une action dont ils voulurent vainement cou-
vrir la criminelle irrdgularit par le nom hono-
rable d'un stratagme. Reeus hi bord d'une ga-
liote suddoise, dont ils avoient demand6 Ai visi-
ter les papiers, ils s'empar~rent du gouvernail,
et forerent le capitaine, nommn Rudbardt, en
lui mettant un pistolet sur la gorge, A prendre h
son bord des marins anglois, et h -se placer h
portde du canon de Barcelone, oii onile laissa
approcher cause de son pavilion neutre. Dans
]a nuit, les Anglois, A 'aide de quelques cha-
loupes canonnieres, attaqu~rent h I'improviste
deux fr~gates de commerce espagnoles, riche-
ment chargdes, qui se trouvoient dans le port,
et s'en empari~rent. Ce crime est rest6 impuni,

l la honte de ]a marine angloise.
Le chevalier d'Urquijo, qui 6toit h cette

poque t la tete du ministere des affaires 6tran-
geres en Espagne, se plaignit, le 17 septembre,

la cour de Stockholm, d'une action qui 6toit
nrie vdritable insulte faite au pavillon suddois.

Ii exigea que le roi demandalt la punition des
capitaines anglois et la restitution des deux fr6-
gates. Cette r~clamation du ministre d'Espagne
6toit fondde en droit; mais i manqua aux con-
venances en l'accompagnant d'une menace, et
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en ddclarant que, si la d~marche de la cour
de Stockholm aupr s de celle de Londres pou
obtenir la r6paration de 1'injure faite h son pa-
villon n'avoit pas, avant la fin de 1'annDe, le
succ~s ddsir6, le roi d'Espagne se verroit oblig6
de prendre envers le pavilion suddois des me-
sures de prdcaution qui mettroient ses rades et
ses ports i 'abri d'un abus aussi rdvoltant que
celui que les Anglois s'6toient permis.

Le baron d'Ehrenhein, ministre des affaires
trang~res du roi de Sude , r6pondit, le 22 OC-

tobre iSoo, h cette note par un office plein de
dignit6. II y exprima avec force le ddplaisir
qu'avoit caus6 t sa cour la conduite de quelques
officiers de la marine angloise, et sa rtsolution
d'en porter des plaintes A Londres; mais il d6-
clara en meme temps qu'elle s'attendoit h ce
qu'on lui laissat, dans cette ndgociation, le libre
choix des formes et des nioyens, et qu'on la
dispensat de toute 6poque fixe, comme de route
esp~ce de compte h rendre ou de responsabi-
lit6 pour le fait d'un tiers. I1 cita plusieurs
exemples oh le gouvernement espagnol avoit
k6 bien loin de ddployer, pour faire respecter
son territoire viok par lesFrancois auprdjudice
des Suddois, autant d'dnergie qu'il en montroit
en cette occasion.

Nous nerapporterons pas ici les diverses notes Affirc A Cux-

quifurent 6changdes dans cette circonstance ', havel.

1 On les trouve dans MARTENS, Rec., T. IX, p. 374
et suiv.
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et qui pr~sentent d'autant moins d'int~ret, que
nous ignorons les details de la ndgociation in-
fructueuse que le baron Ehrensv~erd entama h
ce suiet h la cour de Londres; nous dirons
seulement que la Prusse venoit aussi de prendre
fait et cause pour le roi d'Espagne, en ap-
puyant ses rkclamations aupr~s du roi de Suede,
pour le fonds, lorsqu'un 6vdnement arriv6 dans
les premiers jours de novembre i8oo, faillit hi
la brouiller elle-meme avec la Grande-Bre-
tagne. Un navire prussien d'Embden, destin6
pour Amsterdam, et charg6 de bois de cons-

truction que les Anglois regardoient comme
marchandise de contrebande, avoit 6t6 pris A
la hauteur du Texel par un vaisseau de guerre
anglois. Avant que celui- ci putt amener dans un
port de la Grande-Bretagne le bAtiment cap-
turd,6 il fut oblig6, par les dangers de la iner,

se rdfugier, avec sa proie, dans le port de
Cuxhaven. La Prusse requit le magistrat de
Hambourg, seigneur de ce port, de faire res-
tituer un batiment injustement pris sur un sujet
prmissien. Cette demande mit le magistrat dans
vn grand embarras; il espdra s'en tirer en ra-
chetant la prise du capteur pour la restituer

son ancien propri~taire. La dignit6 du roi ne
tui permit pas de se contenter d'une r~paration
qui, laissant subsister le principe dont il s'6toit
plaint , ne mettoit pas ses'sujets A I'abri de nou-
velles vexations. Le 23 novembre j 8oo, il fit
militairement occuper le bourg de Ritzebattel

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



ET SUR LE COMM. MARIT., DI 18oo,T E 80. 71

et le port de Cuxhaven, qui en depend, en
annoncant que le but de cette mesure 6toit
d'empcher qu'il ne se commit, h 1'embou-
chure de I'Elbe, des actes contraires la neu-
tralit6 du nord de I'Allemagne, dont le roi toit
le protecteur. Le comte de Carysford, ministre
de la Grande-Bretagne h la cour de Berlin, se
plaignit d'abord de cette mesure; mais il paroft
que, sur l'assurance donnde par la Prusse, que
l'on ne generoit en rien la libertd du commerce
et de la navigation dans le port de Cuxhaven,
et qu'on ne troubleroit pas la correspondance
avec la Grande-Bretagne, celle-ci, qui avoit de
puissans motifs de mdnager la Prusse, ne donna
pas de suite t sa rdclamation.

Cependant l'empereur Paul pressoit les cours onvel.io a..u,,ritimo dla nord

du nord de prendre un parti sur r'invitation qu'il o saint-Pktersbourg I.a t6

leur avoit adressde, de renouveler la neutralit6 daembre i8oo.

armde. Ses instances mettoient ces cours dans
un grand embarras. Pouvoient - elles espdrer
que la Grande-Bretagne auroit assez de con-
descendance pour renoncer, en faveur des
6tats du nord, A quelques-uns de ses droits, ou h
se relacher de son syst~me? Si cette puissance
avoit dissimuk le ddplaisir que lui avoit caus6
I'alliance de 1780, les circonstances actuelles
6toient bien diffkrentes: les rapports entre sa
marine et celles des autres, pays avoient totale-
ment cbanIg, et elle devoit envisager le main-
tien de sa supdriorit6, disons le niot, de sa do-
mination sur mer, commie f unique woyen de
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contre-balancer la prdponddrance que la France
avoit acquise par terre. Au surplus, les cabi-
nets de Stockholm et de Copenhague ne pou-
v'oient pas se cacher que les relations entre les
cours de Pdtersbourg et de Londres avoient
pris un tel caracL~re d'animosit6, qu'il parois-
soit impossible de former une alliance avee
l'une d'elles , sans se mettre en 6tat d'hostilitds
avec l'autre.

Le roi de Sude fut le premier qui opta entre
les deux ennemis. Le '1 ddcembre i8oo, it
arriva lui-meme t Pdtersbourg pour convenir,
avec 'empereur, des bases de l'association pro-
jetee. II fut sign6 en cette Yile trois traitds ; sa-
voir, le 16 ddcembre, entre la Russie et la
Subde, et entre la Russie et le Danemark, et, le
18, entre laRussie et la Prusse; et, comme cha-
cune des trois cours royales accdda aux con-
venLions des autres avec la Russie, ces traits
fbrment une veritable Quadruple -alliance.

La convention avec la Suede fut signde par
le comte Rostopchin, au nor de la Russie,
et par le baron de Stedingk, ambassadeur ex-
traordinaire du roi de Subde A Saint-Pters-
bourg, et ratifie le 2o ddcembre par les deux
souverains. Gustave IV Adolphe se trouvoit en-
core dans la capitale de la Russie '.

-. La libert6 de la navigation et la suret6 du
commerce des puissances neutres ayant 6L6 com-
promises, et les principes du droit des nations

'Fo.y. MARTES, liecztei, T. V11, p. 391.
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mdconnus dans la pr6sente guerre maritime,
S. M. l'empereur de Russie et S. M. le roi de
Suede, guides par leur amour pourla justice et
par une 6gale sollicitude pour tout ce qui pent
concourir A la prosp6rit6 publique dans leurs
6tats, ont jug6 convenable de donner une
nouvelle sanction aux principes de neutralit6. ,
C'est en ces termes que le pr~ambule annonce
le but de l'alliance.

Les deux monarques d~clarent que leur vo-
1ont6 expresse est de faire ex~cuter avec la plus
grande rigueur, dans leurs tats, ]a defense
port~e contre le commerce de contrebande
avec quelle puissance que ce soit , se trouvant
ou pouvant se trouver en guerre. Ils ne recon-
noissent pour contrebande que les objets sui-
vans: canons, mortiers, pistolets, bombes, gre-
nades, boulets, fusils, pierres A feu, mnches,
poudre, salp'tre, soufre, cuirasses, piques,

p6es, ceinturons, gibernes, selles et brides,
sans prejudice toutefois des dispositions par-
ticuli~res des trait6s conclus antrieurement
avec les puissances bellig~rantes. Art. 1 et 2.

Dans le 3.e article, les deux puissances
6noncent les principes du droit naturel, qui
d~terminent les droits des neutres h '6gard du
commerce et de la navigation. Ce sont les sui-
vans:

t0 Tout batiment peut naviguer librement
d'un port A l'autre et sur les cbtes des puissances
bellig~rantes.
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20. Les effets appartenans aux sujets des
puissances belligdrantes qui se trouvent i bord
des vaisseaux neutres, sont libres, excepte les
objets de contrebande.

50 . Un port ne peut tre regard6 comme

bloqu6 que si son entrde est 6videmment dan-
gereuse par suite des dispositions prises par une
des puissances belligdrantes, par le moyen de
vaisseaux placds i sa proximit6. I1 n'est pas per-
mis aux neutres d'entrer dans un port bloqud.

4o. Les batimens neutres ne peuvent etre ar-

re'ts que par des raisons justes et 6videntes,
sur lesquelles on prononcera sans retard.

5o. II suffit que l'officier qui commande un

ou plusieurs vaisseaux de guerre convoyant des
baftimens marchands, ddclare que son convoi
n'a pas de contrebande, pour qu'il ne s'y fasse
aucune visite. Les capitaines des vaisseaux re-
cevront les ordres les plus stricts de ne pas souf-
frir de contrebande.

Pour le maintien de ces principes, les deux
souverains 6quiperont un nombre proportionn6
de vaisseaux de guerre et de frigates. Art. 4.

Ils 6tablissent comme r gle invariable que
tout bttiment, pour etre regard. comme pro-
prite du pays dont i porte le pavilion, doit

tre command6 par un capitaine de ce pays,
avoir la moitie de son 6quipage cqmpos6 de
naturels, et etre muni de passe-ports, en bonue
et l6gitime forme. Art. 5.
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Les art. 6-9 rkglent l'assistance qu'on se pre-
tera rdciproquement, et la satisfaction qu'on
exigera en cas de violation des principes arr'tds,
et stipulent que si, h l'occasion de cette, conven-
tion, 1'une des deux puissances 6toit attaqude,
1'autre feroit cause commune avec elle.

LVart. io statue que ces stipulations seront
regardees comme toujours subsistantes dans les
guerres maritimes qui pourroient 6clater par la
suite.

Les deux puissances consentent que les puis-
sances neutres accbdent h cette convention, et
conviennent de prdvenir les puissances bellig6-
rantes des mesures qu'elles ont arretdes de con-
cert. 4rt. 11 et 12.'.

Le trait6 avec le Danemark est tout- -fait
pareil 4i celui avec la Suede. II fut sign6 par
M. Aies de Rosenkrantz, ministre du roi
de Danemark pros la cour de Russie, mais
le gouvernement danois hsita h le'ratifier.
Ce gouvernement avoit signd, quatre mois
auparavant, une renonciation au droit des
convois, que la convention de Ptersbourg
6tablissoit de ]a manire la plus positive. Rati-
fier la dernidre, c'6toit se nettre en dtat d'hos-
tilites avec la Grande-Bretagne; refuser d'y

' On ne sait pas preeis6ment si les articles secrets qui
se trouvent h la suite de la premibre convention pour la
neutralit6 arm~e, conclue en 1780 (voy. Vol. IV, p. 46
et 48) , out te r~pt~s h la suite de celle de i 8oo.
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accder, c'etoit perdre runique occasion de
revendiquer ses droits envers cette puissance.
Dans cette alternative, le Danemark n'auroit
voulu accder aii trait6 qwe conditionnellement,
en rdservant le maintien de ses traitds avec
d'autres puissances. La cour de Londres ne lui
permit pas de prendre ce biais. Le 27 ddcembre,
M. Drummond se plaignit des negociations
hostiles aux intdrets de rempire britannique
que le Danemark, disoit-il, poursuivoit avee
activit6, et demanda une rdponse pleine, ou-
verte et satisfaisante, sur la nature, 'objet et
1'ttendue des obligations qu'il pouvoit avoir
contractdes, ou des nD6gociations qu'il poursui-
voit.

Le comte de Bernstorffrpondit hi cette note
le 51 decembre i8oo. II nia que les engage-
nens que le Danemark 6toit sur le point de
contracter fussent ou hostiles envers la Grande-
Bretagne, ou contraires h ceux qu'il avoit pris
par la convention du 29 aoAt; et il avanca. que
t'abandon provisoire et momentanD, non d'un
principe dont la question 6toit restde inddcise,
mais d'une mesure dont le droit n'avoit jamais
et6 ni ne sauroit jamais etre contestL, ne se
trouvoit nullement en opposition avec les prin-
cipes gdndraux et permanens, relativement
auxquels les puissances du nord dtoient sur le
point de rdtablir un concert qui, loin de pou-
voir compromettre leur neutralit6, n'6toit des-
tin6 qu'a la raffermir.
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La rdponse h cette note' fut un ordre du cabi-

net britannique, du 14 janvier 18oi, mettant un.
embargo sur les vaisseaux russes, sudois et da-
nois. Lord Grenville notifia cet ordre le 15 jan-
vier aux ministres de Danemark et. de Subde,
t la cour de Londres. II y ddciara formellement
que le nouveau code de droit maritime qu'on
avoit voulu 6tablir en 178o, 6toit une innova-
tion nuisible aux intdrets les plus chers de la
Grande-Bretagne, et A laquelle la Russie avoit
renonc6 par les liaisons contractdes entre elle
et la Grande-Bretagne au commencement de la
guerre actuelle. A la meme 6poque, le ministre
de la guerre, Dundas', donna des ordres pour
s'emparer des iles danoises aux Indes occiden-
tales, et fit armer une flotte destinde pour la
Baltique.

Ces mesures vigoureuses" embarrass~rent la
cour de Danemark; elle n'avoit pas encore ac-
ctd6 purement et simplement t la convention
du t6 ddcembre, et l'empereur, macontent de
ce retard, avoit rappelk son ministre de Copen-
hague. Pour ne pas s'exposer A perdre son
assistance, le roi de Danemark s'empressa d'ac-
c~der, sans condition, A la neutralit6 du Nord,
par un acte qui fut publi6 le 27 fdvrier i8oi.

Deux jours apr~s les conventions entre la Conventio doWwterbowr dta

Russie, la Suede et le Danemark, il en fut aussi 18 dcenmb. o800.
sign6 une avec la Prusse, par le ministre de
cette puissance, le comte de Lusi. Les trois pre-
miers articles de ce trait6 sont parfaitement
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conformes aux stipulations des trait6s du 16 d6-
cembre. Les art. 5, 6 et 7 sont remplacds par un
article dans lequel l'empereur de Russie pro-
met de faire jouir le commerce et la navigation
des sujets prussiens de la protection de ses flottes
et de prdsider aux arrangemens, par lesquels la
mdme protection leur sera accordde par les
flottes sumdoises et danoises.

L'art. 5, qui ainsi parolt avoir 6t6 omis, se re-
trouve Ai la fin de la convention en forme d'ar-
ticle supplkmentaire : i prescrit les conditions
requises pour constater h quelle nation un b'ti-
nent appartient.

rooio ..... Quoiqu'on n'ignora't pas t Londres que la
cour de Berlin e't acc6d6 A la convention ma-
ritime, on ne comprit cependant pas les bati-
mens prussiens dans 'embargo ordonn6 le 4,
janvier. On avoit de puissans motifs pour mena-
ger la Prusse, qui n'avoit pas de colonies A
perdre, et qui pouvoit occuper le pays d'Ha-
novre et fermer au commerce britannique les
seuls debouch~s qui lui restoient surle continent.
Aussi le langage que le cabinet de Londres
tint envers la Prusse, fut-il infiniment plus con-
ciliant que celui qu'on s'etoit permis envers le
Danemark. Feignant d'ignorer que ]a Prusse
ftt entree dans la ligue du nord, lors Carysford
se contenta de demander si les cours du nord
avoient effectivement form ]a confedration
dont le bruit venoit de se r~pandre, et si ]a
Prusse y 6toit entree. Le ministate prussien r6-
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pondit qu'ayant regard6 d'un oeil tranquille les
liaisons contract~es pr&cdenment h son insu
par 'Angleterre, it avoit droit d'exiger la mme
confiance; que si le roi de la Grande-Bretagne
se croyoit appek a soutenir les droits et les in-
t~rets de son empire, le roi de Prusse ne devoit
pas moins a ses peuples de veiller par tous ses
moyens A la d~fense des leurs.

Lord Carysford communiqua, le 27 janvier,
au comte de Haugwitz les notes qui avoient 6L6
rerinses aux ministres des deux couronnes scan-
dinaves. I1 entra cependant en beaucoup de
dctails pour ddmontrer l'injustice du systrme
admis par les puissances du nord, et rappela
au ministre prussien qu'iI lui avoit annonc6 dans
sa premiere confdrence que la Grande-Bretagne
ne se soumettroit Jamais a ces pr~tentions, et
qu'il l'avoit prdvenu que la tentative de ces puis-
sances de les ressusciter m~neroit a des extr6-
mit~s f~cheuses.

Dans une troisi~me note du 1.er f~vrier i8oi,
le mne ministre communique la correspon-
dance officielle qui avoit eu lieu entre les
-cabinets de Londres et de Saint-Ptersbourg,
et annonce que la Russie ne peut plus 6tre con-
sidr~e comme puissance neutre, 6tant engag~e
dans une guerre d&larde avec la Grande-Bre-
tagne, avant meme d'avoir conclu sa paix avec
la France. I termine son office,en d~clarant que
le roi d'Angleterre, rdfl~chissant sur les cir-
constances actuelles de 'Europe, veut s'abste-
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nir de demander S. M. Prussienne les secours
stipulks par le trait6 d'alliance entre les deux
couronnes; mais qu'il regarde le casus federis
comme 6tant entierement conforme aux cir-
constances ohi it se trouve, et qu'il ne doute
nullement qu'il ne recevra de ]a part de son
alli toutes les preuves d'amiti6 que les 6vd-
nemens de cette nouvelle guerre pourroient
Diander.

Le ministre prussien rdpondit, le 12 fdvrier,
A cet office par une note tr~s-6nergique, dans
laquelle il discute l'objet du difflrend. II re-
pousse les assertions de lord Carysford, d'apr~s
lesquelles ]a ligue du nord avoit pour objet de
renverser des traitds prdcddenimnent conclus
avec 'Angleterre , ou des mesures hostiles
contre ceLte puissance, et exprime ses regrets
des mesures violentes et prdcipitdes auxquelles
]a cour de Londres s'etoit porte contre les
puissances maritimes du nord. - La conduite
arbitraire de l'Angleterre en cette occasion,
dit-il , s'explique naturellement par les pr6-
tentions qu'elle a dlevdes depuis si long-temps
aux d6pens de toutes les puissances maritimes
et commercantes. Le gouvernement britan-
nique s'est arrog6, dans la guerre prdsente, plus
que dans toutes les prdcddentes, la suprrnmatie
des mers; et, en se formant Ai son gr6 un code
naval qui seroit difficile h concilier avec les vrais
principes du droit des gens, il exerce sur les
autres nations amies et neutres une jurisdic-
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tion usurp6e dont il soutLient la 16gitimit6, 6t
qu'iI veut faire passer pour un droit impres-
criptible, sanctionn6 par tous les tribunaux de
'Europe. ,........... .I n'est pas surprenant
qu'aprbs tant de vexations multiplie'es et r~it6-
rdes, les puissances neutres aient concu le des-
sein d'y chercher remade, et d'tablir pour cet
effet un concert bien ordonn6 qui fixalt leurs
droits et qui les mit en rbgle avec les puis-
sances belligdrantes meme. - Le ministre de-
clare ensuite que le roi son maitre a retrouv&
dans I'association maritime ses propres prin-
cipes, et qu'il y a formellement acc6d6. Cette
note resta sans r~ponse.

Cependant la Prusse ne tarda pas d'6prou- Ukase dit 0&
ver elle-meme les effets de l'aigreur qui r6gnoit fivri "o.
entre les cours de Pdtersbourg et de Londres.
Un ukase du j-i- f~vrier i8oi, motiv6 surla cir-
constance que des productions et marchandises
de la Russie 6toient exportees pour l'Angle-
terre par la voie de Prusse, ordonna que le
transport de ces productions et marchandises
vers la Prusse seroit absolument prohib6,
tant par mer que du c0tt1 de la terre. Si cette
mesure prdcipit~e priva les sujets prussiens d'un
droit de commission et de transport qu'ils
avoient gagn6 jusqu'alors en se faisant les in-
termddiaires entre le commerce russe et celui
de 'Angleterre, ainsi que du continent de 'Eu-
rope, elle devoit 'tre bien plus pr~judiciable
AUX nD6gocians russcs, en les privant d'un des

TI. 6
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principaux ddbouchds pour 'exportation des
produits du sol de 1'empire de Russie.

DMiaratioa sti6-
doose -Londres. Le baron d'Ehrenswoerd, ministre p16ni-

potentiaire de Su~de At la cour de Londres,
communiqua, le 4 mars, officiellement a cette
cour le trait6 du 16 ddcembre 18oo, en se
plaignant de L'embargo mis sur les vaisseaux
suddois. Pour justifier la ldgitimit6 du trait6,
ce ministre fit surtout valoir le silence que la
Grande-Bretague avoit observ6 relativement
aux conventions de 178o et 1781 qu'elle n'a-
voit jamais ddclardes contraires i ses droits,
ainsi que relativement h ]a convention de 179 j,

entre la Suede et le Danemark I, qui doit un
renouvellement partiel de celle de 1780; enfin
h 'gard des armemens qui, en exdcution de
cette convention, eurent lieu pendant trois an-
ndes consdcutives, sans que l'Angleterre les re-
gardAt comme une hostilit6. Le ministre de
Suede d6clara qu'aussitot que la cour de Lon-
dres auroit fait rendre justice A la Suede stir
ses rdclamations touchant des convois arretds
en 17982, et sur la violation de son pavilion i
Barcelone, et qu'elle auroit fait lever l'em-
bargo injustementrmis sur les bAtimens suddois,
le roi de Suede rouvriroit avec plaisir ses ports
au commerce britannique; mais qu'en dtten-

Voyez pag. 39.

Ceux de la Froja et d'Ulla Fersen. roy. ci-dessus,

Pi 4 9.
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dant it avoit fai mettre un embargo sur les
navires anglois qui se trouvoient dans les ports
de la Suede. Le nouveau secr6taire d'6tat pour
les affaires 6trangres, lord Hawkesbury, re-
pondit, le 6 inars, A cette note, par une courte
ddclaration portant qu'on persistoit a regarder
]a conclusion du trait6 du 16 dceinbre iSoo
comme une njesure hostile.

Pendant qu'on prdludoit ainsi A ]a guerre Tri'iI6 do..mmer' tie Saint-

en changeant des notes ministerielles, F'am- I,, ; d.

bassadeur de Subde t Saint-Ptersbourg, le
baron de Stedingh., signa, avec le vice-chance-
lier prince Kourakin, le conte de .Pahlen, du
ddpartement des affaires trangres,etle prince
de Gagarin, ministre du commerce, un trait6
d'amiti6, de commerce et de navigation, en
56 articles, qu'on peut regarder comme le corn-
pl6ment de la convention du t6 ddcembre i8oo.
Les principes 6tablis dans celle-ci relativement
A Ia libert6 du commerce et aux droits des
neuttes, y sont confirmds et developp~s. On y
rgle aussi, stir le pied d'une parfaite 6galit4
(par 'art. 22), le salut de mer entre les vais-
seaux de glierre des deux puissanices. La justice
qui dirigeoit les actions de Paul, toutes les fois
que la violence de son caract~re ne l'einpor-
toit pas, l'engagea ainsi A renoncer h une sup-
riorit6 que Catherine II avoit affectde et ak faire
disparoitre un des griefs qui avoit servi de
pretexte Ai la dernikre guerre entre la Russie
et la Suede, et sur lequel on n'avoit pu s'en-

6*
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tendre h I'6poque de la conclusion de ]a paix
de Wercle

I& ont ., Nous devons parler ici d'un incident quij h la
ooau. n-la verite, n'eut pas de suite serieuse, ma;s qui

donna lieu A une correspondance diploma-
tique ndcessaire h connoltre pour porter un
jugement sur la grande contestation qui s'6toit
dlevde entre les puissances neutres.

LeDanemark n'avoit pas us6 de reprdsailles
envers la Grande -Bretagne hi 1'6gard de rem-
bargo qui avoit k6 mis en Angleterre sur les
vaisseaux danois. I1 n'6toit donc pas encore en
ktat de guerre ouverte avec la cour de Londres.
Cependant des frdgates angloises et des arma-
teurs de corsaires, entralnds par la cupidite qui
caractdrise ce genre de spdculateurs, viokrent le
territoire de la Norw ge en entrant de force dans
les ports de ce pays, pour y enlever des navires
suddois, et y commettre toutes sortes de violen-
ces contre des sujets danois et suddois. Le mi-
nistre de Danemark, qui n'avoit pas quitt6
Londres., en adressa des plaintes au ministre
britannique. Celui-ci prdtendit qu'il falloit dis-
tinguer dans cette rdclamation deux objets en-
ti~rement diffirens : la punition des capitaines
anglois et la restitution des bAtimens enlevds
que le Danemark demandoit. I1 reconnut ]a 1-
gitimite de la rdclamation quant au premier
point, en supposant toutefois rexactitude des
faits. Quant au second point, it voulut d'abord

Voy. dars la 27 partie de cet ouvrage.
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iluder de se prononcer A son 6gard, en d6-
clarant que, dansles circonstances oii se trou-
voient les deux dtats, il 6toit impossible au roi
d'Angleterre d'entrer dans aueune explication
sur ce point; mais que si ]a mrsintelligence qui
malheureusernent subsistoit entre les deux cours
6toit levde, ces cas seroient, par cela rnme,
porths devant les tribunaux, qui prononeeroient
d'apr~s les principes de justice et d'une manire
conforme au droit des gens. Quelques jours
plus tard, lord Hawkesbury modifia cette dd-
claration; i ne fit plus d6pendre d'un accom-
modement des difflrends subsistant entre les
deux pays, la remise de la rdclamation entre
les mains des tiibunaux, mais i persista At d6-
clarer que le gouvernement britannique n'avoit
aucun pouvoir pour contraindre 't la restitution
des batimens ceux qui s'en 6toient empards,
avant que les parties 16s6es n'eussent port6 F'af'-
faire devaut les tribunaux tablis pour Juger ces
sortes de cas. Enfin, dans une dernikre note,
dat6e du 24 mars i8oi, lord Hawkesbury an-
nonca pion seulement que les faits avoient 6t6
trouves tels que le comte de Wedel Jarlberg
les avoit exposds, mais aussi qu'il n'6toit pas be-
soin de recourir h des procddures juridiques,
mais que les navires suddois capturds dans les
ports de Norwge seroient restituds.

Ce fut h cette 6poque que prit naissance le oconpaonoo auHnlug el de

syst~me de combattre les Anglois, par une me- lH."oI pi i,

sure qui, en perdant leur commerce, devoit
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priver le ministare britannique des moyens de
soutenirla preponderance sur mer, qu'on n'avoit
pu enlever par la force au gouvernement anglois.
On imagina de fermer aux vaisseaux anglois les
ports o'i se dirigeoit le commerce. Ceux de la
mer (Iu Nord 6toient devenus extr~mement im-
portans, depuis que la Hollande avoit pour ainsi
dire disparu du: globe. En consdquence, on
pensa que ce seroit faire ai ces insulaires un mal
irrdparable que de les exclure de l'Elbe et du
" Vser. La Prusse et le Danemark se concer-
t~rent pour ce projet, et Paul JDe y consentit,
peut-6tre sans bien consulter les veritables in-
tdrts de son empire.

Subitement un corps de 12,ooo Danois qui,
sous le commandement du feld-mardchal prince
Charles de Hesse s'dtoit rduni A Itzehce, se mit
en marche pour Pinneberg, et le prince prd-
vint, le 28 mars, le sdnat de Hambourg, que le
lendemain ses troupes entreroient dans la ville.
La bourgeoisie voulut faire resistance, et ce ne
fut qu'avec beaucoup de peine que le s6nat
obtint qu'on c~dt h la force. Effectivement
les troupes danoises occup~rent, le 29, Ic
portes et les remparts de la vilte. Les Danois
enlev~rent les balises placdes dans 'Elbe, entre
Cuxhaven etGlfickstadt, mirentun embargo sur
tous les navires destinds pour 'Angleterre, et
saisirent toutes les propridts angloises qui se
trouvoient A Hambourg. Le gouvernement de
1 Grande-Bretagne fut assez juste pour ne pas
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user de reprsailles envers les Hambourgeois
qui 6toient innocens de ces actes violens. Le
5 avril, un autre corps de 3ooo Danois occupa
Lubeck, et fit, le 7, une tentative infructueuse
pour s'emparer de Ratzebourg.

Pendant que cela se passoit pros des embou- o00,patiol dopHanovr° lar ILa

chures de l'Elbe et de la Trave, le comte de rerw..

Schulenbourg avoit remis au ministere d'Ha-
novre un6 dclaration du roi de Prusse, dat~e du
So mars; elle portoit que, consid~rant que,
pendanttoute la dur~e de la guerre, la Grande-
Bretagne avoit exerc6 des violences inouies
contre le commerce et la navigation des neutres;
qu'en mettant un embargo sur les navires des
puissances maritimes du nord, elle avoit com-
menc6 les hostilit~s ;.que n'ayant pas r~pondu 4
la note du 12 fdvrier; qu'ayant rappel6 ses agens
de Copenhague, apr~s que le Daneniark eu't
dclar6 qu'il n'entameroit pas de n~gociations
parLiculiires ; vu enfin qu'une flotte angloise,
destin~e pour la Baltique, 6toit arriv~e sur les
,6Les de Danemark, le roi, pour d~fendre
l'alliance contre les attaques dirig6es contre
elle, se voyoit dans le cas, non senlement de
fermer les bouches de l'Elbe, du Wser et de
1'Ems, mais aussi d'occuper tous les 6tats d'A1-
lemagne du roi d'Angleterre.

En consequence de cette d~claration , le
ministare d'Hanovre conclut, le 3 avril, avec
le comte de Schulenbourg, une convention que
nous ins~rons ici, parce qu'elle manque dans
le recueil de MI. DE iARTEN s.
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S. M. le roi de Prusse nous avant fait communi-
quer, par le comie de Schulenbourg, son gen&ral de
cavalerie, ministre d'dtat , de la guerre et du cabinet,
et son ministre ici, une ddclaration datde de Berlin,
le 3o mars i8oi, concernant les mesures que Sadite
M1. a r6solu de prendre par rapport aux 6tats alle-
inands appartenant h S. M. le roi de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, notre trbs-gracieux souverain, en
sa qualitd d'dlecteur de Brunswick-Lunebourg; S. M.
Prussienne "nous ayant, de plus, invitds itdrative-
ment et d'une manibre positive de nous conformer
aux circonstances actuelles, de prendre sans retard
les nouveaux engagemens qu'il a propos6s, et, pour
cet effet, de passer une convention dans la forme la
plus obligatoire, sans quoi.Sadite M. se verroit obli-
gce de traiter d'une manikre hostile les etats alle-7
mands du roi notre tr~s-gracieux souverain, nous
avons, eu dgard aux circonstances, promis et d&!
clar6 ce qui suit:

L'entre des troupes prussiennes dans les 6tats al.
lemands de S. M. Britannique se fera sans qu'elles
qdprouvent aucune resistance , dans l'espoir toutefois
,cue leur nombre sera dirninu6 autant que possible
pour soulager le pays et ses habitans. Elles observe-
ront en consequence, dans route leur 6tendue, toutes
les ordonnances et dispositious de S. M. Prussienne,
tant eu 6gard a Pentrde des troupes qu'aux 6fats dlec-
toraux. Les troupes hanovriennes qui ont &6 jusqu'"
present employdes dans l'arme plac6e sur la ligne
de d6marcation dans le nord de l'Allemagne, seront
licenciees, aussi bien qu'un nombre proportionn6
des autres troupes de 'dectorat. La rdgence de cc
pays, le commandant en chef et les diffdrens officiers
de ces troupes s'engageront 4 ne pas employer les.
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dites troupes ni de permettre qu'elles servent contre

Sadite M. Prussienne, mais de leur faire strictement
observer les ordonnances royales d'apr~s les diff6-
rentes mesures qu'il sera ndcessaire de prendre. Les-

dites troupes seront distribuges dans les villes d'Ha-

novre, de Lauenbourg, Gisborn, Wotzen, et dans
les places et garnisons sur la rive droite de la Leine,
sur la gauche de 'Aller, et derriere la Luhe jusqu'h
'Elbe.Toutes les autres places, sans exception, ycom-

pris la forteresse de Hameln, seront vacudes et re-
mises aux troupes prussiennes. On prendra des me,
sures particulibres pour que toutes les remises soient
faites par ledit pays 'Ufanovre, h dater du ir mai de
ladite annge. Pour ce qui regarde radministration de
ce pays, il ne sera rien entrepris qui soit prdjudiciable
aux pr6seutes dispositions et ergagemens; au con-
traire, les statuts et ordres .du roi, 4 leur 6gard, se-
ront ponctuellement observ6s.

Pour ces raisons nous acceptons, de la manibie ]a
plus solennelle, la haute promesse faite par S. M.

Prussienne, qu'elle garantira aux 6tats allemands de
S. M. Britannique leur ancienne constitution, leur
sairet6 et leur repos, et que toutes les propri6tds et
possessions seront protdg6es par tous les moyens
possibles.

Fait ii Hanovre, le 3 avril I 8o I.

Sign6

Le comte de KILMANNSEGGE.

DE ARNSWALDY.

DE STEINBERG.

DE DELKEN.

DE WALMODEN - GIMBORN, feld-
warkeha !.
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Le lendeinaiu, 4 avril 18o , 24,000 Prus-.
siens, command6s par le gdndral Kleist, en-
trbrent dans '61ectorat , et y furent entre-
tenus aux frais du pays. On a quelquefois pr6-
iendu que cette occupation avoit 6t6 concertde
avec le cabinet de Londres, dans l'intention
d'empecher que le Hanovre ne ftht occup6
soit par des troupes francoises, soit par des
Russes, prisonniers de guerre en France, et
que Buonaparte, pour s'assurer de plus en plus
i'affection de Paul I. er , renvoyoit dans leurs
foyers, en leur faisant travev'see l'Allemagne.
Ce qui est sr, C'est que, meme apr~s cet
6vdnement, i n'y eut pas d'embargo en Angle-
terre sur les bAtimens prussiens, ni en Prusse
sur ceux des Angiois. Le 1 2 avril, des troupes
prussiennes prii ent aussi possession de Brrme.

Cuerredjord. Cependant Ia guerre avoit commenc6 ds le
12 mars i8oi ; une flotte angloise de 47 voiles,
commnand6e par les amiraux Hyde Parker et
Nelson, 61oit sortie de Yarmouth et avoit
fait voile pour la Baltique. On n'avoit pas
ndglig6 en Daneniark les mesures de defense.
Le 19 ja-vier, le roi avoit ordonn6 une lev6e
extraordinaire composde de tous les hommes
Ag6s de moins de 45 ans, qui avoient fait ]a
guerre, ou qui, d'aprbs les lois, y 6toient enga-
g6s ; et la brave nation danoise, qui avoit tant
de motifs de se plaindre des Anglois , rdpon-
dit avec enthousiasme 4 l'appel de son souve-t
rain.
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Legouvernernent brit nniqe fit tune derni~re
tentative pour porter le Danemark h renorucerh
ses liaisons avec la Russie. I1 envoya h Copenha-
gue un plnipotentiaire , M. Vansiltart, qui,
de concert avec M. Druwmond, charg6 d'af-
faires de cette couronne, fit au ministere danois
des propositions que celui-ci n'a pas jug6 i
propos de porter t la connoissance du public I-
Les efforts de ces diplomates furent inutiles;
la constance du cabinet danois futindbranlable,
et le roi publia, le 18 m.9;, un nouvel appel
it son peuple, qu'il invita A la d0ense de ses
foyers. Les deux agens anglois partirent le 2 1, et
se retir~rent vers la flotte angloise qui s'ap-
prochoit du Sund.

Arrivd le 28 mars devant Cronenbourg, la-
miral Parker annonca qu'il regarderoit le pre-
mier coup de canon tird de la forteresse conmme
une ddclaration de guerre. Cette menace fit
faite dans un moment o6 la Grande-Bretagne
avoit ddja commenc6 i expulser les Danois de
la mer des Antilles. Le 20 mars, l'amiral Duck-
worth et le gdndrai Trigge avoient pris posses-
sion de l'le 5uddoise de Saint-Barthdemi; le 24,
de Saint-Martin, appartenant aux Danois; le
28, de Saint-Thomas et de Saint-Jean, et, le 31,

' M. DE SCHMIDT PHISELDECK, dans son ouvrage semi-
officiel, se contente de dire que ces propositions 6toient
d'une nature et faites dans an ton si Catdgorique, que ni
]a bonne foi due des engagemens contract~s ni ]a di-
gnit d'un gouvernement ind6pendant ne permettoient

de les discuter.
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de Sainte-Croix, dernibre possession des Danois
dans cette partie du monde.

Ce nefut que le 29mars que le gouvernement
danois usa pour la premibre fois de reprdsailles
en mettant un embargo sur les baltimens anglois.

Malgr6 le feu de la forteresse de Cronen-
bourg, la flotte angloise forca, le 5o mars, le
passage du Sund, en longeant aussi prbs que
possible les c6tes de la Suede, oii l'on ne fit rien
pour Fen empkcher, quoique le roi lui-meme
se ffit rendu t Helsp. gborg.

Le motif de cette conduite de la Suede est
envelopp6 dans les myst~res de la politique. II
paro t que Gustave IV Adolphe avoit, pendant
son s6iour h Saint-Pkersbourg, park de sa
prdtention de rentrer dans la jouissance de la
moiti6 des pdages du Sund, auxquels la Suede
avoit anciennement particip6, et que, pour ne
pas 6tre dans le cas de discuter cette prdten-
tion, il avoit 6t6 convenu qu'il ne prendroit pas
part la ddfense de ce dtroit.

.,aie Je CO- Le 2 avril i 8o i, une division de la flotte an-
du aavril 8o1. gloige, ous les ordres de l'amiral Nelson, s'6-

tant approchde de Copenhague, Olfart Fischer,
commandant la flotte danoise, infdrieure de
moiti6 h celle des Anglois,leur livra une bataille
qui a couvert de gloire la marine danoise. Le
combat dura quatre heures. Nelson fut forc6
dabandonner successivement trois vaisseaux sur
lesquels il avoit plac6 son pavilion. La Victoire
lui resta, mais il l'avoit achetee par une perte
considdrable.
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Nelson avoit livr6 cette bataille contre I'avis
de Parker) dont les instructions portoient qu'il
devoit tacher d'amener le Dan emark t un accom-
modement. Ds le 5 avril, on ouvrit des ndgo-
ciations pour un armistice et Nelson lui-m'me
se rendit A. Copenhague pour en hMter ]a con-
clusion. L'amiral Parker renouvela les proposi-
tions que M. Vansittart avoit faites queklues
jours auparavant. I1 offrit de plus au Danemark
une alliance defensive et un secours de vingt
vaisseaux de guerre, 'a condition que le roi de
Danemark entretiendroit dix vaisseaux de guerre
dans la Baltique. La loyaut6 du cabinet de Co-
penhague ne lui ayant pas permis de contracter
un pareil engagement, I'amiral anglois lui laissa
le choix entre une alliance ddfensive et un d6-
sarmement, et se rela'cha finalement jusqu'h
accorder que le Danemark, sans ddsarmer,
cesseroit seulement d'armer,et que la convention
du 16 ddcembre i8oo ffit ddclarde suspendue.
Les commissaires respectifs, le vice-amiral
Nelson et le lieutenant-colonel William Ste-
wart, au nom de l'amiral Hyde Parker; le g6-
ndral-major Waltersdorfet Fadjudant-gdndral
Lindholm, au nom du roi de Danemark, con-
clurent, le 9 avril 18oi, 'a bord du vaisseau arni-
ral anglois, dans la rade de Copenhague, une
convention dont nous allons donner le som.-
maire'.

' MARTNS, Recueil T, IX, p. 454.
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Conveiondar. L'art. I.P r 6tablit un armistice entre les deux
mlsice du 9 avzilA 80L. parties.

Les vaisseaux arm6s du roi de Danemark res-
teront dans leur 6tat actuel .elativement i leur
armement, 6quipement et position hostile; et le
trait6 commun6nientconnu souslad6nomination
de trait6 de neutralit6arm6e, sera, autant que
cela regarde la coop6ration du Danemark, sus-
pendu aussi long-temps que l'armistice restera
en "force. Aucun vaisseau anglois ne s'appro-
chera , a ]a port6e du canon, des vaisseaux ar-
m6s ou forts danois dans la rade de Copen-
hague. Art. 2.

La duroe de l'armistice sera de quatorze se-
maines. Art. 7.

Quatre iours aprbs ]a conclusion de ce trait,
1'ami ral Hyde Parker entra , avec 28 vaisseaux,
dans la Baltique. II se pr6senta, le i9 avril,
devant le port de Carlscrona, et somma le
commandant de lui faire connoltre les disposi-'
tions de la cour de Sudde relativement t la re-
nonciation aux projets hostiles que , de concert
avec la Russie, elle avoit dirig6s contre les
droits et int6rets de la Grande - Bretagne. Le
roi de Suede, qui 6toit arriv6 lui-nirne A Carls-
crona, chargea le commandant de cette place
de ddclarer a 'amiral anglois qu'il 6toit dispos6
t remplir avec fid61it6 eL loyaut6 les engage-
mens qu'il avoit contract6s avee ses alli6s. I1 est
probable qu'aprbs cette r~ponse, F'amiral Hyde
Parker auroit commienc les hostilits contre

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



ETStTR LM COMAT. MART,, DE 18OO T 1801. 95

la Su~de, si, dans l'intervalle , it n'avoit recu la
nouvelle de la catastrophe de Ptersbourg, qui
changea la face des affaires.

*Paul I.er avoit pdri dans la nuit du 24 au 25 Rvolat,n de
St .- YFtevsboUrg,

mars. Son successeur s'empressa de faire savoir dn !4 marb 1801.

A 'amiral Hyde Parker qu'il avoit accept6 les
propositions que la Grande - Bretagne avoit
faites i son pr~dcesseur, de terminer par un
arrangement les diffdrends qui avoient fait
6clater la guerre dans le nord de 'Europe; que
cependant, fiddle aux engagemens contractds
avec les cours de Stockholm, de Berlin et de
Copenhague, il ktoit ddcidd t agir de concert
avec ses allids en tout ce qui dtoit relatif
aux intre'ts des puissances neutres. Le comte
de Pahlen, ministre des affaires dtrangires, par
qui 'empereur fit faire cette ouverture A l'ami-
ral, lui proposa de suspendre toute hostilit6
contre les pavilions des trois puissances coali-
sdes, jusqu'h ce qu'il euit recu des ordres ult6-
rieurs de sa cour. Cette note ayant 6t6 trans-
mise, le 20 avril, t l'amiral Parker par M. de
Lisakewitscb, ministre de Russie h Copenhague,
l'amiral rdpondit, le 22, qu'il acceptoiL la pro-
position d'une suspension d'armes.

C'est ainsi que se termina la guerre du nord, Jni .,, IIamh0o,-g par
•

et il ne nous reste qu'a raconter les diverses d6- Ie- D...

marches qui furent faites pour parvenir A la pa-
cification ddfinitive. L'Angleterre accueillit la
proposition de la Russie pour un rapproche-
ment; mais elle exigea qu'avant tout, les affaires
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du nord de I'Allemagne fussent remises sur le
mnme pied oii elles avojent k6 avant le com-
mencement des hostilit~s. En cons~quence,
Fempereur Alexandre 6crivit au roi de Pruose
qu'6tant trds-satisfait des conditions modr~es
et 6quitables propos~es par 'Angleterre, il en-
gageoit ce monarque hi 6vacuer le pays d'Ha-
novre etles embouchures de l'Elbe et du W6-
ser; qu'il considdreroit cette d~marche comme
une preuve de 'amiti du roi ; et que, d~sirant
pacifier le nord et rendre la paix au monde, il
prioit le roi de ne point mettre d'emnpeche-
ment h ce grand dessein, et de raider, au
coutraire, de tout son pouvoir. En consdquence,
le roi de Prusse s'adressa A la cour de Copen-
hague pour l'engager 'a 6vacuer Hambourg et
Lubock, et ce fut avec le concours du minist~re
prussien qu'il fut concert6 au quartier g~n~rat
du prince de Hesse, pros Hambourg, le 7 mai
18ol, un arrangement entre ]a Grande-Bre-
tagne et le Danemark, auquel on donna ]a
forme de d~clarations r~ciproques, qui furent
6changdes entre le prince et M. Crawford, mi-
nistre du roi d'Angleterre. A la suite de cette
convention , les troupes danoises quittlrent
Hambourg le 25 mai; mais, quoique le minis-
t~re hanovrien edit adress6, le 14 juin, A M. de
Dohm, ministre du roi de Prusse aupr~s du
cercle de Basse Saxe, une note par laquelle if
demandoit la retraite des troupes prussiennes,
vu que les circonstances 6toient changdes, nan-
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moins ces troupes n'6vacurent le pays d'Ha-
novre qu'apr~s la ratification des prdliminaires
de paix entre la France et la Grande-Bretagne,
du 1 .er octobre 18oi , et cette circonstance pa-
rut venir a 'appui de l'opinion de ceux qui
regardoient 'occupation du Hanovre comme
une mesure concertde entre les cabinets de
Saint-James et de Berlin.

Le 18 mai, 'embargo mis et Russie sur les
navires russes ftt lev6, et,le 4 juin, la Grande-
Bretagne ordonna la mrn~e mesure t 'dgard des
vaisseaux russes. La Su~de avoit fait un pas de
plus en interdisant, par une ordonnance du
5o mars, tout commerce avec les sujets de la
Grande-Bretagne. Cette ddfense fut rdvoqude
le 19 mai; en consequence, 'embargo fut lev6
en Angleterre le t6 juin. Le 17 du meme mois,
le Dan emark imita cet exemple i 1'6gard de la
Grande-Bretagne, et, le 6 juillet, la Suede en fit
de m^me.

On avoit ouvert h Saint-Pdtersbourg un con-, .1 .Convention
maiime do St,-

gr~s charg6 de terminer ddfinitivemnent le diff6- rfi".'o-g, du
17 j uin 180.

rend quis'6toit dlev6 entre la Grande-Bretagne
et les puissances du Nord, sur les droits des
neutres, par rapport au commerce. Lord
Saint- Helens s'y rendit en qualit6 d'ambassadeur
extraordinaire de la Grande - Bretagne ; le
Danemark y envoya le comte de L6wendahl,
la Sude le baron de Stedingk; le comte de
Panin nDgocia pour la Russie. Le 17 juin i8oi,
i fut conclu une convention entre ]a Russie et

XT. 7
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la 03rande-Bretagne, qui &ablit un nouveau
code maritime '.

Voici les principes que ce traite 6tablit it
1'6gard du commerce neutre.

1.0 Les vaisseaux de la puissance neutre peu-
vent naviguer librement aux ports et sur les
cotes des nations en guerre.

2.0 Cette libert6 ne s'ktendra pas sur la con-
trebande de guerre.

3.o Le vaisseau ne couvre pas la marchandise,
c'est-hi-dire que la libert6 des vaisseaux neutres
ne s'tend pas sur les propri~t~s ennemies dont
ils sont charges.

4.o On ne regardera pas comme proprikt6
ennemie les marchandises du crui et de la ma-
nufacture des pays en guerre qui sont devenues
la propri~t6 des sujets des puissances neutres.

5.o Les marchandises de contrebande sont

d6termin~es par les trait~s; i l'Ngard des deax
puissances contractantes, on suivra les stipula-
tions du trait6 de commerce, du 22 f~vrier 1797,
qui ne comprend sous cette d~nomination-ht
que des armes, projectiles, poudre, salpetre,
soufre, ceinturons , gibernes, selles et brides,
mais ni les vivres, nile bois de construction.

6 . On ne regardera comme port blocu6 que
celui oii it y a, par la disposition de ]a puis-
sance qui 'attaque avec des vaisseaux arrates
ou suffisamment proches, un danger 6vident
d'entrer.

' MARTENS, Recueil, T. IX, p. 478.
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7.0 Les vaisseaux de la puissance neutre ne

pourront 'tre arretds que sur de justes causes
et faits 6videns; ils seront jug6s sans retard, et
la procdure sera touj ours uniforme , prompte et
l6gale. Art. 5.

Une ddclaration explicatoire, qui fut signde
a Moscou le 20 octobre 18oi , ajoute encore
le principe suivant:

8. ° Les suiets de la puissance neutre ne sont
pas autorisds A transporter directement les mar-
chandises et denrdes des colonies de la puissance
belligdrante dans les possessions continentales,
ni vice versa de la mdtropole dans les colonies
ennenies; cependant lesdits sujets jouiront,
pour ce commerce, des mermes avantages et fa-
eilitds dont jouissent les nations les plus favori-
sees, et notamment les E tats-Unis d'Amdrique .

Les art. 4 et 5 de la convention du 17 juin i8ot
posent les principes qui seront suivis a 1'Ngard
de la visite des vaisseaux marchands; savoir:

1.o Les vaisseaux naviguan t sous convoi d'un
vaisseau de guerre, pourront 6tre visit~s par un
vaisseau de guerre de la partie belligdrante,
mais non par des armateurs ou autres vaisseaux:
appartenant aux sujets de cette puissance.

2.0 Les propritaires des navires marchands
destinds d'aller sous convoi d'un vaisseau de
guerre, seront tenus de produire au comman-
dant du vaisseau de convoi leurs passe-ports,

I M.RTEgS, Recueil, T. IX, p. 192.

7

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



IoO CH. XXX. TR. SUR LA NEUTLI. ARM. DUX NORD

certificats ou lettres de mer, dans la forme

annexdeau traite.
5. ° Lorsqu'un vaisseau de guerre ayant sous

convoi des navires marchands, sera rencontr6
par un vaisseau de guerre de la puissance belli-
gdrante, on se tiendra, s'il est possible, hors de
la portee du canon; le commandant du vaisseau
de guerre de la puissance bellig6rante enverra
une chaloupe i bord du vaisseau de convoi, oii
il sera procMdd rdciproquement hi la verification
des papiers et certificats qui doivent constater,
d'une part, que le vaisseau de guerre neutre est
autoris6 h prendre sous son escorte tels ou tels
vaisseaux marchands de sa nation, chargds de
telle cargaison, et pour tel port; de l'autre part,
que le vaisseau de guerre de la partie bellig-
rante appa'rtient t la flotte du gouvernement.

4.o Cette verification faite, i n'y aura lieu a
aucune visite, si les papiers sont reconnus en
rbgle, et qu'il n'existe aucun motif valable de
suspicion. Dans le cas contraire, le commandant
du vaisseau de guerre neutre doit amener et d6-
tenir son convoi pendant le temps ndcessaire
pour la visite des b~timens qui le composent,
et il aura la facult6 de ddlguer un ou plusieurs
officiers pour assister i la visite de ces batimnens.

5.o Si, aprbs cet examen, Ie commandant du
vaisseau de la puissance belligdrante trouve des
raisons justes et suffisantes pour ddtenir le vais-
seau marchand, afin de procdderhtune recherche
u1lrieure, il notifiera cette intention au corn-
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mandant du vaisseau de convoi qui aura le pou-
voir d'ordonner h un officier de rester h bord
du vaisseau ddtenu et d'assister h 'examen de la
cause de sa ddtention, qui se fera dans leportle
plus proche et le plus convenable de la puis-
sance belligrante.

6. ° Si un navire marchand, ainsi convoy6,
t6toit ddtenu sans une cause juste et suffisante, le

commandant du vaissean de la puissance belli-
gdrante sera tenu a une compensation de toutes
les pertes, des frais et dommages occasionnds
par une telle ddtention, et subira encore une
punition ultdrieure pour tout acte de violence
ou de frau-de qu'il auroit commis.

On convient, par l'art. 6, que les dddommage-
mens dus aux propridtaires de navires injuste-
ment ddtenus seront fixes par un rdglement
particulier. Ce rdglement fut convenu entre
lord Saint-Helens, le vice - chancelier prince
Kourakin, et le cornte Kotschoubey, ministre
des affaires ktrangres de Russie; il forma une
convention particulire quifut signde A Moscou
le 2o octobre i8oiL .

L'art. 7 de celle du 17 juin ddtermine qu'un
biment, pour etre regard6 comme proprikt6
du pays dont it porte le pavilion, doit avoir h
son bord le capitaine du vaisseau et la moiti6 de
l'quipage des gens du pays, et les papiers et
passe-ports en bonne et due forme.

MAMETN, Recweil, T. IX, p. 484;
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Les rois de Danemark et de Suede seront

invites par 1'empereur de Russie, au nom des
deux puissances contractantes, At acceder A cette
convention, et en meme temps h renouveler
leurs trait~s de commerce avec la Grande-Bre-
tagne; et celle-ci s'engage , moyennant les actes
qui auront constat6 cet accord, de rendre et
restituer A 'une et l'autre de ces puissances
toutes les prises qui ont 6t6 faites sur elles, ainsi
que les terres et pays de leur domination qui on

t6 conquis par les armes britanniques.
Deux articles s~pards sont annexds h cette

convention. Par 'un, 'armistice entre la Grande-
Bretagne et les deux puissances scandina-
viennes est prolong6 de trois mois; Fautre
renouvelle le trait6 de commerce entre la
Grande-Bretagne etlaRussie, du 2 1 f~vrier T797.

Co-, (LIn 2 C'est ainsi qu'en consentant hi quelques mo-
octobre ISOL, difications exig~es par la justice, et en renon-

cant la pr~tention de ce qu'on a appek blocus
sur le papier, la Grande-Bretagne obLint la re-
connoissance de deuxprincipes auxquels elle at-
tachoitla plus haute importance; savoir: i.0 que
le pavilion ne couvre pas la marcliandise;
o.o que la visite peut se faire sur des baitimens

allant sous convoi. Aussi la nouvelle de la con-
clusion de cette convention excita-t-elle beau-
coup de m~contentement en Suede et en Dane-
mark. C'toit donc en vain que le sang des
braves Danois avoit coul pour le maintien de
principes que la Russie avoit la premire pro-
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clamds a la face de toute l'Europe, et que sa
pr6ponddrance avoit presque forc6 les deux
autres puissances de la Baliciue de ddfendre les
armes t la main. Faut-il s'6tonner apr~s cela que
ces deux puissances 'alent tard6 d'acc~der a
la convention du 17 juin? LeDanemark surtout
cut de la peine h s'y rdsoudre. Le comte de
Bernstorff se rendit lui-mc'me a Londres pour
It:cher d'obtenir quelques modifications ou une
indemnit6 pour les sacrifices que sa cour avoit
faits ; mais A ktoit facile h pr6-oir qu'aban-
donn6 par la Russie, le Danemark n'obtiendroit
rien. La Grande-Bretagne voyoit sans regret le
retard qu'6prouvoit une accession qui la force-
roit de restituer le' colonies danoises, oil elle
exercoit en attendant nn pouvoir arbitraire.
La cour de Copenhague fut enfin obligde de
cdder. Elle signa, le 25 octobre i8oi, son ac-
cession A la convention de Saint-P~tersbourg
du 17 iu i n , et aux articles additionnels de Mos-
cou du 20 octobre. Cette accession se fit4w
moyen d'un trait6 que le comle de Daneskiold
L6wendalsigna ce jour-lh hi Moscou.

La Subde tarda plus long-temps encore hse d- Convention c,18 J,ondres, , dli( -.5

cider A cette accession, et ce ne fut que le - mars illet j8o5.

2802 que le baron de Stedingk sign a Saint-
Pktersbourg une convention qoi d~clara sa cour
partie contractante de la convention du 17 ju im
et des articles additionnels du 2,0 octobre i8oi.
La nomenclature des objets At regarder coanrne
contrebande de guerre, qui est insdr~e dans lo
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trait6 du 17 juin i8oi, differe de celle que ren-
ferme 'art. ii du trait6 de Whitehall , dui 2 1

octobre 166i, entre ]a Grande-Bretagne et ]a
Sukde; cependant une stipulation du premier
disoit que, pour les objets de contrebande, on
devoit s'en tenir aux conventions subsistantes.
I1 en r~sulta une contradiction qui pouvoit don-
Der lieu i de nouveaux d~bats. Les hostilitds-
ayant recommenc6 au mois de mai 18o3 entre
]a France et ]a Grande-Bretagne, celIle-ci jugea
convenable de s'entendre sur cette question
avec laSukde. Le baron de Silverhjebn, ministre
de cette dernikre puissance, et lord- Hawkes-
bury , secr~taire d'6tat du ddpartement des
affaires trangkres, la rdglkrent par une con-
vention particuli~re qui fut signe h Londres le
_v5 juillet i8o5 *

Cette convention ajoute h la liste des mar-
ehandises de contrebande l'argent monnoy6, les
troupes, les chevaux et ce qui est n~cessaire h
1'6quipement de la cavalerie, les vaisseaux de
guerre ou de garde; elle statue que les croiseurs
de la puissance bellig6rante auront le droit de
ddtenir les batimens de la puissance neutre
allant aux ports de l'ennemi avec des char-
gemens de provisions ou de poix, rdsine,
goudron, chanvre, et g~ndralement tois les
articles non manufactures servant h '6quipe-
ment des batimens marchands; et si les charge-

MAr.TF S, Recueil, T. X, p. 525,
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mens ainsi exports par les batimens de la
puissance neutre sont du produit du territoire
de cette puissance et pour compte de ses sujets,
]a puissance belligdrante exercera le droit
d'achat, sous la condition de payer un bdndfice
de dix pour cent sur le prix de la facture da
chargement fiddlement ddclar6 , ou du vrai
taux du march6, soit en Subde, soit en Angle-
terre, au choix du propridtaire, et en outre
une indemnit6 pour la detention et les ddpenses
ndcessaires. Si ces chargemens, 6tant en route
avec une destination dclarde pour un port d'un
pays neutre, sont ddtenus sous le soupcon d'etre
vdritablement destinds a un port ennemi, et s'il
est reconnu, aprbs due enqu~te, qu'iIs ont 6t6
injustement retenus, ils recevront une indem-
nit6, A moins que le gouvernement de 'tat
belligdrant ne desire les acheter; dans ce cas,
ils recevront le-prix complet qu'ils auroient
obtenu dans le port neutre de leur destination,
avec une indemnit6 pour la ddtention et les d&-
penses ndcessitdes. Le hareng, fer en barre,
acier, cuivre rouge, laiton et fil de laiton, les
planches et madriers , hosseaux de chene et
esparres, ne seront point soumis h la confis-
cation ni au droit de preemption.
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Traitd depaix d'Almiens entre la France
et ses allie's, et la Grande-Bretagne,
du 27 mars 180,2 '.

N/a-viation pour T
',in. ie inn

' .. E cabinet de Vienne donna en 1 8oo uneri tim, preuve de constance et de loyaut6 en rejetant

toutes les offres de paix que lui fit le gouverne-
ment francois, pourvu qu'il voulhit la ndgocier
sans le concours de la Grande-Bretagne. Pour
que Francois I consentit h traiter, A Lundville,
d'uue paix sdpare, i fallut que la cour de
Londres elle-mieme , convairicue que les efforts
de I'Autriche ne rdussiroient pas t abattre le
colosse de ]a puissance fi'ancoise, eL pensant
qu'il valoit mieux m6nager les forces de cette
monarchie pour des temps plus opportuns,
plut6t que de les user par une resistance inu-
tile, ddgageat ce monarque des obligations
qu'il avoit contractdes. La cour de Londres fit
un pas de plus; sans y avoir t6 provoqude,
elle manifesta le ddsir de prendre part elle-
meme h la ndgociation que 'Autriche alloit en-
tamer par ses conseils.

Pices oficielles relatives aux prmiinaires de
Londres et au. tra iti d'Anziens. Paris, an XI, in-4'. -

Pices officielles mises sons les yeux da parlement bri-
tannique le I3 novembre i 8oo.
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Tel fut 'objet d'une note que lord Minto,
ministre britannique i Vienne, adressa, le 9
aoi'L i8oo, au baron de- Thugut, et que celui-
ci communiqua, le i i du mnime mois, M. de
Talleyrand-Prigord, en lui proposant Seles-
tadt ou Lun~ville pour lieu du congr~s. Le
premier consul, , pour empecher que 'admis-
sion de 'Angleterre dans les n~gociations avec
]a cour de Vienne ne fiht une occasion de d6-
lai ', , ou pour tirer de cette disposition paci-
fique de la Grande -Bretagne le parti le plus
avantageux A ses vues, en retardant la chute
de Malte et d'Alexandrie, bloques par les
flottes angloises, chargea M. Otto, qu'il avoit
envoy6 t Londres comme commissaire pour
l'6change des prisonniers, de proposer an ca-
binet britannique la conclusion d'un armistice
par mer, semblable h celui qui existoit entre
Jes armdes francoises et autrichiennes, de ma-
nitre qu'on prit, A 1'6gard des places assi@g es
ou bloques par les forces angloises, des me-
sures analogues h celles qui avoient eu lieu en
Allemagne par rapport aux places d'Ulm, d'In-
golstadt et de Philippsbourg 2.

La proposition de Buonaparte fut remise "h
lord Grenville le 24 aouit. Ce ministre ne ju-
geant pas convenable d'entrer en rapport di-
rect avec M. Otto, qui n'6toit pas accr~dit6 ni

La phrase placte entre guiilemeLs est tir6e du rap-
port officiel franeois.

2 roy. Vol. V, p. 352.
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reconnu comme n6gociateur, chargea le com-
missaire anglois qui traitoit habituellement avee
lui pour l'objet de sa mission, i.° de lui dire
que la note de lord Minto contenoit 1'expression
des sentimens du roi; 2.0 de demander si le
gouvernement francois s'6toit expliqu6 sur les
propositions du baron de Thugtit, relatives

la tenue d'un congrbs ; 5o de ddclarer
que, dans ce cas, le roi enverroit a ren-
droit convenu un pl&nipotentiaire pour traiter
de !a paix avec les plnipotentiaires francois
et autrichiens,'pourvu que le gouvernement
francois s'engageat a respecter les communica-
lions directes de ce ministre avec sa cour; mais
4. d'observer en mirne teinps qu'il n'avoit jamais
d usit6 de conclure un armistice pour les opa-
rations par mer pendant le cours des negocia-
tions pour la paix; que les discussions aux-
quelles un tel armistice donneroit ndcessaire-
ment lieu, pourroient retarder la pacification,
bien plutbt que de l'accl6rer; mais qu'en sup-
posant qu'il Rfit possible de parvenir t une sus-
pension des hostilites par mer, il ne le seroit au
moins pas de prendre un parti ddcisif sur cet
objet avant de savoir comment la France pen-
soit que les conditions convenues pour les ar-
mes d'Allemagne pouvoient etre appliques h
un armistice par mer.

Dans la confdrence que M. Otto eut i ce su-
jet, le 29 aout, avec son collbgue, le capitaine
George, i annonca, en rdponse aux questions

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY

log CH.&PITR1B rxf,



T-RAITf, D'AMIENS DE 1802. 1o

de lord Grenville, que les cabinets de Vienne
et de Paris s'6toient entend us pour tenir les con-
f~rences hi Lundville. I1 s'expliqua sur la inia-
nitre d'appliquer A un armistice maritime les
principes sur lesquels se fondoit la suspension
d'armes en Allemagne. Comme elle ne s'ktend,
dit-il, que sur des places actuellement bloqudes
par les Francois, 'analogie demanderoit aussi
qu on comprit dans 'armistice de mer des
places effectivement bloqudes par les forces
angloises; qu'ainsi Belle-Ile, Malte et Alexan-
drie devoient etre mises sur le Mnie pied
qu'Ulm, Ingolstadt et Philippsbourg. II ajouta
qu'il avoit ordre d'insister sur une decision avant
le 3 septembre; c'6toit l'6poque o5i les hosti-
litds devoient recommencer en Allenagne.

Le 2 septembre, on notifia au commissaire
francois que le roi avoit nomm6 son plnipo-
tentiaire Ai Lunville, M. Grenville, et se-
erdtaire de ldgation, M. Garlike , qui remplis-
soit alors les memnes fonctions i Berlin.

Le 4 septembre, M. Otto exposa, dans une
nouvelle note, que la France n'avoit consenti a
larmistice avec l'Autriche que dans -'espoir
d'une prompte paix; qu'en supposant que l'ar-
ni-stice maritime f~t A certains dgards d6savan-
tageux h& la Grande- Bretagne, celui d'Alle-
magne ne l'6toit pas moins aux intdrets de h
France; qu'en consdquence, les hostilitds re-
commuenceroient sur le continent le ji sep-

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



110 CHIAPTRE xxxr;

tembre, et que si elles 6toient une fois reprises,
lepremier consul ne pourroit plus consentir,
atl'6gard de l'empereur, qu'A une paix sdparge
et complete.

Le meme jour, ford Grenville fit demander
a M. Otto s'il toit muni d'un projet de con-
vention pour ]'armistice, et s'il 6toit autoris6 at
y comprendre les allids du roi, et A y faire
insdrer des articles relatifs A la sortie des
flottes francoise et espagnole stationndes A
Brest.

Le commissaire francois cornmuniqua alors
un projet d'armistice en sept articles dont il
6toit porteur, et qui renfermoit les stipulations
suivantes : il y aura suspension d'bostilitds entre
les flottes et armdes de France et celles de la
Grande-Bretagne; les baltimens de guerre et
de commerce de 'une et 'autre nation pour-
ront librement naviguer, sans 6tre soumis h
aucune visite; a dater d'un tel jour, tous les
batimens rdciproquement pris seront restituds;
les places de Malte, d'Alexandrie et deBelle-Ile
seront assimilkes A celles d'Ulm, de Philipps-
bourg et d'Ingolstadt, c'est-a-dire que tous les
batimens de commerce neutres ou francois
pourront y porter des vivres ; les flottes qui
bloquent Brest, Cadix, Toulon, Flessingue,
se retireront. Des officiers anglois, d6put6s
vers Famiral qui commande dans la Mdditer-
rande, et vers les commandans des blocus de
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Malte et d'Alexandrie, traverseront ]a France ;
enfin, l'Espagne et la r6publique batave seront
comprises dans 'armistice -.

Au recu de cette piece, lord Grenville de-
manda d'abord une prolongation de 'armis-
tice sur le continent, afin qu'on e't le temps de
discuter le projet communiqu6 par M. Otto;
cependant, d~s le 7, il lui transmit un contre-
projet plus analogue, d'aprbs lui, Ai ]a conven-
tion d'armistice qui avoit 6t6 conclue en Alle-
magne. Voici les modifications du projet de
M. Otto, qu'on y remarque:

10. Les hostilits ne pourront etre renou-
velkes qu'apr~s une notification prdalable de
quinze jours; et, en cas de renouvellement d'hos-
tilitds entre la France et 'Autriche, 'armistice
entre la Grande-Bretagne et la France sera 6ga-
lement considdr6 comme rompu de fait.

2o. Malte et les villes maritimes de l'Egypte
seront mises sur le meme pied que les places
qui, quoique comprises dans la ddmarcation de
'arme francoise en Allemagne, sont occupdes
par les troupes autrichiennes. En consequence;
rien n'y sera admis, par mer, qui puisse leur
douner de nouveaux moyens de ddfense, et
elles ne recevront de provisions que pour qua-
torze jours h la fois.

1 11 paroltroit, par le recueil francois des pibces, que

M. Otto a d6but6 dans sa n~gociation par ]a communica-
tion de ce projet; on voit par le recueil anglois, que les
choses se sont pass~esainsi que no us les avons rapport6es.
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30. Des munitions navales et militaires ne pour-

ront 6tre import~es, pendant la durde de l'ar-
mistice, dans les ports francois bloquds, et
aucun des vaisseaux de guerre actuellement
mouilks dans ces ports ne pourra en sortir pour
prendre une autre station.

4o. Les allies des deux puissances contrac-
tantes pourront acceder hi cette convention.

Le premier consul rejeta ce contre-projet,
clans la supposition qu'on voulhit le regarder
comme une compensation de l'armistice con-
tinental; i l'admit, si la'Grande-Bretagne vou-
loit qu'il fit ind&pendant des 6v~nemens du
continent, et seulement relatif A une n~gocia-
tion particulibre qui s'ouvriroit entre la France
et la Grande-Bretagne : c'6toit supposer que
cette puissance voudroit abandonner 'Autriche
et renoncer en meme temps aux avantages que
sa position lui donnoit sur un ennerni qui n'a-
voit aucun moyen de 'attaquer. Le cabinet bri-
tannique avoit pens6 que son consentement A
une cessation des hostilitds par mer, hi condi-
tions 6gales, devoit 6tre le prix de la prolon-
gation de I'armistice continental. Buonaparte,
au contraire, soutenoit que cette prolongation
6toit trop favorable aux intdrets de 1'Autriche,
pour qu'on ne la rachetat pas au prix de con-
cessions importantes en faveur de la France.
,, Par l'armistice continental, dit M1. Otto dans
sa note du 16 septembre, la cour de Vienne
acquiert le moyen de rdorganiser ses armnes;
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de -convertir en hommes, en armes, en muni-
tions de toute esp .ce les subsides que le gou-
vernement anglois hui paye; de fortifier, d'ap-
provisionner ses places de seconde et de troi-
sieme ligne, qui se trouvoient en mauvais 6tat,
parce que la marche rapide des armies fran-
coises n'avoit pas W prdvue. A ces raisons,
fonddes dans ]a vdrit6, la note francoise ajoute
une phrase qui, se ressentant un peu trop dut
style des rodomontades rdvolutionnaires, paroi-
troit ddplacde dans une n6gociation entre deux
grandes puissances qui sauroient respecter les
convenances. , Par I'armistice continental, telg
sont les mots que nous blamons, l'impression
des victoires des armdes francoises diminue,
leur effet s'afroiblit. Six mois de repos suffliroient
pour que le matdriel et le moral des armes au-
trichiennes se trouvassent rdtablis, pour que les
vaincus ne fussent plus frappds de 1'ascendant
des vainqueurs, et pour que cette chance de
supdriorit6 si bien acquise d la rdpublique f~t
encore pour elle A ressaisir. , N

A cette note etoit joint un nouveau contre-
projet auquel celui de lord Grenville avoit servi
de base, mais avec des changemens dont nous
allons indiquer les plus essentiels.

1.o Les.hostilitds ne pourront recommencer
qu'un mois apr~s la ddnonciation de 1'armistice;
et cette ddnonciation ne pourra se faire que par
ordre meme des gouvernemens contractans.

W. 8
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2.0 La clause du projet anglois, qui faisoit
dtpendre la durde de l'armistice de celle de 'ar-
wistice continental, est omise.

5.o II sera fourni A Malte pour onze jours de
vivres i la fois, et 'a raison de io,ooo rations
par jour.

4.0 Six frdgates pourront partir du port de
Toulon, debarquer h Alexandrie et en revenir
sans qu'elles puissent ftre visites. L'intention
avoude du gouvernement francois 6toit d'en-
voyer en Egypte 12oo hommes et io,ooo fusils.

5.o Aucun vaisseau de ligne de deux et trois
rangs de batterie , actuellement mouillds dans
les ports de Brest, Toulon et dans les autres
ports, ne pourra en sortir avant le renouvelle-
ment des hostilitds, pour prendre une autre
situation; mais les frdgates, corvettes ou autres
petits bftimens de guerre pourront librement
sortir et naviguer.

6.o Les troupes de terre h la solde de ]a
Grande-Bretagne ne pourront ddbarquer en au-
cun port d'Italie, pendant la durde de l'armistice.

Dans la lettre d'accompagnement, M. Otto
demanda qu'on lui accordalt une confdrence
pour donner de bouche plusieurs 6claircisse-
mens qui pourroient accdlkrer 1'accord entre
les deux puissances.

La r6ponse de lord Grenville, datee du 20
septembre, rejeta toute idde d'une patification
partielle, en observant que si les engagemens
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de ]a Grande-Bretagne lui permettoient de s6-
parer ses intdrets de ceux de ses allies, ce seroit
moins encore le cas de conclure un armistice ma-
ritime, auquel elle ne pourroit consentir qu'a
titre de compensation. Cette lettre relive aussi
'exagdration avec laquelle le gouvernement
francois 6valuoit les avantages que les allis reti-
roient de 1'armistice continental, et fait voir que
la France participoit elle-meme ces avantages;
elle opposa & la phrase choquante de la note
francoise une observation remplie de dignite.
,, I1 parolt A S. M., dit lord Grenville, qu'aucune
partie des succ~s variks de la guerre continen-
tale n'autorise ses ennemis h s'attribuer un as-
cendant sur les armees autrichiennes. , Le
ministre ddclara en meme temps que le contre-
projet qu'il avoit communiqu6 le 7, 6toit re-
gard6 comme 'ultimatum de ce que la Grande-
Bretagne pouvoit accorder. I refusa au reste
la confdrence demandee.

Le commissaire francois rdpondit le 25 sep-
tembre. Sa lettre a deux objets : 1'un, de prou-
ver que la ndcessitd de ndgocier une paix separde
{i laquelle la Grande-Bretagne se refusoit, exis-
toit de fait, puisque le gouvernement francois
avoit prdvenu le ministbre britannique que, si
'armistice maritime n'dtoit pas conclu avant le

11 sept., les hostilitds auront recommenc6; et
que, dans ce cas, le premier consul ne pourroit
plus consentir, h 1'gard de 'Autricbe, qu'A une
paix sdparde et complete; qu'il 6toit donc

8*
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naturel, dans l'Ntat actuel des choses, de s'at-
tendre 6ventuellement a une paix sdparde avec
'Autriche, et par consdquent i une paix 6gale-

ment sdparde avee la Grande-Bretagne. Le se-
cond objet de la note de M. Otto est de se
plaindre qu'on ne lui ait point accord6 la conf&-
fence qu'il avoit demand6e, quoiqu'il eit pr6-
venu qu'il avoit des explications satisfaisantes A
donner touchant les principales objections du
gouvernement britannique h I'armis Lice proposa.

M. Otto atteignit son but. Le gouvernement
britannique nomma M. Hammond pour traiter
avec li de bouche. II y a, dans la note de lord
Grenville, par laquelle iA rdpondit, le 25 sep-
tembre, a celle de M. Otto, du 25, une obser-
vation dont 'exp6rience des temps suivans a
trop bien prouv6 ]a justesse pour que nous ne
]'insdrions pas ici. ,, En considdrant avee atten-
tion, dit le ministre, les 6venemens pass&s de
cette lutte, et en jugeant avec quelque eKacti-
tude la situation prdsente des affaires, il est
impossible de ne pas croire que la guerre ac-
tuelle ne 'sauroit 'tre terminde par tine succes-
sion de traitds sdpards entre les diffdrentes
puissances qui y sont engages, et qu'on ne
sauroit fonder sur une pareille base la tranquil-
lit gdndrale.'- En effet, la succession des traitds
quifut conclue en 8oi et 18o2, depuis la paix
de Lundville jusqu'h celle d'Amiens, ne put as-
surer la tranquillit6 de I'Europe pendant deux
ans seulement. La guerre recommenca en i 8o,
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et dura jusqu'en 1814 ; car tous les trait~s de
paix qui furent conclus pendant ces douze ans,
ne furent que des troves plus ou moinslongues.

Dans les conf6rences qui eurent lieu entre
MM. Otto et Hammond, on se rapprocha de part
et d'autre sur divers objets de la n6gociation,
mais on ne put s'entendre sur les points suivans :

1.0 Les i o,ooo rations d6mand6es pour la gar.
nison de Malte, parurent exag6r6es au gouver-
ne ent britan nique.M.O tto finit par restreindre
cette demande au premier mois, pendant lequel
on pourroit v~rifier les v6ritables besoins de ]a
garnison.

2.0 Le gouvernement francois insista sur
'autorisation d'envoyer six fr6gates en Egypte

pour faire voir aux troupes franeoises cqui se
trouvoient dans ce pays, qu'on prenoit iirt6ret
A leur sort. Le ministdre britannique s'y refusa
constamment.

3. ° Le premier consul exigea de pouvoir
faire sortir des ports de France des, frigates et
autres petits vaisseaux armnis : son intention'
6toit de r6tablir, par leur moyen, la commu-
nication avec les colonies francoises. Le minis-
tare britannique n'y voulut pas consentir,
quoique M. Otto offrit de faire prendre 1'en-
gagenent, qu'il ne seroit pas envoy6 par mer
des provisions navales h Toulon et a Brest.

4.o La Grande-Bretagne ne voulut pas s'in-
terdire la facuIL6 d'envoyer de nouvelles troupes
en Italie.
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Le r~sultat de ces ddbats fut consign' par
M. Otto, dans ce qu'on appelle une note ver-
bale '.

apitulationae Les n6gociations 'toient ainsi termines; et
si le premier consul avoit d4' renoncer d 'es-
poir d'amener la Grande - Bretagne At conclure
un armistice maritime, cet armistice avoit aussi
perdu pour lui de son prix depuis la chute
de Malte. Le g~nral Vaubois fut oblig6 de
capituler le 5 septembre 18oo, et de remettre
Malte aux troupes britanniques. Quoique cet
6v~nement d~rangeat les plans de Buonaparte,
cependant M. Otto fit, par ses ordres, une
derni~re tentative pour engage- le cabinet de
Londres i rouvrir une negociation pour une
paix particuli~re, soit L Paris, soit t Londres;
mais le gouvernement britannique d~clara, le
9 octobre 18oo, de la manibre ]a plus posi-
tive, qu'il ne consentiroit pas a s~parer ses in-
t~rets de ceux de ses allis.

N 4c6ation re- M. Otto continua de r6sider t Londres enJative a saisepo r d s" -

despho oarfra- qualit6 de commissaire pour 'change des pri-oi. sonniers de guerre. Au mois de janvier i8oi,

i eut occasion d'entamer une nouvelle n6 go-
ciation, dont 1'objet ne seroit pas assez impor-
tant pour nous y arreter, s'iI ne tenoit aux
principes g6ndraux sur le droit de la guerre.

Le gouvernement francois avoit donn6, le
27 mars 18oo, un exemple digne d'etre imit6,

Elle manque dars le Recucil franeois.
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en defendant t tous les vaisseaux francois d'ar-
r'ter des pecheurs anglois, pourvu qu'ils ne
fussent pas munis d'armes, ni convaincus d'in-'
telligences suspectes avec des batimens de
guerre de leur nation. Cette ordonnance ayant
k6 communiqude par M. Otto au Transport-
office de Londres ', le gouvernement britan-
nique r6voqua , de son cot, le 3o mai, les
ordres qui avoient 6t6 donnds le 24 janvier' 798,
aux commandans des vaisseaux anglois pour
faire saisir les p*heurs francois et hollan-
dois , et leurs bateahx. Quelque temps aprs,
le Transport-office se plaignit que des bateaux
pecheurs avoient 6t6 armds en brflots 4t Fles-
singue. Le premier consul, tout en soutenant
que chaque puissance avoit te droit de disposer
5 son g.r& de ses baftimens, ordonna cependant
de rendre les bateaux p~heurs t leur premiere
destination, parce qu'il vouloit dviter une con-
testation qui pouvoit nuire h 'arrangement
convenu. Mais bientft les sujets de plainte se
multiplikrent. On prdtendit, en Angleterre,
que Buonaparte avoit mis en r6quisition les
pcheurs francois et leurs bateaux, et les avoit
envoyds Ai Brest pour servir dans la flotte; on
accusa mme le gouvernement d'avoir compris
dans cette rdquisition des pecheurs que les
Anglois avoient relAch6s, sous condition de nee

Le Transport-office est I'autoriti charge 4e ce qui
regarde les prisonniers de guerre.
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pas servir. Les lords commissaires de l'amiraut6
prirent alors la brusque rdsolution de rdvo-
quer, le 21 janvier i8oi, l'ordre donnD le 5o mai
pr~cddent, et de remettre en vigueur celui du
24 janvier 1798.

Aussit6t que le premier consul fut inform6
de cet incident, ii ordonna i M. OLto de ddcla-
rer que , si, d'une part, cet acte du gouver-
nement britannique, contraire t tous les usages
des nations civilisdes et au droit commun qui
les rdgit, mume en temps de guerre, donnoit
a la guerre actuelle un caractbre d'aeharnement
et de fureur qui ddtruisoit jusqu'aux rapports
d'usage dans une guerre loyale; de l'autre, it
6toit impossible de ne pas reconnoitre que cette
conduite du gouvernement anglois ne tendoit
qu'a exaspdrer davantage les deux nations, et
a dloigner encore le terme de la paix; qu'en
consdquence lui, M. Otto, ne pouvoit plus
rester dans un pays oii non seulement on avoit
abjur6 toute disposition t ]a paix, mais oh les
lois et les usages de la guerre dtoient mdconnus
et viol6s. M. Otto ddclara en me4me temps que
le gouvernement franqois ayant eu toujours
pour premier ddsir de contribuer A la pacifica-
tion gdndrale, et pour maxime d'adoucir au--
tant que possible les maux de ]a guerre, ne
pouvoit songer, pour sa part, 4 rendre de mi-
sdrables pecheurs victimes de la prolongation
des hostilitds, et qu'il s'abstiendroit de toute
reprdsaille. ,,

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



TRA1TE D'AMIENS DE I 802. 2

Les nouveaux ministres britanniques qui en-
trbrent en fonctions le 16 mars ', rdvoqubrent
les ordres qui avoient 6t6 donnds par leurs pr6-
d~cesseurs contre les pecheurs francois, ce qui
engagea M. Otto h prolonger son s6jour a
Londres. Nous dirons encore que, dans les, dis-
cussions qui eurent lieu au sujet de cet incident,
le gouvernement britannique mit en avant que
]a libert6 de la pehe n'6toit fondde que sur une
simple concession de sa part, et que cette con-
cession n'avoit jamais port6 sur la grande
peche, ni sur le commerce d'hultres ou de
poisson; ce qui rdduiroit cette peche 'a celle
du coquillage qui se fait sur les c6tes.

Tout espoir de paix entre la France et ]a Traid de pai,pr fiminaire deGrande-Bretagne s'etoit 6vanoui, Lorsque, tout L.ndres. ,a

d'un coup, le 2 mars i8oiL, lord Hawkesbury,
qui avoit succdd6 h lord Grenville, annonea h
M. Otto que le roi 6toit dispos6 d'entamer im-
mwdiatement des ndgociations pour le rdtablis-
senment de la paix, et pret h envoyer h Paris, ou

tout autre endroit dont on conviendroit, un
ministre autorisA an&gocier et conclure un trait6
de paix. Le gouvernement francois accueillit
cette proposition ; mais i demanda deux choses
pr~alables : savoir, la conclusion d'un armistice,
et tine ntgociation pour des articles prelimi-
naires. Le gouvernement britanniquerefusa l'ar
mistice, mais il accdda t la proposition d'ouvrip

Le ministbre d'Addington.
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]a ndgociation des articles prdliminaires, et on
entra en discussion pour cela. Lord Hawkesbury
communiqua, le i4 avril, t M. Otto, les con-
ditions que l'Angleterre regardoit comme ar-
ticles prdliminaires; c'6toit, de la part de la
France, l'dvacuation de 'Egypte; de la part de
]a Grande-Bretagne, la restitution partielle des
conqu.tes qu'elle avoit faites sur la France et ses
allids, d'aprbs une liste qui, parmi les pays a
restituer, ne nommoit pas l'ile de Malte, Ta-
bago, la Martinique, la Trinit6, Essequibo,
Demerary et Berbice, enfin 1'ile de Ceylan,
que la Grande-Bretagne prdtendoit toutes gar-
der; a la restitution dii cap de Bonne -Esp&
rance 6toit attachde la condition qu'on en feroit
un port franc. Enfin, on exigeoit de ]a rdpu-
blique batave une indemnit6 entibre pour les

ertes que la maison d'Orange avoit 6prouvdes
dans ses propri6tds. La Grande-Bretagne ajouta
encore une r6serve; c'6toit que si, avant la
signature des prdliminaires, on recevoit la nou-
velle de la conclusion d'une convention pour
l'6vacuation de l'Egypte par les troupes fran-

oises, l'Angleterre ne seroit pas tenue A sous-
crire h ces conditions dans toute leur 6tendue;
c'est-h-dire que I'Angleterre regardoit une
partie des restitutions qu'elle offroit comme
le prix de celle de l'Egypte, et par con-
sequent si 1'6vacuation de ce pays n'6toit
pas une suite du trait6 hi conclure entre la
Grande-Bretagne et la France, mais que les
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v~nemens de la guerre y forcassent les Fran-
cois, la Grande-Bretagne se regardoit comme
autoris~e h retenir le prix auquel elle avoit
-voulu racheter 'abandon de l'Egypte.

Ces bases ayant 't6 jug~es inadmissibles ,'es
n6gociations train~rent en longueur ou 6prou-
v~rent meme une interruption pendant laquelle
les deux parties esp6roient voir arriver des 6v6-
nemens qui pourroient mettre du poids dans
]a balance de leurs intdrets politiques. Les. An-
glois termin~rent, dans cet intervalle, h leur
enti~re satisfaction, les diffdrends qui s'6toient
levs entre eux et les puissances du nord; ils
d~barqurent en Egypte, et purent se flatter
d'en expulser sous peu les Francois; enfin, ils
augrment~rent ]a masse de leurs conquetes, en
s'emparant de Saint-Eustache et de Saba.
Buonaparte, de son c6t6, poussa l'Espagne h
faire la guerre au Portugal, parce qu'il esp-
roit que les conquetes qu'on feroit dans ce
royaume forceroient le cabinet de Londres

se rela'cher de ses prdtentions. Aussi fut-il
trbs-m~content de ce qu'apr s quelques succes,
le roi d'Espagne eu't conclu, le 6 juin, avec le
prince-regent, une paix qui ne lui laissa que ]a
province d'Olivenea; it refusa, pour sa part,
de la ratifier, et ddclara qu'en signant ce trait6,
Charles IV avoit consenti h la perte de la
Trinit6.

Les ndgociations recommenerent au 15 iuin
18o r. Buonaparte fit demander d lord Hawkes-
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bury cc si, dans le cas oji le gouvernement fran-
cois acc~deroit aux arrangemens proposes ponr
les Grandes-Indes par 'Angleterre, et adopte-
roit 'ante bellum pour le Portugal , le roi
d'Angleterre consentiroit h ce que le status
ante helium fft r~tabli dans la M~diterran~e
et en Amrique? Exprimons plus clairement
cette question. Le premier consul demanda si,
dans le cas ob le gouvernement francois con-
sentit h ce que les Anglois conservassent dans
les Grandes-Indes et les provinces qu'ils s'6-
toient attributes dans le partage de l'empire de
Tippo-Saib, et rile de Ceylan qu'ils avoient
conquise sur les Hollandois, h charge de ren-
dre tout ce que, dans cette partie du monde,
ils avoient conquis de plus sur les Hollandois
et les Francois; que ce meme gouvernement
consentit h 6vacuer l'Egypte; enfin qu'il se pr6-
tAt non seulement h faire rendre au Portugal la
province'd'Olivenea, mais promit aussi de ne pas
tenter de nouvelles conquetes sur ce royaume;
si, disons-nous, dans ce cas, la Grande-Bre-
tagne 6vacueroit Malte et rile de Minorque,
et rendroit toutes ses conquetes en Am.nrique,
c'est-h-dire la Trinit6, les possessions hollan-
doises snr la Terre-Ferme, Saint-Eustache et
Saba, la Martinique, rabago, Sainte-Lucie, les
Saintes, Saint-Pierre et Miquelon, ls tes Saint-
Marcou sur la c6te de Normandie, etc.

Lord Hawkesbury r~pondit, le 25 iuin, que
l'6vacuation de l'Egypte par les, Francois, et
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de Malte et de Minorque par les Anglois, ne
suffisoit pas pour rdtablir les deux nations dans
le status ante bellum dans la M~diterrande;
qu'il seroit encore ndcessaire que le gouverne-
ment francois 6vacuat le comt6 de Nice et tous
les ktats du roi de Sardaigne, que le grand-due
de Toscane ffit rdtabli, et que le reste de rI'talie
recouvrat son ancienne inddpendance; que si'
cela ne pouvoit etre, et que la France conserat
encore une partie de rinfluence qu'elle avoit
dernierement acquise en Italie, le roi 6toit au-
toris6 t garder f'ile de Malte, pour pro tger le
commerce de ses sujets dans cette partie de
'Europe ; que la restitution du Portugal

dans le status ante bellum, ne pouvoit etre un
6quivalent des conqu'tes que la Grande-Bre-
tagne avoit faites en Amdrique, et que d'ailleurs
on n'auroit pas vdritablement rdtabli le status
ante bellurn en Amdrique, si l'on n'accordoit h
la Grande-Bretagne une compensation pour
l'acquisition que la France avoit faite d'une par-
'tie de Saint-Domingue, contrairement aux con-
ditions de la paix d'Utrecht. Enfin, lord Haw-
kesbury finit par modifier ses premieres propo-
sitions, en offrant la restitution de la Trinit en
compensation du r~tablissement du status ante
bellum pour le Portugal, c'est-A-dire de la
restitution d'Olivenca.

Minorque n'est pas nomine dans cet office; mais
comme ]a restitution de cette ile avoit d~jh 6t6 offerte
par la GrandV-Bretague, nous suppkons 4 cette orais-
Sion.
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Le 25 juillet , le piknipotentiaire francois
transmit au ministre britannique un contre-
projet qui renferme, a 1'6gard des Indes-Orien-
tales, de I'Egypte, de la mer MWditerranee et
du Portugal, les conditions qui furent admises
par les preliminaires, et auxquelles, par ce
motif, nous ne nous arreterons pas ici; mais,
quant a l'Amrique, ce projet demandoit la
restitution de toutes les conqu'tes. Ce ne furent
plus, ds ce moment, que les arrangemens rela-
tifs h cette partie du monde qui arretrent la
nigociation. Le 14 aofit, lord Hawkesbury pro-
posa une alternative; savoir, que la Grande-
Bretagne conserveroit seulement la Trinit6 et
Tabago, A condition que Demerary, Essequibo
et Berbice fussent des ports francs; ou qu'elle
garderoit Sainte-Lucie, Tabago, Demerary,
Essequibo et Berbice.

Ainsi ]a Grande-Bretagne consentoit h ren-
dre la Martinique; et, en supposant qu'elle re-
nonceroit encore A Tabago et i Sainte-Lucie,
le gouvernement francois avoit le choix entre
celui de ses allids qu'il voudroit sacrifier, ou
du roi d'Espagne, en lui faisant perdre la Tri-:
nit6, ou de la rdpublique batave, en exigeant
qu'elle renonc't t ses possessions dans ]a
Guiane. Pett-on douter du parti que Buona-
parte va prendre? L'Espagne l'avoit nconteint6
en se ha'tant de conclure la paix de Badajoz; il
1'en punit par la perte de la Trinit6, et les pre-
liminaires de la paix furent signds A Londres,
le 1 .er oclobre i8ox.
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Avant d'en rapporter les conditions, nous ,campague tie
allons donner le precis de ]a campagne maritime 01.

de 18o1. Buonaparte avoit fait, sur les cbtes de
France, des prdparatifs qui indiquoient tin pro-
jet de ddbarquement en Angleterre. Pour dis-
siper les inquidtudes que ces armemens avoient
causdes dans Pile, 'amiral Nelson fit, dans les
mois de juillet et d'ao't, plusieurs tentatives
pour ddtruire les flottilles francoises; mais il ne
recueillit aucun honneur dans ces expeditions.

L'amiral francois Linois eut dans cette cam-
pagne un succes qui, dans 'dtat de la supdriorit6
que ]a marine angloise n'avoit cess6 demaintenir
jusqu'Aipr~sen t, pouvoit parottre brillant. I1 com-
inandoit trois vaisseaux de ligne et une frdgate,
lorsque 'amiral Saumarez ]'attaqua, le 6 juillet,
dans la bale d'Algdsiras, avec six vaisseaux de
ligne et une frdgate. Linois le forca de se re-
tirer A Gibraltar, et s'empara d'un vaisseau de
74 canons. Six jours aprds, le meme amiral
livra un combat qui ne fut pas si heureux. Ren-
forc6 par cinq vaisseaux de ligne et une frdgate
espagnole, command6s par l'amiral Morena, it
avoit fait voile pour Cadix; ayant rencontr6
'amiral Saumarez, iLlui livra bataille ; mais

comme il faisoit nuit, deux vaisseaux espagnols
se prenant pour ennemis firent feu 1'un sur
]'autre, et sautbrent en 'air; un troisibme tomba
au pouvoir des Anglois.

Les prdliminaires de Londres mirent fin aux
hostilit6s. En voiciles principales stipulations ':

' Voy. MA TENS Rez!,, T. IX, p. 543.
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Atieloe du L'art. i. " re'tablit ]a paix entre la Grande--
tralt6 des prdimi-
nairos doLondres- Bretagne, la rdpublique francoise et leurs

allids respectifs. Toute conquete faite de part
ou d'autre, apres la ratification des prdlimi-
minaires, sera regardde comme non avenue.

La Grande-Bretagne restitue t la rdpublique
francoise, au roi d'Espagne eL A la rdpublique
batave, toutes les conqu'tes qu'elle a faites,
except6 l'ile de la Trinit6 et les possessions
bollandoises dans l'ile de Ceylan. Art. 2.

Le port du cap de Bonne-Espdrance sera
ouvert au commerce et a la navigation des deux
parties contractantes. Art. 3.

L'ile de Malte sera 6vacude par les troupes
angloises, et rendue ai 1'ordre de Saint-Jean-de-
Jdrusalem, sous la garantie et ]a protection
d'une puissance tierce qui sera ddsign6e dans le
trait6 ddfinitif. Art. 4. Dans le cours des ndgo-
ciations, la Grande-Bretagne avoit propos6 de
charger de cette protection l'empereur de Rus-
sie, qu'on prieroit d'envoyer une garnison dans
r'ile de Malte: car lord Hawkesbury ne dissi-
mula point la crainte du gouvernement britan-
nique, que la France ne profita't de l'influence
qu'elle avoit acquise en Italie pour envahir en-
core une fois 1'ile de Malte.

L'Egypte sera restitude t a Porte, dont les

territoires et possessions sont maintenus dans
leur intgrit6, tels qu'ils 6toient avant la guerre.
.drt. 5.

Les territoires et provinces du Portugal se-

ront maintenus dans leur int6grit6. Jrt. 6. Les
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roots : tels qu'ils dtoient avant la guerre, n'y
sont pas ajoutds, ce qui indique qu'on n'exigera
pas de 'Espagne la restitution d'Olivenea, Pres-
que au meme moment oii les prdliminaires de
Londres furent signds, le Portugal avoit con-
senti, par la paix de Madrid, A une cession qui
violoit cette intdgrit6 de son territoire. Nous
verrons "a quel changement, dans la rddactior
du trait6 ddfinitif, cette circonstance donna lieu.

Les troupes francoises 6vacueront le royaume
de Naples etf'ftat romain. Les troupes angloises
6vacueront Porto-Ferrajo et tous les ports et iles
qu'elles occupent dans la MWditerrande et dans
l'Adriatique.-4rt. 7. Les Francois avoient occupe
une partie du royaume de Naples, par suite des
articles secrets du trait6 de Florence, du 28
mars18oi '.

La r~publhque francoise reconnoftra ]a r&-
publique des Sept-Iles. Art.8.Cette rpu blique,
institude par la convention du 21 mars i8oo 2,

entre la Russie et la Porte, avoit 6t6 reconnue
par la Grande-Bretagne, le 13 janvier i8oi.

L'art. 9 determine les 6poques des 6vacuations
et restitutions reciproques.

L'art. 1 o est ainsi coneu: , Les prisonniers
respectifs seront, d'abord apr s l'change des
ratifications du trait6 d~finitif, rendus en masse,
et sans raneon, en payant de part et d'autre les
dettes particulibres qu'ils auroient contractees.

J'oy. Vol. V. p. 384.
Voy. ibid P: 97 .
WI.9

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY

T. 9



I5o CHAVITRE XXXI.

Des discussions s'6tant dlevdes touchant le
paiement de 1entretien des prisonniers de
guerre, les puissances contractantes se rdser-
vent de ddcider cette question par le trait6 dd-
finitif, conformdment au droit des gens et aux
principes consacrds par rusage. ,

Voici ce qui avoitdonn6 lieu Aces discussions.
L'arm 21. des pr6liminaires de Versailles, du 20
janvier, et l'article 3 du traii6 d6finitif, du 5
septembre I 783,avoient stipulk que chaque gou-
verr-ement solderoit respectivement les avances
qui auroient k6 faites, pour la subsistance et
'entretien de ses prisonniers, par le souverain

du pays oiiils auront 6t6 d6tenus. Dans la guerre
qui fut termitide par les prliminaires de Lou-
dres, on 6toit convenu que chaque gouverne-
.ment fourniroit hi 1'entretien de ses prisonniers
ddtenus en pays ennemis; mais lorsque le direc-
toire exdcutif se trouva dans le cas d'entretenir
un grand nombre de prisonniers autrichiens,
russes et autres, avec les gouvernemens desquels
il n'existoit pas de pareils arrangemens, it jugea
4propos d'aban donner au gouvernement anglois
le soin d'en tretenir les Francois qui se tro u voien t
prisonniers en Angleterre. Dans ses ndgocia-
lions avec M. Otto, lord Hawkesbury demanda
le remboursement de cette avance; mais, puis-,
que la France n'avoit pas form6 une prdtention
de ce genre contre les allis de la Grande-Bre-
tagne, elle se refusa constamment A ce rem-
boursement. Nous verrons de quelle manibre
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Jes deux tats transig~rent par Ia suite sur cette
diffieult6.

L'art. 12 dit que tous les sdquestres mis de
part et d'autre sur les fonds, revenus et erdances;
de quelque esp~ce qu'ils soient, appartenans ai
une des puissances contractantes, ou A ses ci-
toyens ou sujets, seront levds immddiatement
aprbs ]a signature diu trait6 ddfinitif, et que la
ddcision de toutes rdclamations entre les indi-
vidus des deux nations, pour dettes, propridtds,
effets ou droits quelconques, qui, conform-
ment aux usages recus et au droit des gens,
doivent etre reproduits 'a l'6poque de la paix,
sera renvoyde devant les tribunaux comp6tens,
et que dans ce cas il sera rendu une prompte et
entire justice dans le pays oii les rdclarnations
seront faites respectivement. Enfin cet article
sera appliqu6 aux alti~s respectifs.

Les pecheries sur les c tes de Terreneuve
et des ties adjacentes, et dans le golfe de Saint-
Laurent, seront remise- sur le meme pied oii
elles dtoient avant la guerre, et les deux puis-
sances se rdservent de prendre, par le trait6
ddfinitif, les arrangemens qui paroltront justes
et rdciproquement utiles pour mettre la p'che
des deux nations dans Fdtat le plus propre A
maintenir la paix. Art.i 3.C'est un des articles sur
lesquels les ndgociateurs eurent le plus de peine

s'accorder. Le pldnipotentiaire francois pro-
posa trois articles touchant de nouveaux arran-
gemens A prendre pour les pocberies, parce

9 *r
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qu'on se plaignoit en France de ceux qui avoient
&6 convenus par 1'art. 3 des preliminaires de
1785; mais lord Hawkesbury refusa non seule-
ment de les admettre, mais meme d'entrer en
discussion sur cet objet, disant que, vu la sup6-
riorit6 maritime de la Grande-Bretagne, c'6toit
t elle plutt qu'h la France t stipuler de nou-
veaux avantages pour la peche de ses suiets. 11
parolt que les articles proposas par M. Otto et
rejtds par lord Hawkesbury avoient pour objet
de stipuler : I.0 l'change des Iles Saint-Pierre
et Miquelon contre une partie de l'ile de Terre-
neuve; 2.o la cession d'un tablissement de
pche aux iles Malouines; 3.0 la neutraht6 des
pecheurs en temps de guerre.

Les ratifications de ces acticles prcliminaires
seront 6changdes 't Londres dans le terme de
quinze jours pour tout ddlai; et aussit t apr~s
il sera nomm6 de part et d'autre des plenipo-
tentiaires qui se rendront t Amiens, pour pro-
ceder A la redaction du trait6 dfinitif, de
concert avec les allids des puissances contrac-
tantes. Art. 15. Les ratifications furent 6chan-
g6es Londres le 12 octobre.

La conclusion de la paix excita un entbou-
siasme gdn~ral parmi le peuple de Londres,
qui cdlbra la fete de la ratification par des
illuminations et des feux de joie. Cet enthou-
siasme ne fut pas partag6 par la classe 6clairde
de la nation, qui regarda la reconnoissance et
la consolidation du pouvoir de Buonaparte
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comme la ruine de la cause de la lkgitimitd h
laquelle tient la tranquillit des peuples, et
comme le renversement de l'dquilibre des puis-
sances en Europe, ainsi que de tout ordre, ci-
vilisation et proprite ".

Pour qu'on ne nous accuse pas d'avoir gratuitement
pret nos sentimens h cette classe d'Anglois, nous ci-
tons 1'A4nnual Register de x 8o i, article History of Eu-

rope, p. 277 Qu'on nous permette de placer ici le fait
suivant rapport6 par le m~me ouvrage.

(( La nuit de cc jour, si brillant Londres par les il-
luminatious, fut, pour les 6migr6s francois qui se trou-
voient dans cette grande ville, une nuit de tdn~bres et
d'horreur. La mdlancolie, le ddcouragement et 1'indi-
gnation qui s'empar~rent de l'esprit du clerg6 francois,
surtout des pretres de la derni~re classe, parurent sanc-
tionnds par la voix du ciel. Entre dix et onze heures,; il
s'6leva la plus furieuse tempdte que la gdn~ration ac luelle
ait peut-'tre vue, et qui paroissoit encore plus extraor-
dinaire dans cette saison de l'annde; le vent, le ton-
nerre, les 6clairs, la pluie, ne discoutinu rent pas un
instant pendant une heure entiere; la voute du ciel
parut embras~e pendant tout cc temps. Ce qui, aux
yeux des homnmes superstitieux, ajoutoit ' cet augure
malheureux, c'est qu'au bureau de l'amiraut6, oh l'illu-
ruination reprisentoit une couronne et un ancre, le vent
,teignit la couronne, tandis que Vancre brilloit dans
toute sa clart6. -

Voici un autre passage, en faveur duquel on nous ex-
cusera d'avoir iusdr6 ici c e qu'on vient de lire.

cc L'empereur Paul, ayant alandonn6 la cause dont
il avoit &6 un si zM6 protecteur, invita Louis XVIII 4i
quitter Mietau; ce prince malheureux trouva un asile
dans les 6tats du roi de Prusse, d'abord 4 Koenigsberg,
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"Ngoclatioia I Cependant les deux gouvernemens se pr~pa-
Amiexis.n

rirent t executer 'art. 1 5 du trait6 des prdlimi-
naires. Napolkon Buonaparte nomma son frbre
Joseph plnipotentiaire au congrds d'Amiens;
le marquis de Corrwallis fut nomm6 pour la
Grande-Bretagne. Le roi d'Espagne y ddputa
le chevalier gzara., et la r~publique batave
M. Schinzmelpenninck; mais ces deux ministres
n'assistkrent pas aux conferences gdndrales; on

-ensuite i Varsovie. La Russie avoit t6 la seule puis-
sance du continent enti~rement ind6pendante de ]a
France. Quand cet appui leur manqua, les loyalistes
francois trouvoient -encore une consolation dans Patti-
tude non seulement indompt~e, mais mdme hostile, que
la Grande-Bretagne pr~sentoit a la r~publique, et il
leur resta quelques 6clairs d'esp~rance que les vieissi-
tudes de la fortune pourroient donner une tournure fa-
vorable i leur cause ; les 6migr6s francois, a Londres,
6toient long-temps demeur6s dans cet tat de r6signa-
tion, d'anxit6 et de patience; Eupportant 1'adversit6
cn I'adoucissant par de nobles souvenirs, par la fiert6 de
'honneur; temp6rde par Paffliction , et par quelque

foible espoir d'un meilleur avenir. Lcs mis6rables restes
de leur fortune naufrag6e furent ernploy6s pour preser-
ver de la contagion du vice et des sentimens vils du
vulgaire, les enfans destines, dbs leur entr6e dans le
monde, aparticiper aux souffrances etauxsoucisde leurs
psarens; et, pour nourrir dans leurs cceurs des sentimens
de morale et de religion, ainsi que r'attachement , le
respect et le dlvouement pour la famille des souverains
de la France. On 6leva une modeste chapelle, et on
institua uun kcole dans un faubourg de Londres, oh les
paisous sont bities dans des proportions convenables 4
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ne les appeloit que lorsqu'iI 6toit question des
int~rets de leurs commettans.

Lord Cornwallis se rendit d'abord hi Paris. I1
cut dans cette vile, depuis le 24t novembre i8oi,
quelques conferences pr~iiminaires avec Joseph
Buonaparle. Ds le principe, on vit que 1ar-
ticle de lalte seroit celui du trait A conclure
qui pr6senteroit le plus de difficult~s. Cepen-
dant larticle 4 avoit prononc6 sur le sort
de cette ile, de mani re qu'il paroissoit que
tout ce qui Pestoit A faire 6toit de ddterminer

de pauvres gens. Undigne pr~tre, M. Carron le jeune, se
cbargea de la direction de cet kablissement, o" les en-
fans des emigres, avec tous ceux de la Grande-Bretagne
ou de 'irlande que leurs parens on tuteurs voulurent y
envoyer, furent 6lev~s avee ie plus grand soin dans les
principes de la morale et de la religion, et dans toutes
les coanoissances analogues Ii leurs tendres annes. Le
comte d'Artois, le prince de Cond6, et d'autres princes
et seigneurs francois, assistoient aux examens; et, en
distribuant parmi les 6!hves de l6gers prix, encoura-
geoient les sentimens vertueux que les a utcurs de 1insti-
tution avoient eu pour but de propager. Dans cette
bumble retraite on s'abandonnoit, des deux c't6s, aux
61ans les plus purs et les plus exalts. Le dtvouement
des Francois pour la race de leurs rois, si bonne et si
aimable, se manifestolt par des cris r6p6ts de vive le
roi! m~ls de larmes; celles des princes Bourbons expri-
moient 6loquemment la r~ciprocit de ieurs sentimens.
C 'toient des scnes touchantes et instructives ; une
6cole institute pour montrer les vanit~s de ce monde, et
surtout la vanit6 de 1'espoir qu'on met dans les pro-
messes des gouvernemens. U
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]a puissance chargde de la garantie et de la
protection de cette ile; mais on avoit fait sentir
aux ministres anglois la faute qu'ils avoient
conimise en renoncant h une possession qui au-
roit rendu 'Angleterre maltresse absolue de la
NWditerrande et du commerce du Levant; et ils
s'toient proposas de rdparer, s'iI 6toit pos-
sible, cette faute, I1 est probable que cette r6-
solution 6toit la cause du retard qu'ils avoient
mis i envoyer lord Cornwallis sur le con-
tinent.

Les conferences d'Amiens s'ouvrirent enfin
au commencement de d~cembre. Avant d'enta-
mer les questions principales qui devoient 6tre
des objets de ndgociation, on discuta quelques
demandes formdes par le plknipotentiaire
francois. I1 proposa, ].o que les lies de Saint-
Pierre et de Miquelon qui, en exdcution de
'art. 2 des prdliminaires, devoient etre rendues

h la France, fussent dchangdes contre une partie
de File de Terreneuve; 2.0 qu'on ed't h la
France un tablissement pour ]a p~cbe dans
les lies Malouines; 3. ° que 'on reconnut que les
peheurs seroient neutres en temps de guerre.
Joseph Buonaparte retira ces trois demandes,
sur l'observation que lui fit lord Cornwallis,
qu'elles avoient 6t6 prdsentdes et rejetdes avant
la signature des prdliminaires.

Une autre discussion pr6liminaire s'dleva sur
une addition que le pltnipotentiaire francois
vouloit faire i 'art. 12 des prdliminaires. Elle

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY

156 CHAPITRE XXXr.



TRATP D'AIfENS DE 1802. 157

devoit exprimer la condition que des cr6anciers
anglois en France ne seroient pas plus favorisds
que les Francois eux-mermes. Lord Cornwallis
observa qu'une pareille condition seroit injuste
et prdjudiciable A l'Angleterre, puisque le gou-
vernement anglois n'avoit touch6 A aucune pro-
priet6 ni fonds appartenant h un Francois;
tandis que la France s'6toit empar6e de tout ce
queles Anglois possddoient en France, et n'avoit
fait que des remboursemens imaginaires. Quel-
que droit qu'elle eu'L A agir ainsi envers des ci-
toyens francois, elle ne pouvoit se permettre
d'appliquer ses lois injustes des 6trangers. La
force de ce raisonnement 1'emporta, et l'article
subsista.

II s'eleva alors des ddbats sur une augmen-
tation de territoire dans l'Inde, que Joseph Buo-
naparte denanda, en observant que la simple
restitution des possessions francoises dans ces
contrdes devoit 'tre regardde plut6t comme
une charge que comme un avantage. En cons6-
quence, it proposa, 1.0 que les Anglois cd-
dassent ou fissent cider A la France les sept
joukans ou douanes de Villehour, d'autant plus
que le district de Villehour, faisant partie du
territoire de Pondichdry, avoit 6t6 concd,
sans r~serve ni restriction, A la compagnie fran-
coise des Indes orientales par le soubah de
Decan et par le nabab d'Arcot. Le trait6 de
1785 avoit confirin cette possession t la France
sans restriction, et n~anrnoins elle avoit le d6-
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plaisir de voir qu'on percevoit sur son territoire,
au nom d'un souverain 6tranger, des droits on6-
reux ct extremement genans pour son com-
merce. En 1785, MM. de Bussy et Coutanceau
avoient fait des reprdsentations A ce sujet A lord
Macartney, qui avoit rdpondu que les joukans
en question faisoient partie de I'ancien district
de Valdahour, et appartenoient au nabab d'Ar-
cot. On lui rdpondit que le district de Villehour
lui-menme avoit fait partie de celui de Valda-
hour; mais que, depuis la concession susdite,
i avoit formn un district enti~rement sdpar6;
que par consdquent chaque nation devoit jouir
des accessoires de sa portion. La convention ex-
plicative du 15 janvier 1787' n'ayant rien d6-
cid6 sur cette question, Joseph Buonaparte
exprima son espoir qu'on alloit enfin faire droit
A la rdclamation de la France.

II proposa, 2.0 que la Grande-Bretagne con-
sentit t 6cbanger le district de Valdahour contre
celui de Bahour, qui appartenoit hi la France:
cet arrangement devoit assurer aux habitans de
Pondichdry les premiers besoins de la vie, et
terminer, sans un sacrifice bien grand, des dif-
ficutds continuellernent renaissantes.

5.0 Qu'hi .'6poque de la restitution de Yanaon,
la France fft aussi mise en possession du dis-
trict situ6 sur la rive gauche du Corigny, qui
lui avoit toujours appartenu, et ob se trouve le

Voy. MAITEIS. Rec. T. IIl, r 3o.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



TRAIT D'AMIENS DE 1802. 159

point d'embarquement des marchandises desti-
ndes pour Yanaon; et comme la riviere avoit
snccessivement enIev6 la plus grande partie du
district ob lesateliers 6toient situ~s, Buonaparte
demancla un district 6quialent stur la rive op-
posse, oii les tisserands, chassis par l'inonda-
tion, pussent trouver un asiie. Enfin il ajouta
]a demande qu'en execution des traitds de 1785
et 1787, les Francois eussent, pour leur com-
merce sar la cote de Coromandel, et principa-
lement pour l'execution de leurs marchs dans
l'int~rieur du pays, les mermes moyens de suiret6
et de protection qu'au Bengale.

4.° Que, sur la c6te de Malabar, la France, en
rentrant en possession de Mah6 et de ses d6-
pendances, recouvrat aussi le' petit district de
Courchy, qui lui avoit toujours appartenu
depuis la cession que le roi de Colastrie en avoit
faite t M. Mah6 de la Bourdonnaye, et dont
Tippoo-Sultan ri'avoit jamais pu disposer en
faveur des Anglois, puisqu'il n'en 6toit pas pro-
pri~taire; enfin, que la France eiit la permis-
sion d'6tablir une forteresse h A1kpe, pour
prendre part au commerce de poivre dans le
royaume de Travancore.

Dans une conference suivante, Joseph Buo-
naparte, se rclamant de I'art. 13 des prdlimi-
naires, demanda encore:

1.° Que les pecbeurs francois h Terreneuve
jouissent de la meme protection que les An-
glois me' me;

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



14.o CHAPIT E xxxr.

2.0 Qu'il ffit libre t la France d'avoir un
agent commercial a Saint-John; T

3.0 Que la France eeit le droit de pecher ex-
clusivement, et dans toutes les saisons, sur les
cotes qui lui avoient 6t6 assignees; d'autant plus
que, lorsqu'elle cdda la propridt6 de 1'ile de
Terreneuve, en se rdservant la p'che dans une

tendue ddtermin6e, elle ne s'imposa pas la
condition de ne pecher qu'une certaine espce
de poisson et durant une saison particuli~re de
l'annde seulement; mais qu'elle s'dtoit simple-
ment engagde A ne fortifier aucune place et h
n'6riger aucun bttiment, excepL6 les huttes n6-
cessaires pour sdcher le poisson; que de lh de-
couloient ndcessairement divers droits qui lui
avoient 6t6 tacitement accord&s, comme de
couper du bois, d'driger des hbpitaux sur la
c6te et dd faire des magasins de vivres; enfin,
le droit de laisser des personnes pour protdger
les canots et les ustensiles de la peche. La plus
grande partie de ces droits ont k6 souvent con-
tests et aussi souvent reconnus, puisque, A diff&
rentes occasions, l'Angleterre avoit accordd des
indemnitds aux propridtaires des canots que les
Anglois avoient br1ls ou ddtruits; et il &oit A
craindre que la m~me contestation ne se repro-
duisit, si l'on n'y rem6dioit par des dispositions
prdcises. Joseph Buonaparte observa que les
iles de Saint-Pierre et Miquelon alloient kre

rendues ht son gouvernement, entirernent-ra.
vagdes par suite de la guerre; qu'en cons6-
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quence il esp~roit obtenir que la permission
pr&cdemment accordee aux Francois de cou-
per du bois dans la baie de Saint-George, qui
est Moign&e de tous leurs kablissemens, ffit
appliqude aux baies de Fortune ou du D~ses-
poir. Cette demande fut accord~e; mais ce ut
la seule facilit6 que la France pit obtenir pour
ses pecheries.

Apr~s toutes ces discussions preliminaires, it
fallut enfin entarner la grande question, 'objet
principal des ndgociations, L'affaire de Malte.
Sans s'expliquer sur le vceu de son gouverne-
ment de conserver cette ile, le plknipotentiaire
anglois suscita toutes sortes de difficult&s, tant~t
sur l'organisation intrieure de 'ordre, tant)t
sur le genre de garantie dont une tierce-puis-
sance devoit etre chargde; sur ]a force de la
garnison qui devoir etre plac~e dans File; sur
la nation dans laquelle on choisiroit cette gar-
nison; tart t sur l'6poque oh File seroit remise
aux chevaliers de Fordre. Soit que le ministre
francois ne devina't pas I'arrire - pensde du
negociateur anglois, soit qu'en allant au-devant
de tourqs les difficults,il voulfit le forcer de s'ex-
pliquer, Joseph Buonaparte proposa, comme
un moyen de parer h tous les inconv6niens que
la Grande-Bretagne paroissoit craindre, de
changer toute la composition de 'ordre, de
manibre qu'au lieu d'un ordre nobiliaire, i
devint simplement un ordre hospitalier, sui-
vant son institution primitive, et que, les fortifi-
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cations de Malte 6tant dmolies, cente ile fft
convertie en un grand lazaret destin6 A servir
6galement aux diverses nations qui faisoient le
commerce de la MIediterran~e et du Levant.
Cet arrangement ne pouvoit pas convenir '
I'Angleterre; aussi lord Cornwallis le rejeta-t-il
peremptoirement, le 12 janvier 1802, coInme
contraire aux prdliminaires.

Le plDnipotentiaire francois proposa alors de
sdparer ]a protection de la garantie ; de ddfdrer
la premiere an roi de Naples, comme seigneur
suzerain de File; d'attribuer la seconde simul-
tanDment h]la France, hl'Angleterre, la Russie,
i I'Espagne, t 'Autriche et h la Prusse, de ma-
nitre que chacune de ces puissances fourniroit

oo hommes qui seroient payds par 'ordre, et
dont les officiers seroient nomm s par le grand-
maitre, h condition qu'il les prit dans la nation
A laquelle chaque corps appartenoit.

Le plhnipotentiaire anglois prdsenta un con-
tre-projet dont voici les principale. stipulations:
L'ile sera mise sons la garantie et la protection
des six puissances nommdes dans le projet fran-
cois; mais elles n'y enverront pas de garnison.
Ce droit sera accord6 au suzerain de 1'ile, le
roi de Naples, mais pour un certain nombre
d'anndes seulement. Les ports ae Malte seront
en tout temps neutres; 1'ordre renoncera an
principe d'une guerre perpdtuelle contre les
infiddles,mais il fermera ses ports aux vaisseaux
des puissances barbaresques, toutes les fois que
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celles-ci seront en guerre avec le roi de Naples.
La Grande-Bretagne et la France payerQnt au
roi des Deux-Siciles une somme annuelle pour
l'entretien de la garnisen. II sera 6tabli une
langue maltoise, qui sera entretenue par le$
revenus territoriaux et les droits commerciaux
de 1'le.

Dans les conferences suivantes, on s'accorda
sur la plupart de ces points, except6 'article
d'apr~s lequel le roi des Deux-Siciles devoit
entretenir pendant quelque temps une garnison
dans V'ile. Le gouvcrnement francois eut beau-
coup de-peine ' lui accorder cette facultY. I1
proposa de remplacer les troupes siciliennes
par un corps de iooo Suisses, dont les officiers
seroient nomm.s par le landamman. Ce corps
devoit ktre sold6 par la France et l'Angleterre
pendant un an, et, aprs cette 6poque, passer
A la solde de 'ordre et se recruter de Maltais.
I1 consentit enfir que le roi des Deux-Siciles
fournit ce corps de iooo honmes, mais A con-
dition qu'il ne seroit compos6 que d'anciens
soldats, natifs des tats de ce monarque, et qu'il
ne restat qu'un an dans l'le: finalement le pl-
nipotentiaire francois porta ce corps At 2000

hommes, et ce fut sur ce nombre qu'on s'ac-
corda.

Une seconde difficult6 s'6leva relativement
a la mani~re dont la Porte-Ottomane devoit
prendre part au trait6 d'Aniens. La Grande-
Bretagne vouloit que 'ambassadeur de la Porte
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fit admis aux confdrences d'Amiens, ou comme
partie contractante, ou comme partie acc6-
dante au trait6, et elle miotivoit cette demande
sur ce que le Grand-Seigneur avoit refus6 de
ratifier le trait6 qu'Ali Effendi, son ministre,
avoit sign6 le 9 octobre i8oi '. Joseph Buona-
parte, au contraire, prdtendoit que ce trait6
avoit 6t6 simplement et di'ment ratifie, parce
que la restriction que la Porte avoit attachde
a son approbation par la phrase suivante: , Au-
taut que ces articles ne seroient pas contraires
an trait de Londres, , c'est- -dire aux prdlimi-
naires du I.er octobre, devoit etre regardde
comme nulle, puisqu'en effet le trait6 du 9 oC-
tobre ne renfermoit rien qui fit contraire A
celui de Londres. Le premier consul, qui ddsi-
roit renouveler les liaisons qui avoient ancien-
nement subsist6 entre la France et la Porte,
vouloit faire sa paix directement; mais il prit
1'engagement que le trait6 ne renfermeroit pas
d'article secret, et qu'il seroit entibrement bas6
sur les prdliminaires. On trouva un moyen qui
satisfit tout le monde: la Porte accdda, par une
d&claration du 15 mai 1802, au trait6 d'Amiens,
et elle signa, le 25 juin suivant, sa paix ddfini-
tive avec la France 2.

La reconn oissance du roi d'Etrurie et des r6-
publiques italienne et ligurienne par la Grande-

royez Vol. V, p. 407.,

oy. ibid., p. 499.
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Bretagne, prdsente une troisi~me difficultd. Le
cabinet britannique s'y refusa; le plenipoten-
tiaire francois la demanda par des motifs qui
se rapportent a l'Angleterre elle-meme. I1 pr6-
tendoit que le commerce anglois souffriroit
des entraves qu'y mettroient ces trois dtats,
qui, ne faisant aucune espce d'affaires avec
l'Angleterre, 6toient pourtant des ddbouchds
utiles et merme ndcessaires aux produits de son
industrie. Quoi qu'il en soit, plutbt que de re-
connoitre ces 6tats, ]a cour de Londres aima
nieux qu'il ne fit fait aucune mention de la
HauLe-Italie dans le trait6; et par consdquent
le Pidmont fut aussi pass6 sous silence.

Enfin, les pldnipotentiaires des quatre puis- t,. tcle du

sances s'dtant accordds sur tous les objets de la
ndgociation dont ils dtoient chargds, le trait6
iLt signd le 27 mars 1802 . En voici les princi-
pales stipulations :

II y aura paix, amiti6 et bonne intelligence
entre la Grande-Bretagne, d'une part; la rdpu-
blique francoise, I'Espagne et la r6publique

'MARTENS, Recueil, Tom. IX, p. 563. Une singula-
rit6 remarquable est que, des le 26 mars, [a conclusion
de la paix fut officiellement annoncde Paris, comme
ayant en lieu le 25. Cette paix ne fat sign~e que le 27,
mais le ministre de la Grande-Bretagne ayant recu, d~s
le 25, un courrier qui 1'autorisoit h la signer , les deux
plnipotentiaires dress'rent un protocole par lequel ils
iengagrent h signer le trait6 convenu, d~s que les ext
p~ditions des instrumens 5eroient achevees.

vI. 10
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batave, d'autre part. Cette condition est expri-
roe, dans le premier article , d'aprbs le proto-
cole usit6 en pareille occasion: on se promet
d'6viter tout ce qui pourroit respectivement
porter prdjudice aux parties contractantes.
Nous verrons par ]a suite que, de la part de
la France, on s'est plaint de ce que cette pro-
messe n'a pas k6 observde par l'Angleterre.

Les prisonniers seront restituds de part et
d'autre sans rancon. Chaque partie contrac-
tante soldera respectivement les avances qui
auroient R6t faites par aucunes des parties con-
tractantes pour la subsistance et rentretien des
prisonniers dans le pays oi ils ont 6t6 ddtenus.
Les commissaires nommes pour rdgler cette
comptabilit6 porteront en compte non seule-
lement les ddpenses faites par les prisonniers
des nations respectives, mais aussi par les
troupes etrangbres qui, avant d'etre prises,
6toient A la solde et h la disposition de l'une des
parties contractantes. drt. 2. C'est ainsi qu'on
eluda la difficult6 qui s'6toit 6levde, ds les n6-
gociations pour les prdliminaires, sur la ques-
tion de savoir si la France 6toit tenue de rem-
bourser hi la Grande-Bretagne ses avances pour
les prisonniers francois, que les feuilles an-
gloises faisoient monter A 2 millions de livres
sterlings. La Grande-Bretagne sauva le prin-
cipe, et la France put se dispenser de payer.

Les art. 3, 4 et 5 sont la rdpdtition et r'ex-
plication de 'art. 2 des prliminaires, avec cette
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difference que, dans celui-ci, la Grande-Bre-
tagne s'6toitrdservde de ne pas rendre ]a Trinit6
ni Ceylan, et que, dans le trait6 ddfinitif, 1'Es-
pagne et la rdpublique batave, qui n'avoient pas
&e parties contractantes t Londres, cedrent
tbrmellement ces lies. Ce furent les seules ces-
sions que l'Angleterre obtint par le trait6
d'Amiens '.

L'art. 6 explique 'art. 5 des prdliminaires en
ce qui regarde la libert6 accordde aux ba'ti-
mens des parties contractantes de relacher au
cap de Bonne-Espdrance.

L'art. 7 statue que les possessions et terri-
toires du Portugal seront maintenus dans leur
intgrit6, tels qu'ils 6toient avant la guerre:
cependant les limites des Guyanes francoise eL
portugaise sont fixdes A ]a rivi~re d'Araouari,
dont ]a navigation, fort importante, est d6-
claree commune, et la cession d'Olivenca en
faveur de 'Espagne est reconnue. C'est ainsi
que fut modifi6 Fart. 6 des prdliminaires.

Les territoires, possessions et droits de la
Porte sont maintenus dans leur intdgritd, tels
qu'ils 6toient avant la guerre. 4rt. 8.

La rdpublique des Sept-Iles est reconnue.
A-rt. 9.

I1 faut consulter, sur l'inportance de Vile de la
Trinit6, pays peu visit6 par des voyageurs instruits, le
FJoyage de M. DAuxiox LAVAYSSE. Paris, 1813, 2 vol.

in-8o.
10*
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L'art. i o rend a l'ordre de Saint-Jean-de-J-
rusalem les iles de Malte, de Gozo et de Co-
mino, sous des stipulations qui sont exprimdes
dans treize paragraphes. Cet article est le plus
important de tout le traitd, mais aucune des
conditions qu'il renferme n'a 6t6 exdcutde ; et
ii est devenu le prdtexte d'une guerre qui s'est
renouvele en i8o3, et a dur6 sans interruption
jusqu'en 1814.

Les chevaliers des langues qui continuerolit
de subsister, retourneront A Malte pour dire un
grand-maltre, h moins qju'il n'en ait 6t6 nomm6
un depuis 1c'hange des ratifications des prdli-
nainaires. Cette 6lection sera seule reconnue
valable, i 'exclusion de toute autre ant6-
rieure.

Ce paragraphe de Fart. 1o est expliqu6 par
le passage d'une ddpeche adressde, le 5 juin
18o2, par lord Hawkesbury, A M. Merry, mi-
nistre de la Grande-Bretagne h Paris. - L'objet
de ce paragraphe, dit ce lord, 6toit que, dans
le cas oi une dlection auroit eu lieu postdrieu-
rement A l'dcbange des ratifications des articles
prdliminaires et antdrieurement A la conclusion
du traitd ddfinitif, cette dlection fift regardde
comme valide ; et, quoique 'article ne fasse pas
mention de la proclamation publide par 1'em-
pereur de Russie peu apr~s son avdnement au
trbne, par laquelle les chevaliers de l'ordre
avoient 6t6 invitds h s'assembler et "h procddcr
4 l'lection d'un grand-maltre, ndanmoins la
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stipulation dont il s'agit se rapporte 6videm-
ment h ]a contingence d'une dlection faite sur
le continent par suite de cette proclamation.
Vous informerez le gouvernement francois que
S. M. est prate h regarder comme valide, con-
form6ment A la stipulation de 'art. io, l'dec-
tion qui a derni~rement eu lieu A Saint-Pd-
tersbourg. C, 'est improprement que lord
Hawkesbury parle ici d'une dlection faite Ai
Saint-Pktersbourg; les divers prieurds de l'0rdre,
invitds par l'empereur Alexandre Ai dlire ut
grand-maitre, avoient envoy6 A Saint--Pters-
bourg leurs votes portant que, pour cette lois
seulement, le souverain pontife fMt pri6 de
choisir le cheftde l'ordre parmi les candidats
qu'ils avoient ddsignds. Buonaparte ayant, a
J'exemple de la Grande-Bretagne, reconnu ce
mode d'dlection, le pape proclama, le 9 fdvrier
38o3, grand-maltre le bailli Tommasi, amiral
de I'ordre, et, dans les derniers temps, ministre
du grand-duc de Toscane A Malte.

I1 n'y aura plus, continue l'art. 1o de la paix
d'Amiens, ni langue francoise ni langue an-
gloise, et nul individu, francois ou anglois
ne pourra etre admis dans l'ordre. I1 faut ob-
server que la langue angloise avoit cess6 de-
puis long-temps, et que les trois langues fran-
coises (de Provence, d'Auvergne et de France)
avoient 6t6 supprimdes par la rdvolution.

I1 sera 6tabti une langue maltaise qui sera
entretenue par les reverm territoriaux et les
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droits commerciaux de Lile. I1 ne faudra pas
de preuve de noblesse pour etre reeu dans cette
langue.

Les forces britanniques 6vacueront 'ile et
ses ddpendances dans les trois mois qui sui-
vront l'6change des ratifications. A cette 6po-
que, l'ile sera remise h 'ordre dans l'tat oh elle
se trouvera, pourvu que le grand-maltre ou des
commissaires, pleinement autorisds suivant les
statuts de 1'ordre, soient dans ladite ie pour
en prendre possession, et que la force qui doit
etre fournie par le roi de Naples y soit ar,
rivde.

La moiti6 de la garnison au moins sera ton-
jours composde de Maltais natifs. Le comman-
dant en chef de la garnison sera nomm. par le
grand-matre.

L'inddpendance de l'ile et le present arran-
gement sont mis sous la protection et garantie
de ]a France, de la Grande-Bretagne, de 'Au-
triche, de l'Espagne, de la Russie et de la
Prusse.

La neutralit6 permanente de l'ordre est pro-
clamee.

Les ports de Malte seront ouverts au com-
merce et h la navigation de toutes les nations,
qui y payeront des droits 6gaux et mod~rds.

Les 6tats barbaresques sont except6s des
deux dispositions immddiatement precddentes,
tant qu'ils n'auront pas renonc6 h leur syst~me.
Cette clause differe de celle des prdliminaires,
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d'apres laquelle le port de Malte devoit etre
ferm6 aux Barbaresques, seulement dans le cas
oii elles seroient en guerre avec le roi des
Deux-Siciles.

Les statuts de 'ordre sont r6tablis, et les dis-
positions lgislatives de cet article seront con-
verties en statuts.

Le roi des Deux-Siciles sera invit6 h fournir
2ooo hommes natifs de ses 6tats pour servir de
garnison dans rile. Cette force y restera un an,
et plus long-temps, si les puissances garantes le
jugent necessaire.

Les puissances garantes seront invit6es A ac-
ceder aux prdsentes stipulations.

Avant de passer aux autres articles de la paix
d'Amiens, nous dirons que l'empereur d'Alle-
magne garantit 'artite i o par une d6claration
qu'il donna le 6 octobre 1802; mais 'empereur
de Russie, ne trouvant pas ces stipulations con-
formes au ddsir qu'il avoit manifest6 relative-
ment h 'ordre de Saint-Jean-de-Jdrusalem, ni

ce qui avoit 6t, en quelque sorte, arrete
antdrieurement entre lui et ]a Grande-Bretagne,
refusa, le 24 novembre 1802, sa garantie, 4
moins que la France et la Grande-Bretagne ne
s'accordassent sur quelques points additionnels
qu'il proposa. Voici les principales stipulations
de ces articles proposes:

1.0 La souverainet6 de 'ordre sur rile de
Malte sera reconnue; on reconnoitra 6galemen!
le grand - maitre et le gouvernement civil de

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



i52 CHAPITRE XXXT.

l'ordre selon ses anciennes institutions, en y
admettant les natifs de Malte. Sur ce dernier
point et sur tout ce qui pourroit avoir rapport

l'organisation int6rieure de 1'ordre, il ddpen-
dra de son gouvernement 16gal de statuer des
rtgJemens comme it le jugera convenable. L'em-
pereur Alexandre rejeta ainsi I'tablissement de
la langue maltaise.

2.0 Les droits du roi des Deux - Siciles,
comme suzerain de 1'ile, resteront tels qu'ils
existoient avant la guerre.

5.0 L'ind~pendance et la neutralit6 de 1'ile de
Malte seront assurdes et garanties pour tous les
cas de guerre, soit entre les deux puissances
garantes, soit entre I'une d'elles et une autre
puissance, sans excepter le roi des Deux-Si-
ciles, dont le droit de suzerainet6 sur l'ile ne
s'6tendra pas jusqu'A causer un changement
dans la neutralitd.

4.0 Jusou'au moment oii l'ordre sera en dtat
de pourvoir, par ses propres moyens, au main-
tien de son inddpendance et de sa neutralit6, et
h la ddfense de son chef-lieu, les forts de File
seront mis sons la garde des troupes que le roi
des Deux-Siciles y enverra en nombre suffisant
pour ]a ddfense de Uile et de ses d6pendances;
ce nombre sera rdgl6 entre ce souverain et les
deux puissances contractantes qui se charge-
ront concurremment deI'entretien du total de
ces troupes, tant que la ddfense de 'lle conti-
nuera de leur etre confide, et pendant lequel
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temps elles ddpendront de I'autorit6 du grand-
maitre.

Le gouvernement francois accepta ces mo-
difications; mais, comme t l'6poque oii elles
furent proposdes, ]a Grande - Bretagne avoit
dej~t pris son parti de ne pas se dessaisir de
1'ile de Malte, elle ne fut pas fAchde de se pr6-
valoir des propositions de la Russie pour avan-
cer que 'empereur avoit refus6 une garantie
qu'il n'avoit donnde que conditionnellement.
En consdquence, elle n'y adhdra pas. Quant hL
la Prusse, sans donner un acte de garantie for-
melle, elle ddclara, par son ministre h Paris,
qu'elle adhdroit i la proposition de la Russie.

L'art. i i du trait6 d'Amiens est une rdpdtition
de 'art. 7 des prdliminaires, et ordonne 1'dva-
cuation du royaume de Naples et de I'Etat ro-
main par les troupes francoises ; de Porto-
Ferrajo et de tous les ports et iles de la Mddi-
terrande et de FAdriatique par les troupes an-
gloises.

Les 6vacuations, cessions et restitutions con-
venues se feront, en Europe, dans le mois; en
Amrique et Afrique, dans les trois mois; en
Asie, dans les six mois qui suivront la ratifica-
tion du present traitd. Art. 12.

Les art. i3 et 14 stipulent que les fortifica-
tions sont rendues dans 'tat ohelles se trouvent,
fixent un dtlai pour la vente de leurs biens aux
habitans qui veulent quitter les pays c~ds ou
restituds, et ordonnent la levde des sdquestres.
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L'art. 15, ainsi que l'art. 13 des prdlimi-,
naires, rdtablit les pecheries sur les cotes de
Terreneuve et des ies adjacentes, et dars le golfe
de Saint-Laurent, sur le meme pied oil elles
ktoient avant ]a guerre. I1 n'est plus question
des arrangemens rdciproquement utiles que les
prdliminaires avoient renvoyds au traitd dfini-

tif; seulement la Grande -Bretagne accorde
aux pecheurs francois de Terreneuve et aux
labitans des iles Saint-Pierre et Miquelon, la
facut6 de couper les bois qui leur seront ndces-
saires dans les bales de Fortune et du Ddses-
poir, pendant la premiere annee, a compter de
la notification du present trait6.

Par 'art. 16, on convient de la restitution des
prises qui pourront avoir 6t6 faites un mois apr~s
la signature des articles prdliminaires, dans des
ddlais qui varient d'apr~s les distanees.

Les ambassadeurs, ministres et autres agens
des puissances contractantes jouiront respecti-
vement des me'mes rangs et privilges dont jouis-
soient avant la guerre les agens de la meime
classe. Art. 7.

L'art. 18 dit: ,, La branche de la maison de
Nassau, cqi 6toit dtablie dans la ci-devant r6-
publique des Provinces-Unies, actuellement la
Irpublique batave, y ayant fait des pertes, tant
en propri6tds particuli~res que par le change-
ment de constitution adopt6e en ce pays, it lui
sera allou6 une compensation 6quivalente pour
lesdites pertes. ,
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Quand on pense aux services 6minens que ]a
maison de Nassau a rendus h la r~publique des
Pays-Bas et a l'importance des charges qu'elle y
remplissoit, on est Ach6 de, voir que lord
Cornwallis ait consenti Ai une r~daction par la-
quelle on affecta de mconnoitre l'auguste ca-
ractbre dont cette maison 6toit reve'tue. L'ar-
tiele ne dit pas, au reste, par cqui cette com-
pensation quivalente sera fournie. Dans le
moment meme oil ]a paix d'Amiens fut sign~e,
Joseph Buonaparte et M. Sehinimelpennink
conclurent une convention particulie're, par
laquelle la France garantit h la rpublique ba-
tave que 1indemnit6 promise, par I'art. 18,, hla
maison d'Orange, ne pourra, dans aucun cas
et d'aucune mani re , tomber i la charge de
cette derni~re republique. Nous verrons qu'on
en chargea l'Empire germanique, auquel les
pertes de la maison d'Orange 6toienL 6tran-
g&res.

-, Le pr6sent trait6 d~finitif de paix, dit flar-
ticle 19, est d~clar6 commun i la Sublime
Porte-Ottomane, allie de S. M. Britannique,
et la Sublime Porte sera invit~e 4 transmettre
son acte d'accession dans le plus court dMai
possible. , L'accession sign e par le sultan Gazi
S6lim Khan, est dat~e du i j. jour de la lune
Mosbawer, I'an de l'h~gire 1237 ( 15 mai
1802)

' IVhRT S , Recueil , T. X, p. 2o6.
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L'art. 2o ddtermine le cas oh les individus ac-
cusps de crimes, qui se seront sauvds d'un
territoire dans un autre, seront livrds h la
justice,

Observations I1 faut observer que, contrairement A ce qui
stur le trait6 d'A-
miens. se pratique ordinairement lorsque deux gou-

vernemens rentrent dans l'etat de paix, les
traitds antdrieurement conclus entre les parties
contractantes n'ont pas 6t6 renouvelks par le
trait6 d'Amiens. Comme i est de principe en
droit politique que les hostilitds rompent les'
traitds existans, cette formalit6 est regardde
comme ndcessaire pour lier de nouveau les
gouvernemens h des obligations anciennement
contractdes, et dont ils peuvent se regarder
d&gagds, et pour valider les cessions faites pr6-
c&denrmment, et que ces gouvernemens pour-
roient regarder comme rdvoques. On a donc
fait aux ministres anglois un grave reproche de
ce qu'ils n'ont pas suivi cette marche dans le
trait d'Amiens. En rdtablissant la bonne intel-
ligence sur les bases seulement de ce trait6, ils
ont fait, disoit-on, revivre toutes les anciennes
prdtentions auxquelles la France, 'Espagne ou
la Hollande av6ient renonc ; ils ont annullk la
clause du trait d'Utrecht, qui interdit la cou-
ronne d'Espagne la facult6 de cider la moindre
de ses possessions di la France, et par cons6-
quent ils ont reconnu de fait la validit6 de l'a-
bandon que l'Espagne avoit fait de la moiti6
de l'ile de Saint-Domingue, dont ils avoient
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cependant dvit6 de parler dans le trait6; ils
ont, par cette ndgligence, sanctionn6 ]a rdu-
nion de la Belgique A ]a France, h laquelle la
Grande-Bretagne n'a aucun moyen de s'oppo-
ser, si ce n'est en vertu du trait6 d'Utrecht;
ils ont fait revivre les droits de la France sur
le Canada, etc. On pourroit peut tre opposer
i ces reproches que, si le gouvernement bri-
tannique avoit voulu que les traitds antdrieurs
fussent rappels , le plnipotentiaire francois
auroit sans doute exig6 que la cession de la
Belgique et de la partie espagnole de Saint-
Domingue fht reconnue, et qu'il valoit mieux,
pour l'Angleterre, ne pas donner son assenti-
xnent A des arrangernens contre lesquels on
pourroit revenir dans des temps plus oppor-
tuns, plutbt que d'obtenir la confirmation de
concessions antdrieures dont elle 6toit en pos-
session, et qu'on nepouvoit lui arracher sans
lui faire la guerre. Les amis du minist~re bri-
tannique ne se sont pas contentds de faire va-
loir cette excuse en sa faveur; ils ont prdtendu
que l'omission tant reprochde aux ministres
britanniques 6toit au contraire une suite de leur
politique prdvoyante, et qu'en ne pas renouve-
lant les trait6s antdrieurs , et nommdment ceux
de 178 3 et 1713 , ils ont fait triompher contre la
France le nouveau droit maritime que la Grande-
Bretagne avoit fait prdvaloir pendant la guerre
terminee par la paix d'Amiens. En effet, et nous
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i'avoris remarqu6 plus d'une fos', le trait6 de
navigation et de commerce sign6 't Utrecht le
n Ame jour oil ut conclue la paix entre la France

et la Grande-Bretagne, avoit consacr6 le prin-
cipe de la libertd du commerce des neutres, et
l'axiome que le pavilion couvre la marchan-
dise; et comme tous les traitds subs6quens
jusqu'A ]a paix de Paris de 1783 avoient re-
nouvel- les conventions d'Utrecht, le silence
observ6 dans celui d'Amiens surles traitds pr6-
cddens replaea ]a Grande-Bretagne, A '6gard
de la France, dans les rapports du droit com-
mun, dont l'axiome favorable aux neutres
n'est, dans le syst~me de l'Angleterre, qu'une
exception qui ne peut avoir lieu que par suite
d'une stipulation expresse. II s'ensuit que, de-
puis le trait6 d'Amiens, le gouvernement bri-
tannique ne reconnolt plus, Ai 1'6gard de la
navigation francoise, que les principes du Con-

silat de la mC-, d'apr~s lesquels la marchandise
ennemie ne se trouve pas h l'abri sous le pavil-
lon neutre; l6gislation regardee par les Anglois
comme tellerment importante, qu'ils n'ont pas
hsit6 t se brouiller avec toutes les puissances
du nord plutbt que de permettre qu'elle flt
enfreinte. Disons encore que si 'humanit6 re-
grette que ce droit, imagin6 dans des siecles
moins civilisds, ait de nouveau prdvalu, et

1 Vol. II, p. 2 1 ; et Vol. IV, p. io8.
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forme dordnavant le code maritime entre les
nations europ6ennes, ce retour veis la barbarie
est du h cette assemblke dont on ne peut, sans
frdmir, prononcer le nom, la convention na-
tionale. Ce fut elle qui, la premiire, rdtablit
l6galement 'ancien droit maritime. Se fondant
sur une sdrie de faits, ou faux ou exag6rds,
elle avoit ddcr&t6, le 9 mai 1793 ', que les ba-
timens de guerre et corsaires francois pouvoient
arrpter et amener dans les ports de la rdpublique
francoise les navires neutres qui se trouveroient
chargfs en tout ou en partie, soit de comes-
tibles appartenant h des neutres et destiiids pour
des ports ennemis, soit de marchandises ap-
partenant aux ennemis; que les de rnibres seront
ddclardes de bonne prise, et que les comes-
tibles seront payds sur le pied de._ leur valeur
dans le lieu pour lequel ils sont destins.

Si le ministare britannique fut consqtuent
dans ses principes en ne pas renouvelant les
traitds antrieurs, i lui fut plus difficile de se
justifier, aux yeux de sa nation, de plusieurs
autres reproches qu'on lui adressa. Jamais traite
donnant At un peuple une paix vivement ddsir6e
n'a rencontr6 plus d'antagonistes qu'il ne s'en
est dev6 en Angleterre contre la paix d'Arniens.
Elle fut accueilie avec une ddfaveur si grande,
que ses auteurs, qui ne 1'avoient conclue que
pour se maintenir dans leurs postes, ne virent

7 oyez ci-dessus, p. 8.
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d'autre moyen, pour appaiser l'opinion pu-:
blique, que de la rompre. En effet, un cri
gdndral s'dleva contre les ministres anglois qui
avoient remplac6 Pitt et ses amis, ces pilotes
exp6rimentds qui avoient tenu d'une main ferme
le gouvernail de l'tat au milieu des orages qui
l'assaillirent. On demanda M. Addington et
£t lord Hawkesbury quel prix revenoit donc hi
la Grande-Bretagne des efforts extraordinaires
qu'elle avoit faits pendant huit ann6es de guerre.
La masse de sa dette s'6toit prodigieusement
accrue, tant par les nombreuses troupes qu'elle
avoit mises sur pied que par les gros subsides
qu'elle avoit pay's aux puissances continen-
tales '. Ses flottes avoient remport6 des victoires

' Les subsides que l'Angleterre avoit pay~s aux puis-

sances continentales depuis 1793 se montoient seuls a la
somme de [2,599,287 livres sterlings , on environ
3oo millions de francs, d'apr~s le tableau suivant, qui a
et officiellement publi :
A la Prusse, en 1794...... 1,323,8911. st. 1o sh. 6d.
A la Sardaigne, de 1793 ii

1796 ................. 5ooooo
A l'empereur, dans les an-

nees 1795-1797....... 6,920,000
Au Portugal, en 1797 et

1798 ..................... 367,218
Ala Russie, en 1799 ..... 825,000
A 'dleeteuir de Bavi~re et 'a

d'autres princes d'Alle-
lemague ......... 5oo,ooo

10436.1091 . st. io sh. 6 d.
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telles que les sikcles pr&c dens n'en avoient vi
de pareilles. Elles 'avoient rendue maltresse
de presque toutes les colonies francoises et
hollandoises, du cap de Bonne-Esperance et
de la navigation de ]a mer Mditerran6e. La
paix d'Amiens ]a d~pouilla de toutes ces con-
qukes, -A 1'exception des lies de Ceylan et de
la Trinite, deux possessions importantes, il est
vrai, mais qui ne compensoient pas les 6normes
sacrifices qu'elle avoit faits. Encore les mi-
nistres anglois avoient-ils oubI6 de faire re-
nouveler, en faveur de leurs compatriotes, le
droit de couper du bois dans la bale de Cam-
p&he, que les trait&s antrieurs avec I'Es-
pagne leur avoient assur6. Quelle compen-
sation la paix offroit-elle aux ties britanniques
pour la perte de leurs rapports intimes, poli-
tiques et commerciaux avec la Hollande? La

De i'autre part.

Nouveaux subsides A l'em-
pereur ................

Nouveaux subsides a la
iRussie ................

Nouveaux subsides ]a Ba-
viere ..................

A 1'empereur, pour le rdta-
blissement des magasins
de Stockach, enleves par
les Francois ...........

TI.

1o,436,1o91. St. 10 sh. 6 d.

i,o66,666

545,4 9 4

5o1,017

150,000

32,599,287 1. st.

Il
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rdunion de la Belgique avec la France, qui, en
d'autres temps, auroit suffi pour allumer une
guerre interminable entre les deux nations,
dtoit un des 6v&nemens les plus ddsastreux
pour le commerce de ces iles. L'Europe ne
revenoit pas de son 6tonnement de voir 1'An-
gCleterre abandonner ]a Haute-Italie, dont le
nor ne se trouve pas rnme dans le trait6; cette
circonstance seule suffiroit pour faire penser
que le ministare britannique, en autorisant
lord Cornwallis a accepter cette convention, a
voulu signer une Lrove et non une paix, si Yon
pouvoit deviner le motif qui lui faisoit ddsirer
une suspension des hostilit~s. Comment, en
cfet, pouvoit-on croire que la Grande-Bre-
tagne voulht faire ddpendre de ]a bonne volont6
du gouvernement francois son commerce avec
Livourne et Genes, et laisser entre les mains
.de ses rivaux le Pidmont qui, seul, pouvoit
lournir les soies ndcessaires pour alimenter les
manufactures angloises ?

La prdponddrance que la possession de ]a
plus grande partie de 'Italie devoit donner h
]a France auroit k6 contre-balancde, aux yeux
des politiques qui critiqu~rent la paix d'Amiens,
si la Grande-Bretagne avoit persistd A conserver
Vile de NVfalte, que la marine rdunie de la France
et de l'Espagne n'auroit pu lui enlever. On
accabla le ministare de reproches d'avoir rendu
sans motif et sans compensation les deux points
qui, avec Gibraltar, devoient mettre entre les
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mains de la Grande-Bretagne le sceptre de la
MWditerrande, savoir Minorque et Malte. La
premiere fut restitue i 'Espagne; mais nous
verrons que, forc6 de cdder h la voix imp6-
rieuse de l'opinion publique, le gouvernement
britannique trouvades pr~textes pour rester en
possession de I'ile de Mahe, qui fait aujourd'hui
un des plus beaux joyaux de sa couronne.

11*
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Recs de la deputation de 1'Empire,
du 25fdvrier i8o3.

LE rec s de ]a deputation de 'Empire, da
25 ftvrier 18o3, complkte les dispositions de
la paix de Lundville relatives Ai I'Empire germa-
nique. Nous divisons le chapitre qui en traite
en quatre sections ,. Dans la prernibre, qui
sert d'introduction aux autres, nous donnons
un prdcis historique de la constitution germa-
nique jusqu'A l'6poque de la derni~re loi fon-
damentale A laquelle ce chapitre est consacr6.
L'histoire de cette loi est 1'objet de la seconde
section : nous y parlons des traits postdrieurs
A celui de Lundville, qui Font amende, et nous
y donnons le tableau des travaux de la ddpu-
tation de 'Empire, chargde de la r6diger, jus-
qu'A sa quarante-sixi~me sdance, qui fat tenue
le 25 fdvrier i8o3, et oii 'on mit la derniere
main a ce recks. La troisiemne section est des-

' Notre intention avoit d'abord W de diviser ce cha-
pitre en deux sections seulement, et c'est ainsi que nous-
'avons annonc6, Vol. IV, p. 164. 11 nous a paru de-

puis qu'il seroit plus convenable de partager la seconue
section en trois.
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tin~e a donner le texte du recks, accompagne
d'un commentaire. Enfin, dans la quatrieme
section, nous achevons 'hkstoire de la d6puta-
tion jusqu'4 sa dissolution, et rapportons di-
vers V6 nemens et n~gociations dont la con-
noissance est necessaire pour Fintelligence du
rec s de 1 8o3.
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SECTION PREMIERE.

Precis historique de la constitution ger-
manique .

Introduction. DEPUIS la paix de Westphalie, 1'Empire ger-
manique n avoit pas 6prouv6 de changement
dans sa constitution, si ce n'est les 6gres alt6-
rations qu'y firent successivement le temps
qui d~nature tout, et priodiquement les capi-
tulations imp~riales ou les pactes que les 6lec-
teurs avoient coutume de contracter avec les
princes qu'ils placoient sur le trone imp6rial.
Cette paix de Westphalie, l'ouvrage des plus
grands politiques du dix-septi me si~cle, avoit
d~termin6 les rapports entre le chef de l'Em-
pire et les membres de ce corps; ele avoit
donnD une existence lkgale an parti protestant
qui se vantoit d'etre le principal appui de la li-
bert politique : on voyoit en elle l'6gide de

' JOH. STEPM. PUTTERS hist. Entwickeluna der deut-

sehen Slaatsverfassung. Gettingen, 1,,89, 3 vol. in-8 °.
Cu. T. PFEFFL, 4brigg chronologique de lhistoire et
du droit public d'Allemagne. Paris , 1777. 2 vol.
MICH. 1C.1. SCnMIDT, Gesch. der Deutschen. Unm, 1785,
22 vol. in-8° . HABERLNS Handb. des deutschen Staals-

rechts. Perlin, 1797, 3 vol. in-8 ° . J. CH. LEisT, Lehr-
huch des deutschen Staatsrechts. Goetting. i8o5, in-8'.
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r'inddpendance de tous les gouvernemens eu-
ropens, et le pivot de ce syst~me d'6quilibre
qui opposoit A 'anbition de celui d'entre les
princes qui voudroit s'6lever sur les ruines des
autres, une digue qu'alors on regardoit comme
irrdsistibIe. Dix anndes d'une guerre malheu-
reuse, pendant le cours delaquelle tous les
vices inh6rens h la constitution germanique se
montr~rent t ddcouvert, suffirent pour renver-
ser un 6dfice ciment6 par le sang des peuples
du nord et du midi , qui avoient pris part h la
guerre de trente ans.

En ddtachant de 'Empire germanique les pro-
vinces situdes sur la rive gauche du Rhin, et en
proclamant le principe que les princes hrddi-
taires qui perdroient par cette cession une partie
ou la totalit6 de leurs territoires, seroient in-
demnisds aux ddpens des 6tats ecclsiastiques
situds str la rive droite de ce fleuve, la paix
de Lui6ville andantit la constitution de l'Em-
pire, et fit naitre la ndcessit de la reconstruire
sur de nouvelles bases. Une loi fondamentale,
prdparde par quelques-unes des principales puis-
sances du continent, discutde dans les sdances
d'une ddputation extraordinaire de la dite de
'Empire, et 'approuvde par ce corps et son chef,
donna a I'Allemagne une nouvelle organisation
et remplaca l'ceuxre des u6gociateurs d'Osna-
bruck 4 laquelle on avoit prusag6 l'inimortalit6.
Production de l'injustice et de la violence qui
ne batissent que sur le sable, le nouveau pacte
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social ne put assurer au-delh de dix-huit mois
1'existence du corps germanique. Avec lui dis-
parut pour quelque temps la dernibre trace de
la libert6 germanique, et la nation allemande
parta pendant dix ans le joug d'un tyran 6tran-
ger qui, abusant de la patience de-ses peuples,
les fit servir d'irstrument pour subjuguer Jes
6tats voisins.

C'estici que finitl'histoire de l'Empire germa-
nique. Dordnavant 'Allemagne subira, sous le
vain nora de conf~dration du Rhin, la domina-
tion de ce qu'on nommoit le syst~me f~drati"
del'Empire francois; elle portera ce joug jus-
qu' cc que le patriotisme de ses habitans,
ranim6 par I'excbs de l'opprobre oh ils sont
tombds, rendra, Ai ui peuple estimable par ses
antiques vertus, cette 6nergie que des formes
vicieuses de ,on gouvernement etla foiblesse de
ses chefs avoient trop long-temps retenue.

L'dtude. de l'ancienne constitution germani-
que in'offrant que peu d'attraits A la curiositd,
il est 't prdvoir qu'elle trouvera dordnavant peu
d'amateurs; ndanmoins, une connoissance de
ce syst.me compliqu6 est necessaire pour 'intel-
ligence d'une grande partie de l'histoire des deux
derniers si~cles, Cette considdration nous engage
a placer en tete de la derni~re loi fondamentale
de 'Empire un prdcis historique de cette consti-
tution, qui fut le rdsultat d'une longue lutte de
la fdodalit, .de l'anarcbie et du despotisme
ligu~s contre les ideas philosophiques aux-
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quelles le progr s des lumi~res donna nais-
sance.

L'Allemagne ou le vaste pays qui est renferm6 orign du
royaume d'Alle-

entre les Alpes au sud, la mer du Nord , Eyder mange.

et la Baltique au nord, dont les limites occiden-
tales ont vari6 et les orientales ont t6 long-
temps incertaines, faisoit originairement par-
tie de la monarchie des Francs, fondue par un
des peuples nombreux qui babitoient sa sur-
face. Elle eut des rois particuliers depuis la paix
de Verdun, par laquelle les trois fils de Louis-le-
Ddbonnaire se partag~rent, en 845, toute ]a mo-
narchie de Charlemagne, leur aieul. En bornant
le royaume de Germanie vers l'ouest au Rhin,
le trait6 de Verdun adjugea encore / Louis, son
premier roi, les cantons de Mayence, de Spire
et de Worms, i cause du vin qu'ils produisent.
C'est l'6poque oh commencent les royaumes
d'Allenagne et de France, jusque-lh compris
dans la monarchie des Francs.

Le pouvoir des premiers rois d'Allenagne Les droits dr

n'6toit rien moins qu'arbitraire. Ds l'origine, ....

les monarques des Francs avoient eu 'habitude
et le besoin de consulter les grands de leur em-
pire dans les affaires les plus importantes. L'au-
toriL royale, de plus en plus affoiblie sous les
derniers Mrovingiens, avoit repris de la vigueur
sous Charlemagne; mais elle fit avilie sous le
rbgne de son successeur, et les fils de Louis-le-
Dbonnaire furent oblig6s, dansles assembles
tenues eu 851 A Mersen, et en 86o 4 Coblentz,
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de reconnoitre anu clergd et h la noblesse de leurs
royaumes ]a qualit6 de vrais conseils, d'aides
et de coopdrateurs des souverains dans les af-
faires de gouvernement. Cette 6poque est re-
marquable comme celle off, pour la premiere
ibis, les droits des 6tats furent solennellement
proclams et clairement ktablis.

dsl u, 00e., 11 se fit, sous Louis-le-Germanique, un chan-dcs dues.

gement notable dans le gouvernement. Par suite
de sa politique, Charlemagne avoit tach6 de
supprimner les dues I, qui reunissoient en leur
main ]'administration civile au gouvernement
militaire des grandes provinces, et dont 1'auto-
rit6 6toit devenue dangereuse pour celle des rois.
Ce prince avoit partag6 les anciens duchds en
petits districts, h chacnn desquels pr~sidoiL un
comte 2; mais les incursions que les Hongrois,
les peuples slaves et les Normans firent en
Allemagne, sous Lonis-le-Germanique, en-
gag~rent ce prince t crder de nouveau des
gouvernemens dont l'autorit6 s'6tendant sur des
provinces considdrables, pilt leur faciliter les
xmoyens de rassembler avec promptitude des'
forces suffisantes pour s'opposer Ai ces barbares.
Les duchs de Thuringe, de Baviere et de Saxe
lui durent leur origine; la Bavidre comprenoit
alors aussi 'Autriche; la Saxe se composoit
des pays situds entre 'Ems, leWeser et 1'Elbe;

1 Heerzoge, chefs militaires.

Grawen, -vieillards.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SECTION I. INTRODUCTION HISTOUIQUE. 171
car ce qu'on appelle aujourd'hui Saxe, ou le
pays situ6 entre la Saale et l'Elbe, et sur la droite
de ce fleuve, faisoit, A l'6poque dont nous
parlons, partie des possessions des Sorabes,
peuple slave, tributaire des rois d'Allemagne.
Le duch de la France rhUnane fut rig6 sous
les fils de Louis-le-Germanique : il fut le ber-
ceau de I'&lectorat Palatin.

Dans le partage de Verdun, les provinces ,,o , ,
born~es A 'est par le royaume d'Allemagne et r°in°

par l'Italie, et t l'ouest par l'Escaut, la Meuse,
la Sabne et le Rh6ne, avoient et6 adjuges A
Lothaire,fils ainu de Louis-le-Dtbonnaire. Elles
ne faisoient done partie ni de la France ni de
l'Allemagne. Lothaire eut encore dans son lot
le royaume d'Italie. Ses fils se partag rent ses

tats. L'un d'eux, appeI6, comme le pare, Lo-
thaire, eut pour sa part les pays situds au nord
de la Sa6ne, entre le Rbin, la Meuse et 'Escaut.
I1 y attacha son nor, et la Lotharingia com-
prenoit la Lorraine d'aujourd'hui, l'Alsace, ]a
Belgique, et la partie de ]a rive gauche du Rhin
qui n'avoit pas 6L6 assignee A Louis-le-Germa-
nique; ainsi quelaFranche-Comtd, le Lyon nois
et une partie du DauphinD. Le joyaume de
Lotharingia ne dura que jusqu'h 869; i fut par-
tag6 par le trait6 de Procaspis de 87o, entre les
rois de France ct d'Allemagne. TNeuf ans plus
tard, les Allemands s'empar~rent aussi de la
partie que ce trait6 avoit adjugde i ]a France,

l'exception des provinces mnridionales, oh un
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nomm6 Boson venoit de fonder un royaume
ind~pendant sous le nom de Bourgogne; i
comprenoit la Franche-Comt6, une partie de la
Bourgogne, Lyon, le Dauphin6 et la Provence'.

Quelques ann~es aprbs, en 888, un gou-
verneur de la Suisse , du Valais et d'une partie
de la Savoie se fit couronner roi de la Bour-
gogie transjurane. Les deux Bourgognes furent
r6unies en 93o. Nous verrons comment les rois
d'Allemagne trouv~rent moyen de joindre cette
couronne h la leur.

Les royaumes d'Allemagne et do France, s6-
par~s par le trait6 de Verdun, furent r6unis
encore une fois, pour un instant, sous Charles-
Je-Gros, mais, en 887, les Allemands desti-
tubrent ce prince, et depuis ce temps les deux
6tats ont 6L6 constamment s6par6s.

T royantJWa'M- La branche de la maison Carlovingienneloniagne devient

41octi e. r~gnante en Allemagne s'teignit en 911. Con-
rad, duc de 'Austrasie ou de la France rh&
nane, fut lu roi par les Francs et les Saxons.
Sous le premier nom, les auteurs du temps en-
tendent les Franconiens, les Thuringiens, les
Souabes et les Lorrains qui, avec les Saxons,
formoient les cinq nations dont 'Allemagne se
composoit. Depuis cet 6v nement, l'Allemagne
n'a cess6 de former un royanme 6lectif. Conrad
fut oblig d'abandonner la Lorraine h Charles-
le-Simple, roi de France; il se maintint cepen-

1 Yoy. ]a 4' carte du Tableau des rHolutions do
2'Murope, par M. Komi.
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dant dans la possession de 'Alsace, qui fut
rdunie au duch de Souabe h l'6poque de son
irection, en 916, et y demeura annexde jus-
qu't l'extinction des dues hdrdditaires de cette
province.

Conrad 6tant mort sans descendance, une Origina des

nouvelle famille fut 61evde sur le tr6one germa-
nique; c'est celle des ducs de Saxe, qui, de
919 jusqu'en 1024, fournit cinq rois d'Alle-
inagne : Henri J.er, les trois Otton et Saint-
Henri II. La couronne 6toit en m'me temps
hlrditaire dans la amille choisie, et 61ective,
en ce qu'A chaque vacance du tr'ne le succes-
seur 6toit confirmr par les 6tats. Henri I.er

rdunit son duch6 de Saxe A ]a couronne. II re-
prit aussi, en 925, le royaurme de Lorraine,
dont le titre n'a pas cess6 depuiis d'6tre rduni au
royaume d'Allemagne, quoique les rois de
France eussent profit des circonstances pour
en arracher une province aprbsl'autre. Henri .er
fonda -un grand nombre de villes, qui devinrent
le berceau d'un tiers-6tat libre, institution tel-
lement 6trang~re au syst~me fdodal, qu'on
peut-dater de son origine ]a ddcadence de ce
systmie. Pour ddfendre les fronti6res contre les
incursions des peuples barbares, auxquelles
I'Allemagne fut continu ellement exposde par sa
situation, HenriI.r 6tablit des esp~ces de com-
mandemens militaires, sous le titre de inalches

" Marcha, mark, fronti~re.
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Telle es. l'origine des marggraves. On rapporte
a cette 6poque l'6rection des marggraviats de
Lusace, de Misnie et de Brandebourg.

.wfl,rs d ]a. Le couronnement d'Otton I.er, fils de Henri,

....... offre deux particularitds qu'on ne doit pas
perdre de vue, si 'on veut suivre la constitu-
tion germanique dans sa naissance et sesprogres
successifs. Les trois archev6ques de Mayenece,
de Tr~ves et de Cologne se disputoient le droit
de sacrer le nouveau roi; et au grand banquet
par lequel cette auguste c6rdmonie fut termi-
rie, les quatre (cs, savoir ceux de Lorraine,
de ]a France rhdnane, de Souabe et de Ba-
vire, firent les fonctions'de grand chambellan,
de grand - maitre, de grand - 6chanson et de
grand -mar~cbal. C'est la premibre trace de
I'existence des grands-officiers de la couronne,
qui, depuis, s'arrogbrent une autorit6 bien
diffirente de leur humble origine.

&...pir. ,d'A L'Italie qui, dans le partage de la monarchie
des Francs, avoit &6 adjugde au fils aln6 de
Louis -le-D6bonnaire, cut depuis des rois
particuliers, ordinairement ddcords de la cou-
ronne impdriale, qu'on regardoit comme atta-
chde A celle d'Italie. Otton I.er conquit, en
961, le royaume d'Italie, et prit, cn 962, la
couronne impdriale, que tous les rois d'Alle-
magne, ses successeurs, ont portde en leur
qualit6 de rois d'Italie. Ce fit ii cette 6poque
que commenca la ddnomination d'Empireger-
manique ou de Saint-Empire romain de la ha-
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tion germanique, d~nomination sous laquelle
on entendoit la reunion de la dignit6 impdriale
et des royauts d'Allemagne, d'Italie, de Lor-
raine et de Bourgogne. Ce futL alors qu'on
s'habitua h regarder l'empereur romain ou d'AI-
lemagne comme le chef s~culier de la chr-
tient, dont la suprrnatie s'6tendoit sur tous
les monarques de la terre.

Otton rdtablit le duch6 de Saxe, et partagea

]a Lorraine en deux duch~s, celui de Ia Haute-
Lorraine on de la Lorraine Mosellane, et celui
de la Basse-Lorraine, appel6 depuis duch6 de
Brabant. Les ducs et les corntes qui, d'apr~s leur
constitution originaire, n'6toient que de gou-
verneurs militaires ou civils, travailloient h
rend e leurs titres hdreditaires en s'appropriant
les domaines de la couronne situ~s dans leurs
ressorts, et dont Ia jouissance leur avoit t6
concdd~e en guise de traitement. Cette r~volu-
tion, qui ne put se consolider que lentement,
prit une certaine consistance sous Otton .er;

mais elle ne fut consomm~e qu'un sicle apr~s
lUi.

Cependant les nations slaves fixdes sur la fron- o ,- ,

ti~re orientale de 'Empire, l'inqui~toient sans l, o .
cesse par leurs incursions et leurs brigandages.
Pour les civiliser, Otton I. 'r concut le projet
de les convertir au christianisme : dans cette
vue, i fonda sur la fronti~re plusieurs 6v~chs,
dont les pasteurs furent sp~cialement charges
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de travailler A une ceuvre si mritoire. Les sidges
de Havelberg, de Brandebourg, d'Oldenbourg,
de Meissen, de Mersebourg, de Zeitz, de Pos-
nanie et de Prague doiventleur origine Ai ce plan.
Prague fut soumis A 'archeve'h de Mayence,
Oldenbourg A celui de Breme. Pour les autres
6vechds nouvellement 6rig-s, il fut fond6 une
cinquirnie mktropoke a Magdebourg.

Otton I.er dota ces si6ges, et enrichit les
autres evdchds d'Allemagne, en leur concdant
des domaines et des dt'oits rgaliens jusques
alors attaches h la couronne. La devotion ne fut
pas l'unique motif de ces largesses; la politique
y entra pour quelque chose. Otton espdroit que
les prdlats qui lui devoient leur nomination,
et qu'il avoit comblks de bienfaits, devien-
droient son appui contre les dues et les comtes
qui, ayant trouv6 moyen de rendre leurs charges
hdrdditaires, commencoient Ai porter ombrage
aun prince jaloux de son autorit6.

Otton Ill, petit-fils d'Otton-le-Grand, fonda
un sixi~me archevech6 A Gnesne, auquel furent
subordonnds les sidges de Cracovie, de Bres-
lau, de Posnanie et de Colberg. Nous rappor-
tons ce fait pour indiquer jusqu'oi s'6tendoit
alors, vers l'orient, la domination des rois d'Al-
lemagne.

Aprds 1'extinction de la maison de Saxe, en
1024, celle des dues de France (ou de la France
rhdnaue) fut appele au trorne par une dection,
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libre des nobles de toutes les provinces, cam-
pds sous ]a banni~re des huit ducs 1, sur les
deux rives du Rhin, depuis Mayence jusqu'at
Worms. La maison de France a fourni quatre
rois h 'Allemagne, Conrad II, Henri III, IV
et V, depuis 1024 jusqu'en 1125.

Conrad II, surnomm6 le Salique , r .unifytao, d,

A 'Empire germanique le beau royaume de
Bourgogne, lorsqu'en 1032 la dynastie des
rois d'Arles s'dteignit. Cette r~union avoit 6t6
stipuke par un trait6 conclu sous son pr~d-
cesseur, et auquel i1 donna force par les armes.
C'est 1'6poque de la grandeur de l'Empire
d'Allemagne, dont la domination s'6tendoit
ainsi depuis les cbtes de la Flandre jusqu'A la
Mdditerrande, et renfermoit toutes les pro-
inces aujourd'hui francoises qui sont situdes

sur la Meuse et sur la rive gauche du Rh6ne 2.

Les liens politiques qui attachirent le royaume
de Bourgogne 'Allemagne dtoient les mermes
que ceux qui r6unissoient le royaume de Lor-
raine, c'est-4i-dire que ce royaume fut entiere-
ment incorpore, et que ses 6tats prirent place
dans les assembldes de la nation germaeique.
Le royaume d'Italie, au contraire, acquis et
rduni par droit de conqu te, continua h former

2 De la France rh~nane, de la Moselle, du Brabant,'
de Saxe, de Bavire, de Cariuthie, de Souabe et de
Bohme.

9- Joyez ]a 5 ' carte du Tableau des rivolutions de
l'Europe, par M. KocH.

VI. 12
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un 6tat sdpar6, soumis de droit au roi que le
libre choix des Allemands avoit plac6 sur leur
trbne. Aussi les rois d'Allemagne avoient-ils la
coutume d'aller prendre i Milan la couronne
d'Italie, avant de se faire couronner empereurs
A Rome. Nous observerons encore qu'on trouve
sous le rbgne de Conrad I la premiiere trace
du corps de la noblesse imm6diate , ainsi
nomme parce qu'elle jouissoit de la pr6roga-
live de ne pas etre subordonnde t 'autorit6
intermddiaire des dues, marggraves et comtes.

ir bors a- L'epoque oii 'Empire germanique par-
vint A sa plus grande 6tendue, fut celle oh

l'autorit6 de ses rois dclina par les usurpations
des grands. Cette revolution, preparde depuis
Ottona I, fut consommde sous la minorit6 ora-
geuse de Henri IV, dont les dues et les comtes
profitbrent pour rendre leurs charges hdrddi-
taires. Ce changement en produisit un dans la
gdographie politique de 'Allemagne. Ce pays
etoiL divis6 en cantons ou gau , dont chacun
portoit un nom particulier (tels que Nordgau,
Rheingau, Kletgau, Brisgau, etc.), et dtoit

administr6 par un comte ; mais quand les
comtes devinrent des chefshdr6ditaires, on cessa
-de les ddsigner d'aprbs le district auquel ils
6toient prdposds, et on les nomma d'aprbs ]a
ville ou le chAteau oh As 6ablirent leur re-
sidence. Ainsi les anciennes ddnominations
disparurent successivement. L'hUrddit6 des du-
chds et des comtds produisit encore un autre
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changement. Oubliant que les duchs et les
corntds 6toient des charges ou fonctions indi-
visibles par leur nature, les nouveaux seigneurs
trait~rent ces fiefs comme de vdritables do-
Maines et les partagerent parmi leurs ils; telle
est 1'origine de cette foule de principautds et
de comtds entre lesquels 'Allemagne fut dl-
vise I'.

L'autorit impdriale, affoiblie par cette r6vo- ,uerr.
lution, souffrit un autre 6cbec plus funeste '.'.. .
sous le r~gne de Henri IV, par les brouille-
ries qui s'61evrent entre ce prince parvenu A
]a majorit6, et les souverains pontifes, au suiet
de 1investiture des 6veques. L'issue de cette
]ongue lutte priva les empereurs de leur in-
fluence sur le choix des 6veques , en faveur
d esquels les pr~dcesseurs de Henri IV s'dtoient
d~pouillks de leurs plus beaux domaines. L'6"
lection des 6veques fut alors confide aux cha-
pitres, qui recurent, h cette 6poque, l'orgag-
nisation qu'ils ont conseryee jusqu'A nos jours.

L'origine des communes date du r~gne de Origin dc,

Henri V. Ce monarque accorda aux gens de'.."
mdtiers et aux artisans, qui formoient la plus'
grande partie de la population des villes, des
irmmunit~s et des privitkges, 1parmi lesquels

' On trouve, dans le onzi~me sibcle, les families sui-
vantes qui existent encore : les marggraves de Bade, les
comtes de Wfirtemberg, ceux de Wittelsbac , de Zol-
lern, de Wettin (souche de la maison de Saxe d'aa-
joard'hui et de celle d'Oldenbourg).

12
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]a liberk6 personnelle 6toit sans doute le plus
prdcieux. Cette nouvelle legislation kablit dans
les vidles tin regime qui, sauf quelques altdra-
tions, s'est maintenu jusqu'a nos jours.

Un concordat, conclu en II 2 i Worms
entre Henri V et le pape Calixte 1I, mit fin la
guerre entre 'Empire et le sacerdoce, et res-
treiguitles d,'oits de l'empercur 5 la prdrogative
d'envoyer un commissaire pour assister en son
nor aux dlections des 6veques, et celle d'in-
vestir les 6lus de la puissance temporelle atta-
chde 'a leurs sidges.

A !'extinction dela maison deFrance, les tats
d'Allemagne exerc&rent le droit d'IeCtion dans
toute sa plknitude. Tous les princes eccldsiasti-
ques et s~culiers avec leurs vassaux en armes 6ant
camp&s dans les environs de Mayence, on nomma
parmi les diffkrentes nations des seigneurs qu'on
chargea de proposer des candidats, entre les-
quels l'assemblee se rdserva de choisir celui qui
lui paroltroit le plus digne de gonverner. Le
choix tomba sur LoLhaire 1I, duc de Saxe. A
son couronnement parurent les quatre archiof-
ficiers s6culiers qui, par .la suite, s'attribuerent,
avec les trois archichanceliers, le droit exclhsif'
d'6lire les empereurs; savoir: le due de Boh~me
corn me archidchanson, le contePalatin du Rhin
comme' archigrand - maitre, celui de Saxe
co mue archimarkchal,et le marggrave du Nord,
qu'on appela par la suite marggrave de Brande-
bourng, comme archichambellan.
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Lothaire II avoit destin6 le tr6ne impdrial h
son gendre, Henri-le Fier, due de Saxe et de
Bavire; mais les 6tats qui craignoient sa puis-
sance et la violence de-son caractre, 61urent
Conrad de Hohenstaufen, fr~re pu1n6 du due
de Souabe et d'Alsace. La maison de Hohen-
staifen a fourni six empereurs depuis 1 5 8 jus-
qu'en 12 4 ; c'est une des p~riodes les plus bril-
lantes de I'histoire d'Allemagne. Ce pays fut gou-
verne alors par des prioces aituant les lettres; a
leur exemple, les grands les prot6g~rent : 'Alle-
xnagne eut mrnne une litt~rature presque cl-s-
sique qui dep~rit dans les si~cles qui strivirent.
Les six empereurs de la maison de Souabe sont:
Conrad 11, FrMdtrie I, Henri VI, P'aIlippe,
Fr&drie II et Conrad IV. 11 faut y joinde un
empereur de la maison gucife, Oton IV .qtj'une
partie de l'Allemagne reconnut depuis t198 jUs-
qu'en i2,8, en opposition de Philippe et de
FrIdric II.

Ce fut sous Conrad III que commencrentles OrIgInmde..- , •Go• glui', .

querelles entre les Guelfes et les Gibelins. Con- bdziux.

rad I avoit enlev6 A la maison des Guelfes
un des deux duch~s dont elle 6toit en pos-
session. Cette mesure donna naissance i deux
factions dont les fureurs troublrent I'Enipire
et l'Italie pendant plusieurs si~cles. Les Guelt!s,
s'6rigeant en defenseurs de la libert6 publique,
attaqu~rent tousles gouvernemens existans. Les
Gibelins, tout en professant du respect pour
rautorit6 16gitirne, csp roient de s'ewparer du

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



182 CI. XXXII. RECPS DE LA D P. DE L']3MPIRE:

pouvoir. Ce mot est une corruption deWaiblin
gen, vile de la Souabe, dont le nom avoit servi
de cri de guerre au parti impdrial. La proscrip-
tion de Henri-le-Fier,duc de Saxe, de lamaison
de Guelfe, procura limmediatet6 aux marg-
graves du nord (Brandebourg), qui jusqu'alors
avoient ddpendu des ducs de Saxe. Le'duch6 de
Baviere, enlev6 aux Guelfes, fut donn6 a la pre-
mibre maison d'Autriche' surnomm~e de Baben-
berg. Les nmarggraves d'Autriche avoient 6t6
subordonnds jusqu'alors aux dues de Bavire.

Orizinedudu- A ]a mort de Conrad III, on 6lut le fils de
ch d'Autriche.

son frrb aln6; et, par cette dlection, le duch6"
de Souabe fut r6uni h la couronne. Fr~dric .e
rendit, en i156, a Henri-le-Lion, le duchd do

Bavidre, dont son pere, Henri-le-Fier, avoit
6t6 ddpoui1l6. Pour dddommager le marggrave
d'Autriche du sacrifice auquel cette restitution
le condamna, il ddmembra son marggraiiat
de la Bavi~re, 1'6Ieva au rang de duche, et lul
accorda un privilge cdlbre dans les annales
de I'histoire, et dont les stipulations, qui sont
sans exemple, rendirent ce duch6 presque in-
ddpendant de 'Empire.

Ar. ..ment d. Henri-le-Lion rdpara la perte qu'il avoit
,til suy6e par le dmembrement du marrraviat

duceh6 d. Ba- em
Zre. d'Autriche, en tendant vers le nord les limites

du duch6 de Saxe. I1 sounit les princes slaves
qui r~gnolent dans le Mecklenbourg etla Pom&
ranie; mais le lustre qn'il procura h la maison
de Guelfe s'6clipsa promptement. Brouill6 avec
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1'empereur, h 'occasion d'une expedition que
,celui-ci fit en Italie, Henri-le-Lion fut proscrit
en j18o et d~clar6 ddchn des deux ducbhs de
Bavi~re et de Saxe. Le premier fut confdr6 h
la maison de Wittel~bacb, qui occupe encore
le troine de Baviire: elle n'eut pourtant pas ce
ducb dans l'dtendue qu'il avoit eue sous les
Guelfes; les comtes de Tirol, de Gcerz (Gorice)
et d'Andechs, qui en d~pendoient, furent d6-
clares immddiats. Les derniers prirent par la
suite le titre de ducs de Mdranie. La ,ille de
Ratisbonne fut aussi soustraite A la domination
du nouveau duc de Bavi~re, et immn-diatement
soumise Ai l'empereur.

Ce fut i cette 6poque que le duch6 de Saxeduch° de S. '&
prouva une rdvolution memorable. Ce duch6

s'ktendoit depuis le Rhin jusqu'A 'Elbe; cepen-
dant les provinces situdes entrela Saale et l'Elbe,
et que, dans un sens restreint, on nomme au-
jourd'hui Saxe, n'appartenoient pas imm.dia-
tement A ce duch6; elles toient gouverndes par
les landgraves de Thuringe et les marggraves
de Misnie, reconnoissant la suprdmatie du due,
aussi bien que les princes de Pomranie et de
Meeklenbourg, et les comtes de Holstein et
d'Oldenbourg lui faisoient hommage. Le duch6
de Saxe lui-mgme se composoit de ce qu'on
a nomm depuis cercle de Westphalie et pays
de Brunswick- Wol-fenbuittel et Hanovre. I1
toit divis6 en trois districts, F'Angrivarie, ]a

Westphalie et l'Ostphalie. En proscrivant la
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maison des Guelfes, Fr~dric I ne pouvoit pas
la d~pouiller en entier de 'Ostphalie, oi se
trouvoient le patrimoine et les alleux de cette
maison. II disposa d'une partie de I'Angrivarie
et de ]a Westphalie en faveur des archeveques
de Cologne, qui prirent alors le titre de dues
de ces deux provinces. Le reste des fiefs com-
posant le duch6 de Saxe, et comprenant une
grande partie de ce que, jusqu'en 18o6, on a
nomrn6 cercle de Westphalie, le comt6 de
Holstein, les 6tats ci-devant ecclesiastiques du
cercle de Basse-Saxe, les duchds de Mecklen-
bourg et de Pomtranie, etc., devolent former
dordnavant le duch6 de Saxe, qui fut conftr6
t une branche de cette maison ascanienne qui

possddoit ddjh le marggraviat de Brandebourg.
Mais le nouveau due de Saxe ne put se mettre
en possession que de la moindre partie des pays
qui lui avoient 6t6 adjugs; le duch6 de Saxe
fut entierement ddinembr6. Les comtes de Blol-
stein et les princes de Mecklenbourg et de
Pomdranie se rendirent ind6pendans; Lubeck
devint villeimmddiate;les archeveques de Brme
et de Magdebourg, les dveques de Verden, de
Minden, de Munster, de Paderborn, de Hit-
desheim, de Halberstadt, s'empar~rent des dis-
tricts situds i leur convenance; les Guelfes eux-
nimes se maintinrent dans l'Ostphalie, de ma-
nitre qu'il ne resta au duc de Saxe que quelques
districts situps sur 1FElbe, et qui forment ce qu'on
nomme aujourd'hui cercle de Wittenberg, pays
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d'Anhalt et duch6 de Lauenbourg. Comme par
suite des partages usit&s dans la nouvelle maison
de Saxe, les pays d'Anhalt et de Lauenbourg
eurent des princes particuliers, la dignit6 de
due de Saxe resta finalement affectde h la ville
de Wittenberg et A son district, et le norn de
Saxe, qui originairement ddsignoit les contres
situdes entre le Rhin et le Weser; passa ainsi a
une province r~cemment arrache aux Slaves.

La maison de Wittesbach, laquelte Fr6-
ddric I.er avoit donn6 le duch6 de Bavi re, ob-
tint, par le petit-fils de cet empereur, le Pala-
tinat du Rhin, ou l'ancien duche de la France
rhUnane, qui a form6, jusqu'en i8o5, le patri-
moine de la maison de Wittelsbach, eta t6
Iong-teps poss~d par la branche ainde de cette
famille, tandis que la cadette r6gnoit en Baviere.

Le r~gne de Fr~dric II fait 6poque dans de

J'histoire de la constitution gernianique, parce
que ce prince publia les deux premibres ordon-
nances qu'on peut ranger dans la classe des lois
fondamentales de rEmpire. Elles sanctionnbrent
les droits que les 6tats avoient successivement
usurp&s depuis deux sibcles, et pour lesquels ils
n'avoient d'autres_ titres que l'observauce. Le
premier de ces rdglemens se trouve dans un di-
plome que cet empereur accorda en 1220, ai

Francfort, aux princes ecclsiastiques; un di-
plome semblable fut allou6 en 1 232, h Udine, aux
princes sdculiers ,. Ces deux actes sont de v6ri-
tables chartes octroy6es par le souverain A une

" Voy. ScHuu3ss,' Corp. jur. publ. academ., V. 4 et 6.
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classe de ses sujets ; its ddtaillent les franchises et
immunitds que 'empereur concbde aux princes
ecclksiastiques et sdculiers. Tout dans 'histoire
de la'constitution germanique indique d'une part
des usurpations faites par des vassaux aux ddpens
del'autorit suprdme; de 'autre, des concessions
faites par le prince ; nulle part une seule trace
que le corps germanique se soit form6 par suite
d'une association politique conclue entre des

tats ind6pendans. Dans le diplome de 1220,

on trouve ddjh la distinction entre villes im-
pdriales et -villes 6piscopales, et-'il y est statue
que les derni~res ne seroient sournises A la
jurisdiction de 1empereur que lorsqu'il vien-
droit y tenir sa cour, huit jours avant et
huit jours aprds son arrivde. Dans tout autre
temps, et m~me lorsque 'empereur s'arre-
toit dans une vile 6piscopale autrement quo
pour y tenir sa cour, elles 6toient sourn-ves h la
j urisdiction des 6veques. L'acte de 123 2 c .nfirme
aux princes toute Iibe'rt6 et jurisdiction dans
leurs pays, selon l'observance. Ces deux cons-
tituLions imperiales renferment les 6l6mens de
L sapdriorit6 [erritoriale des 6tats d'Empire.

Cette supdriorit6 que les princes, comtes et
seigneurs exercoient dansl'en ceinte de leur terri-
toire, n'6toit rien moins qu'arbitraire. De inme
que 'emnpereur ne pouvoit prendre u ne dcision
dans les affaires qui intdressoient 'Empire, sans
en avoir consult6 avec les 6tats (Reichsstende);
de meme ceux-ci ne faisoient rien sans l'avis des
prdats, des propridtaires nobles et des villes de
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leur territoire. Cet usage, auquel les assembkes
des 6tats provinciaux (Landstamde) doivent leur
origine, ne fut pourtant pas gdndral; il ne fut
gu~re suivi dans les territoires de moindre

tendue qui ne renfermoient qu'un petit nombre
de fondations ecclsiastiques, de villes et de
grands propridtaires. Par suile de 1'extinction
graduelle des families, plusieurs de ces pe-
tits territoires furent successivement rdunis
ou incorpords t de plus grands 6tats ; Mais
comme les Allemands, rigides observateurs
des formes, ne s'6cartent pas facilement de
ce qu 'on nomme observance, ces parcelles rdu-
nies i d'autres territoires conservbrent leur re-
gime particulier et originaire. De lh cette grande
varidt dans les constitutions des divers 6tats
d'Allemagne, qui s'est conservee jusqu"a ces
derniers temps, et cette bizarrerie que l'autorit6
de quelquesgrands princes 6toitbornde par celle
de leurs 6tats, tandis que des princes beaucoup
moinspuissans, soUs le rapport de l'tendue de
leur territoire, y jouissoient d'un plus grand-
pouvoir.

Ce fat encore sous le rbgne de Frederic 11Fordr, Ttutoj

que Fordre Teutonique, fon& en Palestine, que an rwsc.

obtint un 6tablissement en Prusse. Un due PiasL
de Cuijavie l'y appela pour couvertir et subju-
guer les Prussiens attaches au paganisme. I1
accorda h I'ordre la ville de Culin, qui devint
le berceau de sa puissance. Fr~dric I con-
firma ce traitd en qualit6 de chef de l'Empire,
sous ]a protection duquel fut plac6 cet ordre,
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qui, dtpouill6, par la suite des temps, de ses
possessions sur ]a mer Baltique, conserva ea
Allemague de riches domaines, et si6gea jus-
qu'au 19.v siicle parmi les ktats d'Empire.

It6olu,on Enfin, i faut rapporter A 1'poque de Fr6-
d6ric II I'an~antissement presque absolu de l'au-
torit6 imp~riale en Italie. Pendant les guerres
de ce prince avec le siege pontifical, les villes
de la Lombardie expulserent de leurs murs le
parti des Gibelins fideles h 'empereur, et se
rendirent presque toutes ind6pendantes. II est
vr'ai que la plupart d'entre elles, d~chir~es par
des fhctions qui y domindrent tour h tour,
finirent par tomber sous la verge du despo-
tisme, qui est le dnouement ordinaire des
troubles civils dans les r~publiques. Mais 'au-
torit des chefs de l'Empire, aussi redoutable
aux tyrans qu'elle avoit 6t6 abhorr~e par les r6-
publiques, fut presque entidrement effac6e par
ces r~volutions.

La sup~riorit6 territoriale des 6tats d'Em-
pire avoit 6t6 reconnue par un acte solennel
de Frederic II; mais les princes n'en res-
t~rent-pas moins soumis, pour leurs personnes,
A la jurisdiction imp6riale. L'eupereur pouvoit
meme les proscrire, c'est-h-dire les d~clarer
d~chus de leurs dignit~s et de leurs fiefs, sans
'avis de la dite, pourvu que, dans le jugement

qui devoit prononcer cette peine , iI fCt assist6
par sept princes, pairs de l'accus6. Pour juger
les causes des princes entre eux, ou les appels
interjets des jugemens qu'ils avoient pronon-
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cs, Fr~dricIinstitua, en 1235,1a charge de
juge du palais: ce magistrat, assist de quelques
assesseurs, prononcoit au nor de 'empereur.
It 6toit nDcessairement choisi dans la classe de la
haute noblesse, parce que c'etoit un privit6ge
de tout homme libre d'6tre jug6 par ses pairs,

A '6poque dont nous parlons, I'empereur
disposoit encore librement des fiefs devenus
vacans par 'extinction des families qui en
6toient pourvues, ou par la flonie des titu-
laires; mais la jalousie des 6tats ne permettoit
pas que ces fiefs fussent r6unis A-la couronne ;
'empereur devoit en disposer dans l'annde.

C'est surtout A cette pr6voyance queles 6tats du-
rentla conservation de leur existence politique.
Elie prdvint ce qui est arriv6 dans un 6tat voisin.
Les rois de France, en r6unissant successive-
ment A leur couronne les grands fiefs devenus
vacans, pr6par~rent et consolidrent la puis-
sance absolue, qui ne reconnut dans le royaume
d'autre autorit6 que la volont6 du monarque.

Si la chute de la puissante maison de Guelfe
opera, vers la fin du 12.esiele, un bouleverse-
ment dans l'Ytat politique de l'Allemagne sep-
tentrionale, 'extinction des maisons de Za-
ringue, d'Autriche - Babeoberg, de Thuringe
et de Wranie, qui eut lieu en 1218, 1246,
1247 et 1248, causa des changemens tout aussi
consid~rables, quoique moins violens.

La maison de Zaringue descendoit de Ber- . d.,
dhes dq Zaaia-thoud-le-Barbu, qui, apr~s avoii 6(6d perndant q"°,
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quelkue temps rev~tu de ]a dignite de due de
Carinthie, conserva abusivement le titre ducal
qui, par un autre abus, fiut attacho aux terres
que ce seigneur possddoit en Souabe et en
Suisse, II laissa deux fils, dont fun fut la tige
de la maison de Zaringue, et 'autre le fonda-
teur de celle de Bade, qui fleurit encore. Ber-
thoud IV, due de Zaringu'e, fut nomrn.6, en
1127, rdgent du royaume de Bourgogne it
mit cette dignit6 a profit pour 6tendre sa puis-
sance en Suisse, oii it batLit Fribowurg. Ber-
thoud V, le fondateur de Berne, mourut en
1218, sans enfans. L'extinction de sa maison
prdpara la rdvolution qui, dans le 14.e si~cle,
ddtacba la Suisse de l'Allem.agne. Les posses-
sions de BerLhoud, en Souabe, 6churent aux
comtes de Fribourg et de Ffirstemberg;
une partie de ses domaines en Suisse passa aux
comtes de Kybourg; le comte de Savoie s'ein-
para du pays de Vaud. Toutes ces families
toient.allides aux ducs de Zaringue. Leclerg6)
la noblesse et les villes de la Suisse profit~rent
de l'extinction de cette maison pour se rendre
imm diats. Depuis des temps immdmoriaux,
les habitans d'une partie d'Uri, de Schwytz,
d'Underwalden et du pays de Hasli, 6toient en
possession du droit de se gouverner d'apr~s
leurs propres lois, sous l'inspection des avo ye's
(landv6gte) que les empere-urs leur envoyoient
pour rdsider au milieu d'eux. L'6vdque deCons-
tance 6toit maitre d'une partie considdrable do
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]a Thurgovie; 'abb6 de Saint-Gall possddoit
le Rhintbal et I'Appenzell. La ville de Lausanne
appartenoit h 1'6v-que qui y sidgeoit; celui de
Bale, sans exercer de supdriorit6 dans cette
ville, y jouissoit de quelques droits qui en d6-
rivent. Lucerne 6toit une possession de l'ab-
baye de Murbach en Alsace : le chapitre de
Saint - Lger, h Lucerne, 6toit maitre d'une
partie d'Underwald. Une autre partie de ce can-
ton, et de ceux d'Uri et de Schwytz, eloit du
domaine du chapitre de Munster dans I'Ergau.

Les plus puissans parmi les seigneurs laics de
la Suisse 6toient les corntes de Habsbourg, qui,
avant la fin du treizieme sibcle, recueilirent
toute la succession de Kybourg. Us poss6-
doient des domaines considdrables en Thurgo-
-vie, ainsi que les comtds de Habsbourg, de
Kybourg, de Lenzbourg et de Bade. I y avoit
des comtes particuliers en Argovie, A Toggen-
bourg et A Rapperschweil. Les comtes de Neu-
chatel, de Thierstein, de Savoie, de Gruybre,
de Werdenberg, de Sargans, les seigneurs dc
Wmediscbweil, de Regensberg, et beaucoup
d'autres ricbement possessionnds en Suisse, re-
connoissoient la souverainet6 de 1'Empire, mais
devinrent immddiats par l'extinction des ducs
de Zaringue. Les villes de Zurich, de Bale, de
Soleure, de Berne, de Schafhouse, obtinrent
le rang de villes impdriales.

La succession de ]a maison d'Autriche, dite i ,
de Babenberg, qui s'teignit en. 1246, fut Co_ ,
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test(ee par les margraves de Moravie et par
ceux de Misnie ; mais les rois de Bohbme, d'ori-
gine slave, s'en emparerent et s'y maintinrent
jusqu'au temps de Rodolphe de Habsbourg,
qui fonda la seconde maison d'Autriche.

F,,tw,;on acs La succession -des ducs de Mdranie, comtes'duos de _IUranic.y

d'Andechs, ne futi pas moins 6parpillke que celle
de Zaringie. Les comtes de Gcerz (Gorice)
eurent le Tirol et ce que la maison kteinite avoit
possMdd sur l'Adige. Les Vdnitiens s'emparbrent
des duchds d'Istrie et de Dalmatie. Une des
soeurs du dernier duc porta dans la maison de
Chlons la dignit6 de comte palatin de Bour-
gogne, dont son fr~re avoit 6t6 rev'tu. Les
terres qu'il avoit poss~des dans le Vogtland
passbrent h une autre sceur, 6pouse du comte
d'Orlamfinde. La ville de Bayreuth, avec une
grande partie des domaines qui form~rent par
]a suite les deuxmarggraviats de Franconie, ber-
ceau de la maison royale de Prusse, 6choubrent
A une troisibme soeur qui avoit 6pous6 Fr~dric
de Hohenzollern, bourggrave de Nuremberg.

Extin,,ion des Henri-le-Raspon, dernier landgrave de Thu-land,-..ves de

Thuringe. ringe,.laissa une sceur et une nibce, la preinibre
mnaride au marggrave de Misnie, 'autre au duc
de Brabant. Aprs une vive contestation, la
succession fut partagde entre les deux prdten-
dans. Le marggrave de Misnie eut la Thuringe
sans la seigneurie de Hesse, qui en- ddpendoit
alors, et prdpara, par cette acquisition, la
grandeur de sa maison, qui porte aujourd'hui
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la couronne de Saxe. Sophie, duchesse de Bra-
bant, eut la seigneurie de Hesse. La maison de
Brabant se partagea alors en deux branches;
Henri 'Enfant, second fils de Sophie, prit,
comme hdritier du landgrave de Thuringe, le
titre de Ian dgrave de Hesse, et devint la souche
des 6Iecteurs et grands-ducs de Hesse.

La maison de Hohenstaufen elle-mnenie, qui, Extn.on o0

outre le duch6 de Souabe dont 'Alsace faisoit, o
partie, et celi de Franconie, poss6doitle royau-
me des Deux-Siciles, s'tcignit en 1268 par ]a
mort tragique du jeune Conradin que le ravis-
seur de sa couronne fit ddcapiter i Naples. Les
princes de cette maison, doit le nom rappelle
l'6poque d'une littdrature antdrieure t un sibcle
d'ignorance et de barbarie, avoient employ6
peu de soins A conserver leurs domainessituds en
Souabe et en Alsace. La foule de comtes, de sei-
gneurs, de nobles et de villes libres qu'on trou-
voit nagubre dans ces provinces, doivent leur
existence A la libdralit6 ou h 'insouciance des
derniers Hobenstaufen. Si, h l'extinction de cette
maison illustre, i restoit encore quelque chose
de son patrimoine, le duc de Bavibre, le comte
Palatin du Rhin, les marggraves de Bade, les
comtes deW'Airtemberg et de Habsbourg pens -
rent que ]a mort de Conradin les autorisoit A se
I'approprier. Le titre de duch6 de Souabe cessa
avec ce prince, sans doute parce qu'il ne restoit
plus de domaines pour servir t la dotation d'un
nouveau duc.

VI.
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.L ept Ai@c- Guillaurne, comte d'Hollande, oppos6 par
tours. un parti A Conrad IV, fut gdndralement reconnu

empereur i la mort de ce dernier; mais i ne
rdgna que deux ans. A sa mort, on vit les sept
dlecteurs exercer seuls le droit de donner un chef
t 'Empire. Ils en abus~rent indignement en met-
tant la couronne t l'ench~re. Ils ne s'accord rent
pas dans leur choix ; un parti nomma Richard de
Cornouailles, fils de Jean-sans-terre, roi d'An-
gleterre; un autre ddfdrala couronne AAlfonseX
l'Astronoine, roi de Castille.Vingt anndes d'anar-
chie qui suivirent ce schisme, replong~rent
l'Allemagne dans la barbarie dont elle avoit com-
menc6 de sortir. Lassds enfin des ddsordres qui
en 6toient rdsultds, les dlecteurs nomm~rent en
1273 Rodolphe, comte de Habsbourg et land-
grave de la Haute -Alsace, ou plutot i fut
nomme par le comte Palatin du Rhin, sur lequel
les six autres dlecteurs avoient compromis.

O'aglue de a du d fondation de la seconde maison d'Autiche
o-ur ,riche. estl'6vdnement le plus remarquable du rdgne de

Rodolphe. Ayant enlev6 les duchds d'Autriche
et de Stirie t Ottocar, roi de Boheme, qui s'en
6toit injustement empar6, Rodolphe en accorda
en 1 282 l'investiture son fils ; toutefois la Ca-
rinthie qui en avoit fait partie, en fur alors d6-
membre en faveur du comte de Tirol, beau-
fr~re de Rodolphe. Rodolphe de Habsbourg
s'efforca de recouvrer les droitsrdgaliens et utiles
en Souabe et en Alsace, dont les dtats (!e ces
provinces s' toient saisis avec les domaines qui
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y appartenoient. I1 6tablit en Sonabe deux pr6-
fets ou avoyers ( landvgte ) , chargds d'exer-
cer ces droits en son nor ; un troisirne prdfet
fut prdpos6 aux villes libres de 'Ortenau, et un
quatrieme fut plac6 A la tate des dix villes imp&-
riales d'Alsace. Ces prdfectures, deven ues hdr6-
ditaires, furent successiveinent r6unies dans les
mains des archiducs d'Autricbe. Nous avons
vu que celle d'Alsace fut c6d~e au roi de
France par la paix de Westphalie; 'Autriche
c~da celle d'Ortenau, par lerec s dei 8o3, au duc
de Mod~ne. La prdfecture r~unie de la Haute et
de la Basse-Souabe, dont i ne restoit que quel-
ques lgers droits,fut 6teinte par les dispositions
de la paix de Presbourg.

Les 6tats du royaume de Bourgogne ou i),,ai .I.tzeraimOlt Iclr l

d'Arles avoient proWtt de la foiblesse dont le o r.

gouvernement toit frapp6 sous les derniers em-gogne
pereurs, pour relacher le lien qui les unissoit A
l'Empire. On voit, par plusieurs 6v6nemens qui
eurent lieu sous le r~gne de Rodolphe, qu'il
s'occupa des moyens de le resserrer. Ce fut de-
vant son tribunal que furent plaid~s les droits
que les filles de Raymond Berengier, dernier
comte de Barcelone et de Provence, preten-
doient h ce dernier pays. Rodolphe prononca
pourla plus jeune, institude b6riti~re par le testa-
mentpaternel, et donna en 1280 l'investiture du
comt6 de Provence i Charles d'Anjou, roi de
Naples, veufde cette princesse. En 1288, il accor-
da h Jean de Chtdons, comte de Bourgogne, 'in-

'13 *
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vestiture du comt6 de Neufchatel. Jean confdra
ensuite ce dernier comt6, Ai titre d'arriere-fief
de 'Empire, i un certain Rollin, dontla petite-
fille le porta dans la maison des comtes de Fri-
bourg en Brisgau, i l'extinction desquels il
passa par mariage successivement dans celles de
Bade et de Longueville. La derni~re hdriti~re
de cette maison le possdda jusqu'h sa mort en
17o6. Alors les 6tats du pays, aprs avoir dis-
cut6 les droits des divers prktendans, adjug~rent
]a succession au roi de Prusse, en fondant
cette decision sur les conditions exprimes dans
l'acte d'investiture de l'empereur Rodolphe.
Enfin Rodolphe fit ]a guerre i plusieurs sei-
gneurs du royaume de Bourgogne qui s'6toient
conf~drds pour le maintien de leurs usurpa-
tions. Dans ce hombre 6toient les comtes de
Ferrette, de Montbdliard et de Savoie. Rodol-
phe les forea i venir le trouver i Ba1e, pour
recevoir de ses mains l'investiture de leurs fiefs.

1 A .... n to Frdd6ric de Hohenzollern, dont le bisaieul
.... ~. . avoit acquis le bourggraviat de Nuremberg, et

qui, par son mariage avec la soeur du dernier
duc de Mranie, avoit obtenu de belles terres
en Franconie', fut admis par Rodolphe, qui
6toit son oncle maternel, au nombre des princes
d'Empire : cet empereur comprit, dans l'inves-
titure qu'il lui accorda, les d~bris du duch6 de
Franconie, rest6 vacant depuis l'extinction de

Voy. ci-dessus, p. 192.
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la maison de Hohenstaufen, et dont par la suite
les 6veques de Wfirzbourg s'arrog~rent le titre.

Le r~gne d'Adolphe de Nassau, qui fut
nomrnm, en 1292, successeur de Rodolphe de
Habsbourg, n'offre rien de remarquable pour
l'objet qui nous occupe, si ce n'est la fin de ce
r~gne. Elle nous fait voir, en 1298, I'exemple

d'une destitution du chef de r'Empire, pro-
nonc~e par les m~mes princes qui 'avoient
6lev6 au tr ine. Elle ne le fut pourtant que par
une majoritL de quatre 6lecteurs, et sans le
(,oncours des trois autres. Les premiers 6lurent
A sa place Albert d'Autriche, fits de Rodolphe.
Adolphe ayant 6L6 tu6 dans une bataille que ce
compktiteur lui livra, Albert fit proc~der i une
nouvelle election, a laquelle tous les lecteurs
prirent part. I1 acheta leurs suffrages par la
concession de divers droits et privi!6ges. Parmi
les pr(rogatives qu'il accorda t l'6lecteur de
Mayence, ii faut remarquer celle d'archichan-
celier-n6 de l'Empire, avec droit de nommer
le vice-chancelier rdsidant h la cour imp~riale:
les dlecteurs de Mayence n'ont pas cess6 d'exer-
cer ce privilkge jusqu'h ]a dissolution de 1'Em-
pire germanique.

LVorigine de ]a confederation helvdtique est co iti. e e.

I'dv6nement le plus remarquable du r~gne d'Al- v (tique.

bert. Son projet d'6riger dans la Suisse, deve-
hue, par l'extinction des ducs de Zaringue,
province imm(diate de lfEmpire, une princi-
paut6 destinde i un de ses fils, fut ]a cause de
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cette rdvolution, et devint l'occasion de sa mort.
NManmoins, il faut rernarquer que l'insurrec-
tion des Suisses n'6toit pas proprement dirigde
contre 'Empire; les cantons se rdvoltbrent
plutot contre les usurpations de la maison
d' A utriche.

Origine de ,a Henri, comte de Luxembourg, fut nomm6,r r enatiol dIu
L Q-t A la en i 3 o8, A la place d'Albert. Sous ce prince,

'ancienne famille des rois slaves de Bohbme,
qu'une tradition populaire faisoit remonter t
un prince fabuleux nomm6 Crocus et hi sa fille
Libussa, espce de fMe ou de magicienne,
s'teignit, et Henri trouva moyen de faire passer
cette couronne sur la tete de son fils Jean-
'Aveugle. La dike de Spire, oii cette affaire
s'arraingea en 15o9, est la premiere oii les d6-
putds des villes imm6diates ou impdriales pa-
rurent; ils y formrent un colldge ou 6tat
particulier. Cette admission du tiers-6tat aux
assemblkes nationales fut une suite de la rdvolu-
tion qui s dtoit opdree dans les esprits: six ans
auparavant, Philippe IV, le Bel, roi de France,
avoit appel6, pour la premiere fois, le tiers-
dtat pour si6ger 4 F'assemb1e des 6tats de son
royaume.

Demorenieut Ce fut sous Henri VII que commencbrent
jiuroYoume d'Ar- les ddmembremens du royaume de Bourgogne,

rduni A 'Allemagne. Lyon en donna 'exemple.
Cette ville impdriale se soumit, en Z 5,2, h ]a
France, A I'occasion d'un diffdrend .qui s'6toit
Olev6 entre elle et ses archeveques.
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La suppression de l'ordre des Templiers est Suppre sion dI'ord C des 'ur,,,

un autre 6vdnement remarquable de ce r~gne. p,'Jir.
Sans sdvir contre ces chevaliers, on se contenta
en Allemagne de supprimer leur ordre, dont
les biens passerent ai celui de Saint-Jean-de-
Jdrusalemn. Ce dernier , represent6 par le grand-
prieur de Heitersheim, sidgea parmi les 6tats
du corps germanique jusqu'h sa dissolution.

I1 y eut, i la mort de Henri VII, un schisme:
au lieu de sept dlecteurs , il s'en prdsenta neuf,
parce qu'iI y avoit deux prdtendans ' chacun
des dlectorats de Boheme et de Saxe. Le parti
autrichien, qui ddsiroit replacer la couronne
impdriale sur la tate d'un Habsbourg, reconnut
comme roi de Boh~me le due de Carinthie, en
rejetant Jean-l'Aveugle. Le parti de Luxem-
bourg, au contraire, admit comme 6lecteur de
Saxe le duc de Lauenbourg, Ai 1'exclusion de
la branche de Wittenberg. Ce dernier parti
dut empereur Louis, due de Baviere; 1'autre
lui opposa Fr~dric, due d'Autriche. Le pape
s'6tant arrog6 le droit de prononcer entre les
deux comptiteurs, il en rdsuta une querelle
entre Louis de Bavi~re et ]a cour de Rome;
querelle qui, h cause de l'importance de son
objet, se prolongea beaucoup au-dela de la
mort de Fr~dric d'Autriche. Elle porta Un cou ,,u'on aole.
mortel aux prdtentions de suprdmatie que les
papes essayoient de faire revivre, mais aux-
quelles le changement qui s'6toit fait dans les
esprits dtoit contraire. Ceux des 6lecteurs qui

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



200 CH. XXXII. RECtS DE LI DIlP. DE L'EMPIRE.

avoient noinm Louis de Baviire, se reunirent,
au mois de juillet , 538, Rens6, et y signbrent
un acte de conf6deration, connu sous le nor
d'union gdnerale electorale. Elle avoit pour
objet le maintien de la dignit6 de 'Empire et
des droits et privil6ges des dlecteurs contre qui
que ce soit, sans exception. Cet acte, confirm6
et souvent renouvel6 depuis, formoit un des
statuts fondamentaux du droit public germa-
nique; c'6toit le titre sur lequel reposoient
les droits des dlecteurs comme corps politique.
Les prdtentions pontificales donnbrent encore
naissance Aiiun autre acte rondamentalpubWi6
au mois d'aouit suivant h la dite de Francfort.
Les 6tats d'Empire d6clarbrent dans cette consti-
tution que la puissance impdriale d~rive imm-
diatement de Dieu, et que celui que la majoriA
des 6Iecteurs aura nomm6 empereur ou roi, dolt
etre regard6, par le seul fait de cette 6lection,
vrai roi et erpereur des Romains, et qu'en cette
qualit6, obdissance lui est due par tous les sujets
de 'Empire, sans qu'il soit n~cessaire que le
pape confirme cette dlection '

Louis V fut le premier empereur d'Allemagne
qui ait fix6 sa rdsidence ordinaire dans une vile
de ses 6tats h6r~ditaires, tandis que ses pred-
cesseurs avoient eu 1'nabitude de transporter
leur cour d'une ville de 'Empire A 'autre, et de

L'Union de Tens6 et la constitution de 1338 se
trouvent dans SCHMAUSS, Corp. jur. publ. acad., p. 9
et 10.
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s'y faire ddfrayer, soit par les revenus des
doniaines de la couronne situ~s a port~e de
cette ville, soit par les subsides des princes et
6tats.

Quatre princes de la mrazson de Luxembourg
furent successivement 6levds i La dignite imp6-
riale, depuis 1347 jusqu'en 1437; ce furent
Charles IV,XVenceslas, Sigismond, tous les trois
rois de Bohrme, et Josse, marggrave de Moravie.
I1 y eut cependant une interruption entreWen-
ceslas et Sigismond, de 14oo 14,1. Robert,
decteur Palatin, occupa le trone pendant ces
onze ans.

Le nom de Charles IV est c~kbre parmi les B1e d'o,.

l6gislateurs d'Allemagne. La loi, dite bulle-d'or,
qu'il fit promulguer en 1556, a la dite de Nu-
remberg, est une des principales lois fonda-
Inentales de l'Empire, et la source du droit
public de 'Allemagne. Cette constitution d6-
termine le nombre des dlecteurs, leurs droits, ]a
forme " suivre dans les 6lections, et ddcide quel-
ques autres questions d'un int~r~t public et g6-
Oral. Le nombre des 6lecteurs y est fix6 h sept,
dont trois ecclsiastiques. La bulle- d'or ne dit
pourtant pas que ce nombre ne puisse etre aug-
ment. Elle ne parle pas du due de Bavi~re, elle
nomme seulement parmi les 6lecteurs le chef de
]a maison de Wittelsbach, le comte Palatin du
Rlhin,archis~n chalou grand-maitre de l'Empire,
et vicaire, pendant la vacance du tr6ne, dans les
provinces du Rhin. La bulle-d'or 6tablit dans les
maisons des decteurs sdculiers la succession
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lineale agnatique avec le droit de primogdni-
ture. En Boh~me seulement, les femmes pou-
voient succdder en vertu d'un ancien privil6ge.

Le comt6 de Tirol 6toit devenu vacant sous
le r~gne de Louis V. Les maisons d'Autriche et
de Bavikre s'en disputrent la possession jusqu'h
ce que la comtesse Marguerite, hdritire de ce
pays, le cdda en 1363 a la maison d'Autriche
qui depuis 'a touioursregardd comme une pos-
session importante, parce qu'elle lui assure la
communication avec l'Italie et la Souabe.

Charles IV agrandit considrablement ]a
Bohme, son patrimoine, en y rdunissant la Si-
l6sie et la Lusace. Ces provinces 6toient regar-
ddes comme des ddpendances de la rdpublique
de Pologne; mais Casimir-le-Grand, roi de
Pologne, avoit c~d ses droits a Jean-l'Aveugle,
pare de Charles IV. Jean engagea successive-
ment les ducs piasts de Troppau, d'Oppeln,
de Teschen, de Glogau, de Sagan, de Liegnitz
et de Brieg i se soumette h la couronne de
Bohme. Charles IV ayant 6pous6 'hdriti~re des
duchs de Schweidnitz et de Jauer, publia en
1355 une Pragmatique-sanction par laquelle la
Silsie fut incorporee au royaume de Boheme.
Nous ne comptons pas comme un agrandisse-
ment de la maison de Luxembourg, 1'acquisi-
tion que Charles IV fit de 'dectorat de Bran-
debourg, parce que cette maison ne s'y maintint
pas long-temps.

jenml..ew.t du Les ddmemnbrenens du royaume d'Arles con-
royaume d'Arle. tinu~rent sou5 Charles IV. La reine Jeanne de
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Naples, comtesse de Provence, ayant c~d en

1348 la ville d'Avighon au pape, Charles IV
renonca forme Hement, par des lettres patentes,
aux droits de 'Empire sur ce district. La suze-
rainet6 de 'Empiresurle comtatVenaissin avoit
cess6 depuis 1273, 6poque oii les papes s'6toient
saisis de ce pays.

Le Dauphin6 fut c~d en 1349 par Humbert;
dernier dauphin de Vienne, A Charles, fils ain6
de Jean, alors duc de Normandie, et par la suite
roi de France. Le nouveau dauphin prit encore
l'investiture de l'empereur Charles IV; mais
par la suite on se dispensa de cette formalit6.

La suzerainet6 de 'Empire sur le comt6 de
Bourgogne fut encore reconnue sous Charles IV
par Philippe-le-Hardi, duc de Bourgogne,qui
prit de 1'empereur l'investiture de ce duch6,
que lui avoit apport6 Marguerite de Flandres,
son epouse.

Enfin Charles &V ut le dernier empereur qui
ait 6t6 couronn. roi de Bourgogne. Ce couron-
nement eut lieu h Aries en 1565.

Les Viscontis, maitres de Milan, 6toient re- ',o n"
vetus de la dignitd de vicaires de l'Empire : ils
avoient profit6 de ce titre et de la haine dont
6toient anim6s les divers partis qui se disputoient
le pouvoir dans les divers petits 6tats, pour se
sournettre la plus grande partie de la Lombar-
die; mais, pour jouiravec tranquillit6 de ces usur-
pations, il falloit qu'elles fussent sanctionnees
parl'autorit6 inpdriale. L'empereurWenceslas
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vendit, en 1395, a Jean Galas Visconti, la
confirmation de ses 6tats, en le crdant due de
Milan.

Cet empereur fut destitu6 en 1399 par les
dlecteurs : dernier exemple d'une procddure
qui ne s'est pas renouvelke depuis dans 'histoire
d'Allemagne.

Deux nouvelles maisons dlectorales commen-
c~rent sous le r~gne de 'enpereur Sigismond;
celles qui poss~dent encore aujourd'hui le
Bran debourg et la Saxe.

. o.. on (16 La postdrit6 d'Albert-l'Ours, issu de Fan-tient l'Mleetorat .

ti Bradboorg. cienne maison d'Ascanie, et premier marggrave
de Brandebourg, s'6toit 6teinte dans la branehe
ainde, en 1522. I1 restoit cependant trois bran-
ches collatdrales de la maison ascanienne,
celles de Saxe, de Lauenbourg et d'Anhalt,
toutes descendantes d'un fils cadet d'Albert.
Mais l'empereur Louis prdtendant que le
marggraviat ou dlectorat de Brandebourg 6toit
fief vacant de 1'Empire, en donna en 1524 Fin-
vestiture a son fils ain6, Louis de Bavikre,
qui le cdda A ses fr~res contre une partie de la
Haute-Bavi~re,qu'ils lui abandonn~rent. Otton,
le plus jeune de ces puln~s, vendit en 1)7 5 1'6-
lectorat h son beau-pare, l'empereur Charles IV.
Sigismond, fils de celui - ci, dont les finances
6toient 6puis6es par les guerres d'Hongrie, le
conf&ra en .1417 hI Fr6dricVI de Hohenzollern,
bourggrave de Nuremberg, souche des rois de
Prusse. Pour rdunir les somnes qu'il devoit
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payer A I'empereur pour cette acquisition, le
nouvel 6lecteur vendit h la ville de Nuremberg
le bourg de cette ville, c'est-i-dire le chaeteau oR
il rdsidoit comme juge impdrial. Cette vente
donna lieu ,i une contestation qui, apr~s avoir

t6 long-temnps assoupie, s'est rdnouvelke au
commencement du dix-neuvi~me sicle. La ville
de Nuremberg, pritendant avoir acquis avec le
chaiteau la jurisdiction qui en d6pendoit, se mit
en possession d'une immunit6 enti~re, tandis que
les 6lecteurs, en ali6nant le matdriel du chateau,
s'6toient r~servds de droit la jurisdiction qu'ils
tenoient de 'Empire h titre de fief.

Albert III, dernier dlecteur de Saxe de la ,' -- Misnicab]tient t'6o

maison ascanienne, mourut en 11422.Sans 6gard leoorat de-

aux droits des dues de Saxe-Lauenbourg et
des princes d'Anhalt, qui-descendoient de Ber-
nard, premier acqu~reur du ducb de Saxe,
1empereur Sigismon d confdra L'lectorat a Fr6-
d~ric-le-Belliqueux, marggrave de Misnie et
landgrave deThuringe, qui, r6unissant ces deux
provinces h I'lectorat de Saxe, lui donna pi

nouveau lustre. Le roi et tous les dues de Saxe
d'aujourd'hui descendent de ce prince.

Apr~s les empereurs de la maison de Luxem-
bourg, celle d'.utriche occupa le trone imp&
rial, sans interruption pendant 5o3 ans jus-
qu'en 1740.

Le r~gne d'Albert II n'a dur6 qu'un peu plus n, oGerM-

d'une annde; n~anmoins le droit public et ecc]6-
biastique date de ce rigne une constitution
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importante; c'est celle qui est connue sous le
nor de Sanction-Pragmatique de Mayence. Cet
acte a 6t6 dresse en 1439 par l'empereur, les
dlecteurs et 6tats d'Empire, en prdsence des
d6putds du concile de BAle. I1 proclame la sup6-
riorite des conciles sur le pape; abolit les r6-
serves et les grAces expectatives, ainsi que les
annates; reconnoit que la confirmation des pr6-
lats appartient de droit aux superieurs imm&-
diats, et interdit les appels en cour de Rome.
GrAce h l'indolent Fr~dric 1II, l'incurie des
temps suivans fut si grande, que cette consti-
tution, frpit du progr s que les lumi~res avoient
fait vers le milieu du quinzi~me siecle, tomba
bientot dans I'oubli .

Concordat de la Fr~dric III, cousin d'Albert 1I, rdgna cin-
4i l. quante ans, sans 6nergie et sans gloire. Les

intrigues des ministres du pape profit~rent de ]a
foiblesse ou de la nullit6 de ce prince, exclusi-
vement vou6 aux .tudes, pour faire signer,
en 1448, un nouvel arrangement avec le pape,
qu'on nomme le Concordat de la nation germa-
nique, et qui 6toit destin6 h remplacer la Sane-
tion-Pragmatique. Les publicistes allemands ne
sont pas d'accord sur le degr6 d'authenticit6 de
cette transaction.

Crndenr d I Frdd~ric III n'oublia pourtant pas les intdretsmai~on d'Autri-

hn. de sa maison. II ndgocia un brillant mariage

' Nous avons parl, dans Ia preface du premier vo-
lume, p. xi, de N' dition que M. Koca a donn~e de cet
acte.
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pour son fils Maximilien. Cet archiduc 6pousa
Marie, fille du dernier due de Bourgogne. Cette
riche hdritikre apporta a son epoux des pro-
vinces qui, par leur ktendue, leur situation,
'opulence et 1'industrie de leurs habitans, va-

loient un royaume. Par ce mariage, les duchds
de Brabant, de Limbourg, de Luxembourg et
de Gueldre, et les comts de Flandres, d'Ar-
lois, de Namur, de Hainaut, d'Hollande, de
Zdelande, de Westfrise, de Zutphen et de
Bourgogne, furent joints aux domaines de la
maison d'Autriche.

Fr~dric III assembla frdquemment les tats de1 ,. Vubique

d'Empire; mais il se dispensoit d'y aller en per-de 14*5.

sonne, et son exemple fut suivi par les princes.
Ainsi s'dtablit 'usage de faire tenir les dites
par des envoye's charges de traiter avec les corn-
missaires de 1'empereur. A l'une de ces diktes
tenues sous Fr~dric, en 1474, les ddputds des
villes se partagerent pour la premidre fois en
deux bancs.

L'autorit6 impdriale, exercde par une main
ferh e et vigonreuse, 6toit le seul frein capable
de retenir dans le devoir la foule des petits sou-
verains dont I'Allenagne se composoit. Cette au-
torit6 s'andan tit entibremen L sous le rbgne de Fr6-
deric III. L'anarchie la plus complte la rem-
placa, et le gouvernement fut complktement d6-
sorIanise. Cette 6poque, dont le souvenir s'est
perpdtu6 dans toutes les classes de la nation, est
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connue sous le nom de domination du droit dt
plus fort (Faust-und Kolben-Recht).

L'exces du real en amena le remnde. Maxi-
milien, du roi des Romains du vivant de son,
p~re, lui succda en 1495. Ce prince ayant con-
voqu6, en 1495, une dikte h. Worms pour ob-
tenir des subsides contre les Turcs qui avoieut
fait des incursions en Autriche , et contre
Charles VIII, roi de France, qui avoit en-
vahi l'Italie, les 6tats exig~ent qu'il don nAt

les mains hi un arrangement qui pfit garantir la
tranquillit6 publique et ]a sAret6 des personnes,
sans que les 6tats fussent obligds de recourir au
remade des confCdrations particulires, par
lesquelles ils avoient atch6 jusqu'alors de se
inettre 'abri des vexations. Cet arrangement,
convenu i la diite de Worms, est connu sous
le nom de Paix publique. Toute voie de faiL
d'etat 6tat et de particulier t particulier y est
ddfendue sons les peines les plus sdv~res. Un
tribunal sddentaire fut charg6 de prononcer
dans tous les diffdrends qui s'dl1veroient. Cette
cour, nommde la Chambre inpdriale, devoit
^tre composde d'un juge reprdsentant l'empe-
reur, et par lui choisi dans la haute noblesse,
et de seize assesseurs nommds t vie, dont ]a
moiti seroit prise dans la classe des lettrds qui
auroient pris un grade dans les universitds. La
nomination des assesseurs fut d'abord regardde
comme une prerogative impdriale; mais comme
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par la suite les 6tats se charg~rent de l'entre-
tien du tribunal, on leur abandonna aussi le
droit de nommer aux places vacantes d'asses-
seurs. La cbambre impdriale tut 6tablie hi
Francfort; iransferde ensuile successivement A
WX'orms, A Spire, A Esslingue, h Au sbourg
ou h Nuremberg, elle se fixa enfin, en 169, 
Wetzlar, oii elle resta jusqu'h '6poque de la
dissolution de l'Empire germanique.

L'tablissement d'une cour de justice su-
preme, inddpendante de l'empereur, 6toit une
vdritable atteinte porte aux droits du chef de
l'Enpire, regard6 lusqu'alors comme 1 unique
source de' toute jurisdiction. Les 6tats ne se
born~rent pas A cette premiere tentative. A la
lite d'Augsbourg de i5oo, ils institu~rent un
conseilde regence qui devoit assister l'empereur
dans le gouvernement de l'Empire. Ce conseil
devoit 'tre compos6 de six 6lecteurs, h I'ex-
clusion de celui de Bohme qui:, h cette 6poque,
n'envoyoit pas de ministre i la dikte, de deux
princes ecclsiastiques alternant sur six, de
deux conseillers de rempereur, en sa qualit6
de due d'Autriche et de Boutigogne, d'un prdlat
pris sur quatre qui alterneroient entre eux, de
deux sur huit villes impdriales,' et do six 6tats
nommds par tous leurs co-etals, h l'exclusioa
des dlecteurs et de la maison d'Autriche. Pour
pro&der au choix de ces reprdsentans, les dtats
qui devoient y concourir furent- distrib'uds en
six cercles; savoir : ceux de Franconie, de Ba-

VI. 14
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viire, de Souabe, du Rhin, de Westphalie et
de Saxe.

f v~sion .o Les abus auxquels le conseil de r~gence
]lEmpire en

*r'1vs" donna lieu, les empidtemens qu'ii se permit sur

l'autoriL6 impdriale, engag rent Maximilien Ier t
le dissoudre en 1502; mais, comme on avoit fait
1'experience de l'utilitL dont 6toit, pour le
maintlien de la tranqtilit publique, la division
de l'Empire en cercles, on r6solut de la con-
ser er. Ndanmoins le ehangement qu'6prouva
le but de cette division, en fit altdrer l'organi-
sation. On coin priL dans la nouvelle division les
6tats qui u'avoient pas fait parde des six cercles
originaires, c'esL-ai-dire 1'Autriche et les 6lec-
teurs. En consdquence on ajouta, en 15 2, aux
six cercles existans quatre autres; savoir : cer" :
d'Autriche, de Bourgogne, de Haute-Saxe et
le cercle dlectoral du Rhin. On dressa un re-
glement pour la constitution inttrieure des dix

cercles, et on leur donna des chefs ou direc-
teurs chargs d'y exercer le pouvoir exe-
cuti .

Oiuind ....- L'6lection de Charles-Quint devint l'occa-
sion de 1'6abhissement d'une nouvelle loi fon-
damentale de 1'Empire, la capitulation impe-
riale. Les apprdhensions qu'inspiroit aux 6tats
la puissance d'un prince qui, aux possessions
hUrdditaires de Ja maison d'Autriche, r~unissoit
la monarchie espagnole, fit naitre 1idee do
lui faire signer une esp ce de pacte renfermant
les conditions de son J1ection, ct posant de6
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barrikres h son autorit6. Depuis Charles-Quint,
tous les empereurs ont sign6 de pareilles rdver-
sales.

La dite de Worms. de 1521 , accorda au
nouvel empereur, pour 1'exp~dition romaine
qu'il proletoit, une armtie de 20,000 fantassins
et 4ooo chevaux. On dressa a cette occasion
un nouveau tableau, ou, comme on dit, une
matricule rdglant le contingent de chaque 6tat.
Jusqu'Ai la dissolution de l'Empire, cette matri-
cule a subsist6 comme 6chelle h toutes les con-
tributions que les 6tats ont k6 dans le cas de
payer. On admit une certaine somme comme
6quivalent des frais d'entretien de chaque con-
tingent pendant un mols; cette somme fut appe-
Mde mois romain; et lorsque le cas se prdsentoit
oi il falloit que 'Empire fournit des subsides
A I'empereur, celui-ci avoit 'habitude de de-
mander un certain hombre de mois romains.
Jusqu'en 1545, les 6tats paydrent ces contin-
gens de leurs domaines; mais, t cette 6poque,
it leur fut accord6 de pouvoir les lever sur leurs
sujets h titre de contribution; car jusqu'alors
ce droit ne leur appartenoit pas. On sent bien
qu'une fois investis de cette prdrogative, les
princes trouvrent des prdtextes pour lui don-
ner de 'extension.

La rdvolution qui s'opdra dans la religion au leroritl du

commencement du seizi~me sikcle, influa pus-seJmiile bide.

samment sur la constitution de 'Empire : c'est
-14 *
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cette rdvolution surtout qui lui a donn6 ]a
fbrme qu'elle a conservde jusqu'au rec~s de la
dupitation de i8o3.

Expulsion de Une premiere cons&quence des innovations
l'o dre Teotoni-
quedelearusst. en fait de religion, ftit la translation du grand-

maitre de l'ordre Teutonique en Franconie. Un
prince cadet de la maison de Brandebourg,
nomm Albert, avoit 6t6 6iu, en 1512, grand-
maitre de cet ordre en Prusse. Se trouvant en-
velopp6 dans Une guerre contre la Pologne,
le grand - maitre se presenta , en 1524,i,
]a dite de Nurenberg, et, en sa qualit6 de
vassal de 'Empire , rdclama 1'assistance de
ce corps. N'ayant pas obtenu de la dite
les secours qu'il avoit droit d'en attendre,
it s'arrangea, en 1525, avec le roi de Po-
logne, lui abandonna la partie occidentale
de la Prusse, que depuis ce temps on nomma
]a Prusse royale, et recut de sa main 1investi-
ture de la Prusse orientale h titre de duch h6-
rdditaire. Immddiaternent aprds it se dkclara
pour la nouvelle doctrine religieuse, et se ma-
ria. Sa petite-fille apporta le duch6 de Prusse
en mariage h Jean-Sigismond, 6lecteur de
Brandebourg. Quant hi l'ordre Teutonique, i
protesta contre tout ce qu'Albert de Brande-
bourg avoit fait, le destitua, en lui nonimnant
un successeur qui, se mettant en possession
des biens de 1'ordre situds en Allemagne, fixa
sa r6sidence a Mergentheim. Nous verrons des
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princes d'Empire se concerter avec Buonaparte
pour d6pouiller l'ordre de ces restes de son an-
cienne grandeur.

Une autre cons~quence, mais bien funeste, o, Uratiou

des innovations en Lit de religion , fut l'usage
des confde'drations entre des ktats d'un pari
contre ceux de l'autre, qui s'introduisit alors.
L'alliance de Torgau, conclue en 1526 entre
le'lecteur de Saxe , le landgrave de Hesse, f'ar-
cheveque (protestant) et la ville de Magde-
bourg, les ducs de Brunswick-Lun6bourg et de
Mecklenbourg, les princes d'Anhalt et les
comtes de Mansfeld, et la fameuse ligue de
Smalcade, donnerent les premiers exemples de
confederations de ce genre. Ils furent imit~s,
dans le dix-septi~me sibcle, par la Ligue des
etats catholiques et 'Union des protestans, qui,
divisantl'Allemagne en deux corporations en-
neries, preluderent A la guerre de trente ans.
Un vnement du rigne de Charles-Quint, ,

6tranger en apparence h 'Allemagne, mais qui no.ison d.Auir.-

a eu ]a plus intime liaison avec 1'histoire et la
politique de ce pays, est l'av6nement de Ferdi-
nand, fr~re de l'empereur Charles-Quint, aux
trones d'Hongrie et de Boh~me. 11 joignit ces
deux couronnes aux tats brdditaires de ]a
maison d'Autriche en Allemagne, que Charles-
Quint lui avoitc~ds en 1521 , en se rdservant
toutefois les pays de ]a succession de Bour-
gogne, qu'il attacha h. ]a monarchie espagno.'

Ferdinand obtint les deux couronnes, p r
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son mariage avec Anne, scur du jeune roi
Louis, qui pdrit, en 1526, "t la bataille de Mo-
bacz, g de vingt ans seulement. En 1551,
Ferdinand fut Olu roi des Romains. La branche
de la maison d'Autricbe, qu'il fonda, a possdd6
le trbne de l'Empire jusqu'en 1740.

Paixdereligion. Dans une dite que Charles-Quint avoit con-
voque en 1529, h Spire, la majorit6 des 6tats
avoit rendu une loi par laquelle on espdroit ar-
reter les progrbs de la nouvelle doctrine reli-
gieuse. Le parti attach6 a ceLte doctrine protesta
contre le ddcret ; et c'est de cette circonstance
que les adhdrens de la doctrine pr~chde par
Luther furent ds-lors ddsignds par le nom de
protestans, qui indiquoit plutbt un parti politi-
que qu'une secte religieuse. Depuis la dikte de
Spire, les protestans, formant la minorit6 i la
dite, disput~rent At la inajorit6 de cette assem-
bide le droit de rendre des lois gdndralement
obligatoires. La lutte entre les deux partis se
prolongea pendant plus d'un si~cle. Nous avons
vu que la ligue de Smalkalde, forme des
princes et 6tats protestans, succomba sous les
armes victorieuses de Charles-Quint ; mais que
celui-ci, ayant abus6 de l'autorit6 que la victoire
avoit mise entre ses mains, pour rendre sa puis-
sance arbitraire, 'dlecteur Maurice de Saxe le
forca h conclure la paix de religion, une des lois
fondamentales de ]a constitution germanique,
qui, sanctionnant les droits poli iques des proles-

1 Voy. Vol. I, P. 35.
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tans, laissa iiddcises plusieurs questions relatives
aux rapports entre les deux partis, et qui devin-
rent la source de longues guerres intestines.

Le territoire de l'Empire 6prouva un nou-
veau ddmembrement sous le r~gne du puissant
Charles-Quint. Henri II, roi de France, se ren-
dit maitre des villes de Metz, Toul et Verdun,
qui depuis sont restdes sdpardes de I'Allemagne.

Un trait6 conclu, en 154.2, par le roi des Ro-
mains avec le due de Lorraine, et confirm6 ]a
iiaeme annde par 'empereur Charles-Quint h la
dite de Spire, ddtermine les rapports entre le
duch6 de Lorraine et l'Empire germanique:
ces rapports ont subsist6 iusqu'en 1738; un
autre trait6 de i 548 fixe ceux qui lioient A VEin-
pire le cercle de Bourgogne ou les Pays-Bas.

Sous Charles-Quint, la paix publique fit a'oxo.,io.
consolidde par de fiouveaux rdglemens : on
complkta aussi l'organisation de la chambre
impdriale et des cercles. II fut convenu que le
premier prince en rang de chaque cercle, ou,
quand le rang 6toit contestd entre un prince
ecclsiastique et un s6culier, tous les deux se-
roient chargds de porter h la connoissance des
membres du cercle les rdquisitions que 1'empe-
i.eur leur adressoit, et de les convoquer pour
ddlibdrer sur les affaires qui les concernoient-:
telle fut l'origine de ce qu'on a appek dites
de cercle et princes convoquans ( Kreistage iind
1&eisausschreibende Fiirsten). La Lurbulence
d'un membre du cercle de Franconie, Albert,
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marggrave de Bayreuth; qui, refusant de se
sou mettre auy dispositions de la paix de Passau,
continua, comme alli6 de ]a France, h faire la
guerre a 1'empereur et aux d6vques eatholiques
de ]a Franconie et du Rhin qu'il mit t contri-
bution, engagea, en 1554, quehques cercles 't
se liguer plus 6troitement pour leur d6fense
commune. Les autres cer]es ayant imit6 cet
exemple, on s'entendit enfin, A la dite d'Augs-
bourg de 0555, sur un rdglement ayant pour
objet l'exdcution de la transaction de Passau et
le maintien de ]a tranquillit gdndrale. Ce
conclusum, connu s ous le litre d'Ordonnance
d'ea6cution, occupe une place dans le code du
droit public germanique.

es. ioraS o Avant ]a fin du seizibme sibcle, la primog-
niture ne donnoit aucune prerogative par rap-
port a 'ordre de succession dans les princi-
paut~s d'Empire, exceptL toutefois les maisons
electorales, auxquelles la bulle-d'or avoit in-
terdiL tout partage des terres constituant pro-
prement 1'6ectorat. Plusieurs circonstances
empech~rent les princes d'imiter ce que cette
loi avoit d~termin6 pour les 6lecteurs : la pre-
-niere fut finfluence qu'eut sur les idles du
siecle 1'esprit du droit romain, auquel la suc-
cession lin~ale est oppos6e: on fut long-temps

s'apercevoir de l'inconv~nient qu'il y avoit h
appliquer au droit public les dispositions du
droit civil. En partageant les territoires entre
plusieurs hritiers, on augmenta le nombre des
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kats votans h la dibte, et les princes s~culiers
s'assurirent ainsi la majorite sur les princes ec-
cl6siastiques. La maison de Brandebourg fut la
premiere qui, en 14-5, tablit, par un statut
de famille, qu'A I'exception des marggraviats de
Franconie, que l'dlecteur Albert-Ulysse donna
t cette 6poque en apanage ht ses fils cadets,
loutes les autres provinces et acquisitions fu-
tures resteroient reunies sous le gouvernement
du chef de la famille. L'Autriche et plusieurs
autres maisons suivirent cet exemple. L'intro-
duction du droit de primogdniture, qu'aucune
loi gdndrale n'a prescrite, produisit plusieurs
rdsultats. Les princes cadets, rdduits t leurs
apanages, contract~rent moins frdquemment
des mariages, et prdparbrent ainsi 1'extinction
de plusieurs branches ou famillesillustres. La
dite prit alors une nouvelle forme. Jusques
alors on regardoit le droit d'y sidger comme
appartenant aux families dont les chefs avoient
droit d'y paroitre; mais, dans le seizi ire sicle,
on commenca h suivre un autre principe qui,
depuis, a prevalu comme maxime du droit pu-
blic germanique. D'apr~s le nouveau systbme,
le droit de prendre part aux ddlibdrations g&-
ndrales appartenoit moins aux families, qu'il
n'6toit affectd aux pays. On prit pour rbgle la
dite de 1582. Toutes les voix que les diffdrens DiM, d.,8,.

chefs de branches d'une maison avoient port6es
t cette di~te se rdunissoient, par l'extioction
des branches, sur la tete des chefs des brancbes
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survivantes, auxquels passoit le territoire que
les branches 6teintes avoient poss6dd en 158-..
D'un autre cote, le pays dont le prince n'avoit
pas assist6 1 cette dike, resta sans repr~sen-
tant. C'est ainsi que ]a branche aine de la rai-
son Palatine eut, ouIre la voix Mectorale, cinq
voix dans le collkge des princes, parce qu' la
di&e de 1582, il avoit paru des comtes Palatins
de Lautern, de Simmern, de Neubourg, de
Deuxponts et de Veldenz, dontles fiefs furent,
par la suite des temps, successivernent reunis
sur une seule tote; tandis que le duch6 de Ba-
vrine, si important par son kendue et sa popu-
lation, n'en eut qu'une seule, et que la maison
de Hohenzollern, celle de Nassau, qui avoit
donn6 un empereur i l'Allemagne, se trou-
v~rent exclues des ddlib6rations de la diete.
Autre consequence de ces changeMens : jus-
qu'alors tout vassal, d~cor6 par le chef de
'Empire de la dignit6 de prince, se pr~sentoit

•A la dike pour prendre place dans le co!16ge
auquel il venoit d''tre agr6g; mais, depuis le
nouveau droit public, les tats ne reconnurent
plus h 1'empereur le droit de leur adjoindre un
collegue sans leur autorisation expresse, qu'ils
n'accorderent qu'autant que le suffrage de 'as-
pirant fAt atLach6 h une possession inme-
diate analogue au rang auquel i pr6tendoit.
Les assemblkes des cercles imieLrent le pro-
c~d de la di-te de 'Empire, de nianiire que
chaque prktendanL ftt oblig6 de n6gocier sou
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admission. I1 arriva que tel prince qui n'avoit
pu parvenir ht si~ger A la dite g6ndrale, prenoit
part aux assemblkes des dites particutibres des
cercles, ou que des princes occupoient dans les
assewb~es des cercles le rang de princes,
quoique ]a dite de 'Empire ne les eftt admis
que comme comtes.

La guerre de trente ans op6ra dans la cons- ,r..detrte

titution germanique une rdvolution complete,
et lui donna la forme qu'avec de 166gres modi-
fications elle a "conservde jusqu'aux derniers
temps. Nous avons parl6 en d6tai1 de ia guerre
de trente ans et de la paix de Westphalie qui
la termina; ici nous donnerons en peu de rots
le rdsum6 des cbangemens que cette 6poque
m6morable produisit en Allemagne.

1.0 Les provinces-unies des Pays - Bas, la
Suisse, les trois 6vecb6s de Ia Lorraine, et l'AI-
sace furent ddememnbre de l'EMnpire.

2.0 Par une nouveaut6 inouie jusqu'alors,
une puissance dtrangre, la Suede, fut recue
membre du corps germanique.

5.3 On donna en Allemagne le premier
exemple de sedcularisations; elles ne fi'app~rent
pourtant que des corporations ecclsiastiques
qui avoient embrass6 la religion protestante,
et l'on n'osa pas encore les 6tendre sur des fon-
dations dont les titulaires 6toient rest~s fiddles
Ai 'ancienne croyance.

/I.0 On vit le premier exemple d'une collation
de la dign't eectorale.
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5.0 On alloua aux protestans l'galitd des
droits avec les catholiques , en comprenant sous
le nom. gdndral de protestans, les adbrens de
la Confession d'Augsbourg et les rdforines.

6." On admit comme principe qu'en cerlaines
matikres, la majoritd des suffrages a la di~te ne
feroitpas lol.

7.0 Tous les droits et privilges des 6tats,
ainsi que ]a pldnitude de la superioritd territo-
riale, telle que les 6tats 1'avoient successive-
ment obtenue ou usurpde, et'qui leur etoit en
partie contestde, furent sanctionnds dans toute
Jeur 6tendue.

8.0 On leur reconnut particuli~rement le doit
defaire des alliances entre eux et avec les puis-
sances trang~res, pourvu qu'elles ne fussent
pas dirigdes contre 'empereur et l'Empire, ]a
paix publique et celle de Westphalie; et par lh
on placa vdritablement ces etats au rang de sou-
verains.

9.0 II fut statu6 que les suffrages des villes
imperiales avoient la mhme valeur que ceux
des autres 6tats, qu'ils 6toient ddlibdratifs, et
non purement consultatifs; on n'dtablit pour-
tant pas le principe que l'accord de deux col-
l6ges quelconques, parmi les trois dont la dite
se composoit, feroit loi.

10.0 On reconnut le droit des 6tats de parti-
ciper, par leurs sutifrages h la dite, i la decision
de toutes les affaires qui concernoient la gdndra-
ht de l'Empire, nommment a la l6gislation
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civile , A l'assiele des contributions, h la fixation

de 'dtat militaire, aux ddclaratiorns de guerre
eti la conclusion des trait~s de paix et d'alliance.

11.0 La jurisdiction concurrente du conseit

aulique de lPonipereur avec la chiambre inzpe-

riale fut sanctionnde, et les deux cours recurent
une organisation conforme aux stipulations de
]a paix de religion.

12.0 L'empereur ayant prdtendu que le droit

e mettre un dtat d'Empire au ban 6toit rd-
serv6 h la inajest6 irnpdriale, et les parties con-
tractantes n'ayant pu s'accorder sur cet objet,
la dcision de la question ut renvoyde t la pro-
chaine dite.

Plusieurs autres objets 6toient dansle mme Der. .. rec s
d'Empirc.

cas; mais cette dite qui devoit se rdunir six
mois apr~s la conclusion de la paix, ne s'assem-
bla qu'en 16 53. On y admit dans le deuxi~me
college plusieurs princes qui n'y avoient pas eu
de suffrages jusqu'alors; savoir: les princes de
Hohenzollern, ceux d'Eggenberg 6teints en
]717; de Lobkowitz, de Salm, de Dietricbstein,
de Piccolomini T, d'Auersberg, les princes de
Nassau-Hadamar et Siegen, et ceux de Nassau-
Dillenbourg et Diez. Les prelats d'Empire non
sidgeans dans le college des princes, qui jus-
qu'alors n'avoient eu qu'une seule voix curiale
ou collective, en obtinrent deux: il en fut de

1 Le prince Octave Piccolomini, due d'Amalfi, tant

mort en 1656 sans laisser d'enfans, son droit de suffrage
s'6teignit.
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m~me des comtes. Les auLres nazi-res r6serv6es
• acette dite furent renvoy~es h 'assembke d'une
d6putation de 'Empire qui devoit se tenir pro-
chainement h Franefort. La diete de 1655 qui
se prolongea jusqu"' 1654, est remarquable
comme la derni~re qui ait publi6 un rec s, ou
un acte renferma~it rensemble des disposi-
tions arret'es par les 6tats pendant leur r6union.
La dite qui suivit immediatement, celle de
16 6 3, resta assembl6e jusqu'en ,8o6, oh elle
fut-dissoute d'une manibre violente, sans avoir
pu publier un recs. Le recks de 1654 statue,
entre autres, que les sujeLs aideront les tats
• conserver et garder les forteresses; disposi-
tion qui devint un nouveau motif sur lequel les
tats tbnderent le droit d'imposer des contribu-

tions a leurs sujets.
Les diecteurs qui dress~rent ]a capitulation

de L6opold j*er portbrent de nouvelles atteintes
aux droits de la nation, en enlevant aux 6tats
provinciaux la pr6rogative d'administrer les
caisses publiques, et ce!le de se rdnni sponta-
nement sans avoir ete convocques par les princes.
On peut dire que cest cette disposition qui a
vraiment 6tabli le gouvernement monarchique
des princes d'Empire i.

Pike de iG3. En se perp6tuant depuis 1665, toutefois sans
en avoir express6ment dklar6 l'intention, Ia
diete priva de fait l'empereur d'une des pr(ro-
galives dont i avoit joui auparavant, celle de

Voy. Cap. Imp., Art. XV, §. 2.

Reproduction by Permmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SECTION 1. INTRODUCTION IIISTORIQUE. 22J

con voquer et de dissoudre 'assemblke des 6tats.
Jusqu'alors les princes avoient eii 'habitude
d'assister en personne aux diktes, etil toit rare
qu'is s'y fissent reprdsenter par des plnipo-
tentiaires; mais, depuis 1663, un usage contraire
a prdvalu, surtout depuis qu'un conclusum pris
en 167o autorisa les 6tats A faire supporter A
leurs sujets les frais causds par les l6gations a la
dikte . L'autorit6 de la dite a beaucoup souf-
fert de ce changement; le plus souvent, les ob-
jets de d61iberation 6toient convenus depuis
long-temps entre les grandes cours, par Fin-
ternidiaire des 1gations qu'on y entretenoit,
pendant qu'on les discutoit encore longuement
A la dibte. Par la rnme raison, cette assemblke
de ministres a pris la forme d'un congrbs'
tenu entre des puissances inddpendantes, plut0t
que d'une assemble de ddkguds de diverses
parties d'un merme royaume.

En 1692, 'empereur Lopold J .*r accorda to.'at'
a la maison de Brunswick - Lunebourg la

' Les 6tats firent m~me, au mois d'octobre 1670, h

Ja pluralit6 des voix, un avis par lequel, 6tendant beau-
coup la -disposition du recks de 1654 .dont nous avons
parkS, ils s'attribu~rent presque sans aucune restriction le
droit d'imposer lcurs sujets; reals l'autorit6 tutlaire de
Fempereur fit chouer ce projet. La ratification fit re-
fuse Ic 3 f~vrier 1671, parce que, dit le decret, l'empe-
reur a l'obligation de maintenir chacun dans ses droits
acquis. Voy. SCIVItAUss, Cory. jur. publ. acad. , p. 1077.

Pour dsarmer la critique, nous observerons que,
,dans les chapitres pr@c densi nous nous sommes quel-
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dignit6 dlectorale. I1 s'6Ieva h ce sujet une tr~s-
rive altercation entre le chef de I'Empire et les
ktats, sur la question de savoir si la prerogative
en vertu de lacquelle l'empereur seul 6toit re-
gard6 cornme la source d'oh 6manoient toutes
les dignitds, s'6tendoit jusqu'au droit de nom-
mer des 6lecteurs. La question fut enfin ddcidde
par forme de transaction. Le nouvel 6lecteur
fut, reconnu; mais l'empereur promit de ne plus
confdrer, sans le consentement des 6tats, une
dignit6 h laquelle 6toient aLtachdes des fonc-
lions si augustes.

lorrion do la L'Empire germanique souffrit encore un d-Lorraine a la

Irance. membrement considdrable dans le dix-huitime
si~cle: la paix de Vienne de 1738 donna A la
France le duch6 de Lorraine, dont le souve-
rain fut indemnis6 par la possession de la Tos-
cane.

Nouvelle mni.
Wo~d'A~to,. La maison de Habsbourg-Autriche s'teignit

en 1740. Cet &v6nement n'eut pas, par lui-meme,
de rdsultats importans pour la constitution de
'Empire; il ne produisit pas le bouleversement
que ]a France vouloit opdrer. I1 n'eu fait pas
moins 6poque dans 'histoire d'Allemagne,

quef'ois conform~s 1'usage des Francois en parlant d'u
Mecteur ou d'un Mectorat d'Hanovre, quoique nous
n'ignorassions pas qu'avant 1814 aucun pays n'a port6

ce norn. Dans ce chapitre et dans tous ceux oji il sera
particu~ibrement question de matibres tenant au droit
public germanique , nous 6viterons cette locutioa
inexacte,
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parce qu'il fournit au roi de Prusse l'occasion
d'dlever sa monarchie an rang d'une puissance
prdponddrante. D~s-lors on put regarder I'Al-
lemagne comme partag-e, pour ainsi dire, en
deux corps politiques, ayant des intdrets diff&-
rens et souvent opposes; Pun qu'on peut appeler
le parti autrichien, se composoit surtout des
princes eccl6siasti.ques dont le grand nombre
assuroit aI 'Autriche la majorit6 A la dite; les
princes hdrdditaires, et principalement ceux de
la confession d'Augsbourg, se rangeoient sous
]a banni~re de la Prusse, et ainoient i etre re-
gardds comme les defenseurs de la libertd ger-
manique contre les empi6temens de 'autorit6
impdriale. Cette division, dont nous avons
plus d'une fois, dans cet ouvrage, indiqu6 les
effets, est du nombre des causes qui renver-
serent la constitution germanique.

Apr~s la mort de Charles VI, les dlecteurs,
influencds par laFrance, nomm~rent un empe-
reur de ]a maison de Baiire; mais, en 1745, As
retourn~rent h la maison d'Autriche, c'est-h-
dire A cette nouvelle maison, fondde par i'hd-
ritire de Habsbourg. Son 6poux, Francois .er,
qui avoit 6chang6 son duch6 de Lorraine contre
la Toscane, Joseph II et Uopold II, ses fils,
et Francois IL, fils du, dernier, terminent la s6-
rie des empereurs d'Allemagne.

Sous le regne de Joseph II, en 1778. la ., ,o c .,,

branche cadette de la maison de Wittelsbach vin"

s'6teignit : l'6lecteur Palatin rdunit le duch6 de
vi. 15
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Bavi~re h ses autres possessions, et reprit la
cinquibme place parmi les 61ecteurs. Cette
maison devint ainsi la troisieme en puissance de
'Allemagne.

FUnio le- L'ambition remuante de 1'empereur Joseph II
I~rinces.

inspira aux ktats d'Empire des apprdhensions
pour le maintien de la constitution de l'Empire.
Le roi de Prusse devint 1'auteur d'une confdd&
ration des principaux princes d'Allemagne,
qui s'annoncbrent comme les protecteurs des
liberts germaniques.

La dibte, convoqude en 1663, avoit continu&
sans interruption ses seances pendant le rbgne
de L~opold ler et de son fils Joseph I.er; mais,
pendant lesinterrbgnes quieurent lieu en 1711

et 1740, on avoit 61ev6 des doutes sur le droit
de cette assemblke de continuer ses seances, et
sur celui des 6lecteurs Palatin et de Saxe qui,
ht de telles 6poques, remplissoient les fonCtions
impdriales, de nommer un plknipotentiaire t
la dite. Cette question de droit public, que les
61ecteurs avoient essay6 de faire decider en
faveur des vicaires, par ]a capitulation de
Charles VII, fut renouvel6e dans l'interr6gne
qui eut lieu, en 179o, aprbs la mort de Joseph II.
Les collkges de I'Empire arretrent alors de
reconnoitre le commissaire que les vicaires
enverroient a Ratisbonne, sans cependant lui
accorder le rang et les pr6rogatives dont 1ouis-
soit celui de 'empereur. Les vicaires n'ayant
pas 6t6 satisfaits de ce projet de conclusuna,
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]a question resta de nouveau inddcise jusqua
rinterrbgne de 1792. A cette 6poque, on s'en-
tendit sur les points litigieux, et, pour ]a pre-
miere et la dernikre fois, on vit h -Ratisbonne
un commissaire des vicaires de l'Empire.

Nous avons fait voir par quelle suite de con-
cessions, d'usurpations et de transactions, se
forma successivement la constitution de I'Em-
pire jusqu' l'poque du rec~s de ]a ddpu-
ration de i8o3 . Si l'on demande maintenant
ce qu'6toit donc cette constitution germanique,
pr6nde par les uns comme le boulevard de
Finddpendance des 6tats d'Europe, d~cride par
les autres comme une machine compliqude
dont le frottement avoit us6 les rouages, et que
le premier choc renverseroit, nous ne pouvons
mieux rdpondre i cette question qu'en rdsu-
mant le tableau historique que nous venons de
tracer.

On peut envisager l'Allemagne sous un
double point de vue, lun.gdograpbique et
l'autre politique.

Sous le rapport gographique, 1'Empire d'A1- ,,,ats p! corn-ooIen 1 1e ire

lemagne se composoit de quatre monarchies, .
anciennement inddpendantes. Trois de ces 6tats,
les royaumes d'Allemagne, de Lorraine et de
Bourgogne, 6toient rdunis d des conditions par-
faitement 6gales, et leurs habitans tellement
amalgams, que leurs droits 6toient les m~mes;
mais de ces trois royaumes, un seul avoit con-
serv6 l'inttgrit6 de ses limites; des deux autres,

1s
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ii ne restoit plus que de foibles parcelles. La
France s'etoit empar~e des plus belles pro-
vinces de ces royaumes. La Provence, le Dau-
phin6, Lyon, la Suisse et la Franche-Comt6,
anciennes d~pendances du royaume d'Arles,
tolent perdus depuis long-temps : la Savoie,

la principaut6 de Montb6liard et l'6v~ci6 de
BA'le 6toient tout ce qui en rappeloit encore
I'existence. La Lorraine fut d6membr6e en 1738;
les belles contr6es, situ6es entre la rive gauche
du Rhin et la mer du Nord, et formant le reste
du royaume de Lorraine, ne furent c6d~es que
par la paix de Lun6ville. Le quatribme royaulne
dont se composoit 'empire d'Allemagne, celui
d'Italie, n'avoit jamais 6 tellement r6uni, que
ses habitans eussent joui des mines droits poli-
tiques avec les Allemands, les Lorrains et les
Bourguignons, qui ne formoient qu'une seule
nation. L'Italie 6toit plutot regard6e comme un
pays conquis, ou comme un 6tat annex6 aux
autres, et plac6 sous le gouvernement d'un seul
chef. Elle 6toit exclue du droit de concourir "t
la nomination de ce chef; elle le recevoit des
mains des Allemands. Celui que les 6tats d'Alle-
magne avoient 61ev6 sur le tr6ne, toit, par ce
fait meme, roi d'Italie. It alloit, ii est vrai,
prendre la couronie lombarde / Milan; mais ii
le faisoit pour se conformer h un antique usage;
et les 6tats d'Italie pouvoient aussi peu lui re-
fuser cette couronne, qu'il avoit dependu de
leur faveur de la lui d6f6rer. Si, sous ce rapport,
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le royaume d'Italie paroissoit i'occuper dans
1'empire d'Allemagne, qu'un rang subordonn6,
d'un autre cbt6 on pouvoit 1'envisager comme
le premier en consid6ration parmi les quatre
6tats dont 'ensernble formoit cet empire. C'est
au royaume d'Italie qu'6toiL proprement atta-
che la dignit d'empereur romain. Ce n'toit,
dans l'origine, qu'apres avoir ceint la couronne
de fer, que les monarques alloient prendre celle
d'empereur romain: jusqu'a ce moment, ils ne
portoient que le titre de roi d'Allemagne. Lors-
que, par la suite, ces princes cessbrent de se
faire couronner Rome, As prirent le Litre
d'empereurs dius; c'est celui qu'ils ont port6
jusqu' i la dissolution de 'Empire. Au reste, les
princes et les villes du royaume d'Italie avoient
si bien profit6 de l'dloignement du souverain,
et des embarras dans lesquels les rois d'Alle-
magne se trouvoient presque continuellement,
qu'ils s'6toient rendus entibrement ind6pen-
clans, et que le foible lien qui, dans les der-
niers temps, les rdunissoit encore 6 1'empire
d'Allemagne, n'6toit plus qu'un lien fdodal.

Sous le point de vue politique, la question gosv r..,.

se rdduit savoir quelle 6toit la forme du gou-
vernement de l'Allemagne. Jusqu'a l'6poque
ou ce gouvernement fut renvers6, les publi-
cistes y ont rdpondu selon qu'ils 6toient atta-
chs A ce qu'on appeloit le parti autrichien
ou eatholique, ou bien au parti protestant qui
aimoit A se nommer le parti de la libert6. Au-
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jouid'hui que les passions et l'esprit public ont
pris une autre direction, it deviendra plus
fheile de rdsoudre ]a question, en prenant pour
guide 'histoire d'Allemagne, sans se placer

sousies bannires d'auicun des deux partis.
Les 6crivains protestans , depuis celui qui

sWestmasqu6 sous le nom d'Hippolytus a Lapide,
vouloient faire envisager t'Allemagne comme
-ne confdderation poltique, ayant t sa tote un
chef dlectif. Mais s'iI existe une forme de gou-
vernement pour laquelle le contrat social nesoit
pas une cbimre, c'est l'association politique
d'6tats souverains et inddpendans qui se rdu-
nissent pour leur ddfense commune. Avant de
former une telle union, les ktats dont elle se
compose doivent avoir exist6, un instant au
moins, comme souverains. En entrant dans
une socidt6 polilique, ces 6tats consentiront A
modifier, pour l'utilit gdndrale, quelques-uns
de leurs droits de souverainet6 ; mais ce con-
sentement ne sauroit ,'tre supposa, et ces 6tats
continueront d'exercer tous les droits de sou-
verainet6 auxquels ils n'auront pas express6-
ment renonc6. La monarchie, l'aristocratie ,
tous les rdgimes mixtes se forient successive-
ment. Dans la confed6ration politique, il faut
un acte instantan6, il faut une volont6 positivie,
clairement exprime; aucune supposition de
droit ne sauroit la remplacer.

Or, un tel acte n'a pas exist6 en Allemag#ne:
sa constitution n'a pas t6 l'euvre d'un lno-
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ment; elle s'est faite successivement, comme
s'est formee ]a constitution angloise, conime se
fornent tot, es les constitutions , par 1influence
des circonstances et par 1e changement qu'ont
epiouv6 les opinions politiques et religieuses
des peuples. Jamais les 6tats dont 'Emnpire
germanique etoit coinpos6, n'ont t6 un instant
ind~pendans ni souverains.Tous les droits qu'ils
ont possd6s tant Ai F'6gard du mode de leur
d~pendance du chef, que dans leurs rapports
avec le peuple soumis h leur volont6, ils les ont
successivement acquis, usurpds ou arrachs 4i
ce chef. Quoiqu'ils aient habilelnent profit6 des
6v~nemens, ils ne sont pourtant jarnais parve-
nus Ai s'assurer menme le degr6 d'ind~pendance
et de souverainet6 auquel restent plac~s des

tats qui ont concl, une conf~d~ration. Jamais
ii n'a exist6 de pacte par lequel ils seroient en-
tr~s volontairement dans une socidt6 politique.
Rkclamoient-ils un droit de souverainet6, ils
vous citoient la loi qui le leur accordoit,
1'acte qui le leur octroyoit ; enfin cette posses-
sion ou observance A laquelle its avoient si ha-
bilement assign6 la m .me valeur qu'aux lois,
parce qu'elle sanctifloit h la longue toutes les
usurpations. Mais, dans tous ces cas, la suppo-
siLion de droit 6toit contre eux ; c'6toit h eux h
prouverla possession. L'autorit6 centrale, cr66e
par une runion d'6tats souverains, ne peut
pretendre qi'aux prerogatives, A l'exercice
dcsquelles les memibres de la corporation ont
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expressniment renonc6 en sa faveur, et c'est
par consequent 5 elle de prouver cette renon-
ciation; les kats d'Empire, au contraire, ne
jouissoient que des prerogatives qu'ils avoient
acquises soit parla concession, soit par ]a pos-
session; encore n'avoient-ids pas r~ussi i s'at-
tribuer certains droits qui sont essentiellement
l'apanage de la souverainet6. Si le chef de I'Em-
pire ne pouvoit rien faire sans 1'avis des 6tats,
encore moins les 6tats, meme unanimes entre
eux , pouvoient-ils quelque chose sans ce
chef, qui 6toit la source de toute autorit6. Et,
quoique les 6tats fussent parvenus hi arracher
un fleuron de sa couronne aprds l'autre, ils
n'avoient jamais pu se soustraire h F'autorit
qu'il exercoit comme leur juge supreme. Non
seuleient il y avoit, dans la r~gle, appel des
tribunaux qu'ils avoient tablis dans leurs ter-
ritoires, h ceux de I'Ernpire, dont 'un se coin-
posoit de juges nommns par l'empereur seul;
mais les princes, pour leurs personnes, etoient
soumis aux jugemens de l'empereur; et si, dans
le 18.0 sibcle seulement, As ont restreint le
pouvoir qu'il exereoit jadis de les d~pouiller,
par le ban de 'Empire, du gouvernement de
leur territoire, le droit lui-meme n'a pas cess6 de
subsister comme un monument ternel et une
preuve irrifragable de leur d6pendance.

Avant de terminer cette discussion, qu'il
nous soit permis de relever la nullit de ]a pr6-
tention de ceux qui, en minant les droits du
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monarque, s'appeloient les d6fenseurs de la li-
bert6; comme si la libert6, ou, pour parler
plus exactement, l'ind6pendance des princes
assuroit la libert6 des peuples ! Une funeste ex-
pdrience n'a-t-elle pas prouve, au contraire,
qu'il n'existoit pour ceux-ci d'autre garantie
contre le despotisme et le pouvoir arbitraire,
qu'un ordre de choses qui assuiltissoit les
princes au r~gne des lois et a l'autorit6 d'un
chef supreme, vritable protecteurde la libert6
des peuples?

Disons done que L'Allemagne n'toit ni une
conf~ddration politique, ni une rpublique aris-
tocratique; elle 6toit une inonarchie limiit~e tan t
par les privileges que les 6tats avoient poss~d~s
ds l'origine de la monarchie et en vertu des-
quels its etoient les conseils du prince, que par
les pr~rogatives qu'iis avoient successivement
obtenues Ai divers fitres. Quoique le gouverne-
ment du roi d'Allemagne ffit 6troitement limnit6,
il n'en etoit pas mois essentiellemient monar-
chique ; car le roi 'exereoit seul, et les 6tats ne
lui donnoient que des avis qu'il d~pendoit
de lui d'agrder on de rejeter.

Telle 6toit la plus belle pr~rogative de 1'em- "r'.D ' : r'"-
ro~vti\,e dla chef

pereur; car les autres droits de souverainet6, '
(

°  , ....
dont Lexercice lui avoit Wt abandonn6 a lui
seul, avoient 6t6 successivement restreints AI un
petit nombre de prerogatives plutot honori-
fiques que relles, pour lui donner une grande
autorit6. Outre le premier rang parmi les mo-
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narques attache- h sa dignit6, et qui le rendoit
le protecteur de la chrktient6 et l'avoyer ou d6.
fenseur du Saint-Siege, i 6toit regard6 comme
la source de la noblesse et de toutes les digni-
tds dans l'Empire, et le dispensateur de privi-
lkges qui 6toient respectds dans toute N'dtendue
de ce pays. 11 accordoit 1investiture des fiefs
de 'Empire h chaque mutation, et disposoit de
ceux qui devenoient vacans par extinction ou
autrement.

Droits que Vem-
..... ... oit 11 exercoit, avee le concours des 6tats, le

droit de donner et d'interprter les lois, celui
de guerre et de paix, le droit de recevoir et
d'envoyer des ambassadeurs et ministres, de
contracter des alliances et de conclure iles
trait's, le tout au nom de l'Enpire.

5,priI4,r.. Les droits de souverainet6 qui appartenoient6wiuriale desktat ,

aux 6tats et autres membres de 'Empire, et
qu'ils exercoient sans le concours de 1'empe-
reur, formoient ce qu'on appeloit la supdrio-
ritd territoiale. Quelques publicistes I'ont nom-
nie quasi-souverainete. Ces droiLs 6toient en
partie politiques, en partie ecclsiastiques.
Dans le nombre des premiers se trouvoit la
puissance l6gislative, renfermant aussi le droit
de faire gratce et la haute police; la jurisdiction
que les 6tats exereoient par leurs tribUnaux et
officiers; le droit tr~s-limit6 d'6tablir, soit par
leur propre autorit6 , soit avec le concours
des 6tats de leurs pays, des contributions pour
certains besoins publics; plusieurs droits rega-
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liens, tels que celui de battre monnoie, d'ex-
ploiter les mines et salines , d'6tablir des
p~ages, etc; le droit d'entretenir des armnes,
de faire ]a guerre aux puissances trang~res,
de faire ]a paix, de conclure des trait&s et des
alliances entre eux et avec les 6trangers, de re-
cevoir et d'envoyer des ministres, d'avoir des
charges de cour, etc. Quant aux droits eccl-
siastiques appartenant t la supdriorit6 territo-
riale, tous les 6tats n'en jouissoient pas dans la
mn me kendue. Les 6tats catholiques sdculiers
ne possddoient que ce qu'on nommoitjus circa
sacra. c'est-A-dire I'inspection sur le culte et le
droit de le reformer, autant que ce droit n'a pas
6t6 limit6 par la paix de Westphalie, dans le
cas oii le prince et les sujets ne professent pas
]a meme religion . Les 6tats protestans et les
6tats catholiques eccksiastiques poss6doient le
jus sacrortrn, qui, outre le jus circa sacraY
renfermoit plusieurs prdrogatives importantes:
la direction supreme des affaires de 'Eglise, la
jurisdiction ecclksiastique, la disposition des
biens eccldsiastiques, en tant qu'elle n'6toit
pas bornde par la paix de Westpbalie, et le
droit diocdsain ou le droit de rdglr le culte,
autant que, quant aux ecclsiastiques catho-
liques, son exercice n'6toit pas restreint par
'autorit du Saint-Si6ge.

Les 6tats possddoient des domaines consid6-
rables et plusieurs droits qu'on comptoit parmi

' Poyez Vol. I, p. 2o6.
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les domaines, tels que le droit de d6traction, ]a
navigation et la p6che, les droits de passage,
les ports et la mer, en tant qu'elle est domine
par des canons, le droit de varech, celui d'ta-
blir des moulins, la chasse, le droit de s'empa-
rer des tr6sors d6couverts dans la terre, etc.,
en tant que ces droits n'6toient pas limit6s par
les privil6ges particuliers ou par l'obser-
vance.

Tous les 6tats d'Empire ne poss6doient pas
sans partage la sup6riorit6 territoriale. II y avoit
des pays oii les 6tats provinciaux (lancscende)
participoient h 'exercice de ces droits. On appe-
loit ainsi les personnes et les corporations poss6-
dant des biens-fonds auxquels les lois consti-
tutionnelles ou l'observance attachoient la pr6-
rogative de reprdsenter jusqu'h un certain point
]a nation. Tout en concourant avec le prince t
l'exercice de certains droits appartenanth la su-
pdriorit6 territoriale, les 6tats provinciaux ne
cessoient pourtant, ni comme corps ni indivi-
duellement, d'etre sujets h cette meme sup6-
riorit[ territoriale, de manire que le vdri-
table caractre de la representation nationale
leur manquoit.

Les 6tats d'Empire ne jouissoient pas du
droit d'6tablir des postes dans leurs territoires:
1'exercice de ce droit rdgalien avoit k6 6rig6
en fief par les empereurs, et confdr6 comme tel

la maison des princes de la Tour et Taxis. II
est probable que, sans cette circonstance, les
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6tats d'Empire auroient trouv6 moyen de se
I'arroger,

La supdriorit6 territoriale, telle que nous
venons de la ddfinir, 6toit l'apanage de tous les
rnembres de l'Empire, c'est-h-dire des dlec-
teurs, princes, comtes, seigneurs et villes qui
relevoient immdiatement de l'empereur et de
F'Empire. Mais le hasard, plutot qu'un prin-
cipe gdndralement suivi, n'avoit pas procure a
tous ces membres le droit de sidger h la di~te ;
cette prdrogative constituoit la qualit6 d'etats
d'Empire.

D'aprs un ancien usage, la premiere di~te dire ...
ou rdunion des 6tats d'Empire de chaque regne
devoit tre convoqu6e par le nouvel empereur
A Nuremberg; mais l'accumulation des affaires,
hi laquelle contribuoit 'extre'me lenteur avec la-
quelle elles se traitoient A la dite, ftit cause que
la dike qui s'doit assembke, en 1663, h Ratis-
bonne, se perpdtua, sans que cette permanence
ait k6 expressdment ddcrdtde. La personne de
1'empereur, comme tel, Ooitrepr~sente hi cetie
assenble par un corn nissaire principal, qui
etoit ordinairement choisi dans la classe des
princes d'Empire, et auquel, i titre de concom-
missaire, 6toit adjoint un publiciste ou un
jurisconsnlte. Les 6lecteurs et autres princes
se faisoient reprdsenter par des envoyds re-
v'tus d'un double caract~re; comme mem-
bres de la diete, its votoient au nom de
4 urs commettans sur les objets soumis i sa
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ddlibration ; 1eomme ministre's plnipoten-
tiaires de leurs cours, ils etoient charg6s de,
veiller aux int~rets de celles-ci. Les represen-
tans des villes imp~riales 6toient regard~s
comme de simples d~put~s. La pr~sidence de
la dite, ou, cornme on disoit, le directoire,
appartenoit A 1'6iecteur de layence, archi-
chancelier de FEmpire: en cette qualit6, il re-
cevoit toutes les communications destinies h la
dike, soit par le commissaire imperial, soit par
un membre de l'Empire, soit par une puis-
sance trangdre: c'6toit lui quiles faisoit passer
aux trois collkges qui formoient la dite.

Chacun de ces coll~ges d~lib~roit s~par~ment.
Le prenier college se composoit des huit 6lee-
teurs, qui toient Mayence, archiehancelier de
'Empire en Allemagne; Tr~ves, archichan-

celier en Gaule (c'est-h-dire dans le royaurne de
Lorraine et dans le royaume d'Arles) ; Cologne,
archichancelier en Italie; Boh me, archi6chan-
son; Palatinat, archis6n6cha ; Saxe, archimar&
chal; Brandebourg, archichambellan; Bruns-
wick-Lunebourg , arehitr~sorier. L'1ecteur de
Mayence pr6sidoit ce collge.

Le coldge des princes se composoit de deux
banes, 'un destine aux princes s6culiers, 'autre
aux ecclsiastiques ; i y avoit un troisi~me banc,
dit transversal, pour les evecques protestans.
Les prelats et comtes si6geoient avec les princes;
mais, au lieu de voix viriles, ils n'avoient que des
voix curiales ou collectives.
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Les princes eccl6siastiques 6toient 1'arche-
veque de Salzbourg, le grand-maltre de F'ordre
Teutonique, vingt-deux 6veques, y compris tn
protestant et un autre dont le siege 6toit alter-
nativement rempli par un protestant et un ca-
tholique; sept'princes, chefs de fondations,
sous le titre d'abbds ou de prdvots, et le grand-
prieur de 'ordre de Saint-Jean, Heitersheim.
Parmi les princes sculiers qui portoient les
titres d'archiduc ,duc , prince , landgrave,
marggrave, etc., sidgeoient d'abord les douze
on treize anciennes maisons : c'est ainsi qu'on
nominoit celles qui s'dtoient trouvdes A ]a diiie
de 1582, et y avoient eu un suffrage, en opposi-
tion A celles qui avoient 6t6 recues post6rieure-
ment -. Ces douze maisons avoient 49 suffrages.

'Les douze ou treize anciennes maisons sont : i.0 'Au-
triche (trois voix); 2.0 la maison Palatine, avec cinq
voix pour la branche da Rhin et deux pour celle de Ba-
vi~re; 3.* Brunswick, avec six voix pour l'electeur
et une pour la branche ducale; 4.o Saxe, avec six
voix; 5.' Brandebourg, avec six voix; 6.0 Holstein,
avec trois voix; 7.9 Mecklenbourg, avec cinq voix;
8. Wfirtemberg, avec deux oix; 9." Bade, avec
trois; 1o. Hesse, avec trois ; ii.0 Anhalt, avec une;
12.' Savoie, avec une; 13.' Aremberg, avec une. Enfin
le rol de Suede y siegeoit, non en sa qualit6 de duc de
Holstein, rais pour la Pomtranie su(doise. Les dues
d'Arcmberg ayant sieg6 a la di~te de x582, appartica-
nent v~ritablement aux anciens princes; mais comme le
nombre de treize a paru de mauvais augure quelques
publicistes, ils ont mieux aim d6roger a un principe
que de les admettre.
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Venoient ensuite les nouveaux princes avec
13 voix, et partni eux la maison de Brande-
bourg pour la principaut6 d'Ostfrise. Les pr6-
lats et les abbesses 6toient distribuds en deux
curies, qu'on appeloit le banc de Souabe et
le bane du Rhin : chaque banc on curie avoit
une voix collective. De meme les comtes 6toient
divisds en quatre curies dont chacune avoit un
suffrage; savoir, les bancs de Wtravie, de

Souabe, de Franconie et de Westphalie. Parmi
ces comtes, i se trouvoit plusieurs princes qui
n'avoient pas rdussi i se procurer des voix vi-
riles; de ce nombre 6toient les princes de Nas-
sau de la branche ainde dite de Walram,
ceux d'Ysenbourg, de Solms, de Linange, de
Waldeck, de Firstemberg, d'Oettingen, de
Schwarzenberg, de Hohenlohe, etc. Parmi les
comtes sidgeoient des princes des maisons les
plus illustres, A raison des terres qu'ils avoient
acquises depuis 1582. L'archiduc d'Autriche et
F'archeveque de Salzbourg alternoient pour la

pr6sidence du collkge des princes. Les suffrages
y 6toient recueillis parle comte de Pappenheim,
grand-mnardchal b6rdditaire de 'Empire.

Les villes impdriales formoient le troisizme
colldge. Elles 6toient divisdes en deux bancs,
celui du Rhin et celui de Souabe: chaque ville

avoit un suffrage particulier. La ville oii la dite
se tenoit 6toit chargde de la prdsidence; s'il
6toit arriv6 que la dibte eu't dt convoqude
dans quelque ville mdiate, celle de Cologne
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auroit prdsid6 de droit. Le bane du Rhin se
composoit de quinze, celui de Souabe de
trente-sept villes.

Dans chacun des trois coll6ges, la pluralit6
des voix d6cidoit, except6 dans les cas qui
regardoient ]a religion ou les droits de quelque
6tat en particulier. On regardoit comme con-
cernant ]a religion toutes les affaires sur les-
quelles les catholiques et les protestans n'6-
toientpas d'accord. Quand on s'en occupoit, la
dite se partageoit en deux corps; les 6vang&
liques en formoient l'un, les catholiques l'autre.
Aussitot la matiere conteste 'devenoit 1'objet
d'une ndgociation. IPar une bizarrerie de la
constitution, le chef du corps 6vangdlique 6toit
vLi prince catholique, l'decteur de Saxe. Dans
tous les cas ordinaires, oil cette scission n'avoit
pas lieu, les deux colleges sup6rieurs se commu-
niquoient leurs rdsolutions, et leurs directeurs
confdroient entre eux pour parvenir t un ac-
cord, rnoyennant lequel on put donner un
avis commun de ces deux collkges. Des qu'on
y avoit rdussi, il existoit une majorit de deux
collkges sur trois ; aussi se contentoit-on de
faire parvenir la resolution commune au col-
l6ge des villes, afin que, s'il le jugeoit conve-
nable, i pUit y adherer.

L'arret6 pris par les deux coll6ges supdrieurs
ou par les trois collkges rdunis, ne portoit pas
le titre de d~cret; le respect pour l'antique
forme monarchique se montroit dans la inaniete

VI. 16
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dont les resolutions des collhges 6toient prdsen-
tees au chef de l'FLat. C'toient de sim ples avis,
des consultations donndes par l'Empire, placita
imperii. L'avis sur lequel on s'6toit accord6
dtoit port6, par 1'decteur de Mayence, i la
connoissance du commissaire principal de l'em-
pereur. L'approbation de l'enpereur, si elle
avoit lieu, 6toit annoncde au m~me dlecteur par
un ddcret de commission portant ratification.
L'avis ratifi6 prenoit le titre de conclusurn de
l'Empire et le caractre d'une loi obligatoire
pour tous ses rnembres. Si l'empereur refusoit
la ratification, la mati~re restoit indecise. A la
fin d'une dite, on rdunissoit en un seul corps
de loi tois les conclusum qu'elle avoit pris.
Cette rdunion de lois portoit le titre de rece.-
Le dernier rec~s est de 651.

On appeloit ddputaions de 'Empire des co-
rnitds auxquels l'empereur et 'Empire don-
noient pouvoir de prendre, sur certains objets
ddtermins, des, arretds qui dtoient soumis en-
suite h ]a sanction de ]a dike et du cbefdu corps
germanique. Nous avons vu 'exemple d'une
telle ddputation au congrs de Rastadt; nous
allons en voir le dernier que l'bistoire d'Alle-
magne ait offert.

No.less. jML,6- Inddpendamment des dtats, 'Empire renfer-
moit des membres qui, sans si6ger A la dikte,
6toient, comme eux, iimmndiaternent soumis h
'empereur et h 'Empire. Tels 6toient les cadets

et les princesses des familles regnantes, les
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assesseurs et employds des tribunaux de 'Em-
pire, et surtout le corps de la noblesse imrnd-
diate. Cette noblesse, trbs-nombreuse en Souabe,
en Franconie et sur le Rhin, poss6doit indivi-
duellement la sup6riorite territoriale, et, en
corps, le droit d'envoyer des ministres ou d6-
put6s, et de contracter des alliances. Elle payoit
S1'empereur un don gratuit, sous le nom de

caritativum. Les possessions des Inembres de
la noblesse imm6diate ne faisoient pas partie
des cercles de 'Empire, mais elles formoient
h elles seules trois cercles particuliers ( Riltler-
kreise), dits de Souabe, de Franconie et da
Rhin, et divisds en cantons: chaque canton
avoit son directoire. La noblesse avoit form6,
dans le moyen age, des associations qu'on appe-
loit ganerbinats. Ces confdd6ratious avoient
pour objet la ddfense commune des biens des
families qui y entroient, et pour lesquels elles
6tablissoient entre elles une rdciprocit6 de suc-
cession et un regime commun.

La division de l'Empire en dix cercles avoit ',M;io do
V.mpre t

pour objet principal le maintien de la paix .... c,.

publique et l'ex~cution des sentences des tri-
bunaux de l'Empire. A cette destination se
Joignoient quelques objets secondaires, tels que
la r~partition des forces armies requises pour
former les armies de 'Empire. Des directeurs,
des princes convoquans, et des colonels ou
chefs militaires, dirigeoient les d~lib~rations
des cercles ou ex~cutoient les mesures qu'ils

16*
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avoient ordonndes. Les cercles n'embrassoient
pourtant pas ]a totalit6 de l'Empire. Nons avons
dit que la noblesse imm diate n'en faisoit pas
partie; il en 6toit de meme de quelques seigneu-
ries non comprises dans F'organisation de la no-
blesse immddiate, telles que Jever et Schauen,
etc., ainsi que des parcelles du royaume d'Arles
qui appartenoient encore A 'Allemagne.

Vioaos de Si, pendant ]a vie d'un empereur, on ddsignoit
P'Empire.

son successeur, celui-ci portoit le titre de roi
des Romains. En cas d'interr~gne, le gouver-
nement imp6rial passoit entre les mains de deux

icaires, les 6lecteurs Palatin et de Saxe, qui
pourLant ne 'exercoient pas par indivis, mais
Fun dans les provinces du Rhin, de Souabe et
du droit franconien; 1'autre dans ceux du droit
saxon. L'Autriche, et la Bavi~re, pendant qu'elle
n'dtoit pas poss~de par 1'6Iecteur Palatin, ne
reconnoissoient pas I'autorit6 des vicaires, et se
trouvoient par consequent, pendant l'inter-
r~gne, placdes pour ainsi dire hors de 'Alle-
magne.

Dos conlec0e, Les domaines qui fournissoient anciennement
t 'entretien de la cour impdriale ayant k6 dila-
pidds, il ne restoit aux chefs de l'Empire que
de tr~s-chtifs revenus. Les contributions ou
collectes, par lesquelles on remddioit au ddfaut
des finances, 6toient consenties par les 6tats. II
y en avoit une qui 6toit destinde i 1'entretien
de la cbainbre impdriale, et qui se montoit A
cnvmiron 4o,ooo rixdalers. Les contributions

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SECTIOI I. INTRODUCTION HISTORIQUE. 2/45

extraordinaires 6toient principalement accor-
des en temps de guerre. Les 6tats les consen-
toient sous le titre de mois romains, parce qu'en
prenant pour base un ro1e ou une matricule de
1521, quifixoit le nombrede troupesque chaque
tat avoit Ai fournir a I'empereur pour son expe-

dition de Rome, on avoit 6valu6 en argent les
contingens de chaque 6tat.

II existoit en Empire deux tribunaux sit- coti-oprmes

pr'mes par lesquels la justice 6toit rendue au
nor de I'empereur. Le conseil aulique, orga-
nis6 en 1512, et compos6 de membres nommes
par 1'empereur, cessoit pendant l'interrgne.
Lachambre imp~rialequi, depuis 1693,si~geoit
A Wetzlar, 6toit pr~side par un ju,&e et des
pr~sidens noimn~s par l'empereur, et forme
par des assesseurs que les 6lecteurs et les cercles
pr~sentoient 1. Ces deux cours jugeoient en
premiere instance les causes dont les deux par-
ties 6toient imnmdiates, et celles dont le dernan-
deur kioit n~diat et le d~fendeur immudiat ne
jouissant pas du droit des austr~gues ou d'un
for privilegi6. Elles jugeoient en seconde ins-
tance les causes qui y 6Loient portes par appel
des tribunaux austr~gaux, c'est-i-dire des fors
priviltgi~s des 61ecteurs, princes, cotates et
nobles imm~diats; car les villes libres ne jouis-
soient pas de ce privilege. Elles jugeoient encore
de cette rnani re les appels des tribunaux ta-

' Voy. Vol. 1, p. 186.
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blis dans les territories des 6tats d'Empire, en
tant que ceux-ci ne jouissoient pas du privilge
de non appellando. Des cours imp~riales, le
recours a la dite dtoit ouvert aux parties.

Apr~s ce prdcis rapide de la constitution ger-
manique, nous allons nous occuper de I'acte
meme qui nous en a fourni Foccasion.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SECTION II.

Histoire de la ddputation de i'Enpire de 18o5,
jusqua sa quarante-sixifle sedance',

LE dernier avis de la dite relaLif h 1'ex6cu-
tion de la paix de LunD.ville avoit t6 ratifi6 le
7 novembre i8oi-, et l'on s'attendoit t voir
incessamment la deputation nomrne par 'Em-
pire commencer ses operations h Ralisbonne,
lieu convenu pour cette assembkle. Cepen-
dant les seances de la d6putation ne furent ou-
vertes que le 24 aouit 1802. Cet intervalle avoit
&6 employ6 en n~gociations qu'on ne connolt
gubre que par leurs r~sutats.

' Voy. Protocoll der ausserordentl. Beichsdeputation

zu Regensburg, 18o3. Regensb. 4vol. in-4 - (A. Ca. GAs-
rAIn). Der Franz-sish-russische Entschidigunsplan, u.

s. tv. R gensburg, 18o2, in-8° . A. Cii. GASPAR[, der De-
putations-Recess. Hamburg, 18o3, 2 vol. in-8'. (WIN-
Kopp) Der deutsche Zuschauer oder Archiv aller merkwiir-
digen Vorfalle, welche auf die Follziehung des zu
Luneville geschlossenen Friedens Beziehung haben. Of-

fenbach, i8o2, 2 vol. in-8 ° . (WiNKopp) Der neue deut-
sehe Zuschauer. Frankenthal, 18o4, 2 vol. in-8o.
(H. v. SCRELHAS) Pragm. Gesch. der deutschen Reichs-
verhandl, von dem neuesten Deputations-Hauptschlusse
bisgegen das Ende des Jahrs i 8o4. Regensb. i8o5, iu-8'.
(IIARiL) Deutschlands neueste Staats-und Kircherverein-
derungen. Berlin, 18o4, in-80 .
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T,,nii doParis Le premier fruit de ces n~gociations fut un
Au 21 aodt i8Ooi

trait6 particulier conclu A Paris entre la r~pu-
blique et l'1eetceur de Baviere. Ce prince avoit
suede a Charles-Thiodore, dernier 61ecteur
de la branche de Sulzbach , le 16 fdvrier 1799,
ainsi au moment ofi la guerre alloit recom-
mencer par la rupture du congr~s de Rastadt.
Forc6, comme membre de l'Empire, et plus
particuli rement par !a position geographique
de ses 6tats, A prendre part h la guerre, il ne
s'etoit pas content6 de fournir son contingent;
mais, par des conventions conclues en 18oo,
apr6s le depart du corps auxiliaire russe, il
avoit mis d'abord 12,ooo honmmes, et ensuite le
reste de son armce h la solde de I'Angle-
terre. ' La paix s'6toilt conclue, un peu moins
d'une ann6e apr s, Ai Lun~ville; par l'art. 6
de ce trait, 1'61ecteur perdoit de belles et
importantes possessions situ6es sur la rive
gauche du Rhin, le duch de Juliers, une
grande partie du Palatinat, les principautds du
Hundsriick qui en ddpendoient, le duch. de
Deuxponts, son patrimoine personnel, dont i
n'avoit jarnais joui, ayant succ6d aux droits
de son fr~re, le duc de Deuxponts, pendant
que ce pays 6toit occup6 pat les Francois; en-
fin il perdoit de beaux domaines en Alsace,
qui lui etoient devenus chers, parce qu'il y avoit
dass6 la plus belle partie de sa vie. I est vrai qu,

' Yoy. Vol. V, p. 32o et 33o.
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la paix de Lundvilte promettoiL de l'indemniser
de ces pertes ; inais comme le memie trait6 as-
suroit un dddommagement en Alleinagne h un
prince 6tranger, le grand-duc de Toscane, et
qu'on n'ignoroit pas que la convention secrete
du 5 aoLt 1796', entre la France et la Prusse,
promettoit au prince de Nassau-Orange , pour
les pertes qu'il avoit 6prouv~es hors de I'Alle-
nagne, les 6vechds de WUirzbourg et de Barn-
berg, les deux provinces qui convenoient le
mnieux a la Bavikre, en cas que 'Autriche se
flit r~serv6 L'archeveh6 de Salzbourg pour le
grand-duc de Toscane , i 6toit i craindre que
le nombre de pays ecclsiastiques qu'on vou-
droit s6culariser pour les princes h~r~ditaires
ne seroit pas suffisant pour la masse des in-
demnit~s qu'on avoit promis d'accorder. L'&-
lecteur, abandonn6 h ses propres forces,
sans aliU dont il pft se promettre beaucoup
d'appui, se rappeloit, non sans inquitude,
que 'Autriche avoit jet6 depuis long-tetps in
d~votu sur une partie de la Bavi~re, qui lui
sembloit m~me n~cessaire si elle vouloit don-
ner A sa monarchie une frontire militaire. Ce
qui devoit ajouter A 1'embarras de ce prince,
c'est la circonstance que, malgr6 ses pressantes
sollicitations, ]a Grande-Bretagne s'6toitrefus~e
de lui garantir, par la convention du 16 mars
2 8oo, l'int~grit6 de ses possessions sur la rive
droite du Rhin.

Foy. Vol. IV, p. 385.
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Dans ces conjonctures, l'dlecteur pouvoit
craindre que, lorsqu'il seroit question d'6valuer
ses pertes et de lui trouver un dddommage-
ment, les intdrets de sa maison ne fussent sa-
crifids a des considdrations sup6rieures. Re-
cherchantun alli6 et ne le trouvant peut-etre pas
dans la Prusse, qui avoit h discuter ses propres
intd'ts et ceux de la maison d'Orange, les
yeux de l'6Iecteur se tournbrent vers la France,
-t laquelle d'anciens souvenirs l'attachoient. II
parolt que les ouvertures de ses ministres furent
bien accueillies h Paris. On y regardoit la Ba-
vi~re comme I'a.1ie naturelle de ]a France
contre I'Autriche: on avoit peu de reproches
personnels i faire A 1'6lecteur, qui pouvoit fa-
cilement justifier le trait6 du 16 mars i8oo,
et meme celui du 15 juillet, par les circon-
stances imnpdrieuses oii il s'dtoit trouv6.

I1 fut sign6, le 24 aouit 18oi, t Paris, un
trait6 aunomde 1'dlecteur, par M. de Cetto, son
ministre au cercle 6lectoral et 4t celui du Haut-
Rhin, et, au nom de la France, par M. Caillard,
alors garde des archives du ministbre des affaires
trangres. II est dit dans le preambule que

cctte paix particuhire est conclue avec 1'dlec-
teur, parce qu'il n'a pas seulement pris part i la
guerre, moyennant son contingent, comme
membre de l'Empire, mais aussi comme auxi-
liaire des puissances allies : c'est ainsi qu'on
sauva ce qu'il y avoit d'irrdgulier dans un traiL
particulier d'un 6tat d'Empire a, c la France,
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dans un moment ob une ddputation solennelle
devoit r6gler les intdrets de tout le corps ger-
manique.

Par les art. 1 et 2, l'amiti6 est renouvelde
entre les deux 6tats, et 1'electeur renonce per-
sonnellenient t toutes ses possessions sur la rive
gauche du Rhin, qui avoient ddjh 6t6 c~des t
Lundville.

L'art. 3, qui est celui pour lequel cette con-
vention a k6 proprement faite , est ainsi concu:
cc Convaincue qu'il existe un intdr~t personnel
i empecher 'affoiblissement des possessions
Bavaro-Palatines, et consdquemnment h rdparer
]a diminution des forces du territoire, qui r6-
suite de la renonciation ci-dessus, la republique
francoise s'engage A maintenir et A ddfendre
efficacement l'intdgrit6 des susdites possessions
Ai la rive droite du Rhin, dans l'ensemble et
I'dtendue qu'elles ont ou qu'elles doivent avoir
d'apr~s le trait6 et les conventions conclues
t Teseben le 13 mai 1779, sauf les cessions
qui auront lieu du plein gr6 de S. A. E. et du
consentement de toutes les parties intdressdes.
La rdpublique francoise promet en meme temps
qu'elle usera de route son influence et de tous
ses moyens pour que l'article 7 du trait6 de
paix de Lundville, en vertu duquel 'Empire
est tenu de donner aux princes hdrdditaires qui
se trouvent ddposs~ds A la rive gauche du Rhin,
un dddommagement pris dans son sein, soit par-
ticulikrement ex6cute hi 1'6gard de la maison
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6lectorale Palatine de Bavi re, en sorte Tie
cette maison reeoive une indernnit6 territoriale,
situ6e autant que possible a sa biens~ance, et
6quivalente aux pertes de tout genre qui out
k6 une suite de la pr~sente guerre. ,

L'art. 5 renferme encore une stipulation fa-
vorable a l'6lecteur. Nous avons vu que, pau
'art. 8 de la paix de Luneville, la France ne

s'6toit charg6e que de celles des dettes hy-
potb6qu~es sur le sol des provinces de la rive
gauche du Rhin, qui r~sultoient d'emprunts
formellement consentis par les 6tats de ces pays;
mais le duch6 de Deuxponis et les parcelles
du Palatinat, situ~es sur cette rive, n'avoient
pas d'6tats. I1 fut done convenu que les dettes
de ce pays qui, h leur origine, avoient k6 en-
registries par les corps administratifs sup6-
rieurs, seroient assimilmes h celles qui avoient
6t6 consenties par les 6tats dans les pays oii il y
en avoit.

Le 8.e article n'est pas moins favorable Ai
I'6lecteur. Les s~questres qui avojent 6t6 mis,
a cause de la guerre, sur les biens des sujets
ou serviteurs de l'lecteur, domicili~s sur la
rive gauche du Rhin, devront 6tre levis du
jour de 1'6change des ratifications '.

Paris devint, au commencement de 'ann~e
18o2, le centre de n~gociations fort animes.
L'Autriche et la Prusse y traiterent de leurs in-

M.rTrNs; Rec., Td IX, p. 539,
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demnitds particuli~res; mais le gouvernement
francois se montra peu favorable aux reclama-
tions de la premiere puissance, tandis qu'il se
preta hi d'aulres projets d'agrandissement.

Cing traitds furent le rdsutat des ndgocia-
tions de Paris.

1.0 Un trait6 sign6 le 24 mai entre la France
et la Prusse, et determinant les indemuitds
qui seroient accordees h la Prusse.

2.0 Un trait6 sign6 le merwe jour entre la
France et la Bavi~re, sur les intdrets de cette
derniere puissance '.

5.0 Un troisikme, du me'me jour, entre la
France et la Prusse, relatif aux r6clamations de
la maison de Nassau-Orange.

4. ° Un trait6 du 4,juin entre la France et la
Russie, par lequel ces deux puissances con-
v'inrent de se charger de la mediation pour le
rdglement des indemniLs en Allemagne, et de
projeter pour cela un plan qui seroit prdsentd /
la diLe. Buonaparte auroit peut-etre dispos6 en
maitre absolu du sort de I'Empire, s'il n'dvoit

t arretd dans ses projets par l'intervention de
l'empereur de Russie. Nous avons dit 9 que, peu
de jours apr~s le r~tablissement de la paix entre
Alexandre et la France, le premier consul s'toilt
engagd, par une convention qui fut signDe le

' Ces deux traitks sont quelquefois cit~s sous la date
du 23mai: nous ne savons pas laquelle de ces deux dates
est exacte.

Voy. Vol. V, p. 399.
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1o octobre i8oi, h laisser la Russie prendre
part t 1'arrangeement des affaires d'Allemagne
et d'Italie. L'entrevue que ce prince eut, au
mois de juin 1802, a Memel, avec le roi de
Prusse, le confirma sans doute dans l'id6e de
r~primer l'ambition de Buonaparte en s'asso-
ciant avdc lui dans le r6le de mddiateur de 'AI-
lemagne.

5.0 Une convention particuire entre la
France et le duc de Wlirtemberg, signde le 20

juin 1802.

Les deux premiers trait&s ont k6 tenus se-
crets, ainsi que le quatri~me; mais on a pu
connoitre leur contenu par le premier plan
d'indemnisation dont nous parlerons sous peu,
ainsi que par le traitede Berlin, du 14novembre
1802, qui fait voir que la Prusse promnit de
ceder A ]a Hollande Sevenler, Huyssen et Mal-
bourg. On sut aussi qu'en ratifiant, le 16 juillet,
le trait6 du 4 juin, l'empereur de Russie avoit
rdserv6 une indemnit6 pknire tant au roi de
Sardaigne, dont les intr~ts paroissent avoir
&6 passes sous silence dans le plan, qu'au duc
de Holstein-Oldenbourg, pour le sacrifice du
pdage d'Elsfleth qu'on vouloit lni imposer.

1 .. 24 Mai La troisi~me convention du 24 mai ftt
signee par le g6nral Beurnonville au nom de
la France, et par le marquis de Ltechesini
pour la Prusse. Nous avons dit I qu'h l'instant

f!oyez ci-dessus, p. 155.
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meme o6 fut signde la paix-d'Awiens, la France
prenoit, avec la r~publique batave, 'engage-
ment que la compensation que 'arl. i8 de cette
paix promettoit A la maison de Nassau pour les
pertes qu'elle avoit faites dans la ci-devant r&-
publique des Provinces-Unies, tant en pro-
pridt~s particulires que par ]a suppression des
charges dont elle 6toit revetue, ne seroit pas
fournie aux d~pens de la r~publique. Cette
compensation fut dktermine, par la convention
du 24 mai 1802, entre la France et la Prusse,
dont voici les principales dispositions:

Le prince de Nassau-Orange-Dillenbourg-
Diez renonce, pour lui, ses hritiers et succes-
seurs, A la dignit6 de stadhouder, et at tous les
droits et privileges qui en d~pendoient, de
neme qu' t tous ses domaines et proprit~s fon-
cieres dans toute 1'6tendue du territoire de ]a
r~publique; mais it conservera les revenus per-
p6tuels et annuels qu'il a A pr~tendre de la r6-
publique. _l7t. 1 et 2.

L'art. 3 determine l'indemnit6 que recevra le
prince en Allemagne. Nous en parlerons A
I'article du recks de la d~putation de 'Em-
pire, oii it sera question des acquisitions que
fit la maison de Nassau - Orange en Alle-
magn e.

Par 'art. 4, la succession dans cette maison
est r~gl e. La ligne masculine exclura la ligne
feminine; reais, h d6faut d'h6ritiers ralies, les
fenmes succ~deront dans tous leurs droits. En
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cas detl'entire extinction de Ia ligne directe
descendant du prince r~gnant, la maison de
Prusse h~ritera des possessions nouvelles de
cette maison. Ce droit est assur6 h [a maison
de Prusse , A cause des justes pr~tentions qu'elle
formoit depuis 170 sur la succession d'Orange,
qui est remplac~e par les nouvelles possessions
en Allemagne. Henri-Frederic de Nassau,
prince d'Orange et stadhouder des Pays Bas,
laissa, entre autres enfans, un fils et deux filles.
Le fils lui succ~da sous le titre de Guillaume II,
et eut ht son tour pour successeur son flls Guil-
laume III, qui mourut en 1702 sans enfans.
Louise-Henriette, fille aln~e de Henri-Frd6-
ric, avoit 6pous6 le grand-6lecteur; son fils,
le premier roi de Prusse, se porta hritier de
Guillaume II1; mais celui-ci avoit institu6 Jean-
Guillaume, prince r~gnant de Nassau-Diez,
stadhouder de Westfrise, petit - fils d'Albertine-
Agnes, scconde fille de Henri-Fr~d6ric. La.
France r~unit alors la principaut6 d'Orange
comme fief &eint; mais les riches domaines
des comtes de Nassau dans les Pays-Bas de-
v'inrent le patrimoine de la maison de Nassau-
Diez, que, depuis ce temps, on appelle ]a rai-
son de Nassau-Orange.

Le 5' article assure A la maison de Nassau
la garantie de la France et de la Prusse pour
ses nouvelles possessions.

Le roi de Prusse et le prince de Nassau-Orange
reconnoissent la r~publique batave. Art. 6.
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L'art. 7 dit: - Irn-Mmdiatement aprs 'ehange
desratifications, S. M. le roi de Prusse et S. A. S.
le prince de Nassau-Orange-Dit1enbourg-Diez
peuvent prendre possession des 6tats et pays
qui leur sont tomb&s en partage. , Deux choses
peuvent surprendre ici : l'occupation prdma-
turde avant qu'on eU't demande le consente-
ment de I'Empire, et ]a singulire r~daction de
I'article, qui pouvoit faire croire que les huit
articles qu'on a publis comme formant une
convention particuliere conclue, le 23 mai,
entre ]a France et la maison de Nassau, en-
troient plutbt dans une convention gdn~rale,
qui stipuloit A la fois les intdr~ts de la Prusse
et ceux du stadhouder '

On apprit, par une convention qui ut sign&e crlinBdu 14

i Berlin, le 14 novembre 1802, entre le mi- o nv 82.

nistre d'6tat- conte de I1augwitz et M. Hult-
man, envoy6 de la rdpublique batave, que ]a
Prusse avoit pris, par l'art. 2 de son trait6 du
24 mai, 'engagement de cider A la rdpublique
les enclaves de Sevenaer, Huyssen et Malbourg.
La convention de Berlin rage le ddtail de cette
cession. Cette convention ne fiat pas exdcutde.
La Hollande n'obtint la possession de ces trois
districts qu'aprs la paix de Tilsit et par suite
de la convention de Fontainebleau, du ii no-
vembre 1807 2.

MARTENS, Rec., T. X, p. g19.
Voyezle trait du 4 norembre 18o2 da.ns MAnTESi,

Recueil, T. IX, p. 221.
VI . 1 7
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Tn, , Paris ' Le cinquikme trait6, celui du 20 1uin 1802,

fut sign6, au nom de la France, par M. d'Hau-
terive, et, au nom du due de Wirtemberg,
par le baron de lVorrnann, son conseiller priv6.

Le due de Wfirtemberg renonce h ses pos-
sessions sur la rive gauche du Rhin et en Al-
sace , qui sont toutes d6taillkes dans I'art. i,
ainsi qu'aux seigneuries, fiefs et domaines pos-
s~d~s par les h~ritiers et successeurs du due
L~opold-Eberhard de Wfirtemberg-Montbel-
liard, et qui sont r~versibles h la maison du-
cale. L~opold-Eberhard, dernier due de Wiir-
temberg-Montb~liard, 6toit mort en 1725. I1
avoit laiss6 des enfans l6gitimes, issus d'un ma-
riage morganatique, et qui par consequent n'a-
voient pu lui succ~der, et des enfans naturels
de deux soeurs, filles d'un baron de 'Esp&
rance. Les descendans lkgitimes portent le
nor de comtes de Sponeck; les descendans
des enfans naturels sont les barons de 'Esp&-
rance. II parolt que ces deux familles ont perdu
leurs possessions par la cession de la rive gauche
du Rhin. On ne les trouve pourtant pas parmi
celles auxquelles le recks de la dpulation ac-
corde des indemnit~s : nous ignorons si la real-
son de Wfirtemberg les a d~domrnag~es de
leurs pertes.

Par l'art. 3 de]aconvention du 20 jUin 1802,
le due de Wirtemberg renonce A tontes de-
mandes qu'il pourroit former h titre d'arr~rages
et non-jouissance de droits et revenus des pa)s
ceds.
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Par l'art, 4, la rdpublique francoise s'engage
faire obtenir au duc des indemnit&s territo-

riales qui seront, autant que possible, situdes
sa convenance et i son gr6, 6gales aux pertes

de tout genre rdsultdes de la guerre, et con-
formes aux avantages et privilhges attacbs aux
possessions c~des. Le trait patent n'en dit pas
davantage; mais on ne peut douter que ces in-
demnites n'aient 6 convenues par les articles
secrets,

Les articles suivans se rapportent aux dettes
et aux sdquestres

"La 11russe ,]a

Peu de temps aprbs la conclusion de cesrai~ro t ,A -
trait&s, et avant que la dputation de 'Em- 1. , .
pire eilt encore commence6 ses sdances, plu-
sieurs souverains d'Alleragne se mirent en
possession de leurs lots. Le roi de Prusse en
donna l'exemple, non par une occupation ef-
fective, mais en en annoncant le premier le
projet. Une patente datde de Ka-nigsberg, du
6 juin i8o2, d~clara que, par suite des stipula-
tions de la paix de Lundville et des conventions
sur lesquelles on s'6toit accordd, les veches
et villes dont nous donnerons plus tard la liste,
avoient 6t6 adjugds A la Prusse. L'occupation
eut lieu le 3 aoi't 18'02. Les troupes bavaroises
avoient pris possession, d&s le 16 juillet, du
territoire situ6 sur la rive gauche du Lech.
Elles entr~rent, au. mois d'aouit, dans 1'6vechd

MARTENiS, Rec., T. X, p. 92.
17 k
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de Passau, et firent mine de vouloir occuper
la ville de Passau. Cette ville avoit t6 promise
A 1'decteur ; mais 1'empereur la rdclamoit pour
son fr~re, le grand-duc de Toseane. Pour em-
p~cher que la Bavi~re ne sen mit en posses-
sion, 'Autriche la prdvint; les troupes autri-
chiennes entr~rent A Passau te 17 ao'it ; le 19,

D&aaflrons elles oecuperent 1archeve'h6 de Salzbourg.
Au mois de juillet, le imiinist~re autrichien

prie.... avoit adress6 aux envoyds de Prusse, de Ba-

vi~re, de Saxe et de plusieurs autres 6tats d'A1-
lemagne h la dite de Ratisbonne, une note
eirculaire dans laquelle on leur annoncaque,
ds le mois de fdvrier , I'ambassadeur de I'em-
pereur, A Paris, avoit re u 'ordre d'entamer
une nDgociation pour se concerter avec le gou-
vernement francois sur 'exkcution des art. 5
et 7 du trait6 de Lundville; que cependant cet
ambassadeur n'avoit pas 6t6 appeI6 aux ndgo-
eiations qui avoient eu lieu h ce sujet; que le
gouvernement franeois avoit fait connoltre r6-
cerment que, d'accord avee la Russie, il d6-
siroit que la fixation de l'alfaire des indeinnits
eit lieu de la maniere preserite par les lois de
'Empire; qu'en consdquence, 1'empereur alloit

prendre les mesures ndcessaires pour que la
ddputation de 'Empire pft incessamment ou-
vrir ses sdances. On ajouta, au reste, que 1'em-
pereur 6toit convaincu que ]a tranquillit6 et le
bien-etre de l'Allemagne exigeoient non seu-
lement que le rdglement se fit avec concorde
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et avec des 6gards r6ciproques, surtout entre
les principales parties int~ress~es; mais aussi
que 'execu tion du plan qui, de concert avec la
Russie et ]a France, auroit 6t6 adopt6, eUit lieu-
d'une mani~re conforme aux lois, sans qu'on
se permL des ddmarches arbitraires et des actes
de violence qui forceroient d'autres parties
int6ressees ' prendre de semblables mesures
pour s'assurer l'indemnit6 complkte qui leur
6toit due; enfin que de telles ddmarcbes occa-
sionneroient une grande confusion et ddtrui-
roient le lien qui rdunissoit les membres de
1'Em pire.

La cour de Prusse ddclara, en r~ponse i cette
note, qu'il n'6toit A la v~rit6 plus possible de
suspendre l'occupation des nouvelles posses-
sions prussiennes ; mais que le roi ddsiroit que
cette occupation 'ftit envisagee comme une me-
sure provisoire, et qu'il ne regarderoit les pro-
vinces occupdes comme A lui appartenantes,
que lorsque la ddputation de r'Empire auroit ter-
win6 la mission dont elle 6toit chargde.

L'empereur convoqua effectivenent ]a d6-
putation , par un ddcret de commission du 25

juillet, dans lequelilannonca qu'il avoit nomm6
comme pkdnipotentiaire imperial aupr~s du
congr~s le baron de Ifigel, son commissaire

la di&e; et comme subd&tgu6 de Boh~me,
le conseiller auliqueSchraut.Le 4 aou't suivant,
la di~te dressa Ics pleins-pouvoirs pour la d -
puLation
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f'laotian aes Avant 1ouverture de ses seances, les ministrespluis"ance 6d'la-

trices du 18 aoft de Russie et de France la di~te de 1'Empire,i80z ,et premier'0 f

plab d'i4Zemnit. MMIIVI. de Klipfel -et Laforest , remirent , le
18 aoi't, h ce corps, une ddclaration uniforme,
signde h Paris, le 18 aouit, par M. de Talleyrand-
Pdrigord, et A Saint-Pdtesbourg, le 4- juillet,
par le vice-chancelier, prince Kourakin.

I est ndcessaire, pour l'intelligence de 'bis-
toire du recks de ]a ddputation, que nous ins6-
rions ici en entier cette ddclaration.

S. M. 1'empereur de toutes les Russies [ Le premier
consul de la rdpublique francoise] , 6tant anim6 du
d6sir de contribuer ia consolider le repos et la tranquil-
1it de 'Empire germanique, aucun moyen ne lhi a
paru plus propre obtenir cet effet de sa sollicitude,
que celui de fixer, par un plan d'indemnit6 appro-
pri6, autant que les circonstances ont pu le per-
mettreaux convenances respectives, un arrangement
propre 4i produire cet effet salutaire ; et un concert
de vues s'6tant 6tabli Zi cet 6gard entre S. M. I. et le
gouvernement francois [le premier consul de la r6-
publique franoise et S. M. I. de toutes les Russies J,
elle [il] a autoris6 son ministre pl6ipotentiaire 4t
Paris [le ministre des relations extIrieures] a se con-
certer avec le miuistre de la rdpublique francoise [le
mninistreplnipotentiairede S. M.I. de toutes les Rus-
sies], sur les moyens les plus propres "a appliquer les
principal adopts pour ces ddommagemens aux
dift'rentes deinandes des parties interessees.

Le rdsuhat de ce travail ayant obtenu son appro-
batio , elle [il ] a ordonn6 au soussigu6 de le porter
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ai la connoissance de la dike de l'Empire par la prd-
sente dtclaration , d~marche "h laquelle S. M. I. ,
aussi bien que le premier consul de la r6publique
francoise [le premier consul de la r~publique fran-
coise aussi bien que S. M. I.], se sont dtermiuns par
les considerations suivantes:

L'article 7 du trait de Lundville ayant stipul'que
les princes b6rdditaires dont les possessions se trou-

voient comprises dans la cession faite h la rdpu-
blique francoise des pays situds sur la rive gauche du,
Rhin, seroient indemnisds, il a t6 reconnu que,
conform6ment h ce qui avoit 6t pr&cdemment d6-
cid6 au congr&s de Rastadt, cette indemnisation
,devoit s'op6rer par vole de s6cularisation ; mais,
quoique parfaitement d'accord sur la base du d4-
dommagement, les 6tats iutdresss sont demeur&s si
opposes de vues sur la distribution , qu'il a paru jus-
qu'ici impossible de procgder i l'ex~cution de 1'ar-
ticle pr~cit6 du traitg de Lundville. Et, quoique la
dixie de l'Empire ait nomm6 une commission spe-
ciale chargde de s'occuper de eette importante ma-
ti~re, on voit assez, par les retards qu'eprouve sa
reunion, combien 1'opposition des int6rks, et la ja-
lousie des pr~tentions, mettent d'obstacles ' ce que
le rdglement des indemnitds en Empire ddrive de
Faction spontan&e du corps germanique. C'est ce qui
a fait penser S. M. 'empereur de toutes les
Russies et au premier consul db la r~publique-
francoise [ au premier consul de la rpublique
francoise et h S. M. r!empereur de towes les Russies I
qu'il convenoit 6 deux puissances parfaitement d6-
sinteressdes (e prdsenter leur mtdiation, et d'offrir
aux d ]ibrations de la di~te imp6iale un plan gd-
vdral d'indamnisation rddig d'aprs lei calculs d-
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]a plus rigoureuse impartialit6, et dans lequel on se
seroit applique tant a compenser les pertes recon-
nues, qu'a conserver, entre les maison s principales
en Allemagne, l'dquilibre qui subsistoit avant la
guerre.

En consdquence, apr s avoir examinu avec la plus
scrupuleuse attention tous les mdmoires, tant en dva-
litation des pertes qu'en demandes d'indemnit6s, pr4-
sentds par les parties intdressdes, on est demeur6
d'accord de proposer que les d6dommagemens soient
rdpartis de la maniere suivante:

A I'archiduc grand-duc, pour la Toscane et d6-
pendances: l'archev~eh de Salzbourg, la prv6tW
de Berchtolsgaden , N'dvch6 de Trente, Fvch de
Brixen, la partie de l'v~eh6 de Passau situde au-delk
de l'Illz et de Flin du c6t6 de l'Autriche, a 1'excep-
tion des faubourgs de Passau avee un rayon de cinq
cents toises, les abbayes, chapitres et couvens situds
dans les dioceses sus-mentionn~s.

Les principautds ci-dessus seront tenues par 1'ar-
chiduc aux conditions, engagemens et rapports fon-
d6 s sur les traitds existans. Lesdites principaut6 s
seront retirdes du cercle de Bavikre et incorpordes
au cercle d'Autriche; et leurs jurisdictions eccl6sias-
tiques, tant m~tropolitaine que diocdsaine, seront
pareillement s6pardes par les limites des deux cercles.
Mihldorff sera uni it la Bavire, et son 6quivalent
en revenus sera pris sur ceux de Freisingen.

Au ci-devant duc de Aloddne, pour le Mod6nois et

ddpendances: le Brisgau et l'Ortenau.
A l'dlecteur Palatin de Baf.igre, pour le duch6 de

DetIxponts,le duch6 de Juliers, lePalatinat du R bin,
le marquisat de Berg-op-Zoom, ]a seigneurie de
Ilavenstein ei autres, situies dAns ia Bdgique et ea

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SCTIO1 I. HISTORr DE LA DISPUTATION. 265'
Alsace : les 6vecbs de Passau, ii la rdserve de la part
de 1'archidue; de Wiirzbourg, sous les reserves ci-
apr~s; de Bamberg, d'Aichstedt, de Freisingen,
d'Augsbourg, la prdv6td de Kempten, les villes im-
pdriales de Rothenbourg, Weissenbourg, Winds-
heim, Schweinfurt, Gochsheim, Sennefeld, Alhau-
sen, Kempten, Kaufbeuren, Memmingen ; Din-
kelsbhll , Ncerdlingen, Ulm, Bopfingen, Buchhorn,
Wanfgen, Leutkirch, Ravensbourg et Alschhausen,
les abbayes de Saint-Ulric, Irsie, Wengen, Scet-
flingen, Elchingen, Ursberg, Rokenbourg, Wet-
tenhausen, Ottobeuren et Kaysersheim.

Au roi de Prusse, pour les ducb6s de Clves (A* la
gauche du Rhin) et de Gueldre, la principaut6 de
Moers, les enclaves de Sevenaer, Huissen et Mal--
bourg, et les pdages du Rhiri et de la Meuse : 1'cvch6
de Hildesheim et celui de Paderborn, le territoire
d'Erfort et Untergleichen, l'Eichsfeld et partie mayen-
coise de Trdfort, la partie de I'Nv6chd de Monster
situ.e i la droite d'une ligne tirde d'Olphen par
Munster sur Tecklenbourg, les deux villes d'Olpben
et de Munster y comprises, ainsi que la rive droite
de I'Embs jusqu'i Linghen, les villes impgriales de
Muhlhausen, Northausen et de Goslar; les abhayes
de Herfordea , Quedliubourg , Elten , Essen et

Werden.

Aux princes d 2assau; savoir:
Nassau-Usingen, pour la principaut6 de Saar-

bruck, les deux tiers du comt6 de Saarwerden, la
seigneurie d'Ottweiler et celle de Laihr dans l'Orte-
nau: les restes de l'dectorat de Mayence A la droite
du Mein ( la reserve du grand-bailliage d'Aschal'-
fenbourg,), et crux entre le Mein, le pays de Darm-
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stadt et le comt6 d'Erbach, Caub et les restes de l'1ec-
torat de Cologne proprement dit (t la rgserve du.
comt6 d'Altwied), les cotivens de Seligenstadt et
Bleidenstadt, le comt6 de Sayn-Altenkirchi-n aprbs ]a
mort du marggrave d'Anspach, les villages de Soden
et Sulzbach.

Navsau-T'Veilbourg, pour le tiers de Saarwerden et
la seigneurie de Kirehheim-Bolanden: les restes de
l'dectorat de Trbves avec F'abbay e d'Arnstein et celle
de Marienstadt.

Nassau-Dillenbourg, pour indemnit6 dn stadbou-
derat et des domaines en Hollande et en Belgique:
les 6v~cbs de Fulde et de Corvey, la ville de Dort-
mund, les abbayes et chapitres situds dans ces terri-
toires, ' la charge par lui de satisfaire aux prdten-
lions subsistantes et prdcddemment reconnues par
la France sur quelques successions r~unies au majo-
rat de Nassau - Dillenhourg pendant le cours du
si~cle dernier, l'abbaye de Weingarten et celles de
Kappel au comt6 de la Lippe, de Kappenberg au
pays de Munster el de Dietkirchen.

Au marggrape de Baden , pour sa part au comt6
de Sponheim, et les terres et seigneuries dans le
Luxembourg, 'Alsace, etc.: N'dvch6 de Constance,
les restes des 6vechds de Spire, B'Me et Strasbourg
les bailliages Palatins de Ladenbourg, Bretten et
Heidelberg, avec les villes de Heidelberg et Mann-
heim, la seigneurie de Lahr, lorsque le prince de
Nassau sera mis en possession d'Ahenkirchen ; les
restes du comt6 de Lichtenberg a la droite du Rhin,
les vi1les imp6riales d'Offenbonrg, ZellHamersbach,
Gengenbach, Uberlingen, Biberach, Pfullendorff
et Wimpfen; les abbayes de Schwarzach,, Frauen-
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aib, Allerheiligen, Lichtenthal, Gengenbach, Et-

tenbeim-Mbinster, Petershausen et Salmansweiler.
Au duo de Wiirtemberg , pour ]a principaut6 de

Montbiliard et ses possessions en Alsace et Franche-

Comt6 ; la pr~v6t6 d'Elwangen , l'abbaye de Zwiefal-
ten, les villes imp6riales de Weil) Reutlingen, Eslin.
gen, Rothweil , Giengen , Aalen, Hall, Gemiindt et
Heilbronn.

Au landgrape de Hesse-Cassel, pour Saint-Goar et
Rheinfels, et moyennant qu'il sera cbarg6 de l'in-
demnit6 de Hesse-Rothenbourg: les enclaves mayen-

coises d'Amcenebourg et de Fritzlar, avec leurs d6-
pendances, et le village de Holzhausen.

Au landgrave de Ijesse-Darmstadt, pour la tota-
lit6 du comt6 de Lichtenberg et dpendances: les
bailliages Palatins de Lindenfels et Otzberg, et les
restes du bailliage d'Oppenheim, le duch6 de West-
phalie, it la rdserve de l'indemnit6 du prince de Wit-
gensteinD, les bailliages mayenqois de Gernsheim,
Bensbeim, Heppenbeim, les restes de l'6 vch6 de
Worms, la ville de Friedberg.

Au prince de Hohlenlohe-Bartenstein , au comte d
,Lduwenhaupt, aux hritiers du baron de Dietrich,

pour les parties allodiales du comt6 de Lichtenberg;

savoir :
A Hobenlobe, pour Oberbronn: le bailliage de

Yaxtberg et les portions de Mayence et de Wiirz-
bourg au bailliage de Kunzelsau.

Aux autres, pour Rauchenbourg, Niederbronn,
Qeishofen, etc.: I'abbaye de Rotbenmiinster.

Au m~me comte de Lowenhaupt et au comte de

Hillesheim, pour Reipohzkirchen : l'abbaye de Hei-
ligkreulzthal.
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Aux princes et comtes de Ldw'enstein, pour le

comte de Virnebourg, la seigneurie de Scharfeneck et

autres terres dans les pays r6unis a la France: la part

de Wiirzbourg aux comt6s de Rhineck et de Wert-

heim it la droite du Mein, l'abbaye de Brombach.

Au prince de Linange: les bailliages mayeocois de

Miltenberg, Amorbach, Biscbofsheim, Kcenigsho-

fen, Krautheim et totites les parties de Mayence

comprises entre le Mein, ]a Tauber, le Necker et le

comt6 d'Erbacb les parcelles de Wiirzlourg i ]a

gauche de la Tauber, les bailliages Palatins de Box-

berg et Mosbach, 'abbaye d'Amorbach et la prdv6t6

de Combourg, avec supdriorit6 territoriale.

Au cointe de Linangp-Guntersblum: le bailliage

xnayencois ou Kellerey de Billigheim.

Au comte de Linange - Heidesheim: le bailliage

mayencois ou. Kellerey de Neidenau.

Au comte dc Linange - Westerbourg, branehe

alane: le couvent de Schcentbal sur la Yaxt, avee

supdriorit6 territoriale.

Branche cadette: la prevotW de Wimpfen,

Aux princes de Salm-Salm et de Salm-K rbourg,

aux R lingraves , aux princes et comte de Salm-Rei-

ferscheid: les restes du haut-6vch de Munster.

Au prince de ITied-Runckel, pour le comt6 de

Crdange: le comt6 d'Altwied, A la reserve des bail-

liages de Lintz et d'Unckel.

Au due d'Aremberg, au comte de la Mark, au

prince de Ligw, pour la principaut6 d'Aremberg,

les comtds de Sassenberg, Schleyden et Fagnolles:

le comt6 de Recklinghausen, avee le bailliage de

Di 1men all pays de Munstcr.
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Aux princes et comntes de Soirns , pour Rolirhach,
Hirschfel d: les couvens d'Arnsbourg et d'Ilbenstadt.

Au prince de W4;ittgenstein, pour Neumagen , etc.:
l'abbaye de Graffschaft, le district de Zuschenau et
la fork de Hellenhergerstreit au duch6 de \West-
phalie.

Au comte de FT'artemberg, pour Wartemberg:
la Kellerey de Necker-Steinach, celle d'Erenberg
et la ferme de Wimpfen d6pendante de Worms et de
Spire.

Au prince de Stolberg, pour le comt6 de Roche-
fort: les couvens d'Engelthal et Rockenberg.

Au prince d'Isenbourg: la part du chapitre de

Jacobsberg au village de Geiusbeim.

Au prince de la Tour-Taxis, pour indemnit6 du re-

venu des postes impdriales dans les provinces cd6es,
et domaines dans la Belgique: 'abbaye de Bucbau
avec la ville, celles de Marchthal et de Neresheim,
le bailliage d'Ostrach ddpendant de Salmansweiler.

Au conte de Sickingen , pour le comtdeLandstubI,

etc.: les abbayes d'Ochsenhausen et de Miinchroth.

Au comte de la Leyen, pour Bliescastel, etc.: les
abha es de Schtissenried, Guteuzell, Hegbach,
Baindt et Buxheim.

Au prince de Brezenheim : 'abbaye de Lindau

avec la ville.

A la comtesse de Colloreclo, pour Dachstuhl Fah-,

baye de Sainte-Croix de Donawerth.

A ]a comtesse de Sternberg, pour Manderscheid-

Blanckenheim : les abbayes de Weissenau et Ysny
avec la ville.
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Au prince de Dietrichstein, pour la seigneurie de
Trasp, qui sera abandonnde aux Grisons: la sei-
gneurie de Neu-Ravensbourg.

Aux comtes de lWestphalie:

de 3assenheim,
de Sinzendorf,
de Schawsberg,
d'Ostein,
de Quadt,
de Plettenberg,
de Metternich,
d'Aspremont,
de Toerring,
de Nesselrode,

pour Ollbruck:
pour Rhineck:
pour Kerpen:
pour Millendonck:
pour AWickerade:
pour Wittem:
pour Winnebourg, etc.-
pour Reckbeim:
pour Gronsfeld:
pour Wylr6, etc.:

Le bas-evech6 de Munster.

Au grand-prieur de Malte, pour les commanderies

it la gauche du Rhin: l'abbaye de Saint-Blaise avec
le comt6 de Bondorf et ddpendances, les abbayes de
Saint-Trutpert, de Schuttern , de Saint-Pierre et de
Tennenbach.

Apr~s avoir proposd de rdgler ainsi les indemnits
exigibles des princes bhrdditaires, on a reconnu qu'il
4toit h la fois possible et convenable de conserver
dans le premier collkge de 'Empire un dlecteur eccl6-
siastique. On propose en consdquence:

Que rarchicbancelier de l'Empire soit transfr6
au sidge de Ratisbonne, avec les abbayes de Saint-
Emeran, Obermunster et Niedermunster, conservant
de ses anciennes possessions le grand-bailliage d'A-
schaffenbourg, A la droite du Mein, et qu'il y soit
Veuni d'ailleurs un nombre suffisant d'abbayes rn-
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diates pour, avec les terres ci-dessus, lui parfaire un
revenu annuel d'un million de florins.

Et comme le meilleur moyen de consolider le
corps germanique, c'est de faire entrer au premier

colldge les princes les plus influens de l'Empire, on
propose que le titre dlectoral soit accord6 "an marg-

grave de Bade, an due de Wiirtemberg et au land-
grave de Hesse-Cassel.

De plus, comme le roi d'Angleterre, en sa qualit6
d'dlecteur d'Hanovre, a dev6 des prtentions sur

Hildesheim, Corvey et Hcexter, et qu'il seroit intd-
ressant qu'it se d6sist'ii de ses prdtentions, on propose
que l'6v0ch6 d'Osnabriick, qui appartenoit dejhi par
alternat ZI la maison dlectorale de Brunswick, lui soit

ddvolu a perpdtuit6 sous les conditions suivantes:

Premibrement, que le roi d'Angleterre, dlecteur
d'Hanovre , renoncera h tons ses droits et prdtentions
sur Hildesheim, Corvey et Hcexter.

Deuxibmement, qu'il fera pareillement abandon
aux villes de Hambourg et de Brme des droits et

propridtds qu'il exerce et possbde dans lesdites villes
et dans l'tendue de leur territoire.

Troisi~mement, qu'iI cddera le bailliage de Wild-
hausen au duc d'Oldenbourg et ses droits A la
succession 'ventuelle du comtd d'Altenkirchen au
prince de Nassau-Usingen. Moyennant la cession

du bailliage de Wildhausen au due d'Oldenbourg
et la sdcularisation qui sera faite A son profit de
1'6vch6 et du grand-chapitre de Lubeck, le page

d'Elsfleth demeure supprim6 sans pouvoir tre ritabl i
sous aucun prdtexte ou ddnomination quelconque ,

et les droits et propridt6s desdits vichs et chapitres
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dans la ville de Lubeck seront rdunis au domaiue de

la ville.

Ces propositions, par rapport au r 1lement des

indemnit~s en Allemagne, conduisent encore "i 6non.

cer ici plusieur6 cbnsiddrations g6nurales qui sont

de nature i devoir fixer l'attention de la dible, et sur

lesquelles ii De pourra manquer d'tre pris des dei-
sions convenables.

B1 paroit ndcessaire d'&ablir:

Premibrement, que les biens ecclksiastiques des

grands-chapitres et de leurs dignitaires devront tre

incorpords au domaine des 6v~ques, et passer, avec

les 6vchds, aux princes auxquels ceux-ci sout as-

sio-nds.
Deuxirmement, que les biens des chapitres,

abbayes, couvens, tant d'hommes que de femmes,

tant mdiats qu'imm~diats, dont it n'a pas 6t6 for-

mellement fait emploi dans la prdsente proposition,
seront appliqus:

A.) Au compltment de l'indemnit6 des tats et

membres hrdditaires de 1'Empire, s'il est reconnu
qu'il n'y a pas &6 suffisamment pourvu par les

assignations ci-dessus, et sauf la souverainet6 qui

demeurera toujours aux princes territoriaux.

B.) A la dotation des nouvelles 6glises cathddrales

qui seront ou conservdes ou 6tablies, taut pour 1'en-

tretien des v~ques que de leurs chapitres et autres

frais de culte.
C.) Aux pensions viageres et alimentaires du clerge

supprim6.
, Troisikmement, que les biens et les revenus appar-

tenans aux h6pitaux, fabriques, universitds, colliges

et autres fondatious pieuses, comme aussi celles dos
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communes de l'une des deux rives du Rhin situdes
sur 'autre rive, devront en demeurer distraits et mis
h la disposition des gouvernemens respectifs.

Quatribmement, que les terres et propridtds as-
signes aux 6tats d'Empire, en remplacement de leurs
possessions "A la rive gauche du Rhin, demeureront
spdcialement affectdes au paiement de dettes desdits
princes, tant personnelles que de celles provenant
de leurs anciennes possessions.

Cinqui~mement, que tous les pdages du Rhin
percus soit ii la droite , soit ii la gauche du fleuve,
devront tre supprimes, sans pouvoir tre rdtablis
so us quelque ddnomination que ce soit, sauf les droits
tie douane.

Sixi mement, que tous les fiefs relevant des cours
fdodales dtablies ci-devant A la rive gauche du Rhin,
et situ, s a la rive droite, rekveront dgormais direc-
tement de l'ernpereur et de l'Empire.

Septi~mement, que les princes de Nassan-Usingen,
Nassau-Weilbourg, Salm-Salm, Salm-Kirbourg,
Linange , A remberg, seront maintenus ou introduits
au colldge des princes, chacun avec vote viril affect6
aux possessions qu'ils recevront en indemnit6 deleurs
anciennes terres immddiates; que les votes des comtes
immddiats d'Empire seront pareillement transfrms
sur les terres qu'ils recevront en dedomnagement,
et que les votes ecclsiastiques seront exercds par les
princes et comites qui, par 1'effet du trait6 de Lund-
ville, se trouveront en possession des ctiefs-lieux.

Huiti~mement, que le coll6ge des villes devra
demeurer compos6 des illes libres et imperiales de
Lubeck, Hambourg, Brime, Wetzlar, Francfort,

TVI. 18
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Nuremberg , Augsbourg et Ratisbonne, et qu'iI devra
kre avis aix moyens de pourvoir At ce que, dans
les guerres futures oa 'Empire pourroit intervenir,
lesdites villes ne soient tenues d'y prendre aucune
part, et que leur neutralit6 soit assure par I'Empire,
autant qu'elle seroit reconnue par les autres puis-
smnees bellig6rantes.

Neuvi~mement, que la sdcularisation des couvens
de femmes recluses ne devra s'effectuer que du con-

sentement de l'dv0que diocdsain ; mais que les couvens
d'hommes seront "4 la disposition des princes territo-
riaux, qui pourront les supprimer on les conserver
A leur gr6.

Tel est 'ensemble des arrangemens et des consid6-
rations que le soussign6 a recu ordre de prdsenter h
la di~te impdriale, et sur lesquels il croit devoir
appeler ses plus promptes et plus sdrieuses ddib6ra-
tions, en lui exprimant, au nom de Sa Majestd Imp&
riale [d i premier consul de la rdpublique francoisel,
que l'intdrt de 'Allemagne, la consolidation de la

paix et la tranquillit6 gdndrale de l'Europe, exigent
que tout ce qui concerne le r~glement des indem-
1nitds germaniques soit termin6 dans 1'espace de deux
nOis.

Saint-Ptitersbourg, le juillet ISo'2 [Paris, 18 ther-
midor an Io (6 aot it 8o2.)]

Signd:

Le PRINCE DE KOURAKIN , wice-chancelier.
[CH. MAUR. TALLEYRAND.]

ILI ,porot 1802. I1 n'est pas moins ndcessaire d'avoir sous les
dy& 21 alet rM02.yeux le rapport qiue M. de Tal1eyrand-Pdrigord
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fit au premier consul dans la sdance du srnat
conservateur du 2 -1 aouit 1802.

Le trait6 de Lun'ville avoit opdr6 le r~tablisse-
ment absolu de la paix entre la France et I'Alle-
magne. 11 avoit rdgl6 d'une manibre expresse et ddfi-
nitive les rapports g6neraux entre ces deux pays ; et
la France, se trouvant de tout point satisfaite, 1'en-
tibre ex6cution du traitf n'auroit eu besoin d'aucun
r~glement ultrieur, s'il n'avoit t6 reconnu juste et
formellement stipuk que la cession consentie par
'Empire, au profit de la r6publique, seroit suppor-

t~e collecti'ement par la ftdration germanique, en
admettant toutefois la distinction des princes laics
b&ditaires et des ecclksiastiques usufruitiers.

Ce principe une fois pos6, i paroissoit que c'6toit
au corps germanique a s'occuper spontandment, et
sans d61ai, de son application.

Le voeu sinedre do gouvernement francois, uni-
quement appliqu6 aux affaires de l'int~rieur, 6toit de
n'entrer pour rien dans le reglement des indemnitgs
promises; et il borna son influence h temoigner sou-
vent qu'il 6toit empress6 de voir que le trait6 de Lu-
n~ville rect le comp1gment de son excliion par
relle de 'article 7. Mais ces excitations restbrent sans
effet, et plus d'une aune s' eoula sans qu'on pfit
s'apereevoir qu'il y efit seulement rien d'entamn pour
la r~parfition des dddommagemens.

Le dlfant d'extcution d'un e des stipulations capi-
tales du trait6 de Lundville, iaissoit l'Allemagne en-
tibre dans un tat d'incertitude qui devenoit chaque
jour plus embarrassant, en cela que les pr6. ntions,
les intrigues s'61evoient Ct se fortifioient A mesure
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qu'il y avoit plus d'inddcision dans les affaires et
dans les esprits. L'espbce de dissolution oil se trou-
voit le corps germanique retardoit pour 'Europe
enti~re les avantages de ]a paix, et it pouvoit, at
quelques 6gards, compromettre Ia tranquillit6 gen6-
rale. Le gouvernement de la rdpublique n'eut pas
sent le sentiment de cc danger; et, taudis qu'il rece-
voit de toutes parts les rdclamations des parties int6-
ressdes A La rdpartition des dddommagemens, la cour
de Russie tdmoigna combien ii lui paroissoit urgent
que les affaires d'Allemagne fussent rdgles. L'em-
pereur Alexandre, ' son av~nement au tr6ne, sentit
le noble ddsir de contribuer au maintien de Ia paix
rdtablie; et un concert intime, une association
franche et complete des vues les plus gdnareuses
s'dtant promptement form~s entre le premier consul
et 1'empercur, il fut reconnu par eux que la pacifi-
cation du continent ne pouvoit ktre solidement ga-
rantie qu'autant que le traitd de Lundville auroit
rqu sa complhte execution; et que cette exdcution
ne pouvoit plus tre procurde que par 1'initiative et
I'influence de deux puissances parfaitement ddsintd-
ress6es, dont la mddiation pr6ponddrante 6carteroit
tous les obstacles 6levds depuis dix-huit mois contre
la rdpartition ddfiniiive des indemnitds.

Ce fut donc uniquement pour mettre le sceau lar
paciication de l'Europe et pour en garantir ]a sta-
bilite, que le premier consul et S. M. 'empereur
de Russie se dktermin~rent, d'un commun accord,
h iniervenir dans les affaires d'Alleinagne pour ef-
fectuer, par leur mddiaiion, ce qu'on auroit vaine-
ment attendu des ddlibdrations intdrieures du corps
germanique.
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Ce premier point dtant convenu, une discussion

fut ouverte et suivie entre les deux cabinets pour
1'examen des voies et moyens qui devoieni conduire
au rdsultat ddsir6. 11 fut arrkt qu'un plan gdndral
d'indemnisation seroit prdsent6 4 la dikte; et ce fut
dans ]a rddaction de ce plan qu'on poria, des deux
parts, le soin le plus scrtipuleux A compenser routes
les pertes, A satisfaire tons les intrds, et At conci-
lier sans cesse les rdcla mations de la justice avec les
convenances de la politique.

I1 ne suffisoit pas, en effet, de ddterminer rigou-
reusement la valeur des pertes 6prouvdes, et d'y
proportionner tes compensations : les rsultats de la
guerre ayant altdr6 N'dquilibre inttrieir de l'Alle-
magne, il falloit s'appliquer 'h le r6tablir. L'intro-
duction de princes nouveaux dans le syslbme germa-
nique exigeoit des combinaisons nouvelles. La valeur
rdelle des dddommagemens ne devoit plus seulement
rdsulter de leur 6tendue, mais souvent de leur posi-
tion; et les avantages que pouvoient procurer i
quelques puissances la concentration de leurs an-
ciens et nouveaux domaines, 6toient eux - M6mes
d'une considdration importante et qui devoit Irc
observ6e.

Les deux gouvernemens s'appliqIrent done 't
examiner avec un soin scrupuleux la question des
indemnitgs sous tous ses rapports. Ils sentirent que
si la politique exigeoit la complkte satisfaction des
rnaisons principales , il n'6toit pas d'une iustice
moins rigoureuse de procurer aux eiats du seco ndet
du troisi~me ordre le d6dommarement de leurs
pertes; et le premier consul mit un empressement
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particulier at soutenir des droits qui auroient pu

trouver moins d'appui au milieu des intdresses.

Le concert parfait qui s'etoit fnorm entre la
France et la Russie, rdsulat heureux des rapports
directs que le premier consul avoit aim a entretenir

avec S. M. 'empereur de Russie, ayant prsid
toutes les discussions, on fut bient~t d'accord sur
tous les points, et un plan gdnral d'indemnisation
arretd h Paris entre les plhnipotentiaires respecliis,

recut 'approbaiion du premier consul et celle de

1'empereur.

I1 a &6 convenu que cc plan seroit pr6sent6 t la

dite de l'Empire sous la forme d'une dclaratiou
qui seroit faite simultandment par des ministres ex-

traordinaires nommds a cet effet. De la part du pre-
rier consul, c'est le citoyen Laforest, ministre de la
r~publique prbs r'decteur Palatin de Bavi~re, qui a

vu ordre de se rendre i Ratisbonne ; de la part de
1'empereur de Russie, c'est pareillement le baron de

Bhhler, son ministre h Munich.

Cette d&elaration doit avoir &6 pr6sentde ces jours
derniers, et la lecture que le premier consul a or-

dorn qui lui en fit faite en sdnat, va faire con-
noltre les principes qui ont dirig6 les deux gouver-

nemens, et le soin qu'ils ont mis h en mdnager l'ap-
plication.

En effet) si on examine le plan proposa, on verra
que, dans l'exdcution d'un systbme qui a pour but

principal de consolider la paix de l'Europe, on s'est

,itrtout appliqu6 h diminuer les chances de guerre.
C'est pourquoi on a pris soin d'6viter tout contact de

erritoire entre les deux puissances qui ont le plus
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sou ent ensanglant6 'Europe par leurs querelles, et
iqui, rdconcilies de bonne foi, ne peuvent avoir au-
jourd'hui un ddsir plus vif que celui d'6loignet
routes les occasions de mdsintelligence qui naissent
du voisinage, et qui, entre des 6tats rivaux , ne sont
jamais sans pdril.

Ce m me principe adoptd, non dans toute sa ri-
gueur, mais autant que les circonstances ont pu lc
permettre, a d6cidd .4 placer aussi les indemnit6s
de la Prusse hors de contact avec la France et la
Batavie.

De cet arrangement, 'Autriche aura retir6 l'im-
mense avantage de voir toutes Fes possessions con-
centrdes.

La maison Palatine aura pareillement recu une
organisation plus forte et plus avantageuse pour sa
defense.

Et la Prusse continuera a former, dans le syst~me
germanique, la base essentielle d'un contre-poids
ndcessaire.

Le r-glement des indemit's secondaires a aussi
etd propos6 d'apr&s des convenances gdndrales et
particuli~res; et on n'a rien n~gligd pour les 6tablir
dans une juste proportion des pertes reconnues. 11
pourra cependant paroitre que la maison de Bade a
6t plus avantag~e que les autres ; mais il a 6t6 jug6

ndcessaire de fortifier le cercle de Souabe, qui se
trouve intermddiaire entre la France et les grands
dats germaniques; et le premier consul s'est ap-
plaudi que, dans cette eirconstance, la politique fkit
parfaitement d'accord avec la disposition du gou-
vernement francois7 qui ne pouvoit voir qu'avec
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plaisir une augmentation de puissance accordde h
un prince dont lesvertus avoient obtenu depuis long-
temps 'estime de l'Europe, dont les alliances avoient
si honorablement distingu6 la famille, et dont la
conduite, pendant tout le cours de la guerre, a m6-
rit6 particulikrement la bienveillance de la rdpu-
blique.

C'est aussi avec une veritable satisfaction que la
France et la Russie, oblig6es de prendre la sdculari-
sation pour base des dddommagemens, ont reconnu
la possibilit6 de conserver en Empire un dlecteur
eccldsiastique, et qu'ils ont proposi de lui assigner
un sort convenable en lui laissant le titre et les fonc-
tions d'archichancelier.

On a di pr6senter encore h la dite de I'Empire
quelques considdrations gdndrales qui doiventservir de
base aux rdglemens intdrieurs qu'exigera la nouvelle
organisation du corps germanique ; et le premier
consuletS. M. 1'empereur deRussie peuvent sans doute
se rendre le tdmoignage qu'uniquement animds du
ddsir de consolider la paix en Europe, et n'dtant mus
par aucun intrt personnel, il n'a rien &6 nuglig 6

de leur part pour prdsenter a la dibte de l'Empire un
plan d'indemnisation tel, qu'il a paru impossible
d'en rddiger un dont les bases et les ddveloppemens
fussent plus conformes A 1'esprit et au texte du trait6
de Lundville, plus analogues aux convenances poli-
tiques de 'Europe, plus favorables au maintien de la
paix.

Les deux gouvernemens de France et de Russie
ont Ia persuasion que le temps qu'ils ont marque
doit suffire pour la decision des intrtsgermaniques,
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et ils trouveront, dans la longue prospdritd qui en re-
sultera pour I'Allemagne, une douce et honorable
recompense des efforts qu'ils auront faits pour la lui
procurer.

On voit, par le prdambule de la ddclaration Observntons su

du 18 aou't et par le rapport officiel qu'on vient
de lire, qu'il ne s'agissoit pas senlement de
proposer une indemnit6 aux 6tats qui avoient
perdu des possessions sur la rive gauche du
Rlhin, mais qu'i! 6toit principalement question
de retablir l'dquilibre qui subsistoit avant la
guerre entre les principales rnaisons d'Alle-
nmagne. On se demande: quel est cet 6quilibre
qu'ils aoissoit de r~tablir ? Est-ce 1'dquilibre de
droit, reposant sur les lois fondamentales qui,
en assuiettissant les tatsA l'empereur et h 'Eni-
pire, mettoient des bornes A l'autorit6 du pre-
mier'? est-ce celui qui existoit entre les trois
collkges de la dite ? est-ce celui que la paix
de Westpbalie avoit 6tabli entre les deux prin-
cipales religions ? Mais le dernier n'avoit pas

t6 ddrang6 par la guerre; le second a 6t6
plutbt 'trouble par le plan d'indemnit6 qui a
privd le collge des villes de son influence, eL
le premier 6toit assur6 par des lois que ce plan
n a pas consoliddes.

Ce n'est donc pas 1'6quilibre de droit dont
il 6toit question; c'est celui de puissance. Les
midiateurs vouloien t maintenir, con tre la pr6-
ponddrance de I'Autriche, un dquilibre dont la
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Prusse et la Bavi~re devoient 6tre les pivots.
On a demand6 s'il est vrai que cet 6quilibre
ait 6t6 troub. It parolt que, Jorsqu'on vit, en
1792, l'union intime entre 1'Autriche et la-
Prusse, on auroit 6L6 fond6 de craindre pour
1'6quilibre poliLique en Allemagne, si, ds
l'origine de cette alliance, qui alors paroissoit
peu naturelle, on avoit pu concevoir des doutes
stir son objet; bien loin de tendre a 'asser-
vissement de l'Allernagne, cette union se pro-
posoit, au contraire, le maintien de son in-
d6pendance. L'6quilibre que la France veut
rdtablir, 6toit-il ddrang6 par les pertes que la
Prusse et la Baviire avoient 6prouvdes? la pre-
miere avoit sacrifid une population d'environ
127,ooo habitans, avec un revenu qui n'alloit
pas tout-A-fait h un demi-million de florins.
C'toit une bien foible partie de ]a monarchie;
on ne pouvoit, dans aucun cas, la comparer a
l'importance de la Prusse niridionale et des
principauts de la Franconie qu'elle avoit ac-
quises pendant la guerre. En 1792, la Prusse
poss •doi. . 3 6oo 7dhabitans. 0 1- de revenus.

A la paix
de Lun6ville 54oo - 9 - 36

Ce n'est donc pas par son affoiblissement
que 1'6quilibre a 6t6 troubl6.
I1 n'en fut pas de meme par rapport h ]a Ba-

vidre. L'd1ecteur perdoit, par la cession de la
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rive gauche du Rhin , une surface de 186 miules
carrds, faisant plus du cinqui6me de 1'6tendue
de ses 6tats, 58o,ooo ames formant le quart de
ses sujets, et le tiers de ses revenus, qu'on esti-
moit alors pouvoir s'dlever ht 12 millions de
florins. Mais, en supposant qu'on ne lui eU't
accord6 qu'une stricte indemnit6, 'dlecteur
gagnoit en puissance en concentrant ses forces:
les provinces qu'on lui assigna, arrondissoient
ses 6tats, tandis que celles qu'il avoit per-
dues, 6toient dloigndes du centre de son pou-
voir.

Si l'quilibre n'avoit pas k6 ddrang6 par les
pertes de la Prusse; s'il avoit peu souffert par
celles de la maison Palatine, ii faut chercher
ailleurs le danger dont it 6toit menac6. On pou-
voit craindre, en effet, qu'il ne ffit renvers6 par
les avantages que la paix de Lundville avoit ac-
cord&s A la maison d'Autriche. La Prusse avoit
pu voir sans jalousie entre les mains de cette
maison les Pays-Bas, dont ]a possession expo-
soit I'Autriche des brouilleries continuelles
avec la France; elle ne devoit pas regarder
comme ajoutant un poids important A la puis-
sance autrichienne la Lombardie, sdparde de
ses autres 6tats brdditaires, et convoitde sans
cesse par un voisin qui, depuis un sicle et
demi, 6pioit toutes les occasions de s'agrandir.
Mais la Prusse 6toit effrayde de l'immense ac-
croissement de puissance que la maison d'Au-
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triche gagnoil en 6changeant les Pays-Bas et la
Lombardie, dont la possession 6toit si prdcaire,
contre une grande paytie des dtats de Venise,
qui, tant contigue au reste de la monarchie,
diminuoit prodigieusementsesIignesdeddfense,
et favorisoit le ddvdloppement de Findustrie et
du commerce de ses anciennes possessions. La
Prusse et la Bavi~re pouvoient encore 6tre in-
quites du projet de transplanter en Allemagne
le grand-due de Toscane. Oh trouver un equi-
valent pour le beau pays auquel ce prince avoit
renonc6, si ce n'est aux ddpens de la Bavi~re,
on en s'appropriant les provinces sur lesquelles
elle avoit jet6 son ddvolu ?

Si les moyens de parer A ces inconvdniens ne
sont pas clairehient expliquds dans les deux
pi~ces que nous avons insdrdes, elles y sont
6bauchdes. II s'agissoit d'abord d'emp~cher que
le grand-due n'obtin I en Allemagne l'indernnit6
pleine et entiere qui lui avoit k6 promise ; ii
falloit au contraire considdrablement augmenter
le lot auquel la Prusse et la Bavi~re aurolent eu
droit, si l'on s'en 6toit tenu strictement au trait6
de Lundville; il falloit ensuite accorder 4 quel-
ques 6tats du second ordre une influence assez
grande dans les afflaires d'Allemagne pour ba-
lancer celle de l'Autriche, mais pas assez pr6-
ponddrante pour pouvoir se passer de la pro-
tection de la France. Pour atteindre ce but, it
falloit enfin que I'empereur, quoique partie
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principalernent intdresse 'arrangement des
indemnits, en fit cart6. Ce fit lorsqu'on se fut
ddcid6 h cette marche, que Paris devint vrai-
ment le foyer de toutes les intrigues, le march6
oh se vendoient les biens ecclsiastiques d'Alle-
magne. ,

La ddputation extraordinaire de l'Empire, o.... ,uvrt d,Li:nces 116 d -

nommde par un avis de 'Empire du 2 octobre P-.oj, 'Em..

i8o i, que I'empereur avoit ratifi le 7 novembrer
suivant', et chargde d'exdcuter Jes articles 5
et 7 de la paix de Lundville, s'assembla pour ]a
premibre fois et se constitua le 2/ aouit 1802,
aprbs avoir tenu, le 22, une conference prdalable
dans laquelle on 6toit convenu d'ecarter toute
espbce de cr6monial. Elle 6toiL composde de
quatre dlecteurs, ceux de Mayence, de Saxe,
de Bohbme et de Brandebourg, et d'autant de
princes; savoir : Baviere, Yfitrtemberg, le
grand - maltre Teutonique et Hesse - Cassel.
Quoique le pl6nipotentiaire impdriaI , les
subdJl6guds des ddputds et les ministres des
puissances mddiatrices soient nomms dans le
prdambule du recbs que nous donnerons plus
bas dans toute son tendue, i sera intdressant
cependant, pour la suite des ddbats, de les avoir
sous les yeux: en consdquence, nous allons les
placer ici.

' Foy. Vol. V, p. 373.
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PLENIrOTENTIAIRE StBDELGUES.

IMP IkIAL•

Le baron de lizigel. Mayence : le baron

d'AIIbini.
Bohme : M. de

Schraut, et ensuite
le comte de Collo-

redo-Mansfeld.

Saxe : M. de Globig.

Brandebourg: le com-

te de Gcertz et

M. Hmnlein.

Bavi~re: le baron de

Rechberg et B1o-

thenl6wen.

Grand-maitre Tetito-
nique ? le baron de

Nordegg -abe-

nau.

MiDlIATETJ~s.

France: M. Lafordt,
ministre extraor-

dhaire. Parmi les
conseillers adjoints
a ce ministre, celui

auquel on attribue
le plus d'influenc
est M. Jacque]

Malhieu, auteu
du premier plan

d'indemniti.
Russie: M. de KIz2p-

fd, ministre rdsi-
dent; et ensuite le
baron de Biller,

ministre extraordi-

naire.
WtIrtemberg: le ba-

ron de Normann,

et, l'arrivde de ee

ministre ayant 6td

retardde par une
maladie, daps ]a
premifre sMance, le"

barordde Bzihler.
Hesse-Cassel: M. de

Giinderrode , et
ensuite M. Stark-

loff.
mU

Le plhnipotentiaire de l'empereur parut dans
Ia premiere sdance qui, ainsi que les suivantes,
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fit tenue h 1'h6tel-de-ville de Ratisbonne, et y
fit la proposition suivante:

- Depuis l'avis de 1'Empire du 2 octobre
i 8o t, L'empereur a vainement propos6 t plu-
sieurs reprises, par '6crit et verbalement, au
gouvernement francois, la r6union de la ddpu-
tation de 'Empire avec des plnipotentiaires
francois, pour se concerter sur ce qu'il restoit
encore a faire pour la paix. It n'a pas mieux
reussi a entamer avee ce gouvernement une
ndgociation prdalable sur ses propres intdrts;
et, quoiqu'il ait accdd avec empressement A la
proposition que la Russie lui a faite, hi la fin de
F'annde passde, d'une nDgociation commune A
Paris, ndannoins son ambassadeur dans cette
ville n'a pas 6t6 appel6 h cette ndgociaLion, ni in-
form6 de Son succbs et de ses rdsultats. Ainsi au-
cun retard de sa part, ni la moindre nedligence
dans 'exercice de ses fonctions de chef de 'Em-
pire, n'a pu contribuer A priver i'empereur et
r'Empire, qui ont k6 parties contractantes la
paix de Lunville, du droit qui leur a k6 rdserve
dans cet instrument, de traiter directement et
de r6gler l'affaire des indemnits. Aussit6t qu'il
a connu ce qui avoit 6t6 convenu sur cet objet
entre la Russie et la France, 'emnpereur, plein
de confiance dans le respect de ces puissances
pour les droits inviolables d'un 6tat inddpen-
dant tel que le corps germanique, s'est em-
press6 de convoquer la d6putation de l'Empire,
afin qu'elle coop re i une affaire qui concerne
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uno si haut degr6 l'intdr't, la proprit6, la
constitution et le saint de l'Empire. Ii y a 6t6
port6 par un nouveau motif, lorsqu'il a su que
si ces deux puissances, en leur qualit6 de par-
ties ddsintdressdes, ont jug6 utile de contribuer,
par leurs conseils et leur intervention anicale,
,i arranger une affaire trbs-embrouille, elles
ie pensent pourtant pas disputer t F'Empire et

h la ddputation qui le reprdsente, le droit de
prendre part elle-mnme /i l'arrangement des
indemnitds. La mission de la d6putation est de
conclure, de concert avec des plknipotentiaires
francois, ]a convention particuli~re qui man-
quoit encore pour completer les arrangemnens
de la paix de Lundille, et nommement pour
ddterminer, par le mnoyen de sdcularisations,
les indemnitds promises par les articles 5 et 7-
Le premier objet de la ddpu tation sera , en con-

sequence, de delibdrer mrerement sur les prin-
cipes d'indemnisation adoptds dans la ddclara-
tion remise par les puissances mddiatrices, et
sur les applications mutiplides qui en ont k6

faites; de procurer avec une 6gale justice I'ex6-
cution des indeinitds promises par le trait6; de
ne pas perdre de vue les principes gtndraux
tablis dans la paix et par les ndgociations de

Rastadt, sans permettre que, sous le prdtexte
d'un 6quilibre h fixer entre les princes d'Alle-
inagne de la premire classe, on y fasse des
exceptions nuisibles; de rdfl&cbir tant sur l'ap-
plication de ces principes que sur les autres
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points concernant la constitution de l'Empire,
et recommandds, par la d~claration, aux soins
de 'Empire; enfin de porter t ce travail Fatten-
tion que r~clament l'importance de ]a chose
et les consdquences qui doivent ndcessaire-
ment en rdsulter pour le bien - 'tre de FEm-
pire en gdndral, de ses 6tats et de tous ses
membres. ,

Le plnipotentiaire finit par engager la ddpu-
tation A accd~lrer son travail; ,, cependant, dit-il
en faisant allusion au terme de deux mois que
la ddclaraLion des puissances mddiatrices avoit
prescrit, une affaire de cette importance ne
permet pas qu'on luifixe un terme pdremptoire,
et le droit des gens, ainsi que les lois de 'Em-
pire, n'autoriseroient pas le chef de 1'Empire h
l'ordonner. ,,

Ce que le plnipotentiaire imperial avoit dit
fut ddvelopp6, apre saw sortie de ]a salle, par
le subddlgu6 de Boheme, qui dit, entre autres
choses, que M. de Taileyrand-P~rigord avoit
assure le ministre d'Autriche h Paris, qu'on
6toit convenu avec la Russie de faire A 'Empire
une simple proposition; qu'on ne pouvoit pas
meme laqualifier de plan; que c'6toit un simple
projet soumis A la ddputation, un conseil qu'on
croyoit utile pour satisfaire toutes le$ prdten-
tions ; d'oh ce subddlgu6 conclut qu'on devoit
rdpondre h la ddclaration des puissances me-
diatrices, en les assurant que la ddputation
prendra en considdration leur avis amical.

VI. 19
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Une observation qu'il faut faire, parce qu'elle
sert h 1intelligence des ddlibdrations suivantes
de la ddputation, c'est que ce corps se divisa,
des le commencement de ses seances, en deux
partis. A la tate de Fun toit I'Autriche qui avoit
tout sujet d'6tre mcontente du plan d'indem-
nit6, non seulement parce qu'on I'avoit exclue
des ndgociations qui avoient prc6dd la rddac-
tion de ce plan, mais encore parce qu'au lieu
d'une indemnite pleine et entibre que la paix de
Luneville avoit positivenent promise au grand-
duc de Toscane, on ne lui offroit maintenant
qu'environ le tiers de ce qu'il avoit perdu. Au
surplus, s'il 6toit vrai que le plan d't 6tablir
un quilibre en Allemagne, 'Autricbe avoit un
motif de plus pour rdclamer une augmentation
du lot du grand-due, puisque, le plan ayant dis-
pos6 'a peu prbs de tout ce qu'il y avoit A donner
en Allemagne, cette augmentation devoit n6-
cessairement 'tre prise sur la part qui 6toiL
6chue h ceux qu'on avoiL voulu agrandir pour
contre-balancer la puissance autrichienne. A
l'Autricbe se joignoit, dans ]a ddputation, le
grand-maitre de l'ordre Teutonique, prince
de cette maison. La Prusse 6toit i ]a tate du
parti oppos 4 , dans lequel se trouvoient la Ba-
viere, le Yuirtemberg et Hesse-Cassel, trois
princes dont les inter6ts n'avoient pas 6te
ndgli,6s par les mddiateurs. L' 1ecteur de
Mayence, plac6 dans une situation trbs-difficile,
balancoit entre les deux partis. La Saxe seule,
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comme partie entikrement ddsinteressee, pou-
voit s'attacher strictement aux instructions don-
nDes par la di~te, et nous verrons que, p~ntr~e
de la beaut6 de son rble, elle ne s'en est pas
6cartee tin instant.

Dans la seconde sdance, qui eut lieu le 5] ". '.

aoUt, il fut donn6 lecture d'une note que le
ministre de France avoit remise le 28, et celui
de Russie le 29 ao'tt, au ministre de Mayence,
et qui contenoit ce qui suit :

Le soussign4, plInipotentiaire de S. M. I. l'empe-

reur de toutes les Russies pros de 'Empire germa-
nique, a recu de M. le subddlgu6 de Boh~me, 'en
forme officielle, 'extrait manuscrit d'un rescrit de sa

cour, en date du ,) aoait, lu i la sance de la d&pu-
tation extraordinaire de I'Empire, du 24 du mrme
mois, insr6 au protocole de cette sance, etrdpandu
depuis bier matin par la voie de l'impression. Ce res-

crit porte que M. le subdtlkgu6 a ordre de faire part
de son contenu au soussign6.

Le soussignd ne peut donc se dispenser d'observer
que le gotivernement de la r~publique francoise a

montr4, ds l'change des ratifications du traitd de
Lundville, l'empressemen t qu'a partag6 S. M. I'em-

pereurde toutes les Russies pour parvenir aux arrau-
gemens complmentaires de cette paix; que la jus-
tice due " tous les princes a indemniser vodloit
que tant d'intirs divers fussent considdr~s collecti-

vement ; qu'enfin les ddclaraions faites d'une part

au nom de S. A. I. 'empereur de Russie, de l'autre
au nom du premier' consul de la rdpublique fran-
coise, toutes les deux signdes par leur ordre expr~s,

19 *
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portent un caractbre et contiennent des explications
qui altestent leur longue sollicitude pour le bien-tre
de I'Ernpire germanique.

Le soussign6 ne croit pas qu'il y ait lieu de faire do
plus amples rdflexions sur un dtat de choses aussi
g6ndralement compris. 11 se rdftre avec confiance 'h
la ddclaration meme de sa cour, et demande que
cette note soit lue A* la premibre sdance de la ddputa-
tion extraordinaire et insdrde au protocole.

Ratisbonne, lei- aout 18o2
Le baron de BURLER.

Ensuite le subddlgu6 de Brandebourg dit
que le roi, son maitre, avoit regrett6 que,
malgr6 le dsintdressement qu'il avoit montr6
it l'egard des pertes qu'il avoit 6prouvdes, soit
comme puissance souveraine , soit comme
membre de I'Empire, i ait rencontr6 des dif-
ficultds qui ne lui avoientpas permis d'atteindre
le but qu'il s'6toit proposa. II paroit que le sub-
ddkgu6 a voulu dire par-lA que le roi auroit
ddsir6 procurer une indemnit6 entire au grand-
duc de Toscane, mais que le principe d'6qui-
libre adopt6 par les mddiateurs s'y 6toit oppos6.
Le subdeldgu6 a'outa que ses instructions lui

prescrivoient de voter pour que le plan fit
adopte dans sa g6ndralit6 par un conclusum
prdalable, en reservant toutefois aux delib6-

' La note francoise 6toit mot mot la meme, sauf les
titres et qualit~s.

2 Ceci se rapporte au duch6 de Gueldre, qui n'ap-

partenoit pas h 'Empire germanique.
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rations futures les modiacations que des r6-
clamations fonddes pourroient rendre n~ces-
saires.

La Bavikre vota dans le meme sens ; mais
le subddlkgu6 du grand-maltre de 'ordre Teu-
tonique demanda qu'en exprimant aux, mdia-
teurs la reconnoissance de la ddputation pour
leur intervention, on leur annoncalt qu'en vertu
des pouvoirs dont elle 6toit revtue, la ddpu-
tation alloit verifier chaque perte en particulier,
et examiner, d'apr~s les principes 6noncds dans
ses instructions, les indemnitds rdclamdes ;
apr~s quoi, elle auroit recous au conseil ren-
ferm dans ta ddclaration, et, s'il se rencontroit
quelque difficult6, s'en expliqueroit avec les
plnipotentiaires des puissances mddiatrices.

Les subddlguds deWutrtemberg et de Hesse-
Cassel ayant opind dans le sens de celui de
Brandebourg, et le ministre de Saxe s'6tant
rdserv6 de voter dans une prochaine sdance,
le ministre de Mayence, apr~s une introduc-
tion qui remettoit sous les yeux de ses col-
legues le devoir que leur mission leur impo-
soit, dit: , Les m 6diateurs ayan tpensd avec raison
que l'Empire seul ne parviend roit pasA arranger
cette affaire importante, ont remis "i la d~pu-
tation un plan qu'ils lui ontrecommandd d'exa-
miner avec soin, et cependant avec cdelrit6,
parce que l'intdrkt de 'Allemnagne, ]a con o-
dation de la paix et la tranquillit6 gdnrdale de
I'Europe exigent que tout ce qui concerne le
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reglement des indemnitds germaniques soit
termin6 dans 1'espace de deux mois. ,

,, I1 est notoire que, sans attendre ces rdgle-
mens, plusieurs cours allemandes ont occup6,
soit d6:nitivement, soit militairement et pro-
"visoirement, les pays que les ddclarations leur
destinoient. II seroit superflu de remarquer que
F'ktat des choses que 'Empire a envisag6 lors-
qu'il a trac6 les pouvoirs de la d6putation, a
&6 ainsi considdrablement altdr6. En supposant
que la cdlrit6, si instamment recommande,
n'ei't pas 6t6 aussi ndcessaire qu'elle I'est de-
venue en effet apr~s que les ddclarations des
deux puissances ont 6t6 rendues publiques,
les 6vdnemens dont on vient de parler auroient
impos6 i la ddputation le devoir de hAter, au-
tant que possible, cette affaire difficile, quelque
triste et quelque compliqude qu'elle paroisse.
La premiere question qui se prdsente est celle
qui se rapporte A la marche h suivre dans ce
moment. II est indubitable qu'on est oblig6 de
n6gocier avec les deux puissances sur la base
de leurs ddclarations.

, Ces ddclarations renferment deux parties:
d'abord les indemnitds d~termindes, et ensuite
divers autres objets qui sont prdsent6s sous
le titre de Considdrations g'ndrales, comme

dignes de fixer I'attention de la deputation;
parmi celles-ci it y a des questions intimement
Jides aux indemnitds rne'mes, et sur lesquelles
it faudra prendre un parti, oii au moins 6ta-
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blir des r~gles gendrales aussitot qu'on rdglera
ceiles-ki. Telles sont la sustentation de toutes
les personnes qui perdent leur existence
constitutionnelle dans les pays sdcularisds, les
dettes et pensions attachees aux pays qui vont
etre sdcularis6s, surtout lorsque ces pays ne
passent pas entre les mains d'un seul prince.
II sera donc ncessaire qu'en assignant une in-
demnit6, on prononce et statue en m6me temps
d'une ~manibre claire que, de menme que tous
les droits et revenus d'un pays sdcularis6
passent au nouvel acqureur, il sera aussi
charg6 de toutes les charges inhdrentes aux
pays qui lui sont conc~ds.

Le mnme pldnipotentiaire dit encore: c Pour
ce qui concerne la masse des indemnits 6ta-
blie par les ddclarations, et la rdpartition des
pays sdcularises, ainsi que des villes libres qu'on
y a englob6es, il est 6vident que les deux
puissances mediatrices ne se sont pas astreintes
A exdcuter A. la lettre la paix de Lundville, qui
est cependant la base des instructions de la d6-
putation.Elles ne dissimulent pas qu'en fixant
les lots des cours du premier rang et des 6tats
qui ont des suffrages virils, elles n'ont pas
voulu prendre pour 6cbelle le montant exact
de la perte, mais qu'elles ont 6t6 guiddes par
des considrations politiques particulieres; tan-
dis qu'h 1'gard des 6tats qui n'ont que des
voix curiales, l'intention des mddiateurs est,
qu'aprps un examen impartial, on d6termine
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d'une mani~re conforme i la perte, 1'indemnit6
que cette classe d'tats devra recevoir. Mais
comment, avec les meilleures intentions, au-
roit-il k6 possible que des puissances 6tran-
geres fussent pourvues des connoissances lo-
cales ndcessaires pour dresser un plan exact
d'indemnitds ? C'est le sentiment de cette im-
possibilit6 qui porte ces puissances a demander
que la deputation examine soigneusement le
plan proposa, et c'est le devoir le plus sacr6 de
celle-ci d'aller au-devant de ce vceu. ,

Aprts avoir ensuite exprimn6 la reconnois-
sance de son souverain envers les m6diateurs,
qui, ayant reconnu la ndcessitd de conserver sa
n-dtropole, avoient voulu la doter d'une mani~re
analogue A sa dignit6, ainsi que ses regrets de
ce que les deux autres dctorats ecclsiastiques
dussent cesser, et qu'on eUit trop g6Dnralis6
la sdcularitation, le plnipotentiaire de Mayence
accdda aux votes de la Boheme et du grand-
maitre de l'ordre Teutonique, "qui avoient
demand6 un examen du plan propos6: il y
accdda toutefois avec. cette modification, que
1'on ne devoit pas entrer en discussion sur
les indemnitds destinies aux puissances du
premier rang, parce qu'h leur 6gard i ne s'a-
gissoit pas d'indemnitds seulement, mais de
principes qui 6toient places hors du cercle des
opdrations de la deputation.

Dans la menme seance, le subddlkgu6 de la
Bohme remit une rdclamation formelle de sa
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cour contre l'insuffisauce de l'indemnit des-
tinde au grand-due de Toseane, et proposa
d'ajouter aux principautds de Salzbourg, de
Berchtolsgaden et de Passau, ayant ensemble un
revenu de 1,35o,ooo flor., un supplkment d'in-
demnisation dans le cercle de Souabe, moyen-
nant des principautds ecclsiastiques et des
villes impdriales d'un rapport annuel de
2,569,1oo flor. -. I1 prdsenta ensuite une d6-

' Voici la liste de ce que 'Autriche demandoit pour
le grand-duc, ind~pendamment de Salzbourg, Berch-
toIsgaden et Passau:
L'&66 d'Augsbourg avec M. . ab. H. do rev'

Saint-Ulric ............... 54 7oooo 45o,ooo
Kempten .................. 16 45,ooo 25o,ooo

Les abbayes immdiates sui-
vantes :

Salmansweiler ............. 42 7,000 8o,ooo
Weingarten ................ 6 11,ooo 100,000
Petershausen ............... I 2,500 4 5,ooo
Weissenau ................. 1 2,4oo 3o,ooo
Schussenried ............... 2 3,200 11o,ooo

Ochsenhausen .............. 4 8 ,ooo 95 ,ooo
Roth ...................... 1 2,000 34,oo
Ottobearen ................ 2 6,ooo 70,000

Irs~e ...................... I 4,ooo 5o,oo
Roggenbourg .............. .1 - 3,ooo 42,ooo
Ursperg ................... 11. 2,000 48,ooo
Wettenhausen ............. 1 - 3,ooo 5o,ooo

Les villes imp~riales sui-
vantes:

Augsbourg ................. i 36,ooo 25o,ooo

9 9 i 20oo 1oo 1,634,000
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claration sur 'occupation de la ville de Passau
par des troupes aut richiennes. I1 dit, entreautres,
dans cette derni~re pi~ce :- Lorsque les plans
dans lesquels on rdgloit le sort de 'Allemagne
koient encore un secret impdndtrable pour
lempereur et le corps germanique, on pro-
cdda ddji, dans le nord, A des occupations
auxquelles il ne manquoit, pour leur donner
]a nature d'incorporations, que d'avoir fait pr,-
ter hommage par les habitans. En mme temps
on fit, au centre etau sud de l'Allemagne, des
prdparatifs pour une semblable mesure, a la-
quelle on paroissoit vouloir donner une si

De i'autre part..
Kempten ..................
U im ......................
Meremingen ...............
|iaufbeuren ...............
I sny .....................
Wangen ..................
Lculkirch .................
Biberach ..................
Gmiind .................
Aalen .....................
H alle .....................
Rothweil .................
Buchau ...................
Pfullendorff ...............
Ravensb ,urg ..............
Uberlingen ................
Buchhorn .................
Lindau ...................

994'

f2

2

6
2 4

-I

2oo,1oo ,634,ooo
3,.200 22,000

48,ooo 3oo,ooo
]1,000 i5,ooo

8,ooo 2 ,O00

I ,3 oo 4,600
3,000 14 ,ooo
i.8oo 6 ,ooo

10,000 3 5,ooo

12,000 38,ooo
.3,200 15,ooo

16.ooo 90,000
15,ooo 6oooo

8oo 3,000
4,ooo 14,ooo
4,500 16,ooo
6 ,oo 26,000

800 2,50o
5,ooo 16,O00

Total... 138' 353,7002 369,1oo
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grande extension, que non seulement on y
comprenoit les pays qu'une n~gociation ante-
ricure avoit destines au grand-due de Toscane,
mais qu'on rendoit m~me impossible leur rem-
placement par d'autres districts. L'empereur
crut devoir envoyer un ministre i Munich,
pour faire des representations, proposer que,
)usqu'A ce que la d~putation auroit termin6 son
travail, on s'abstint, de la part des deux cours,
de toute occupation provisoire, et offrir une
n6gociation pour s'entendre sur les prdtentions
reciproques; mais l'6Iecteur a ddclin6 toute re-
presentation et proposition , et s'est mis en me-
sure de s'emparer de Passau. Alors 'empereur
c dant aux sollicitations du prince - 6v6que, a
occup6 cette ville, ainsi que les pays de Salz-
bourg et de Berchtolsgaden. Cependant l'admi-
nistration et les revenus de ces trois princi-
pautds ont k6 laissds entre les mains des pos-
sesseurs actuels; car 1'emperear, tout en se
regardant comme autoris6 ,i assurer la pos-
session de ces pays A son frre, ne pense pas
pouvoir le mettre en possession effective avant
que l'affaire des indemnisations n'ait 6i6 r~gle
d'une manibre conforme aux traitds et Ala cons-
titution. ,

A cette d6elaration, qui renfermoit une at-
taque dirig6e contre la Prusse, le pl6nipoten-
tiaire de Brandebourg r~pondit de ]a maniere
suivante: , Comme dans toute ]a ndgociation
pour la paix avec la r~publique franeoise , ainsi
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que dans la guerre qui les a prdedes, la
Prusse n'a pas seulernent agi en qualit6 d'6tat
d'Empire, mais qu'elle y a en meme temps deve-
lopp6 le caract re d'une puissance souveraine,
cette double qualit6, que 'Autriche a 6galement
fait valoir, ne sauroit etre perdue de vue, et il
est ndcessaire d'y avoir 6gard lorsqu'il est ques-
tion de determiner 1'indemnit6 de la Prusse.
Quoique, en sa qualit6 de puissance souveraine,
le roi n'ait eu nuile obligation d'acquiescer A
la cession que., dans son trait6 avec laFrance,
I'empereur avoit faite des provinces transrh6-
nanes de la Prusse, et mme, parini elles, d'une
province qui n'appartenoit pas a 'Ernpire, le
duch6 de Gueldre I, ndanmoins, par amour
pour la paix, on ne s'y est pas oppos; -mais, en
votant t la dite pour ]a ratification de la paix,
on s'est expressdnuent rdserv6 ses droits. Pour les
maintenir, on n'a pu, de la part de la Prusse,
suivre d'autre marche que celle que l'exernple
de I'Autriche avoit tracde. Non seulement cette
puissance a, dans ses traitds de paix avec la
France, stipul6 une indemnitD pour les pro-
vinees qu'elle edoit, mais elle s'est nise sur-
le-champ en possession de ces indemnit6s 2. Le

I Nous remarquerons, avec tout le respect que nous

devons h M. le comte de Gcerz, que la m~moire de ce
xinnistre a 6t6 ici en d~faut. L'art. 6 de la paix de
Lun ville dit en toutes lettres :c qui faisoient parie de
V'Empire germanique. ,

" Ceci se rapporte l'tat de Venise.
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roi devoit done sa dignit6 et aux droits que
lui donnoit l'galit6 de ses rapports, de faire la
imnme chose A 1'gard de son indeinnit6, et de
se placer ainsi sur une meme ligne avec l'Au-
triche. C'est sous ce point de vue qu'il faut
envisager les ndgociations que le roi a entanines
avee les puissances mddiatrices. Une conven-
tion du 23 mai de cette annde - ne lui assigne
pas seulement, sans restriction, les indernnitds
connues par le plan, mais elle dit expressdment
que, ces pays doivent ktre occupds sur-le-
champ. Cette stipulation positive, I'exemple de
l'Autriche et les inconvdniens qui rdsultent, pour
un peuple destine h changer de maitre, d'un
ktat precaire et incertain, ont engage le roi hi
occuper les pays qui lui avoient 6t6 assignds.
Si la conduite de la Prusse, dans cette occur-
rence, n'a eu rien d'arbitraire; si son exemple
est fait pour accd~lrer l'arrangement des in-
demnitds, et mettre fin aux incertitudes sous
lesquelles tant d'6tats allemands gdmissent de-
puis si long-temps; si ses ddmarches ont plutbt
consolid6 qu'Abrand la tranquillit6 de 'Alle-
magne septentrionale, le roi est en droit de
s'attendreA ce que tout ce qui peutmanquer aux
formes constitutionnelles recevra son compl6-
ment par la sanction que l'Empire accordera
aux indemnitds en gdndral.

Ce fut la premiere mention officielle qui fat faite de
cette con-vention. roy. ci-dessus, p. 253.
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Le subddlkgu6 de Bavi~re 6nonca 'i cette oc-
casion une proposition qui dut 6tonner tout le
monde. II s'offrit de ddmontrer, par des don-
n~es statistiques trs-exactes, que les indemnitds
accord~es it 1'6lecteur ne pouvoient, sous aucun
rapport, eLre regarddes comme un 6quivalent
pour le sacrifice des provinces du Palatinat.
Nous reviendrons sur cette assertion, et remar-
quons ici seulement qu'elle contredit le rap-
port de M. de Talleyrand, o6' 'on' dlit qu'il a t 6
ndcessaire d'agrandir la Bavibre, parce qu'elle
devoit servir de base at 1'dquilibre de l'Alle-
magne.

',oi.... Le sort de l'Allemagne fut ddcidd dans la
troisibme sdance qui eut lieu le 8 septembre, si
toutefois le sort de l'Allemagne n'6toit pas ddcid6
d'av-ance. Ce jour-la, le subddlgu6 de Saxe,
qui n'avoit pas encore vot6 sur l'objet qui 6toit
en discussion, dit que, puisque les ministres
mddiateurs demandoient avec instance une
prompte resolution sur leur ddclaration, 'dl~c-
teur ne pouvoit, d'aprs les instructions don-
ndes par la di~te, voter que pour qu'on expri-
reit de Ia reconnoissancepourla communication
de la d6claration, comme d'un fit qui guidera
les ddliberations de la deputation, et pour qu'on
pr't marntenant en miire ddlibdration les points
importans qu'elle renfermoit, en y liant tou-
telois le r6glement des dettes dans les pays
qui serviront d'indenmit6, et la sustentation
convenable des possesseurs actuels, ainsi que
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tout ce qui tenoit h la constitution politique
et eligieuse et aux droits des tiers.

Les subd~kguds de Brandebourg, de Ba-
vi~re, de Wirtemberg et de Hesse-Cassel ayant
acc6dd 4 la proposition faite dans la sdance
prdctdente par le plknipotentiaire de Mayence,
pour qu'on fit des stipulations a 'dgard de
la sustentation des ecclksiastiques et des dettes
des pays sdcularisds, le baron d'Albini ajouta

son premier iote un supplkment qui le d6-
natura tout4-fait. II dit: ,,Comme les mdiateurs
exigent que 'affaire des indemnisations soit
terminde dans 1'espace de deux mois, it est
6vident qu'il n'entre pas dans leur intention
qu'on demande A chaque partie intdressde une
liquidation formelle de sa perte, que ces 6tats
soient examines et les indemnitds fixees en con-
sequence. Comment, en effet, la ddputation
pourroit-elle faire un tel examen, vu que la
ddclaration comprend des parties dont la paix
de LunDville n'avoit pas fait mention '? Ce
seroit en vain qu'on se flatteroit de l'esperance
de sauver encore une partie des biens eccl&
siastiques et des villes que les mddiateurs
avolent compris dans la masse des indemnit~s.
Dans ces circonstances,il ne reste a la ddputa-
tion d'autre parti que de limiter 1'examen du

' La maison de Nassau -Orange, le duc d'Olden-
bourg, le prince de DietrichsLtein, le soi-disant prince
de Nassau-Siegen.
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plan que son devoir lui impose, et de ne
consid~rer que les r~clamnations pressanLes
contre le plan qui lui seront adress~es. Mais
comme elle ne connoit pas les calculs et les
&Valuations qui ont motiv6 chaque indemnit6
en particulier, il sera ndcessaire qu'on prie
les ministres des puissances mndiatrices de
les communiquer. ,

Le subdd6gu6 se r6suma en proposant
qu'il ffit d~clar6 t ces ministres qu'on adop-

toit en g~n6ral le plan d'indor nitO, en se r6-
servant toutes les modifications auxquelles des
r~clamations donner6ient lieu, ou que la depu-
tation elle-:meme jugeroit n6cessaires ; mais
qu'en meme temps i 6toit indispensable de sta-
tuer qu'avec les pays formant Findemnit6, cha-
que partie intdressee prit aussi sur elle la sus-
tentation convenable des personnes qui jusqu'
present y avoient eu une existence constitution-
nelle, ainsi que les dettes qui y 6toient hTpo-
tbqudes.

Ld'inremnfit is Les quatre membres du parti oppos6 a !'Au-
d'indemnitEs vst

adopl . triche ayant adh6r6 h cette proposition, et le

plnipotentiaire de Saxe ayant d~clar6 que,
quoique ses instructions ne lui permissent pas
d'adopter le plan sans distinction, il se soumet-
toit cependant Ai ]a pluralit6 des voix; le vote
de\Mayence fut chang6, par la pluralit6 des
suf rages, en conclusum, et ainsi la propo-
sition des puissances m6diatrices fut adopt~e.
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Par un second conclusum du mrne jour, on
arreta que les trois rdclarnalions qui , jusquh ce
jour, avoient k6 pr6sent~es de la part du grand-
due de Toscane, du grand-tmatre de l'ordre
Teutonique et du comnte de Stadion, seroient
renvoyes aux ministres des puissances mddia-
trices.

Peu de jours avant ce conclusum, le 5 sep- Convention dP~i u5 aep-

tembre 1802 , la France, la Prusse et la Bavibre te'mbre o..

avoient sign, A Paris, une convention, ou plu-
tot une esp~ce de dclaration, qu'on pouvoit
regarder comme hostile envers l'Autricbe.
Comme elle ne sauroit etre abrg6e, et qu'iL est
nDcessaire de l'avoir sous les yeux pour lintel-
ligence de la suite de ces ndgociations, nous
allons l'insdrer ici en entier.

Le premier consul de ]a rdpublique franoise et
S. M. l'empereur de toutes les Russies ayant rdsolu de
se charger de la m(diation dans l'arrangement des
affaires allemandes, et ddsign6, par leur ddclaration
du i8 ao t, les indemnitds qu'en conformitd de l'art. 7
du traitd de Lundville ils ont cru devoir adjuger A
chaque prince, S. M. le roi de Prusse s'est h1tt6e d'ac-
cepter le plan prdsent6, et s'est scrupuleusement bor-
ui6e, lors de la prise de possession des 6tals elle adju-
ges, aux limites assigndes parla ddclaration. Comme
S. M. 'empereur avoit annoncd aussi, de son c6t6,
le dessein de faire occuper ses diverses possessions,
le premier consul et S. M. 'empereur de Russie et
le roi de Prusse se sont fait respectivement un devoir
de lui donner "h connoitre qu'il ne seroit pas conve-
nable que ses troupes outre-passassent les limites

VI. 20
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fixdes dans la d~claration, et occupassent d'autres

territoires que ceux ddsiguns pour l'indemnisation
de I'archiduc Ferdinand. Cependant, au mdpris de
cette ouverture, faite a I'ambassadeur impdrial A
Paris, par les witistres des trois puissances, ainsi
que de celle faite 4 M. de Sladion A Berlin, par M. le
comie de Haugwitz, les troupes autrichiennes ont

pris possession de la ville de Passau, et S. M. I. a fait
ddclarer la dite d'Empire qu'elle ne pouvoit point

I'vacuer, moins que les pays occupds par d'autres
princes ne fussent 6galement 6vacuds; ce qui montre
que S. M. 1. n'attache aucun prix a la ddclaration des

puissances mddiatrices, et la considbre comme non

avenue. En consdquence, le premier consul de la r6-
publique francoise et S. M. le roi de Prusse s'obligent
de renouveler, de concert , Ratisbonne et Vienne,
leurs efforts pour que le plan d'indemnisation pr-
sent6 soit accept6 en entier par l'Empire germa-
nique et ratifi6 par l'empereur, en particulier dans
ce point qui garantit 'dlecteur de Bavikre la con-
servation de ses possessions sur la rive droite de Hin
et lui assure la ville de Passau. Et quand, contre

leurs espgrances et contre leurs efforts rfunis, S. M.
1'empereur, qui a occup6 la ville de Passau, se refu-

seroit hi l'vacuer de nouveau dans 'espace des
soixante jours destinds aux ddlib6rations de la dite,

les gouvernemens francois et prussien s'engagent "h
r6uniF leurs forces aux forces bavaroises pour assu-
rer 4 la Bavikre tant la conservation de ses anciennes
possessions sur la rive droite de l'Inn, que la posses-

sion de Passau et toutes !es indemnits 4 elle adjug6es.

Aussi fait 4 Paris ,le i8 fructidor an X (5 sept. i8o.)

Sign6 TALLEYRAND.
Marquis DE LUCCHESINI.

CETTO.
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Les conclusum du 8 septembre avoient Wt' Quatrime

adresss au plknipotentiaire de 'empereur. D~s

la quatri~me sdance de ]a d.putation, qui fut
tenue le 14 septembre, le pl6nipotentiaire de
Mayence annonca que celui de l'empereur avoit
refus6 de ratifier le premier conclusum qui
avoit accept6, en gdndral, le plan d'indemnitds.
Le ddcret de ce p16nipotentiaire rappela 4 la
deputation, et ses instructions qui exigeoient
un examen, et les dispositions du trait6 de Lu-
nville, senle boussole qui devoit la guider dans
ses deliberations.

Dans la meme seance, on lut une note du Note fraiwi to
ministre de France, du 13 septembre, dirigedix 15 sept. io.

contre le vote que le subddlgud de Boh~me
avoit dmis dans la sdance du 24 aou't. Voici
cette note :

Le soussigne, ministre extraordinaire de la re'pu-
blique francoise pros la dike de l'Empire germa-
nique, s'est empress6 de transmettre i son gouverne-
merit le rescrit communiqu6 par M. le subddlgu4
de Boh~me a la ddputation extraordinaire de 'Em-
pire, dans sa sdance du 24 aocit, et pareillement
communiqud au soussignd le 28 dudit mois. I1 est
chargd de faire parvenir "A la ddputation les observa-
lions suivanles:

Le premier consul a &6 vivement affect6 de voir
que ses intentions pour l'affermissement de la pros-
p~rit6 du corps germanique aient &4 mdconnues.

Puisqu'on lui reproche de n'avoir point rdpondu
aux ouvertures faites par S. A. I. et R., depuis la
conclusion du trait de Lundville, et d'avoir ainsi

20*
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retarcl6, pour l'Allemagne, cette interessante portion
de l'Europe, les avantages de la paix, il doit ddclarer
que les ouvertures qui, quoique confidentielles et
secrbles, sont aujourd'hui rappeldes publiquement
par ]a cour de Vienne, bien loin d'etre propres it
procurer 1'ex6cution de l'article 7 du trait6 de Lun&
ville, ne pouvoient tendre qu'" l'd1oigner, en cela
qu'au lieu d'indiquer les moyens de pourvoir t Pin.
demnisation de tant de princes sdculiers qui avoient
fait des pertes si considdrables, elles n'avoicnt pour
but que de rdgler le d6dornmagement de l'archiduc
Ferdinand, en y employant des domaines laics et
h6rdditaires.

Les projets de la cour de Vienne tendoient A porter
son territoire jusqu'au Lech, et aurojent eu par con-
s6quent pour effet de rayer la Bavibre du hombre des
puissances. La justice et la gdn6rosit6, qui sont tou-
jours les premieres 6cout6es dans le cceur du premier
consul, lui ont donc fait une loi d'oublier ce que
'dlecteur pouvoit avoir eu de torts envers la rdpu-

blique, et de ne pas laisser pirir un dtat affoibli,
menac6, mais garanti cependant jusqu'ici par la
politique des gouvernemens intdressds au maintien
d'un juste 6quiiibre en Allemagne; car si l'dquilibre
de I'Europe vwit que l'Autriche soit grande et puis-
sante, celui de 'Allemagne exige que la Bavibre soit
conserve intbgre, et mise £4 couvert de tout envahis-

sement uLthrieur. Que deviendroit le corps ger-
manique, si les principaux 6tats qui le composent
voyoient leur inddpendance A tout moment compro-
mise; et ]'honneur mmrne de cette antique f~dration
ne souffriroit-il pas de I'affoiblissement d'un prince
dont la maison a si honorablement concouru a
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l'tablissement et au niaintien de la constitution
germanique?

Cc n'est done pas A Paris que les insinuations de
la cour de Vienne sur les afflires d'Allemagne out
pu tre accueillies ; et, quoiqu'elle les ait renouvelees
depuis " Ptersbourg, elles n'ont pu y aw ir un
meilleur succs. L'"me grande et gdndreuse de 'em-
pereur Alexandre ne pouvoit lui permettre de ndgliger
1e,, iutdr~ls de la Bavi~re, qui dtoient 6galement
recommandds par les liens du sang et par tous les
calculs d'une sage politique.

N avant pu rtussir ni a Pdtersbourg ni a Paris,
la coUe de Vienne n'en poursuivoit pas moins A
Munich 'exdcution de ses projets, et ce tut la com-
mUnication que fit l'dlecteur de ses inqLuietudes aux
gouvcrnemens de France et de Russie qui contribua
surtout A leur faire sentir la ndcessit6 de rdunir leur
influence pour prolger les princes hdrditait,es
garantir l'exdcution de l'art. 7 du traits de Lundville,
et ne pas laisser tomber au deruier rang une maison
des plus anciennes et nagu~re des plus puissautes de
'Allemagne.

Le soussign6 est done chargd de ddclarer a la
d6putation que les 6tats h~rdditaires de S. A. S. l'6lec-
teur Palatin de Bavi~re, ainsi que les possessions
qui Jui sont destindes comme dddommagemens et
comme ndcessaires au rdtablissement de lYquilibre
en Allemagne, se trouvent naturellement et indis-
pensablement placds sous la protection des puissances
mdiatrices; que le premier consul, personnellement,
ne souffrira pas que la place importante de Passau
demeure aux mains de 'Autriche, ni qu'elle obtienne
aucuue pattie du territoire que la Bavire poss~de h
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la droite de 'Inn, car it regarde qu'il n'y auroit
point d'inddpendance pour la Bavi~re du moment
oii les troupes de 'Autriche seroient si voisines de
sa capitale.

II reste encore au soussign6 A exprimer t la d~pu-
tation le regret qu'6prouve le premier consul de
divulguer des n6gociations qui n'ont eu lieu que sous
le sceau de la confidence , et dont le secret, par con-
sequent, auroit di demeurer sacr6; mais ii y a 6t6
contraint par une juste reprdsaille et par le prix qu'il
attache aI 'opinion et l'estime du brave et loyal
peuple germain.

A Ratisbonne, le 26 fructidor an ro ( 13 sep-
tembre i8o2. )

LAFORfkT.

Le subddlkgu6 de Bohbme observa, dans cette
sdance, qu'en admettant en masse le plan d'in-
demnit6 proposal, ]a ddputation avoit donn6
A* chaque rdclaniant des antagonistes dans la
personne de tous ceux qui avoient recu des lots
trop considdrables, parce que ces etats favo-
risds regardant ce qu'on leur avoit destin6
comme une proprit6 bien acquise, seront
naturellement peu disposas h la justice envers
ceux dont on ne pouvoit satisfaire les rdclama-
tions, sans diminuer quelque chose de ce qu'on
avoit donn6 de trop aux premiers. Aprbs cette
introduction-, le subddlgud annonca que sa
cour, dans l'intention d'accdlkrer ]a inarche
de 'affaire, avoit ouvert de nouvelles ndgo-
ciations avec la France et la Russie, et qu'elle
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protestoit solennellement contre toute accep-
tation provisoire du plan d'indemnit6. Quant h
]a note francoise, i assura que, pendant tout
le temps qu'ii avoit pris part aux ndgociations
de Paris, i n'avoit jamais eu la moindre con-
noissance d'un projet tendant i 6tendre les
frontires de la monarchie jusqu'au Lech, ni
de ddtruire 1'6tat actuel des possessions bava-
roises; que, pour chaque cession propos~e, on
avoit offert ]a valeur complte, et qu'en g6-
neral on n'avoit jamais en en vue de faire le
moindre changement sans le consentement de
la Baviere.

L'impartialit6 exige que nous remarquiors
que si, d'une part, les votes 6mis dans les di-
verses seances de ]a d~putatior contretle projet
d'indemnite des mndiateurs, renfermoienL de
grandes vdriths, on ne pouvoit, d'un autre c0h,
se dissimuler que l'unique motif qui rendoit
i'Autriche contraire ce plan, 6toit le peu
d'6gard qu'on avoit eu i la rdelamation du
grand-due de Toscane, et cette circ-onstance
donnoit un certain poids h lassertion des mi-
nistres de France, que la eour de Vienne n'a-
voit ndgoci6 que pour le grand-dtuc.

Le subddlkgu6 de Branrdebourg protesta
formellement contre la qualit de commis-
saire impdrial prise par le plenipotentiaire
de l'ernpereur, qui indiquoit que l'intention
de ce ministre 6toit de regarder les dderets de
ia d~putation comnie de simiples a-vis. I1 6mit
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l'opinon que le conclusum, provoque par des
circonstances extraordinaires, et arretW par la
plurali t des voix, restoit, malgr6 le refus du
pl6nipotentiaire de 'empereur de le ratifier,
dans toute sa force et validit6, et qu'en le
prenant pour base, la ddputation pouvoit con-
tinuer ses discussions et ses n6gociations avec
les ministres des puissances mdiatrices, jus-
qu'i ce qu'il fMit possible de s'entendre sur un
conclusum ddfinitif qui puit etre soumis 4 1'em-
pereur et h l'Empire.

La dtputation n'adopta pas cet avis, mais
elle arreta de faire au pldnipotentiaire de l'em-
pereur des reprdsentations sur son refus, et de
relever, A cette occasion, d'une manibre indi-
recte, le titre de commissaire impdrial qu'il
avoit pris. Nous avons vu ' qu'une difficuILt
du m6me genre s'6toit prdsentee au congrbs
de Rastadt.

Sur la proposition du subddlgu6 de Bran-
debourg, on arr^ta, dans cette sdance, que les
rdclamations qui avoient 6t6 ou seroient encore
adress~es A la ddputation contre des points du
plan d'indennisation, seroient transmises aux
ministres mddiateurs pour connoitre leur avis,
et qu'on engageroit les directeurs des coll6ges
des comtes de la Westphalie et de la Wet&-
ravie hi se faire communiquer, par les parties
intdressdes de leurs collkges, les 6tats de Ii-

Y Voyez Vol. V, p. 96.
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quidation qu'elles avoient remis hi la France ;
d'examiner la partie de 1'6vech de Munster,
que 'art. 3o du plan destinoit a ces cointes,
et de proposer une rdpartition de ce district
parmi les parties intdressdes.

Ce fut dans le cours de ]a discussion qui
avoit prdcdd cet arret6, que le subddlgu6 de
Brandebourg dit qu'il lui paroissoit qu'il ne
pouvoit pas etre dans 1intention des mddiateurs
de disposer, i titre d'indemnit6 , de biens eccl6-
siastiques mediats situ~s sous la souverainet6
de princes scnliers. I1 paroft cependant que
telle avoit 6t6 l'opinion des mddiateurs, puis-
que le §. 2 de l'art. 36 du plan dit , que les
biens des chapitres, abbayes, couvens tant
d'hommes que de femmes, tant mdiats qu'im-
m~diats, dont il n'a pas 6t6 formellement fait
mention dans ]a prdsente proposition, serbnt
appliqus au cornplnment de 1indemnitd des
6tats et membres hdrdditaires de l'Empire, s'il
est reconnu qu'il n'y a pas 6t6 suffisamment
pourvu par les assignations ci-dessus, et sauf
la souverainet6 qui demeurera touiours aux
princes territoriaux. ) Nous verrons comment
on changea par la suite cette disposition qui
portoit evidemment atteinte h la supdriorit6
territoriale des ktats, en vertu de laquelle eux
seuls pouvoient supprimer des fondations mn3-
diates qui se trouvoien t dans leurs territoires,
suppose que les restrictions rises par la paix
de Westpbalie au droit de r6former ou d'autres
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pactes et r6versales ne leur enlevassent pas
cette facult6.

La requete que le baron de Helmsta&dt pr6-
Cinqui~mzane .. senta h la cinquibme s6ance, le 16 septembre,

pour demander une indemnit6 pour la seigneu-
rie de Morhange 1, donna lieu i un conclusuIm,
portant qu'on r6clameroit auprbs des ministres
de France 'ex6cution du o., article de ia paix
de Lun6ville, qui ordonnoit la lev6e du se-
questre mis sur les biens de tout propri~taire
quelconque. Nous avons remarqu6 2, en par-
lant de cet article, qu'il 6toit r6dig6 avec bien
peu de clart6, et que, pour lever l'apparente
contradiction qui subsistoit entre cet article et
la disposition de 'art. 6, laquelle -c6doit A la
France tous les domaines qui avoient fait par-
tie de 'Empire, it auroit fallu pr6ciser qu'on
ne c6doit que les domaines des dtats d'Empire,
et cqu'on r6servoit les possessions des membres
de 'Empire et autres particuliers. Le gouver-
nement francois avoit laiss6 subsister le s6-
questre sur la seigneurie de Morhange, parce
qu'il confondoit cette terre imm6diate, t la-

' Cette- seigne.urie, nomie en allemand Mrchin-
gen, avee celles de Hiasingen et Altroff, qui y ap-
partiennent, est sita6e en Lorraine, dans les environs
de Dieuze. L'imm~diatet de cette seigneurie a W re-
connue par la paix de Westphalie (Art. IV, §. 34 ); mais
elle l'avoit perdue par la paix de Ryswick. Elle secom-
posoit de 31 villages, et rapportoit 74,533 florins.

r'oy. vol. V, p. 365.
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quelle on donnoit abusivementletitre decoint,
wais i laquelle n'6toit attachde aucune voix, ni
h la dike, ni aux assembles de cercles, avec
les domaines des dtats d'Empire.

On annonea, dans cette sdance, h la ddpu-
tation, que les ministres des puissances mddia-
trices avoient re'us6 d'accuser rdception du
deuxi~me conclusum, et par consdquent de
tous les suivans, parce qu'ils croyoient devoir
attendre qu'on leur communiqu~t d'abord le
premier.

Dans la discussion h laquelle donna lieu, a sixi ,o #tin-
la sixi~me stance du 18 septembre, le refus
rdit&r6 du plnipotentiaire impdrial, de ratifier
ce conclusum, le subd~lkgu6 de Brandebourg
retorqua, contre l'Autriche, le reproche fait a
la ddputation de s''tre 6cartde de la paix de
Lundville. II dit que la cour de Vienne en avoit
donn6 le premier exemple en comprenant, dans
]a liste des indemnitds qu'elle avoit demanddes
pour le grand-duc de Toscane, dix-neuf villes
libres de la Souabe.

La septikme seance fut tenue le 21 septembre. Spm ,
Le plhnipotentiaire impdrial y fit connoltre i
la deputation que, quoiqu'il n'eAt pu acceder
au premier conclusum, i 1'avoit cependant
comrnmuniqu6 aux ministres mdiateurs. Ainsi le
rapport entre la deputation et les ministres me-
diateurs, par 1intermddiaire du plknipotentiaire
imp6rial, se trouvoit tabli, et la ddputation
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pouvoit ds-lors leur transmettre les rdclama-
tions qui lui parvenoient.

Coinme nous nous bornons A extraire des
protocoles les points qui offrent un intdret
gdndral, nous passons sous silence les nom-
breuses rdclamations particulieres qui furent
prdsentdes hi la ddputation dans cette seance et
dans les suivantes, a moins qu'elles ne donnent
lieu i discuter un principe ou A 6claircir un
point historique. Nous aurons occasion de re-
venir sur ces rdelamations, lorsque nous don-
nerons le texte mme du recbs.

rHiti .. e et Les huitiine et neuvi~me s6ances, des 23 et
nicuviestk2nc 25 septembre, furent entibrement remplies par

des affaires particulires.
odue2asei- Le lendewain de la dernibre sdance, le phni-chicumnvdu 26 sep.

,ocwke. potentiaireimpdrial remit au ministre de France

une note en rdponse i la sienne du 13 sep-
tembre. Nous la placons dgalement ici.

La ddclaration remise h Ratisbonne, au nom des
puissances intervenantes, renfermoit tine imputation
grave et non mdritde surles retards qu'avoit dprouvds
le rassemblement de la d6putation de l'Empire.
S. M. se devoit "i elle-m~me, ainsi qu'a I'Empire
germanique, de prouver par des faits que rien n'avoit
&6 n6glig6 de sa part pour abrdger ces ddlais. Loin
de vouloir inculper personne, l'exposd fid&le de ce
qui s'est pass6 n'avoit pour objet que de mettre en
dvidence la puret6 de la conduite de l'empereur.

Tel est 6galement le motif qui oblige S.M. de
rappeler ici d'autres faits relatifs aux pourparlers
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antrieurs qui ont eu lieu sur l'indemnit6 de la

Toscane, afin de les opposer aux assertions que
renferme la note remiseI le 13 de ce mois, au sous-
sign 6 , par le citoyen Lafort, ministre extraordi-
naire de la republique francoise.

S. M. s'en remet volontiers au jugement de toute
l'Europe, si elle peut tre taxe d'injustice ou d'am-
bition pour avoir insist6 sur l'indemnit6 pleine et

enti~re que le trait6 de Lundville assure h son auguste
fr~re. Quant aux moyens qu'elle a employ~s pour
obtenir 'exdcution d'une stipulation aussi formelle,
bien loin d'avoir i craindre de les exposer au grand
jour, elle ne peut qu'en desirer la publicith, d'autant
que tous ses efforts n'ont eu pour but que de com-
biner la stricte exdcution de ]a paix de Lundville
avec le maintien de la constitution germanique.

Quelques insinuations indirectes faites a Vienne
par une personne distingude au service de la cour
de Munich, ont dhi faire croire que 'decteur Palatin
d~siroit lui-m~me de s'arranger avec le grand-duc
de Toscane sur les 6changes A leur convenance mu-
tuelle, personne ne douiant alors que l'indemnit6
de S. A. R. seroit telle que portoit le trait6. Dans la
supposition que le complkment de l'indemnit6 de la
Toscane ne pouvoit ktre trouv6 que dans des biens
ecclksiastiques de la Souabe, il s'agissoit de concen-

trer les possessions respectives par un 6cbange de
la Bavire; voisine de l'archevch6 de Salzbourg.

S. M. n'ayant aucun motif de refuser un pareil,
arrangement, ne se montra pas dloignde 4 douner
suite ces ouvertures.

Des insinuations de meme genre eurent lieu A
Paris, au moment de la ratification du' trait6 de
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LunDville, et on alla mrme jusqu metIre en doute,
dans ce qui a t6 dif au plnipotentiaire autrichienI
si 1'61ecteur pourroit conserver la ville de Munich;
mais jamais i I n'a 6t6 ni pu tre question, dans ces
diffdrens pourparlers, de porter jusqu'au Lech Fin-
dernnit6 de Monseigneur le grand-due de Toscane.
A quel titre auroit-on pu priver 1'decteur de ]a tota-
lit6 de la Bavire, ou trouver les moyens de Fen
dddommager? et quand S. M. auroit eu des vues aussi
cloigndes de ses sentimens, comment pouvoit-on

seulement concevoir Fidde d'engager le gouverne-
ment francois A les adopter?

On en appelle 4 son propre tdmoignage, a celui
de la cour de Munich de la cour imp6riale de

Russie, laquelle tout a &6 communiqu6 A cc sujet.
Tous ceux qui ont eu connoissance de cc qui se
traitoit alors W'ignorent pas qu'iI n'6toit question que
de l'Iser, encore avec la proposiion, faite par 'Au-
tricbe, de laisser "A 1'decteur un arrondissement
convenable pour dloigner la ville de Munich de la

fronti~re; et que ce projet, qui s~irement n'6toit
pas exagr6 dans la supposition d'une indemnite'
pleine et enti~re pour la Toscane, en mme temps que

S. A. Electorale Palatine auroit obtenu en Souabe un
6quivalent complet des cessions auxquelles elle se

seroit portde volontairement, a 6t6 enti~rement aban-
donnD par l'emperenr, aussit6t qu'il s'est apercu
que I'decteur n'inclinoit pas At y donner les mains.
D~s-lors les vues et les dernandes de S. M., pour
convenir du lot snpplkmentaire "A donner A son
auguste fr~re, se sont uniquement fix6es stir des
biens eccl6siastiques et des villes libres situdes dans
le cercle de Souabe. Le tableau en a 6t6 rddigd it
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Paris, et 6galement propos6 ensuite par S. M. I. de
toutes les Russies , qui, dans sa sagesse, l'avoit adopt6
en plein.

En se bornant a, cet expos6 fiddle de tout ce qui

s'est passd a cet tgard, on peut se dispenser de

relever les inductions contenues dans la note sus-
mentionnde du citoyen Laforkt. Jamais 'empereur
n'a pu avoir la pensge de procurer Zi son auguste
frbre une partie quelconque de la Bavire, d'aucune
autre manibre qtie par un arrangement de gr6 gr6
a la parfaite convenance de 'decieur Ialatin.

S. M. a ddjt donn6, relalivement A ]a ville de
Passau, routes les assurances qu'on pouvoit attendre
de sa justice et de sa moddration. Elle est prte h
remettre cette ville iA celui qui, par ]'arrangement
l6gal et ddfinitif des indemnitds, en aura &6 reconnu
le 1gitime propridtaire; ce n'est qu'alors que son
possesseur actuel cessera de 1'etre, et que S. M. sera
ddgagde de l'obligation que lui ont fait contracter

les demandes du prince-dvtque de pourvoir 4 sa
suret6 jusqu'" la ddcision de son sort.

L'empereur ne veut pas renoncer A l'espoir que
les propositions aussi moddrdes qu'6quitables dont il
a chargd rdcemment son ambassadeur prbs la rdpu-
blique francoise, mettront fin A toute difftrence d'opi-
nion entre lui et le premier consul; mais s'il en 6toit
autrement, son auguste frbre, sans avoir de prdten-
tions A former sur aucune partie de la Bavibre, qu'il
n'a jamais songd "t acqudrir que par la voie d'un

change de gr6 At gr6 , n'en conserveroit pas moins le
droit incontestable que lui assure le trait6 de Lun6-

ville a un dddommagement plein et entier de ja
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Toscane; droit dont I'Empire et la France se sont
solennellement engag 6 s A le faire jouir.

Le soussignd saisit avec empressement cette occa-
sion pour renouveler au citoyen Laforkt, ministre
extraordinaire de la rdpublique francoise,l'assurance
de sa haute considration.

Ratisbonne,le 26 septembre i8o2.

Sign6 : BARON DE HUGEL.

Dixi ,n esanc. Dans la dixi~me seance, le 28 septembre,

le directoire, pour rdpondre au -vceu que la
ddputation lui avoit adress6 le 25, fit un rap-
port sur la sustentation des personnes qui
avoient eu jusqu'alors une existence constitu-
tionnelle dans les pays A sdculariser. 11 les di-
visa en six classes ; savoir:

1.0 Etats ecclsiastiques qui passent en entier
sous la domination d un prince sdculier, et dans
lesquels il faut prendre en consideration les
prieur, abb6 ou abbesse , leurs chapitres, leurs
officiers civils, eccldsiastiques et militaires;

2.0 Pays ecclsiastiques qui vont 6tre parta-
gds, mais dont la plus grande partie, avec la
rdsidence, est situde sur la rive droite duRhin;

3.o Ceux dont la plus grande partie, avec la
rdsidence, sont situes sur la rive gauche du
Rhin, mais dont cependant une portion consi-
ddrable est situde sur la droite ;

4.o Ceux qui n'ont presque plus rien sur la
rive droite, tel que 'IvWch6 de Bfle ;

5.o Ceux qui sont enti~rement situds sur ]a

rive gauche, comme l'6v6ch6 de Lidge;
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6.° Les ecclsiastiques et les employds dont
les corporations sont supprimdes sur ]a rive
gauche, et qui ont k6 renvoyds, sans pension,
sur la rive droite, mais dont les corporations
ont plus ou moins de biens ou de reventis sur
la rive droite du Rhin.

D'apr~s cette classification, le subddlTgu6 de
Mayence proposa une sdrie de questions sur
laquelle il invita ]a deputation A voter quand le
moment en seroit venu.

Le landgrave de Hesse-Cassel s'6tant plaint
de 1insuffisance de l'indemnit6 qui lui 6toit as-
signde, le subddlgu6 de Mayence prouva, en
entrant dans beaucoup de d6tails, que Fin-
demnit6 offerte surpassoit considdrablement ]a
valeur de la perte que ce prince 6prouvoit.
Comme, outre la perte rdelle, le landgrave vou-
loit encore faire valoir celle de protection et
d'avoierie sur Corvey, H6xter, Herse et Ober-
wesel, le baron d'Albini observa que tous ces
droits de protection qui, dans les temps oii le
droit du plus fort prdvaloit, avoient 6t6 dMf6-
r~s, souvent contre leur gr6, aux 6tats puis-
sans en faveur des dtats foibles, n'dtoient, pour
la piupart, que des droits bonorifiques, plus
ondreux qu'utiles. Le meme ministre se plaignit
encore que, sans attendre que 'dlecteur de
Nayence elt k6 mis en possession de la dota-
tion que le plan lui promettoit, le landgrave de
Hesse se f6t empar6 des quatrebailliages mayen-
eois que ce mme plan lui assignoit; qu'il et

vi. 21
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mis la main sur les caisses publiques, et fait
preter serment auk sujets qui n'avoient pas en-
core et6 dlis de celui qui les attachoit i leur
sodverain. L'histoire doit remarquer ces irr6-
gularitds commises par un prince qui, quatre
ans aprbs, a 6t6 lui-mdme la victime du pou-
voir arbitraire. Au reste, le conclusum pris sur
la r6clamation du landgrave porte qu'il paroit
suffisamment indemnise.

Onziime s6ance. Les villes imp~riales de Souabe et de Fran-
conie, destindes hi perdre leur immddiatetd,
avoient prdsent6 un mdmoire dans lequel, sans
protester contre cette d6cision, elles avoient
seulement rdclam le maintien de leurs consti-
tutions. Ce mdmoire avoit 6t6 l'objet de discus-
sions pendant plusieurs seances; le 3o sep-
tembre, dans la onzibme, le directoire rdsuma
les divers votes emis , et en forma un projet
de conclusum, qui conservoit A ces villes
divers beaix privil6ges. Nous en parlerons A
'art. -7 du recbs; mais nous observons ici

que la question de savoir si des villes impriales
pouvoient, contrairement h la paix de Lun6-
viIle, faire partie de la masse des indemnits,
n'a pas dt formeflement discutde dans la depu-
tation; on l'a regardde comme dcidde par 1'a-
doption du plan d'indemnnitds.

On transmit aux mrdiateurs la rdclamatioa
du duc -e Modbne, pour un supplment d'in-
demnitrs; mais on refusa d'accueillir celle de
1'archiduchesse Marie, sa fille , pour les princi-
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pant~s de Massa et de Carrara, parce qu'on
jugea qu'elle n'6toiL pas du ressort de la d6pu-
tation.

On rejeta 6galement ]a reclanation de ]a
noblesse imm6diate, qui demandoit etre in-
demnisde de la perte des revenus qu'elle 6prou-
voit par la cession de la rive gauche du Rhin
vu que les lois francoises la d~pouilloient des
dimes, prestations f6odales et droits seigneu-
riaux. Le canton du Haut-Rhin avoit 6valu6
cette perte h 79,874 flor.; celui du Bas-Rhin &
133 ,148 flor. par an.

Dans la douzi~me stance, du 5 octobre, on Dotizi mo et

s'occupa d'objets particuliers. treizi~moan....

On avoit jusqu'alors envoy6 aux ministres des
puissances m6diatrices toutes les r6clamafions
qui avoient paru fond6es; on pensoit ou on
affectoit de croire que, comme ces ministres
avoient annonc qu'ils 6toient en possession
des Tniimoires et 6valuatioiis form~s par les
parties interessdes, illelir seroLt facile d'y puiser
tous les renseignemens qui manquoient A la
d~putation : mais, jusqu'au 8 octobre, ces mi-
nistres n'avoient transmis aucun 6claircissement.
Ce jour ils adress~rent au pldnipotentiaire im-
perial une nouvelle r6daction rnodifi6e, sup-
pI66e et rectifi~e de leur premi~re d6claration,
ou tin second plan gdnral d'indenisation,
dans lequel on avoit eu 6gard aux r6clamations
qui avoient k6 prdsentdes, except6 toutefois

21
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a 'gard du grand-duc de Toscane, dont
l'indemnisation n'dtoit pas cbangde.

second. pan Ce nouveau plan ut conmuniqu6 le 9 oc-dPindeennisation

dug oo,. 802 tobre, dans la treizieme sdance de la ddpu-
tation.

I1 6toit accompagn6 de la note suivante:

Le soussigne, ministre plMnipotentiaire de S. M.

F'empereur de toutes les Russies [ cxtraordinaire de
la rdpublique francoise] prbs ]a didte de l'Empire
germanique, a recu du pl6nipotentiaire imperial
I'arrkt6 principal que la deputation extraordinaire a
pris dans la seance du 8 septembre dernier er adop-
tion pr6alable, sous la rdserve de modifications ul-

tdrieures, du plan trac6 par la d dclaration remise au.
nom des puissances mddiatrices le 18 aoit i8o

[3o thermidor dernier]. I1 a 6galement re~u les r6-
clamations, observations et pdtitions qui ont t6
renvoydes h 'examen des ministres des gouverne-
mens mddiateurs par des arretds subsdquens de la
deputation.

11 s'est empress6, ainsi que le ministre extraordi-
naire de la r6publique francoise [plnipotentiaire
de S. M. 'empereur de toutes les Russies], de se
concerter a ce sujet avec les membres de la d6-
putation, et de donner avec lui, h chaque piece,
'attention que les principes et les ordres de leurs

gouvernernens respectifs, aussi bien que la nature
des circonstances, pouvoient permettre.

Les derni~res instructions des puissances mddia-
trices, en consdquence des reclamations, observations
et pdtitions qu'elles ont elles-mxmes recues, soit di-
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rectement, soit par l'organe de leurs ministres, 6tant
en mme temps parvenues au soussign6 et au ministre
extraordinaire de la rdpublique francoise, [plhnipo-
tentiaire de S. M. l'empereur de toutes les Russies],
il a, d'accord avec lui, I' hnneur de reporter a
F'adoption immediate et dfinitive de la ddputation.
extraordinaire les dispositions de la ddelaration re-
raise le 18 aofit [3o thermidor], modifides, suppkdes
et rectifi6es, dispositions combindes dans leiir en-
semble en execution du trait de Luunville et d'aprbs
les principes qui ont guid6 les deux puissances me-
diatrices dans l'interpr~tation et l'application quelles
en ont faites.

I se flatte que la d6putation sera sensible cete
nouvelle preuve de la sollicitude des puissances me-
diatrices pour le bien-ktre de l'Empire germanique.
Elle reconnoitra aussi combien ont &6 utiles leg
6claircissemens que ses membres ont donnds avee le
zMe et le patriotisme qui les distinguent.

Mais le soussign ne peut trop fortement exposer
h la ddputation combien est grande I'urgence des
circonstances, et combien il importe qu'une deci-
sion prompte et finale fasse jouir l'Empire germa,
nique du r6sultat des intentions amicales des puis-
sances mddiatrices.

La d6putation ne perd pas sfirement de vue que le
terme qu'elles ont ddsign, a l'esp6rance publique
est presque 6couM.

A Ratisbonne, ce -:* 1802 [le 16 vendmiai-

an xi (8 octobre x8o2).1

LE baron DR BUHLER..

[LAFOREST.]
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Quant an plan mnie, nous allons seulement
indiquer en quoi il diffdroit de celui du .8 aoAt.

1.0 Au §. 5, qui d6termine le lot du roi de
Prusse, la ligne qui separe la partie de 1'6ve^h6
de Minster qu'on lui alloue, de ]a partie qui
est divisde entre plusieurs autres princes, est
ddterminde avec plus de precision.

2.0 La fin de ce paragraphe renferme les
lots des ducs d'Aremberg, de Croy, de Looz
et de Coswaren, des princes de Ligne, de Salm-
Salm, Salm-Kyrbourg, Salm.Reifferscheid, et
du comte de Reifferscheid-Dyck, ainsi que nous
verrons qu'ils ont k6 assign&s par le reces, avec
la diffdrence cependant que le prince de Ligne
fut raye de ce paragraphe, et que son lot fut
cliang6,

5.0 La maison de Brunswick-Wolfenbilttel,
dont i n'6toit pas question dans le premier plan,
occupe darts le nouveau un alinda du 9. 4-

4.- Le second plan enkve au marggrave de
Bade une partie do l'abbaye de Salmansweiler,
qu'il remplace par oe4es de Reichenau et d'Oeh-
ningen et par la prdvOtt d'Odenheim.

5. Le lot du duc de Wiirtemberg" est aug-
rnent6 des abbayes et couvens de Schoenthal,
Combourg, Rothmiinster, Heiligenkreuzthal,
Obristenfeld, Holzhausen, 1largarethauseij ct
du villrge de Dfirmestetten; mais il est charg6
de servir diverses rentes, montant h 88,ooo flor,
aux personnes auxquelles le premier plan avoit
4estin6 ces abbayes.
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6.° La part du landgrave de Hesse-Cassel est
augment6e des, bailliages mayencois de Naum-
bourg et Nemutadt; des chapitres de Fritzlar
et Aincenebourg, et de la.vile de Geinhausen;
il renoncera t ses droits sur Corvey, et payera
au landgrave de Hesse-Rothenbourg une rente
de 22,500 florins.

7.0 Le landgrave de Hesse-Darmstadt rece-
vra, outre ce que le premier plan lui avoit des-
tin6, neuf autres bailliages mayencois, les restes
des bailliages Palatins d'Umstadt et d'Alzey,
rabbaye de Seligenstadt qui, dans le premier
plan, 6toit donn6 a Nassau-Usingen, celle de
Marienschloss, et la pr&vt6 de Wimpfen, et
une rente de 21,000 florins sur Franefort; it
en payera une de i5,oo florins an prince de
Witgenstein-Berlebourg et aug-mentera d'un
quart [a rente apanagere du landgrave de Hesse-
Hom-bourg.

8.0 L'iudemnit6 du due d'Oldenbourg est
plus exactement r6glkee.

9. o Le duc de Iecklenbourg-Schwerin, les
princes de Hohenzollern et d'Oetting-er, passis
sous silence dans le premier plan, recoivent des
indeninit6s.

10.0 L'indemnit6 de NassauUsingen est plus
clairement exprimee; au lieu des abbayes de-
Kappel et de Kappenberg, on donne .i Nassau-
Dillernbour- celles de Hofen, St.-Gerold et
Banderen.
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11.0 Ind~pendanment de l'indemnit6 que le
premier plan allouoit A la maison de la Tour
et Taxis, le second plan lui donne la garantie
dont'nous parlerons h 'article 13 du recs.

12.0 L'indemnit6 du prince de Lcewenstein-
Wertheim est augment~e; n~anmoins le se-
cond plan ne lui donne pas encore la rente
de 12,000 florins que le recks lui d~f~ra.

13. ° La maison de Solms recevra I'abbaye
d'Altenbourg 'a la place de celle d'Ilbenstadt.

14. ° L'indemnit6 que la maison de Stolberg
devoit recevoir en terres, est changee en une
rente.

1 5.° Le lot de Hohenlohe-Bartenstein est aug-
ment6; et i est dit que c'est le prince Charles
de cette maison qui recoit cette indemnit6. Ho-
henlohe--Waldenbourg, oubli6 dans le premier
plan, recoit une rente; il n'est pas encore ques-
tion d'une indemnit6 pour Hohenlohe-Ingel-
fingen et Hohenlohe-Neuenstein.

16.1 L'indemnit6 du prince d'Isenbourg se
compose des villages de Gainsheim et de
Burgel; on assigne une rente i la comtesse de
Parkstein.

17.° L'indemnit6 de la maison de Linange
est rdglke ainsi que nous la trouverons au §. 20,

except6 les rentes dont il est question dans ce-
lui-ci, et dont le second plan ne parle pas en-
core.
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8.0 Les indemnit6's de Wied-Runkel, Bre.
zenheim, et Witgenstein Berlebourg, sont r6-
glds, comme nous le verrons aux §5. 21, 22

et 23.
19.0 L'indemnit6 des comtes de Wartem-

berg, Sickingen, la Leyen, Colloredo, Stern-
berg, et des comtes de ]a Westpbalie, a fait
place A la disposition dont nous parlerons
l'occasion de l'art. 2t.

20. ° L'indemnit6 de I'archichancelier est r6-
glke, ainsi qu'elle a 6t6 determin6e par les
trois premiers alin~as du . 25. Le compl6ment
d'indemnit6 d'un million de florins devra lui
etre fourni par des assignations sur des- fon-
dations inundiates.

21.0 Il est assign6 une indemnit6 au grand-
maitre de l'ordre Teutonique, originairement
omis.

22.0 Les §§. 27, 28, 29 et 3o, concernant
les villes libres, l'ordre 6questre, la rpublique
helvdtique et les rentes, se trouvent pour la
premikre fois dans ce projet.

23.0 Le . 2 propose quelques nouveaux
votes virils.

24.0 Les 3. 5h 44 sont 6bauch~s.
Aussitot que la ddputation eut pris connois-

sance de ce nouveau plan, le directoire demanda
1'avis des subddlkgu~s. Ceux de Boh~me, de
Saxe et du grand-maltre de l'ordre Teutonique
se r~serv~rent de s'explicuer utdrieurement;
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les cinq autres adoptrent sur-le-champ le
nouveau plan; cependant il ne fut pas fait de
conclusum.

Qnt.tozi mo On vota encore sur ce plan dans la quator-
z6auce.I

zieme seance, le 12 octobre. Dans le vote de
Brandebourg se trouvent ces expressions re-
marquables : , S. M. le roi, en sa qualit6 de
souverain, s'est entendu amicalement stir le plan
de la Russie et de la France avec ces deux
hautes puissances, et elle en a fait faire 'ou-
verture confidentielle hi la cour ifop~riale,
d'apr~s les relations 6galement amicales qui
existent entre elle et cette cour. En cette merme
qualit6, S. M. a conclu, le 23 mai dernier,
avec la r~publique franeoise, et de concert
avec la Russie, une convention particuliere, par
laquelle les pays d'indetnnit6 connus par le
plan prsent6 lui ont k donns, avec la su-
p~riorit6 territoriale et la souverainet6, sur le
mee pied qu'elle possde ses autres etats alle-
mands, lesquels pays lui ont 6t6 c~d~s pour en
prendre imm~diateme n L possession, et garan Lis.
La subd~lkgation de Brandebourg croit essen-
tielleij-ont ncessaire de dclarer ici publique-
ment qu'il s'ensuit de ces transactions, comme
consequeuce immediate, que les indemnit~s de
S. M. Prussienne se trouvent dans une catLgorie
particuli~re par rapport aux autres, et qu'on
doit y avoir 6gard dans toutes les restrictions
que d'autres stipulations pourront ktablir.
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On ne prit pas de conclusurn, le directoire
ayant averti qu'il avoit 6t6 prdsent6 des rdcla-
mations contre le nouveau plan.

Dans la quinzirnie sdance qui eut lieu leQuirz ,

4 octobre, le subdd6lgu6 de MayenceIdit,
entre autres:

,, Apr~s avoir maintenant lrtrement rdfl6chi
sur le plan, it me paroit qu'il ne reste autre
chose t faire que d'accdder a ceux de MM. les
subddlkguds qui proposent son adoption dans
son ensemble.

,Quantaux grandes cours, on ne peutgure
espdrer que les puissances mediatrices admet-
Iront d'autres modifications ultrieures de leur
premire ddclaration que celles qui ont ef-
fectivement 6L6 faites en plusieurs endroits
dans le plan g6ndral, d'autant moms que
S. M. le roi de Prusse, comme puissance, vient
de ddclarer qu'elle ne vouloit consentir a au-
cun cbangement ulterieur. Les observations
que Ia d&putation a faites aux ministres des
puissances mddiatrices, sur d'autres articles,
ont k6, pour la plupart, prises en consid-ration
de maniere A satisfaire Jes riclamations, et la
oie a 6t6 ouverte pour Ia ddcision ultdrieure,

sur d'autres, de sorte qu'on peut en espe6rer t es
rdsultats conformes h ]a justice. 11 a &6, l Ia
vdrit, ajout6 t ce second plan plusietirs nou-
velles dispositions auxquelles Ia deputation it'a
pas donn6 occasion, et contre une partie des-
quelles il a ddj* 6 prdsent6 des rdclamations,
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et pourroit bien encore tre 6lev6 quelques
plaintes de ]a part des intressds. Cependant la
deputation ne peut pas s'occuper de ces der-
nieres ex officio; quant aux premibres, le sub-
ddlgu6 est d'avis, cure unaninibus, qu'on
devra encore les examiner. On peut cependant
etre persuad6 d'avance que les ministres des
puissances m6diatrices qui ont d4 avoir des
raisons particuli~res pour 6tablir de pareilles
dispositions, sauront satisfaire ces petits et
grands int6ressds. Ces objets, qui, propor-
tionnellement, sont de peu de consdquence,
ne peuvent donc point arrgter 1'adoption du
nouveau plan dans son ensemble.

,, On a de plus port6 A la dictature, imm6-
diatement avant la remise du second plan
gdnral, qnelques nouvelles rclamations qui
devront, au moins en partie, etre port6es t
]a connoissance de I1. les ministres media-
teurs.

cc Tout ce que la ddputation a jnug essentiel-
lement ndcessaire d'observer, au sujet des dettes
et de toutes les personnes qui ont ine existence
constitutionnelle dans les pays h sdculariser, a
6t6 trouvd juste et 6quitable par les puissances
mrdiatrices et leurs ministres : d'accord avec la
d6putation, elles veulent qu'il soit etabli sans
ddlai i ce sujet le reglement ndcessaire.

Apr~s tout cela, de quelle utilit6 pourroit
encore etre la non-adoptioh du nouveau plan
gn6ral? t quoi pourroit-elle mener? On n'au-
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roit pas dUi aller aussi loin, quant aux prises
de possession, qu'on est effectiA ement all6, si
on vouloit encore proposer, avee quelque es-
poir de succs, un changement dans le fond:
on n'a pas besoin de prouver que l'tat actuel
est, sous tous les rapports, le moins suppor-
table pour les souverains, les personnes A leur
service, et les sujets qui, st'rs des changemens,
les attendent d'un jour A Fautre.

,, L'Allemagne elle-menme e t sa constitution;
et celle des cercles, se trouvent enti~rement
paralys~es. Ce qu'on ne peut plus changer doit
etre effectu6, afin que la tranquillit6 et 'ordre
soient r~tablis dans les pays, et que 'Empire
obtienne une constitution. ,

Le meme membre observa que, s'il 6toit ques-
tion d'instituer de nouveaux votes virils dans
le coll~ge des princes, il seroit juste de confk-
rer plusieurs suffrages At qnelques grandes mai-
sons d'Allemagne, et nomm~ment I'Autriche et

la Saxe, puisque la premiere cdoit les deux
suffrages qui lui appartenoient pour le cercie de
Bourgogne et pour Nom6ny, et n'en conservoit
par cons6quent qu'un seul; et que l'1ecteur de
Saxe n'en avoit jamais eu qu'un seul, celui de
Henneberg, pour lequel il alternoit meme avee
]a branche aln~e de sa maison. Comme ce qu'on
appeloit les principes 6toit, dans le nouveau
plan, dclar6 inseparable des autres disposi-
tions, le subd~lkgu6 pensoit qu'il seroit n~ces-
saire de faire quelques observations aux minis-
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tres m6diateurs, stir le troisikme principe an-
quel des universit 6 s d'Allerbagne 6toient int6-
-ressdes; sir le quatrieme, relatif aux dettes;
le cinquiIne, relatif aux pdages du Rhin; le
neuvieme, concernant la sustentation des eccl6.
siastiques et de leurs offibiers; que le plan don-
neroit aussi lieu A faire des repTr6sentations stir
le onzi~me principe, si, par une note qui ye-
noit d'etre transmise, les ministres mddiateurs
n'avoient, de leur propre mouvement, ddcid6
cette question ainsi qu'on l'avoit ddsir.

De tous les arrangemens dont la deputation
"6toit ehargde, it n'y en avoit pas de plus diffi-
cile et de plus compliqu6 que la fixation de la
sustentation future des eccl6siastiques et des
officiers, et en general des personnes employdes
dans les pays sdcularisds. Le travail 6toit deven u
d'autant plus difficile, qu'h cette question on
attacha celle de la constitution future des pays
conc~ds en indemnisation ; question qu'il auroit
peut-etre 6t6 convenable de traiter sdpar6ment.
Quelques milliers de personnes, de toutes les
classes et de tous les rangs, attendoient avec
anxit6 une fixation qui devoit assurer leur sort
et 'existence de leurs families. Les subdlgu6s
etoient pdntr6s de la nDeessit6 de mettre fin
A cette incertitude; mais 'extension qu'on avoit
donnde t la question fat cause qu'on ne com-
menca h s'en occuper que dans la quinzibme
seance. Le subdd~lgu6 de Saxe fut le premier
qui 6mit son vote; it demanda qu'on laissat aux
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anciens princes ecclsiastiques, leur vie durante,
ceux de leurs revenus doma-iaux qui avoient
tonjours &6 employes 'entretien de leur cour,
on qui ,destin~s Jeurs menus plaisirs, entroient
habituellement dans leurs caisses particulires;
et qu'on affectat irr6vocablement ces revenus h
certains bailliages et rentes, sans en r~duire le
montant, quand mrnme les revenus du pays
auroient 6prouv6 quelque diminution par Ia
cession de ]a rive gauche; enfin qu'il ffit permis

ces prdlats de continuer i demeurer dans leurs
residences, en conservant la dignit6 dont As
avoient joui jusqu'alors; qu'on leur abandonnat
A cet effet, en proprit6, le mobilier ndcessaire,
de m~me que les 6pargnes de leur chambre
des finances, en tant cependant que celles-ci.n'6toient pas spdcialement destin6es it amortir
les dettes de ces chambres. Quant A la consti-
tution des pays s6cularisds, la Saxe 6tablit en
principe que les nouv eaux possesseurs ne fai-
soient que remplacer les anciens; qu'en cons6-
quence les droits et leslibertds des 6taLs et suiets,
par rapport aux contributions et aux presta-
tions, devoient etre maintenus. En parcourant
en particulier les six classes de personnes 6ta-
blies dans le rapport directorial, la Saxe de-
manda que si ce qui restoit de l'dlectorat de
Treves n'6toit pas suffisant pour faire un fonds
de sustenhation qui 6galat le revenu annuel qui
avoit &6 destine a 1'ent[etien de ]a cour de
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1'61ecteur, ii seroit juste que ceux des 6tats
seculiers qui, par les s6cularisations, ont obtenu
u-ne augmentation considerable de leur terri-
toire, se chargeassent de concourir h cette con-
tribution temporaire.

S.La discussion continua i la seizi~me sdance,
le i8 octobre. Le grand-maltre de 1'ordre Teu-
tonique distingua entre le caract~re d'eveque et
celui de souverain. La question de savoir si les
princes ecclsiastiques, dont les pays servoient
d'indemnit6, et qui, par consdquent, per-
doient le caractre de princes, resteroient en-
core 6veques ou non, parut au snbddlgu6
n'etre pas du ressort de ]a ddputation. It fut
d'avis que les princes d'Empire ddposs~dds de-
vront continuer A porter leur ancien titre et t

prendre leur ancien rang; qu'il leur sera libre
de fixer leur sdjour hors des pays dont ils per-
doient le gouvernement; que, s'ils prdf'rent y
rester, ils pourront choisir une habitation d't6
qui soit de nature "h leur fournir les plaisirs de
la campagne; que leurs habitations d'hiver et
d'6t6 seront convenablement meublkes, et que
les meubles et le service de table seront entre-
tenus par le nouveau souverain; qu'il leur sera
permis d'emmener des 6curies de la cour les
chevaux et 6quipages ndcessaires; que leurs
serviteurs toucheront leurs salaires des revenus
domaniaux du nouveau prince; enfin qu'on leur
fixera une pension proportionnde et calculke
sur le moyen terme de dix anndes des sommes
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qui ont 6L6 employees par le pass6 pour 1'entre-
tien de leur cour; et que ces pensions seroient
assio'n~es sur certains bailliages dont les pr&-
poses preteront serment de ne faire quA eux
seuls les remises d'argent et livraisons en nature
qui auront 6t6 stipukes. A l'6gard de ]a consti-
tution des pays sdcularisds, le subddlkgu6 dis-
lingue entre constitution et gouvernement ou
administration. I1 doit 6tre libre, d'aprbs lui, au
nouveau prince, d'6tablir telle administration
qu'il jugera convenir aux pays; i n'en est pas
de me'me de la constitution, et le subddlkgu6
pense qu'il ne ddpend pas plus de la volont6
arbitraire des nouveaux princes de la changer,
que l'ancien possesseur n'en avoit eu le droit.
La paix de Lundville, qui est la loi d'aprbs
laquelle la ddputation de I'Empire est tenue de
prononcer, n'assure aux princes brdditaires
que des dddommagemens. L'estimation de ]a
perte et de la compensation est le rdsultat du
calcul combine de la surface, du nombre des
habitans et de la richesse des pays perdus et
donnds; mais elle ne demande pas la viola-
tion des droits qui, par la constitution des pays
c~ds, sont assurds aux habitans. Violer ces
droits, ce seroit violer le droit des gens, qui,
meme lors de la paix de Westphalie, fut si
religieuselnent respect6. Le roi de Su~de et
1'6lecteur de Brandebourg firent jouir alors
d'une 6gaht6 de droits les pays qui leur 6toient
tombds en partage. Le subdd6lgu6 est, en con-

VrI. 22
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s6quence, d'avis que, pour tranquilliser tant de
millions d'Allemands libres, il faut, au moment
m6me oi l'occupation a lieu, proclamner le
principe que les nouveaux souverains ne sont
pas au toris6s h faire des changernens arbitraires
dans la constitution. I1 s'ensuit que les Etats
doivent 'tre conserv6s oh ils existent, et que
les nouveaux souverains doivent tre tenus de
prendre leur consentement lorsqu'ils voudront
changer ou augmenter les contributions ordi-
naires, contracter des dettes, ali6ner des do-
maines, etc. On doit aussi s'attendre h ce que
tous les 6tablissemens de bienfaisance garantis
par les jEtats, tels que fonds d'amortissement,
d'assurances en cas d'incendie, etc., seront reli-
gieusement maintenus. Les sujets des pays qui
passent sous un autre souverain, doivent de
meme avoir la libert6 de quitter ce pays dans
un d6lai d6termin6; de s'6tablir partout oii ils
voudront, et d'emporter toute leur fortune. Le
subd616gu6 cita, outre les principes du droit
des gens, les lois de 'Empire qui garantissent
cette libert6 aux sujets.

On ne peut que regretter que ces observa-
tions, qui honorent infiniment le prince qui
les a fait cornmuniquer a la deputation, et
le ministre qui a 6t son organe, n'aient pas
6t prises en consideration, et que le recbs ait
pass6 sous silence une matiere si importante. It
a 6t6 rdserv6 an congrbs de Vienne de consa-
crer des principes qui avoient 6td tant de fois
violhs depuis dix ans.
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Quant A la sustentation des ecclksiastiques

auxquels la paix de Lun~ville ne laissoit que
peu de chose ou rien sur la rive droite du Rhin,
le grand-maltre de l'ordre Teutonique vota pour
qu'on exigent que la France en ftht chargee ; si,
contre toute attente, elle s'y refusoit, it pensoit
qu'ul seroit du devoir de 'Empire d'avoir soin de
ces personnes, en s'imposant le payement d'une
certaine quantit6 de mois romains.

On d~lib~ra ensuite sur l'art. 54 du plan d'in-
dernnit6 renfermant les principes. Le §. 4 de
cet article, qui est le §. 38 du recks principal, et
qui transporte sur les pays donn6s aux 6tats
d'Empire, en remplacement de ceux qu'ils ont
perdus sur la rive gauche du Rhin, les dettes
personnelles des anciens possesseurs, parut au
subd~lkgu6 de Brandebourg attentatoire A Far-
ticle 8 du trait6 de Lun~ville. C, Le roi, dit ce
ministre, regarde comme son devoir, en sa
qualit6 de d~put6 de l'Empire, de r~clamer
contre le projet d'accabler les pays et sujets
allemands de ce fardeau nouveau, inattendu et
exorbitant; la g~n~rosiI6 et la justice du gou-
vernement francois ne lui permettent pas de
douter qu'il ne suflise de cette r~clamation pour
obtenir du ministre de France l'assurance tran-
quillisante de 'execution fidele et religieuse de
l'obligation que la France avoit contractee par
un traite solennel. ),

On prit ce jour-1* deux conclusum; l'un, re-
latif h l'art. 24, 6tablit une commission parti-

22 *
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ticuliere pour faire la rtpartition entre les
comtes d'Empire, de plusieurs abbayes qui se
trouvoient encore disponibles en Souabe; l'autre
conclusum proposa des modifications i qel-
qies-uns des principes de. F'art. 34.

Spllwe 6anc. On tint la dix-septieme sdance le 19 octobre.
On y recut la rdponse des mddiateurs aux ob-
servations qui avoient k6 faites sur les prin-
cipes. Ils 6toient d'accord sur ia plupart de ces
modifications; mais ils rappeloient en meme
temps i la d6putation que les deux mois fixes
pour ses ddlibdrations ktoient sur le point d'ex-
pirer. On continua i recueillir les voix sur le
plan; mais personne ne vota dans cette seance,
si ce n'est que la Saxe acceda i la majorit6
des suffrages, qui s'6toit d6jt proonncee pour
l'adoption du plan.

Mi-huil,me Dans la dix-huiti~me seance, le 21 octobre;

le subddlkgu6 de Boh~me protesta de nouveau,
au nom du grand-due de Toscane, con tre Fad-
mission du second plan , dans lequel on n'avoit
pas eu 6gard aux justes rdclamations de ce
prince. I1 dmontra la frivolit6 de 'objection
qu'on lui opposoit; savoir: que ]a masse des
indemnitds n'6toit pas suffisante pour lui donner
le dedommagement plein et entier pie le trait6
de Lundville lui avoit promis; il fit voir qne si
cela 6toit, il seroit in*uste de faire peser sur un
seul la reduction h. laquelle tous devoient se
soumettre dans une proportion 6gale. It an-
nonca pourtant que la cour de Vienne -avoit
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fait la proposition d'dchanger la presque tota-
Jit6 de ses possessions en Souabe contre la
partie de la Bavikre situ6e sur la rive droite de
l'inn, et celle d'une augmentation de l'indem-
nit6 du grand-duc, qui la porteroit-seulement
t i,8oo,ooo florins de revenus, ne faisant pas
la moiti6- de ceux auxquels il avoit droit. II fit
voir que les circonstances n'exigeoient nulle-
ment une prdcipitation qui ne permit pas d'at-
tendre le r6sultat de cette ndgociation. Malgr6jcflc-uoo dn

cette protestation,. le Second plan des mddia-
teurs fit adopt6 , darts cette sdance, par un con-
clusum formel, qu'on adressa i la p6'nipotence
imp6riale.

Dans ]a m~me stance, le Brandebourg vota
sur Ia question de la sustentation des ecel&-
siatiques et, de leurs officiers', et sur 'affaire
des dettes. Comme la premiere partie de son
vote a t6 la base- du conclusun ddfinitif,
nous ne nous y arreterons pas, nous conten-
tant de rappdrter le passage suivant:

Plus, dit le subd0lgu6 , la constitution
religieuse et ecclhsiastique a fourni jusqu'ici
dans beaucoup de pays un prdtexte pour
exercer contre tout parti religieux autre que-
eelui qu'on nommoit dominant, la plus criante
intolkrance, en privant non seulement les mem-
bres de ces partis du droit de suivre leur culte,
mais en les dpouilant meme de 'exercice
des droits civils et les excluant de ]a participa-
tion d toute espdce d'industrie et de Commerce;
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plus liesprit du si~cle dans lequel nous vivons
exige que, faisant hommage aux principes ac-
tuels, nous ne sanctionnions aucun reglement
restrictif qui seroit oppos au systkme d'une sage
tolkranceet d'une libert6 absolue de religion.,

Lj..... ,-nc Dans la dix-neuvieme s~ance du 23 octobre

le subdl6gu6 de Boheme pr~senta la liste des
objets dont le nouveau plan d'indemnit dis-
posoit, quoiqu'ils fussent propridt~s de la mai-
son d'Autriche ou du grand-due de Toscane,
ou soumis h leur souverainet6, ou sur lesquels
cette maison. exercoit quelques droits. Tels
.toient:

].o Mihlidorff et la partie du comt6 de Neu-
bourg situ~e sur la rive gauche de 1Inn,
assignees t la Baviere: Mu-hldorff d~pendoit
de 'archevech de Salzbourg, et le cont6 de
Neubourg 6toit, quant A ]a sup riorit territo-
riale, sous 1'ev~ch de Passan ; mais, quant Ai
la souverainet6, sous 1Autriehe.

2.0 L'Ortenau qu'on avoit envisag6 comme
dkpendance du Brisgau, assign6 au due de
Mod ne, et qui formoit un district entibrement
d4tache.

3.o La pr~v6 t6 de J!empten, situ~e sous la
jurisdiction territoriale de 'Autriche; I'abbaye
m& diate de Waldsassen, sur laquelle elle avoit
le droit de protection ; l'abbaye d'Ottobeuren et
les viltes imp~riales de Bucbhorn, Wengen,
Leutkirch et Ravensbourg, qui d6pendoient
de la prdfecture autrichienne en Souabe ou lui
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payoient diverses rdtributions. Tous ces pays fai-
soien I partie de Fin demnit6 promise la Bavi~re.

4.0 Les abbayes de Gengenbach, Petershau-
sen,Salmansweiler, les villes impdriales d'Of-
fenbourg, Zell, Gengenbaeh, Uberlingen,
Biberach et Pfullendorff, soumises soit A la
prdfecture autrichienne d'Ortenau qui y exer-
coit divers droits, soit A la prdrecture autri-
chienne en Souabe, 6toient assigndes au marg-
grave de Bade.

5.0 Les villes impdriales de Weil, Reutlin-
gen, Eslingen et Aalen, soumises A ]a meme
prdfecture, A laquelle elles payoient un droit de
recognition, et le couvent de Heiligenkreuzthal,
qui n'6toit pas immddiat, faisoient partie du
lot du Wirtemberg.

6.0 L'abbaye de Weingarten, soumise i la
prdfecture de I'Autriche, et en partie m~me A
sa supdriorit6 territoriale., toit destine t la
maison de Nassau.

7.0 L'abbaye et la ville impdriale de Lindau,
se trouvant dans le meme cas, devoient &tre
donndes au prince de Bretzenheim.

8.0 De m~me la ville et 1'abbaye de Buchau,
destinies au prince de la Tour et Taxis.

9.0 On assignoit aux contes d'Empire, h Fin-
demnit6 desquels il n'avoit pas 6t6 pourvu ail-
leurs, les abbayes d'Ochsenhausen, de Mfinch-
roth, Schussenried, Gutenzell, Baindt, Bux-
heim, Weiss enau et Ysny, avec la ville de ce
nom; mais toutes ces abbayes relevoient sous
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diffirens titres de FAutriche, ou lui payoient
des redevances.

10.0 On vouloit donner au grand-maltre de
1'ordre Teutonique, et au grand-prieur de
Heitersheim , les abbayes, chapitres et couvens
m~diats du Vorarlberg et de la Souabe autri-
chienne, A N' gard desquels le subd~16gu6 se
r6fira aux opinions 6mises dans la quatrime
s~ance, d'apr s lesquelles on ne pouvoit pas,
sans 16ser les droits de sup~riorit6 des tiers,
disposer Oes biens ecel&siastiques mdiats.

1 i. ° L'Autriche avoit la supriorite territo-
riale sur la seigneurie de Trasp que le pian
donnoit t la r~publique helv~tique.

Cc Si, ajoute le subdkgu6, on ne parle pas,
de notre co6e, de l'Ytendue inappreciable des
droits pour immddiatement apres en determiner
pourtant la valeur; si on ne remonte pas h des
prdtentions qui datent du quinzibme et du sei-
zibme siecle; cette discrdtion prouve seulernent
que celui qui ne veut que conserver ce qui lui
appartient, sans porter atteinte aux droits d'au-
trui, ne peut jamais former une demande qui
blesse les sentimens 16gitimes d'un tiers. On
doit, par cette raison, attendre avec d'autant
plus de confiance que celui qui respecte les
droits d'autrui, et qui se prete A tout arrange-
ment 6quitable, trouvera dans les autres la mme
disposition. ,,

En votant sur la sustentation des ecclksias-
tiques, le subd6l6gu6 de Wrtemberg dit
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qu'en accordant le principe qui assuroit aux
princes ecclksiasliques un traitement conforine
it leur rang it pensoit pourtant qu'on ne devoit
pas prendre pour 6chelle la d~pense que ces
princes avoient faite jusqu'h present, parce
qu'ur prince rdgnant 6toit oblig' A une d6-
pense plus considdrable que celui qui s'6toit
ddmis du gouvernernent.

La Saxe opina pour que les villes hansda-
tiques se chargeassent de contribuer A 'entre-
tien de F'archichancelier de 'Empire.

Une ddelaration remarquable remise par ' ,,t,"o
I. de Bildt, ministre du roi de Suede, comme

due de Pomdranie, ouvrit la vingti~me s ance,
qui eut lieu le 26 octobre; en voici la teneur:

,, Le ministre de Suede croit qti'il doit rompre le
silence, puisque I'Empire d'Allemagne est de nou-
veau menacd de dangers et de secousses, et cela

u nne occasion oh tous les membres de l'Empire
auroient plut6t dt! s'unir A son chef pour soutenir
V'inddpendance, sans laquelle i ne pent pas y
avoir de repos durable ni de sfiret6. Le roi pense
avec trop de gdnrositd pour ddsirer agrandir ses
possessions en Allemagne ; il n'a pas d'autre but
que le vrai bien de l'Empire germanique, le main-
lien de ses lois constitutionnelles et de son ind6-
pendance; cependant il n'auroit point pris part
aux affaires d'Allemagne, s'il n'avoit pas appris
que des puissances dtrang~res se m~loient des im-
portantes n~gociations qui sont maintenant en
activit; dans cc cas, comme prince de 'Empire

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



546 cH. XXXII. RECkS DE LA DJP. DE L PMP.IRE

et garant de ses constitutions ,il avoit d11 penser
ktre beaucoup plus autoris6 h participer a ces
delib, ations. Le roi reconnoit, a la vdrit6, la ndces-

sitd de changemens dans 'Empire d'Allemagne,
comne suites du principe des indemnisations ;
mais aussi, en consdquence de ce principe, on doit

agir, d'apr~s lui, avec la plus grande quit6 et
justice, de manikre que ceux qui ont 6prouv6 de
vWritables pertes ne recoivent pour cela que des
dddommagemens. Par les prises de possessions mi-

litaires de pays qui rme maintenant n'ont pas
encore &t6 adjugdes par l'autorit6 comptente, l'on
a donnD un exemple dangereux et illkgal. n

Aprbs cette dclaration, le subdelkgu6 de
Boh~me annooca que les ndgociations relatives
i la Toscane 6toient parvenues ai un point qui
faisoit espdrer qu'elles auroient un prompt r6-
sultat,

Ce fut dans cette seance que fti arret6 le
conclusum qui rdgla le sort des anciens souve-
rains, et qui forme les articles 47 et suivans du
recks. Nous placons ici le prdambule de ce
conclusum, comme un monument qui fait hon-
neur A la justice et h la sensibilit6 des subddld-
guds. u Comme i! est du devoir de l'Empire
d'adoucir, autant que possible, le sort des inno-
centes victimes de la paix, et d'emipeber qu'elles
ne soient exposdes h 'arbitraire, mais plutot
d'assurer leur existence politique et personnelle
sur le pied oh elles en avoient joui jusqu'i pre-
sent, ainsi que leur sustentation future, d'une
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jnaniere convenable h leur dignit6, et d'6tendre
sa sollicitude sur toutes les classes d'individus
qui entrent dans la. mme catdgorie; il devra
6tre statu6 que, etc.

La vingt-uni~me sdance qui fut tenue le 3o oc- Ving,-inime0s 'ance.

tobre, eut ceci de remarquable que, quoique
totis les subddlguds eussent unanimement re-
connu l'iniustice du principe d'englober dans
la masse des indemnitds, des biens ecclsias-
tiques nimdiats, situds sous ]a supdriorit6 terri-
toriale d'un autre prince, cependant on aban-
donna l'idde de faire valoir cette opposition,
parce qu'on avoit 6prouv6 que les mdiateurs
persistoient dans leur manire de volt.

Un conclusum du meme jour statua qu'en
6change des avantages importans que le plan
gdndral assuroit aux quatre villes impdriales de
Br~me, Hambourg, Augsbourg et Lubeck, il
6toit juste de les faire contribuer pour remplir
ce qui pouvoit manquer h la masse des indem-
nit6s, et spdcialement au complhment des re-
venus de I'archichancelier de l'Empire. Cette
idde avoit 6t6 discutde dans plusieurs sdances;
mais, depuis le 5o octobre, o/i elle fut consacre
par un conclusum, on n'en entendit plus parler;
et ce conclusum, sur 1'admission duquel la d6-
putation avoit d unanime, n'entra pas dans le
recks. II est probable que ces villes trouvdrent
le moyen de rendre, par des ndgociations parti-
culi~res, les mddiateurs favorables h leur cause'.

Ceci rappelle ce qui avoit t6 dit dans une autre oc-
casion des villes de I3rbme, Francfort et Hambourg,
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A 6,t-dcui 0e Les vingt-deuxirme, vingt-troisiime, vingt-.vingt-sixi~e 
C

f ....... quatri me et vingt cinqui~me seances (les 2,
4, 6, et 8 novembre) dtoient principalement
consacrdes h des r6clamations particuli~res.

Comme la plnipotence impdriale, tout en
accddant au conclusum du 26, relatif i la sus-
tentation des ecclsiastiques dont les possessions
seroient soularisdes, avoit cependant fait quel-
ques rdserves . surtout i 1'dgard de la quatri~me
et de la cinqui~me classe des personnes eccl6-
siastiques, en faveur desquelles le conclusum
avoit trop peu fait 1, on delibdra sur ces obser-
vations dans la vingt-sixirn-e sdance du i i no-
vembre. Le subddlkgud de Boh~me dit, A cette
occasion:, Les successeurs de ces 6v~ques,
qui, dans les premiers temps de I'Empire, ont
si6g6 avec les plus anciennes et les plus illustres
maisons d'Allemagne dans IC conseil des em-
pereurs, toutes les fois que ceux-ci 17ouloient

connoitre leur avis sur tout ce qui tenoit A la
religion, aux moeurs, aux lois et i la justice
sur tout ce qui pouvoit contribuer h la civilisa-

qu'elles savoient appricier l'amiti6 de la France. V-oyez
Vol. V, p. 141.

' 11 avoit W dit que 'Empire, en gtnral, devra

concourir ( par des inois romains) h la sustentation des
personnes de la quatri~me classe, et que, quant celles
de la cinquibme, on n'avoit pas perdu l'espoir de leur
voir trouver un tablissement dars leur patrie (sur ]a
rive gauche du Rhin), et qu'en cons6quence on les re-
commanderoit h la sollicitude de I'empereur et de 1'Em-
pire.
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tion de la nation et au perfectionnement de sa
constitution , descendent aprbs miule ans de

leurs sidges, et font A l'amour de la paix le

sacrifice des droits rdgaliens les plus pr~eieux
et les plus legitimement acquis. 11s versent
dans la masse des biens qui doit servir A in-
demniser leurs co-6tats sdculiers de la perte
qu'ils ont 6prouvee, une proprit6 sacr~e, in-
comparablement suj&rieure en 6tendue A tout
ce que les princes sdculiers ont jamais possMd6
sur la rive gauche du Rhin, et cette vaste pro-
pri6t se trouve aujourd'hui tellernent partage,
que lorsque deux princes-6veques 1, forts de ]a
saintet6 de leurs droits, de 1'6gait6 de leur di-
gnit6, se confiant dans 'honneur de 'Empire,
et certains des intentions des mndiateurs, de-
mandent oih ils trouveront dor~navant une sus-
tentation conforme A leur rang, on paroft dou-
ter qu'il puisse etre fait quelque chose pour
eux, si ce n'est une recommandation sterile h
l'empereur et a 'Empire. Car on ne peut pas
se dissimuler que les mois romains quon pense
leur assigner, n'offient qu'une ressource infini-
ment pr~caire. Les mdiatenrs savent aussi bien
que la d~putation, quels sont les princes qui
ont recu des indemnites nullement propor-
tionn~es A leurs pertes. Peut-on croire qu'ils
veulent que 'abondance soit d'un c6t6 eL le
plus grand d6nuement de Fautre ? Non, ils
trouveront juste que les princes brdditaires

' Ceux de Liege et de Ble.
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qui, par la s~cularisation, obtiennent une aug-
mentation considerable de leur territoire, se
chargent d'une partie de cette contribution
temporaire. En admettant ce principe, nous se-
rons cons~quens avec nous- mnes, puisque
nous avons reconnu la justice de ce principe,
en chargeant les villes imp~riales de 1'obliga-
tion d'y concourir. Un grand nombre d'6tats
d'Allemagne sont indiff~rens aux pertes et aux
avantages qui r.6sultent de cette ndgociation;
6trangers i la dputation, As n'influent pas sur
ses delib6rations; mais lorsqu'un jour ses ar-
rits leur sont officiellement connus, ils seront
autoriss, avant de les ratifier, de nous de-
mander compte de l'emploi des propridtLs de
l'glise qui 6toient t notre disposition, avant
que nous exigions que leurssujets fournissent les
contributions qu'on veut leur imposer. Si, lors-
qu'ils se seront apercu alors que quelques-uns
de leurs co-6tats se sont considdrablement en-
richis en pays et en revenus, et que tous jouissent
des revenus des grandes prdbendes, calculks sur
le pied du denier dix, ils consentent h se sou-
mnettre au payement des mois romains, certes on
pourra admirer leur ddbonnairet6; mais on ne
pourra l'en exiger comme un devoir; et, puisque
cette contribution ne peut leur etre irnposde
rnalgr6 eux, oii est la garantie qui la sanc-
tionne ?

Le conclusum qui fut rendu i ce sujet n'am6-
liora guire le sort des personnes pour lesquelles
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on s'6toit intdress6 ; il se borna A placer la cin-
quidme classe dans la quat&rme, en lui promet-
tant, comme A celle-ci, des mois romains.

Dans ]a vingt-septibme s6ance, du 16 no- Vj,,I. se, ,i~me
vembre, il fut donn6 lecture d'Une note des ......
ministres mddiateurs, renfermant de nouvelles
rectifications du plan gdndral, qui, en partie,
avoient k6 propos'es par la dtputation, et en
partie 6toient le rdsultat de n6gociations parti-
culires. Cette note confirma en m~me temps
I'espoir d'un prochain arrangement avec 'Au-
triche pour la Toscane. Nous allons en placer
ici le prdambule et la fin:

Le soussign6, ministre plnipotentiaire de S. M.
'empereur de toutes les Russies [extraordinaire do

la rdpublique francoise] prbs la dibte de l'Empire
germanique, a recu de M. le pl6-ipotentiaire imp6-
rial, depuis rarrt de la ddputation extraordinaire

du 9 oct. i8o2 [Lq'2-j, portant adoption ddfini-

tive du plan gtndral d'indemnitcs, tous les arrtds
subsdquens don[ ]a d6putation a demand6 que com-
munication fHit faite aux ministres des puissances
mddiatrices.

La ddputation s'est acquis des droits a la recon-
noissance de 'Empire germanique par 'activit6 et la
sagesse avec lesquelles elle s'est livrde t l'examen
d'un plan aussi 6troitement lie au repos de l'Alle-
magne. Elle ne s'est pas moins distingude par la r6-
daction prompte, autant que rdfl6chie, des r6gle-
mens qui en ddcouloient le plus immdiatezuent.
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Le soussign6 a remarqu6, dans 1 rdglement du
4 6 ot. 1,809 1empressement de la d~pu-

tation h faire jouir les comtes d'Empire r6 clamans
des compensations que les puissauces m6diatrices
ont eu en vue de leur procurer. I1 esp~re qu'il sera
pourvu t tous les droits lgitimes.

I1 a applaudi aux intentions prdvoyantes et gn-
reuses qui ont dict6 le rdglement du 2 oct. i8o>

4 2 6 . -20; reglement qui, en assurant le sort de
plusieurs milliers d'individus, emp~chera qu'aucun
regret ne trouble ]a satisfaction donnde aux princes
et 6tats indemnisds. Les arrk[ds supplmentaires des
9- L 1802 [ ,s- .-8 x et -- 1802, 2 r n. XI]
9 o.. 9 no-. 1oq IIAOV. i nov. I o:

ajoutent quelques dispositions qui restoient d6sirer.
Cependant le soussignd ne peut cesser d'exprimer
tine rive sollicitude pour le sort des personnes com-
prises dans la quatri~me et la cinquikme classe du
r~glement. Le trait6 de Lundville le; a confi&s aux
soins de l'Empire, et lrEmpire ne sauroit remplir
trop promptement les engagemens bienveillans con-
tracts " leur 6gard.

Le soussignd, enfin, n'h6site pas h dclarer qu'il
partage l'opinion gdndrale de l'Allemagne sur la jus-
tice et l'dquit6 du r4glement du . oct. 1802 [' b" m ,- -

L 50 o0t. 'So-

relatifaux dettes ; d'autant que l'arrkd du :112o-"____ 18o29 nloY.

a remddi6 aux objections qui s'etoient

dIevdes. II exprime le vceu que les princes et dtats en
accdlkrent l'ex~cution, et que, dans les opdrations
qu'ils doivent faire pour prendre leurs parts respec-
tives des charges, ils apportent l'un envers I'autic Ics
entimens qui ont animd la ddputation.
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Mais le moment est arrivd oji la dputation , aprbs

avoir 6puis6 'examen de toutes les demandes qui

pouvoient porter sur les objets qtii l'occupent, n'a
plus qu't fondre le plan gdndral et les rdglemens,
dans un recbs galement attendu par '.Empire ct par
les puissances mdiatrices; Le sotissign6 s'6ant con-
certd avec le minisire extraoi dinaire de la rdpuhlique
francoise, [pldnipotentiaire de S. M. I. de toutes les

lRussies], ne peul difftrer plus long-temps l'ex6-
cution des ordres de son gouvernement. II va re-

pondre, en consquence, tant aux questions qni lui

ont &6 rd[i'6es par ]a ddputation, qu'aux judi-
cieuses observalio,; de ses membres et aux rdclama-
tions nombreuses qu'il a reques sur des points de
pure r6daction.

Nous passons les rectifications, pour donner
la fin de cette note:

En ter~minant cette note, le soussign6 renouvelle
la deputation 1instante invitation de former un
recks du plan gndral d'indemnii6 et des r~glemens

dji adoptds, sauf A s'occuper ensuite des autres r6-
glemens qui seroient jug-s n~cessaires. I1 la prie
d'ailleurs des'en rapporter a cc confiance aux soins

des puissances mddiatrices pour amener a une beu-
reuse issue les dispositions manifesdes par S. M. I.
et R.

A Ratisbonne, le + novembre i8o2 [2j brumaire
an XI, i5 novembre ifo2. )]

Le baron DE BURLER.

[LAFOREST.]

VI. 23
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"jidta"ini.iae Dans la vingt-huiti~me s6ance, du 18 no-

vembre, la ddputation eut connoissance d'une
missive du plnipotentiaire imperial, qui Fen-
gageoit a trouver un fonds pour assurer ta sus-
tentation des ecclsiastiques de la quatri~me et
de la cinqui~me classe. On statua que 1'on s'oc-
cuperoit de ]a r~daction d'un conclusun prin-
cipal.

vingt-neuvime Une partie du projet de conclusum principal
sd...... fut soumise aux ddputds dans ]a vingt-neuvime

seance, du 20 novembre, ainsi qu'une note des
mn6diateurs, renfermant encore quelques chan-
gemens et additions qui furent sur-le-champ
adoptds.

Tr ,ti m. etOn s'occupa de la fin du conclusum principalti ente - unibme

eanc.s. dans la trenti~me sdance, le 23 novembre, et

dans la suivante, du 25, d'afiaires particuli~res.
rmi.r .. Le pdnipotentiaire annonca t ]a d6putation,
l.... riual. dans sa trente-deuxibme s6ance, du 4 ddcembre,

que le conclusum principal dont elle s'occupoit,
ne pourroit etre regard6 que comnie un projet
de r6daction sur lequel i se rdservoit de faire
ses observations : i recommanda a la ddputa-
tion de s'occuper de quelques objets arridrds,
tels que 1a navigation du Rhin. Une note des
ministres midiateurs exprima le vceu que ]a
redaction .francoise des quarante-sept premiers
articles fit envisagoe comme l'original du futur
recks; As consentoient que, pour les articles
suivans, le texte allemaud fMt regard6 coinme
tel. Us annoncirent en merme temps qu'ils se
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proposoient de porter le conclusum la dike
de 'Empire.

Dans la trente-deuxime sdance, le 4 d6- Tcnte-d,,im1#

cembre, le subddlkgu6 de Bohme remit Ia
ddmission de l'archiduc Antoine, de 1'arche-
vech6 de Cologne et de 1'dvech de Munster
auxquels i avoit &6 61u ', et dit, entre autres:
,, C'est h cette occasion que la cour impdriale
royale croit devoir observer que, dans le cours
des prdsentes ddlibdrations, elle n'a pas 6prouv6
]a rdciprocit d'gards que mdritoient les faci-
lites qu'elley avoitapportees de son cote. Toutes
les parties principalement interesses aux in-
demnitds ont k6 traitdes avec libdralit6, tant
par les puissances mddiatrices que par la d6pu-
tation: dans le choix des territoires qu'on leur
4estinoit, on a eut 6gard h leur convenanee, et
on a eu soin de les arrondir; toutes les rcla-
mations out 6t6 examindes d'apr~s des principes
justes et 6quitables: deux fois les mdiateurs
ont, en leur faveur, modifi le plan orignaire.
Un seul intdress6 &prouve un traitement difi-
rent: les rclamations autrichiennes, fonddes
sur des stipulations expresses et sur des faits
6videns, sont restdes sans succ~s; au lieu d'y
avoir 6gard, on a fourni A cette puissance, par
les changemens du second plan, de nouveaux
motifs de se plaindre. Si ]a d~putation a senti
]a justice de ces plaintes, elle n'a au mois rien
fait pour y remddier.

Foyez Vol. V, p. 372.
23*
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Le meme subddlkgu6 observa encore que les
dernires modifications du plan ne faisoient pas
droit aux reclamations de I'Autriche; que celle-
ci avoit consenti i ne recevoir pour Md Toscane
que la. moiti6 de I'indemnit6 qui lui 6toit due,
et h se contenter du supplhment propos6 a
Paris, que si cependant la ddputation ne vou-
loit pas attendre Ia conclusion d'un arrangement
avec les mddiateurs, qui paroissoit prochain,il
seroit convenable d'ajouter au conelusum prin-
cipal une clause qui rendit possible l'exdcution
de ce qui auroit 6t6 ultrieurement convenu
avee la maison d'Autriche, et que, dans tous les
cas, le subddl6gu d eBohbmene pouvoit acedei--

ce conclusum que sous la rdserve d'une telle
clause. I1 proposa ensuite que la dignitL 6lecto-
rale Mt' t accord6e au grand-due deToscane; que
le m6me rang fft attacb h la charge de grand-
maitre de l'ordre Teutonique. It proposa aussi
l'introduction de nouvelles voix viriles dans le
colldge des princes, en faveur de princes catho.
liques, puisque, par le grand nonbre de suf-
frages, ancienuernent portds var des princes
catholiques, qui maintenant passoient A des
protestans, la proportion entre les deux reli-
gions 6toit ddrang-e.

Dans cette siance, le ministre directorial
communiqua aussi une note que les ministres
mndiateurs avoient adress~e, le 5 ddcembre,
au plknipolentiaire impdrial, en ces termes :

Le soussign6, ministre pVlnipoteniaire de S. AL
1'empereur de toutes les Russies [extraordinaire de Ja
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republiqne fran~oise] prbs la dibte de 'Empire germa-
nique, s'empresse d'exprimer la satisfaction avec la-
quelle il a recu de M. le p16nipotentiaire imperial
ine exp~dition authentique de I'acte solennel el deft-
mitif 6mand le 23 novembre [2 frimaire] de la dpu-
tation extraordinaire, rev~tuc de pleins-pouvoirs de
'Empire.

Cet important rdsultat fixe ds A pr6sent d'une ma-
inkre invariable l'arrangement des indemnit6s, et
mssure la tranquillit6 del'Allemagne, en mettant fin "t
loutes les incertitudes, en rdglant tous les inhdrts
en confdrant par anticipation, i chacun des princes
et 6tats indemnisds, la possession et la jouissance des
pays qii lui sont ddvolus. Les irrdgulariids qui pour-

roient encore subsister, vont sans doute disparoitre;
et ceux qui auroient, on par rndpise ou sous des
prdtextes quelconques, occup6 des points attributs A
un de leurs co-6alts , se feront tin mrite de les resii-

tuer, sans attendre que les dispositions arrk&s soient
consacr~es par le complkment des formes contitu-
tionnelles.

M. le pl~nipotentiaire imperial rappelle qu'il reste

toujours au chef de 'Empire des voeux t former sur
ce qui touche sa maison. I s'abstient encore de
donner une adhesion parfaite it toites les parties de
l'acte dfinitif de la ddputation; il renotivelle "i ce
sujet 1'expression de sa confiance dans les puis-ances

jiundiatrices. La ddpulation pelit Ire en effet de plus
en plus assur~e qu'elles ne ndgligeront aucun des
mnoyens propres a tonsolider ce qui a 6d fait jius.
qu'ici. C'est l'objet d'une ndgociation qui sera suivie

L Paris, et qui ne doit avoir aicune influence sur les
mesures a prendre 4 Ratisbonne.
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' Dans l'intervalle, le soussign6 renplita la fois les
vues de son gouvernement etcetles de la ddputation,
,en portaii ala dite gendrale de r'Empire l'ceuvre de
leur sollicitude commune; oeuvre que les puissances
midiatrices considrent aujourd'hui cOnmrme 6tant
plus spdcialemnht confide t leur surveillance ami-
cale. L'acte ddfinitifdu'93 novembre [> frimaire]
pi'sette dans ses dipostions 1'ensemble le plus coam-
plet. i1 contieni lesprincipes du peu d'objets A rdgler
ultdrieurement; tel par- exemple, que F'affectation
des 35oooo floring ssignds gdndralemerit "k l'6tec-
teur archichantelier. -Cet acte est enfin susceptible de

recevoir sUccesivement toutes les sanctions qui le
convertiront en acte da corps germanique, et les
p ,iLssances m~diatrices se chargent encore de ce soia
avec le m~me zle quii les anime pour le bien-ktre de
l'Empire.

La d6putation reconnottra dars cette marche une

suite de t xtreme attention qu'ont les puissances m6-
aialrices, de s'occuperpr6frabdement des arrange-'
mens qui conduisent le plus promptement les princes
ei ktats de l'Empire a* rebueillir les premiers fruits de

l'a paix de Lundville. Elles ont l'intime conviction
que 1a d~outbation apprdciera de son c6td, avec sa sa-
gesse ordinaire, toutes les propositions incidentes

qtIteidiroient 4 entrainer dans des voies dilatoires

bU comArliquer les matidres.

11 e'st ,greabie 6i soussignd de pouvoir ajouter que

I acte qui vient de lui tre transmis, rtpond parfaite-

ment 4 1' thente de son'gouvernement ; mais il ob-

serve que les paragraphes i ZL 47 inclusivement;
ctant 'expression d'un texte rddig , examin6 et ac-
cept6 en langue frincoise, la scrupuleuse fid6lit6
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avec laquelle ils paroissent rendus daus la langue
allemande ne dispense pas de conserver la version
originale. I1 a en consequence l'honneur de remettre
une expdition en ]angue franqoise de ces 47 para-
graphes tels qu'ils ont &6 proposals ou subsdquem-
ment consentis par les puissances mediatrices et fina-
lerent agrd6es par ]a ddputation, pour entrer dans
son acre ddfinifif du 23 novembre [2 fiimaire], It
demande que celte piece soit annexde 'acte dfini-
tif, pour que les parties iulresses piuissent y avoir
recours en cas de besoin. Ceite precaution obvie
6videmmeut aux interprdtations errones ou aux
doutes qui pourroient s'eeer dans l'avenir. Peut-
ikre m~me seroit-il utile que la dputamion voltit
bien faire ine dernire confrontation des deux ver-
sions; et, si elle apercoit quelque nuance quivoque
dans la derni~re, la rectifier au protocole, pour d&-
truire jusqu'ZL Ia possibilit6 des discussions de cc
genre dans des temps plus reculs.

A Ratisbonne , le 01 ""b" 1802 f12 frimaire
an xI ( 3 ddcembre 1802)].

Le baron DE BUHLER.

[LAFOREST.]

Dans la trente-troisime sdance, le 7 decemb., Tet,,roisom

le subd6l6gu6 de Bohme indiqua les objets sui- .....
vans, comme devant etre souniis h la ddlibdra-
tion: 1 .0 le supplrment de la dotation de 'archi-
ehancelier, en ayant soin de fixer cette dotation
de manikre que le premier prince de 'Empire
ne soit pas rendu ddpendant de ceux qui sont
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cbargds de luiservir une rente ; 2.0 la pension
de l'61ecteur de Treves; 5.o la susteutation
des 6v6ques de Lidge et de Bile, et de leurs
chapitres; 4.o la confirmation des droits cons-
titutionnels de la noblesse imrndiate; 5.o la
conservation des droits des suiets des pays s6-
cularisds, en tant qiue ces droits etoient fondds
sur des convenlions et sur l'observance,

Trcn,-quat, m Une missive de la plnipotence impdriale
86anve. luedans la trente-quatri~me seance le 14 d6-

cembre, d&signe les points suivans, comme
devant encore 'tre discutds : i.0 la sustentatiora
des eccksiastiques; 2.0 le sort de ceux qui
avoient obtenu des prdbendes, par suite du
droit des premieres pri~res de i'empereur;
3.0 les constitutions territoriales et les droits des
suiets; 4.o les biens des 6glises ou des pa-
roisses, a distinguer des biens ecclksiastiques;
5.0 un fonds stable pour le clergt de la rive
gauche du Rhin; 6.0 les pdages du Rhin, dont
]a pldnipotence ddsiroit le maintien ; 7.0 la con-
firmation de la paix de Westphalie et des trai-
tds subsdquens; 8.o le maintien des droits et des
libertds de la noblesse imm6diate.

Crmi°e..iquiome Dans la trente-cinqui~nie stance, du 22 d6-
s ..... cembre, le subddlkgu6 de Brandebourg dit

que, d'apr~s les assurances donndes par les
ministres, au sujet de la Toscane, il n'6toit
plus ndcessaire de joindre une reserve au con-
clusum gdn6ral, ainsi que la Bohine l'avoit
demand. , Le roi, ajoute ce plnipotentiaire,
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peut consentir a ce qu'on propose d'augmen-
ter le nonibre des suffrages catholiques dans le
collge des princes, mais nullement par le mo-
tif Inis en avant par le subddlgu6 de Boh~me,
et d'aprbs lequel i seroit ndcessaire de rdtablir
la proportion entre les deux religions, Depuis
des sidcles, les voix protestantes ont et6 en mi-
norit6 dans ce collhge et dans le collkge 6lec-
toral, sans que le parti protestant y ait i u son
existence compromise. En g-ndral, graces en
solent rendues h l'esprit dQ si~ce, les temps
sont passes oii ]a superstition et le fanatisme
faisoient de toute affaire politique une affaire
de religion. I y auroit peu de consdquence a
insister sur la ncessit6 d'une parit6 de religion
h la diete, dans un moment oii ]a deputation
proclame l'6galit parfaile des religions en Al-
lemagne, et o6 elle soumet tant de pays ca-
tholiques a des princes protestans, dans la per-
suasion qu'ainsi que les 6tats prussiens Font
prouv6 depuis cinquante ans, les sujets catho-
liques trouveront , sous le gouvernement des
princes protestans, le m~me bien - 'tre, le
mnie respect pour la libert6 de leur cons-
cience, dont ils avoient joui sous des princes
catholiques.,

On prit, dans cette seance, un conclusum
portant qu'incessamment et avant le commen-
cement de la ddlibfiration de la dixte de l'Em-
pire sur le conclusum g6ihral, la deputation
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fera A ce suiet son rapport h l'empereur et A
I'Empire.

Col ... io6 d6e Dans l'intervalle qui s'ecoula entre la trente-
oembre i,8. cinqui~me et la trente-sixi~me seance,le diff6-

rend qui subsistoit depuis si long-temps entre
'Autriche et la France, fut arrang6 par une

convention qui fut signde h Paris le 26 d6-
cembre 18o2,par le comte Phizppe de Co-
benzl, au nor de l'empereur, et Joseph Buo-
naparte, au nom. de la France, de concert, est-
il dit dans le pr6ainbule, avec la Russie.

Pour augmenter l'indemnitL du duc de Mo-
d ne, 'empereur lui edde le bailliage ou le pays
d'Ortenau. Art. i.

Pour indemniser 'empereur de 'Ortenau,
les deux 6vechds de Trente et de Brixen sont
scularis6s en sa faveur. 4rt. 2.

Pour compldter l'indernnit6 du grand-duc de
Toscane, lN' ch d'Eichstett est ajout6 A ce
qui lui a t6 adjug par le coneusum gdn6-
ral du 23 novembre, h l'exception cependant
des bailtiages de Sandsee, Wernfels - Slpalt,
Ahrberg - Ohrnbau et Wabrberg- Herrie-
den et de toutes les ddpendances de 1'v~ch
d'Eichstett qui sont enclavdes dans les pays
d'Anspach et de Bayreuth. Ces territoires res-
teront I'lecteur Bavaro-Palatin, et le grand-
due recevra en remplacement une indemnit6
6quivalente en argent comptant, qui sera prise
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sur les domaines de 'dlecteur Palatin en Bo-
h~me, et, en cas d'insuflisance, sur d'autres
revenus de ce prince.

Sous la rdserve de ces stipulations et des
droits de propriet6 et d'autres qui competent
A 1'empereur, comme souverain des dtats h6-
rdditaires autrichiens et chef supreme de l'Em-
pire, et qui peuvent s'accorder avec I'exdcu-
tion du plan d'indemnnit6, l'empereur s'oblige
d'employer son influence pour que le plan
gdndraI d'indemnite, arret6 par la ddputation
de l'Empire, sauf les modifications contenues
dans la prdsente convention, soit ratifi6 par
]'Empire et recoive ainsi, dans le plus court
ddlai, la sanction impdriale meme. .4rt. 4.,

I1 est ndcessaire de fixer 'attention du
lecteur sur la rddaction de cet article. L'em-
pereur s'oblige prater la main A 1'exdcution
du plan d'indemnite, tel qu'iI est modifi6 par
la prdsente convention ; mais il ne le pronet
que sous la rdserve des droits de propridt6
et d'autres qui lui comptent en sa double
qualit6 de chef de l'Empire et de souverain
des 6tats d'Autriche. Ainsi, quelles que soient
les stipulations du plan et celles du recks
qui I'aura adopt6, elles ne peuvent prdjudi-
rier en rien aux droits de la maison d'Au-
triche qui resteront intacts, ainsi que ceux de
l'empereur. Nous verrons l'usage que la cour
de Vienne fera de cette rdserve At l'occasion
des -diffrends qui s'dlveront sur 1introduction
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de nouveaux princes i la dite et ' '6gard
du, droit d'pave.

II s'entend expressdment, dit 'art. 5 de ]a
convention , qu'apr~s lNchange du present
acte, les pays mentionnds dans les articles
prcddens pourront etre occupds civilement
et militairement par les princes auxquels ils sont
adjugds, on en leur norn, et nommdment aussi
la ville de Passau et les faubourgs Innstadt
et Iltzstadt , qui seront aussitot 6vacus par les
troupes de S. M. I. et R. et c~ds en propridt6
A S. A. Etectoale Bavaro-Palaiine; ndanmoins,
sous ces conditions, que les fortifications de
ladite ville ne scront point augment~es, mais
seulement entietenues, et qu'il ne pourra point
etre dlev6 de nouvelles fortifications dans les
faubourgs Innstadt et Ilhzstadt. I1 ne pourra
point non plus etre dev6 de nouvelles fortifica-
tions dans le territoire de 1'6vech6 d'Eichstadt,
par S. A. R. I'archiduc Ferdinand ou ses hdri-
tiers.

Le premier consul de la rdpublique fran-
coise se rdunira avec S. M. I. de toutes les
Russies, pour procurer ii S. A. R 1archiduc
Ferdinand et 0 ses hdritiers la dignit6 dectorale.
Art. 6.

Les hautes parties contractantes se garan-
tissent r&ciproquement l'exdcution de tout ce
qui est contenu dans les articles ci-dessus, et
le Ministre plnipoten tiaire de S. M.I. de toutes
les Russies sera invit6 t accdder a la prdsente
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convention, pour S. M. I. et en son nom,
comme principale partie contractante. Art. 7.

Le 4 janvier 18o 3 , fut tenue la trente-sixieme rente-sixim,

sance de la d~putation. Le subdlgu6 de

Brandebourg y dit entre altres: , Pour ce quire-
garde la noblesse immediate d e FErn pire, posses-
sionnde surla rive droite du Rhin, donit ls int6-
r'ts nesonten aucun rapportavec lesindemnits.,
ii en sera aussi peu question, dans ies ngocia-
tions actuelles, qu'ilyest question d'autres classes
d'6tats, de dynastes et de membres de 'Em-
pire. La constitution germanique est maintenue
dans tous les points qui n'ont point 6t6 changds
par le rdglement des indernrit~s, par cons6-
quent aussi dans ce qui se rapporte aux droits de
]a noblesse immddiate que les termes exprbs
du §. 28 de 'art. V du trait6 de Westphalie ne
reconnoissent qu'autant qu'un noble n'est pas
soumis a un 6tat d'Empire sous le rapport de ses
biens et h 1'6gard du territoire ou du domicile i.,,
Dans le mn-e vote, le subdeh6gu6 protesta
.contre le tiire de cornmissaire iinpdrial que le
plnipotentiaire prenoit, et contre sa pr6ten-
tion de ratifier les conclusum de la d~puta-
tion. Un -vote 6mis par ]a Saxe dans cette
-sance, nous burnit une oecasion de parler
de cette difficuhL6 qui s'6toit reproduite h dif-
f6rentes reprises depuis que la deputation etoIt
'eu ne.

- Voy. Vol. 1, p. 183.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



366 Cif. XXXII. lECtS DE LA DEP. DE L'EMPIRV.

La question de savoir, dit le subddlkgu. de
Saxe, si chaque conclusum d'une deputation
extraordinaire de l'Enipire a besoin de la rati-
fication du pknipotentiaire impdrial, n'a k6
ddcidde par aucune loi de l'Empire; l'obser-
vance seule fait rbgle cet 6gard. Mais cette
observance a vari6 selon la nature des travaux
dont les ddputations ont k6 chargdes; si ces
travaux sont d'une telle nature que la ddputa-
tion se trouve dans le cas de donner, sur cer-
tains objets de l6gislation, des ddcisions ddfi-
nitivCs, non soumises A une ratification speciale
de 'einpereur et de i'Empire, il parolt qu'il e~t
indispensable que la ratification de lentpereur
soit attachde t chaque conclusuin. Mais, lorsque
la deputation n'a 6t6 institude que pourprdparer
tn avis qui sera sounis ensuite A l'empereur et h
l'Empire, ceux-ci ne donnent leur ratification
qu'A cet avis, qui est port6 devant eux A ]a fin de
la discussion. II s'ensuit que dans un tel cas il
n'existe aucun motif pour sounettre un con-
clusum h une double ratification. Plus d'une
affaire importante dprouveroit des retards pr6-
judiciables, s'il falloit attendre la ratification
de chaque point, et qu'en cas de refus les dis-
cussions fiussentinterrompues. I1 est arrive que,
pour eviter cet inconvdnient, principalement
dans des ndgociations de paix, les 6tats d'Em-
pire, appeks i y prendre part par leurs subd6-
lguds, ont exigd qu'on ne bornat pas leurs
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pouvoirs t une ndgociation indirecte avec les
winistres trangers, par l'intertindiaire des p16,
nipotentiaires impdriaux, mais qu'on les ad-
mit A des confdrences gdndrales. Cette de-
mande n'ayant pas 6t6 totalement accordde aux
deputations de 1682 et 1697, on insdra dans la
capitulation de 1741 le passage qui se trouve
acticle xi, §. 12, et qui assure aux 6tats le
droit de prendre une part imm6diate aux n6-
gociations avec lespuissances dtrangbres. Aussi
l'instruction don nde h la ddputation de Rastadt
portoit-elle expressdment que la ddputation
ddlibdreroit, soilt par elle-merme, soit , le
cas 6chdant, sur la proposition du plnipo-
tentiaire imperial; qu'elle porteroit son con-
clusum A ce plnipotentiaire, et s'entendroit
avec lui sur le mode de former un avis com-
inun. Ce rapport entre le plknipotentiaire im-
pdri'l et la ddputation a 6t6 observ6 Rastadt;
et lorsque le pldnipotentiaire de 'empereur rd-
clama 1initiative des propositions, et qu'il voulut
exercer le droit de ratification, en se qualiflant
de commissaire, et ses communications de d6-
crets de commission, O pre~testa con-tre ces
pr6tentions. Comme la dkpu,, tion actuelle a
unanimementresoln de suivre la m~me Marche,
on ne pourra regarder comne une innovation
le refus qn'elle fait d'accorder au pldnipoten-
tiaire la faculte de rmtifier chaque conclusum,
droit qui n'est fond6 ni sur ]a capitulation in-
pdriale ni sur l'observance. ,,
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Le conclusum de ce jour porte qu'on invi-
tera les rninistres mddiateurs h faire des ouver-
tures ultdrieures,

1.- Sur le coinplment de la dotation de
l'electeur archichancelier;

2.0 Sur le mode d'assigner les rentes ou
pensions ddja ddterminees;

3.o Sur les pdages du Rhin;
4.0 Sur un mode de pourvoir la sustenta-

tion de 1'61ecteur de Treves sans le secours de
mois romains;

5.0 Sur la sustentation des 6veques de Lidge
et de Bale.

On approuva aussi le projet de rapport pro-
pos6 par le directoire pour servir d'introduc-
tion au conclusum gdndral du 23 novembre;
et le ministre du marggrave de Bade annonca
que son souverain s'6toit entendu avec 1'6veque
de Constance (l'dleteur archichancelier), sur
]a rente qui seroit payde pour son entretien.

rrc., .... ,,c Dans la trente-septi~me sdance ( i9 janvier
. 8o), on donna lecture de deux notes des
ministres mddiateurs. La premidre 6toit relative
aux nouvelles voix viriles , et ]a seconde la sus-
tentation de l'dlecteur de Trbves, dont on propo-
soit de charger tons les dlecteurs, 1exception
de l'archichancelier, etA la susLentation des v6-
ques de Lige et deBalle, dont devoient se char-
ger les 6vdques jouissant de plus d'une pension.

Une communication du plenipotentiaire im-
perial porta hi la connoissance de ]a d6putation
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1'arrangement qui avoit det conclu le 26 d6-
cembre au sujet du grand-duc de Toscane.
Ainsi le seul obstacle qui retardoit encore
l'affaire des indemrnitds se trouva lev6 ; la
Boh~me accdda au conclusum qui avoit d6-/
cret 1adoption du plan d'indemnit, et le pie-
nipotentiaire imperial y adhdra 6galement.

Les ministres de Baviere et de Wirtemberg
annoncerent que leurs souverains s'etoieiit en-
tendus axec l'6v~que d'Augsbourg et le prd-
vot d'Eilwangen' sur le montant de leur sus-
tentation.

Dans la trente-huitibme s~ance (le 23 janvier Trnte-hnicme

18o5), la deputation arrta d'inviter les ministres
mediateurs A s'occuper du compkinent de la
dotation de l'6Iecteur archichancelier, dont
leur dernikre note ne parloit pas.

Un conclusurm fait le 29 janvier, dans la Tente.uvAme

trente- neuvime seance, ddctare que si les s" aa"
6veques de Liege et de Ble sont nomm6s A

quelque autre 6vch, its conserveront intacte
la rente fixde pour leur sustentation.

Le pldnipotentiaire impdrial ayant paru Quaran ime

trouver mauvais que la ddputation eht accueilli 5'"ce'
des requites present~es par des princes , h
I'effet d'obtenir des voix viriles, on ktablit ,
dans la quarantihme seance, le 5 f~vrier, le
pyincipe quela ddputation ne pouvoit accueillir

L'O1ecteur de Treves toit Wvque d'Augsbourg et
pirv6t d'Ellwangen.

171. 2j
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de pareilles demandes qui lui 6toient adress~es
par les pdtitionnaires m~me, inais qu'elle de-
voit les renvoyer ' la dcision de l'empereur
et de I'Empire; que si, au contraire, ces de-
mandes 6toient faites par les ministres m6dia-
teurs, la d6putation 6toit autoris6e par ses
pouvoirs t les discuter et A prendre une de-
cision t leur 6gard.

,....te....i~me Dans la mnme sdance, la Bavi~re demanda
' ...... un dddommagement pour la portion de l'dv -

ch d'Eichstett, que la convention du 26 d6-
cembre avoit adjugde au grand-duc de Toscane.
I1 fut arretd, le 8, dans ]a quarante-unirme
sdance, que ce m6noire seroit transmis aux
ministres mddiateurs, mais sans leur 6tre re-
command6.

Quarate. Les objets sur lesquels les ministres mddia-aleutime q qua-

o - sxome teurs s'dtoient rdservds de revenir, furent d6-
5° c" veloppds dans une note dont on fit lecture dans

la quarante-deuxi~me seance, le t2 f6vrier: on
approuva le mme jour le travail de ]a com-
mission, qui avoit k6 charg6e de rdpartir
entre les comtes les indemnites riservdes en
Souabe.

Comme la derni~re note des ministres m -
diateurs renfermoit trop d'objets pour qu'on
p't les joindre par forme de suppldment au
conclusum principal, on convint, dans la qua-
rante-troisi~me sdance , le 1 5 fdvrier, de le rd-
diger de nouveau, et on approuva, dans la
neme seance, la redaction des 58 premiers
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articles. Cette discussion fut achevde, le 16,
dans la quarante-quatri~me sdance; le 18 , dans
la quarante - ciuqui~me, on fit quelques nou-
veaux changemens de peu d'importance, que
les ministres mdiateurs avoient proposas ver-
balement au directoire. Enfin, le 25, dans la
quarante-sixibme s6ance, le recbs d6finitif fut
adopt6 et soumis A l'approbation de l'empereur
et de 'Empire.

Pour nous r6sumer, nots observons qu'il a .a eoeJa pua-
exist6 quatre plans d'indemnisation , e, deuxt'ro po' a' -
con clu sum principaux.

1.'0 Le prenier plan est celui qui fut soumis
l Ia ddputation, ds sa premikl-e sdance, le

24 aocit, et adopt6 le 8 septembre en gn6-
ral '.

2.0 La deputation ayant port6 aux ministres
mdiateurs un grand nombre de rdclamations,
ceux-ci les firent entrer dans un second plan,
qu'on appela gdneral, parce qu'on se flattoit
qu'il s'6tendoit sur tous les objets. II fut port[ 6
la ddputation le 9 octobre, et sur-le-champ
adopt par la majoritd -,

3.o Comme les ministres mediateurs propo-
s~rent de nouveaux changemens les 13 et 19 Oc-
tobre et 1.5 novembre, ii en rdsulta un troi-
sirme plan, qui fut adopt6 le 23 novembre par
le prernier conciusum principal 5.

Foyez ci-dessus, p, u62.

V oyez p. 324k.
Foyez p. 354.
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4.° La convention du 26 ddcembre, sur 'in-,'
demnisation du grand - due de Toscane, et
d'autres changemens proposds par les ministres
dans les notes, des 3 decembre 1802, IS et
5, janvier, et 11 f6vrier 18 o3 , ncessit~rent la
r~dacion du quatrienze plan, qui fut adopt6,
le 25 fevrier, par le deuxime conchsuni prin-
cipat, ou le recbs de la ddputation.

Avant de nous occuper du recks lui-meme,
qui a donn6 une nouvelle forme au corps ger-
manique, faisons quelques observations gene-
tales sur les points i 1'6gard desquels la d~pu-
tation n'a pas rdussi A obtenir des decisions
favorables des, mdiateurs.

1 .o Quoique sea instructions lui eussent pres-
crit d'examiner dans toutes ses parties le plan
qui lui fut propose, elle ne le put pourtant
pas; la moiti6 des membres dont elle toit corn-
posse ne le voulut pas wnme, et leur opinion
prdvalut sur celle des autres ,sans doute parce
qu'on 'envisagea comme le seul moyen d'eviter
de plus grands inconvdniens.

2.0 Elle ne put pas engager les ministres
inediateurs hi lui doner communication des
7nemoires et dvaluations qui, h ce qu'on disoit,
avoient servi de base au plan d'indemnit6: ce
refus, de la part des ministres, fut tr~s-sage;,
ces m~moires n'auroient fait que provoquer
une discussion dont il 6toit impossible de pr6-
voir ]a fin : d'ailleurs on sut que, par d'autres
motifs, les 6-,aluations devoient rester un secret.
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3.° Quoiqu'unanimie dans 1e principe que

des fondations mdiates situes hors des pays
qui entroient dans la masse des indenltles, ne
pouvoient pas Ctre employees en ind emnisation,
la d~putalion ne rdussit pas, a faire admettre
cette maxime de droit public.'

4.0 Quoiqu'unanime, la depulation ne put
obtenir de ]a France ]a leve du. s~questre qui,
d'apr6s l'article 9 du trait6 de Luneville, auroit
d' avoir lieu h 1'6gard des pays cds h la
France, elle ne put pas oon plus apprendre,si
Yon 6toit dispos6 en France de sui vre a cetgard
certaines r~gles. Le gonvernement frangtis agit
avec une volont6 arbitraire, qui n'eut 6gard a
aucune convenance, eL moinsencore aux pri'u-
cipes della justioe,
-,, 5.o La rnoiti6 de la d~putation ne put obie-
nir de l'autre que crux 'qui avoient recu des
inderanitds au-deh de leurs, pertes, se char-
geassent, h ce titre , de conwibuer au. fonds
de sustentation des eceksiastiques.'

6.0 Quoique tous ies'membres fussent d'ac-
cord, elle ne put imposer aux quatre villes im'-
p~riales Tl'obligatio-a,; de contribuer. au fonds
de sustentafion..i

7.0 Qiioique la masse des pays qui formoient
es indem'nt~s fiAt supdrieuve a celle des p.ertes,
n~annoins, la dputation ne trouva pas moyen
de doter convenablemen, en biens- fonds ie
premier prince de. 'Empire; elle fut oblig6e
d&assigner une partie de son re enu stir lanavi-
gation du Rhin.
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Mais si la ddputation n'a pas fait tout le bien
qu'elle auroit sans doute effectua, si elle avoit
k6 abandonnde h ses propres lumi~res et A ses
intentions bienveillantes, le recks qu'elle a pre-
sent6 i ses commettansn'en mdrite pas mois,
par son importance et la, multiplicitd des ma-
tidres qui y sont traitdes, uneplace - cOt de la
paix de WVestphalie. L'histoire rendra A cette
assemble le tdmoignage honorable que, dans
une situation tr&s-difficile, elle a montr6 une
prudence consommde, et que, quand elle a 6t6
forcde de cder, elle n'a pas compromis sa
dignit6. Les votes emis par ses membres ren-,
ferment des principes excellens et des sentimens
admirables; la ddputation a ddcidd avec mod6-,
ration et sagesse des questions trs-compliqu es;
elle a 6cout6 avec patience et pes6 avec impar-
tialit6 toutes les rdclamations qui lui ont k6,
prdsentdes;- et si elle n'a pas toujours rinssi '
y faire droit, elle a au moins toujours eu la
volont6 d'etre juste. L'esquisse de ses travaux,
que nous venons de placer sons les yeux de
nos lecteurs, est tir6 du recueil des protocoles
de cette assemble; mais, pour donnr l'bistoire
complte des ndgociations de Ratisbonne et de
celles qui, h la m'nie 6poque, ont eu lieu h
Paris, i1 faudroit faire connoltre' les ressorts
caches qui ont 6t6 mis en rM6uvement. Cette
partie de l'bistoire du recks offriroit un contraste
frappant avec la franchise et la droiture dont
les subdd~lguds de P'Empire ont fait preuve dans
leurs ddliberations.
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Recs d la ddputation de l'Empire , du 25 fd-
vrier 18o3, teaxte et eommentaire 7.

Pour terminer )a guerre dlev6e entre S. M. I.
et l'Empire germanique d'une part, et la rdpu-
blique franqoise de Fautre, il avoit 6t6, confor-

' Le texte du rec's est en petit caractre. Nous devons
faire une observation relative aux donns statistiques
qu'on trouve dans le commentaire. On sait combien,
en g~n6ral, les notions qu'on trouve dans les livres sur
l'Ntendue, la population et les revenus des pays sont in-
certaines et inexactes, lorsqu'elles ne se fondent pas sur
des mesures trigonom~triques, des d(nombremens ef-
fectifs ou des comptes rendus aux gouvernemens. La
statistique est vraiment une science conjecturale ; mais, a
l'6poque oh si~gea la deputation dont nous publions le
travail, Pint~r(t et la cupidit6 avoient troubl6 a desseia
tout ce qui, auparavant, paroissoit clair. Les plnipo-
tentiaires des r~clamans present'rent des 6valuations
kvidemment exag(r(es de tout cc que leurs souverains
avoient perdu, et s'efforc~rent de diminuer la valeur
des indemnit~s qu'on leur offroit. Nous avons presque tou-
jours suivi les renseignemens que nous avons trouvts
dans les auteurs cit6s au commencement de la seconde
section. Lorsqu'ils n'6toient pas d'accord entre eux,
nous avons adopt les donn6es qui nous paroissoient le3
plus probables; mais le genre de cet ouvrage ne nous a
pas permis de discuter les motifs de notre pr6ference.
Trbs-souvent nous avons corrig6 les chiffres de GASrAR1

et de WiyNopr d'apres des publications officielles qui
ont eu lieu depuis que leurs ouvrages ont parti.

Reproduction by Permniission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



576 cii. XXXII. r.ECiS Dr, LA DJ P. DE L'EMPIfrE.

ni6ment l'articie 20 du trait6 de paix conclu A
Campo-Formio, le 17 octobre 179-, Oivert un con-
grbs de paix A Rastadt, daus la m6me annee I entre
Sadite M. I. et une ddputation extraordinaire de
'Empire, nommde A cet effet, d'une part. et les pl&-

nipotentiaires de la r~publique francoise de l'autre.
Les ndgociations y 6toient t ja avances, au point
que, non seulement la cession des pays situds sur la

rive gauche du Rhin avoii 6t6 consentie au nom de
I'Empire germanique, mais qu'on y 6toit meme con-
venu de la base des indemnitds par la voie des sdcu-

larisations pour les pertes rdsultant de cette cession,
lorsque ces n6gociations de paix Curent rompues par
la reprise deA hostilitds. La paix fut ensuite conclue
a Lun6vilIe, le 9 f6vrier i8oi, par S. M. I. et au
nor de FEmpire 'germanique , avec le premier
consul de la rpubliqie francoise, en se rapportant
a la base ddj , consentie par la dputation de 'Em-
pire au prdc&dent congrbs de Rastadt. Ce trait6 de
paix fut ratifi,, le 7 mars i8oi, par les dlecteurs,
princes et dtats, avec le concours du chef suprne
de rmpire; mais, dans ce trait6 m me, q:eAques

objets toient renvoyes h un arrangement uhedrieur,
puisque non seulement lindemnitd assurde par Par-
ficle 5 au grand-duc de Toscane en Allemagne n'v
6toit pas d6terminr6e, mais qu'en vertu de P'article 7,
les indemnits des 6tats hrdditaires de 'Empire,
conforrodment aux principes ddjit menrionnis qui

avoient &6 6tablis h Rastadt, devoient ktre rdgIA&
ultdrieurement.

S. M. I. ayant ensuite, pour 'exdcution de ces
articles , inm&diatenment aprs la communication
faite du traie de paix de Lun6ville, demand6 a la
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dite gdndrale de 'Empire, par un ddcret particulier

.de commission impdriale, du 3 mars igoi, un avis

uhrieur sur le mode de cooperation des 6tats, de

I'Empire, aux arrangemens complkmentaires de cette

paix, il a 6t6 form6, le 2 octobre i8ot , un avis de

l'Empire portant qu'il seroit nomm6 a cet effet une

nouvelle ddputation extraordinaire d'Empire com-

_pos6e de huit membres; savoir:

Du collige diectoral:

Mayence, Bohme,
Saxe, Brandebourg.

Du coljge des princes:

Bavi~re, Grand-maitre Teutonique,
WVirtemberg, lIesse-Cassel.

Et cet avis avant &6 approuvd par S. M. I., le 7

novembre i 8o, elle a enfin notifie i la diete, par un

nouveati ddcret de commission du 2 ao't de cette
annde, que le moment 6toit venu oh ]a d6putatiou

extraordinaire devoit se reunir; qu'en consdquence

tous les 6tats ddput's devoient envoyer leurs sous-

dd~lguds ;i Ratisbonne, comme le lieu de rdunion
fixd de concert avec le gouvernement francois , et

que les pleins-pouvoirs ndcessaires a la ddputatioI

pour 1'entier arrangement de l'ceuvre de la paix de-

voient tre expdids; S. M. I., en sa qualit6 de chef'

supreme de I'Empire, ayant ddjA nomm6 pour son
plnipotentiaire M. le baron de ftiigel, conseiller
intime actuel de S. M. I., et concommissaire imp6-

rial A ]a dite gtnerale de r'Empire.
Les pleins-pouvoirs de l'Empire, i P'effet d'exami-

ner, disetiter et rdgler, de concert avec le gouverne-

ment francois, les objets rdservds a un arrangement
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particulier par les art, 5 et 7 du trait4 de Lundville
ayant k4 expddids, le 3 aot de cette annie, pour
cette d6putation extraordinaire, les 6tats ddput6s de
'Empire ont envoy6 leurs subddguds en cette vile

de Ratisbonne; savoir:

MAYENCE : M. le baron Francois-oseph d'A4lbini,

eonseiller privg impdrial, commandeur de l'ordre
de Saint-Etienne et ministre d'6tat de S. A. Electo-
rale de Mayence.

BOHEME : M. Francois Albin de Schraut, conseil-
ler aulique imp6rial, et ensuite M. le comie Ferdi-
n2and de Colloredo-Mannsfeld, chambellan impdrial
et minisIre de l'6lecteur et roi de Boh~me a la dite
de 'Empire.

SAXE: M. Jean-Erneste de Glokig, conseiller priv6
de S. A. S. Electorale de Saxe.

BRANDEB3OURG : M. Jean - Eustache, comte de
Schlitz, dit Gcertz, ministre priv4 actuel d'6iat et de
guerre de S. M. le roi de Prusse, son ministre !a
dikte de 'Empire, chevalier des ordres de I'Aigle-
Noir et de 1'Aigle-Rouge; et M. Conrad-Sigismond-
Charles Hcenlein, ministre directorial de S. M. Prus-
sienne au cercie de Franconie, et vice-prdsident de
)a chambre des finances i Anspach.

BAVIiRE : M. Alqyse-Francois-XaPier, baron ce
Rechberg et Rothenlowen, chambellan, conseiller
priv6 actuel et ministre de S. A. Electorale la dite
de 'Empire.

GRAND- MAITRE TEUTONIQUE : M. Philippe - Er-
neste, baron de Nordegg, Rabenau, chevalier de

'ordre Teutonique, bailli de Franconie, comman-
deur de Donawert, conseiller actuel de cour, de
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rdgence et de chambre du prince grand-maltre de

1'ordre Teutonique, et grand-bailli du district de

Scheuerberg i Hornegg.

WURTEMBERG: M. Philippe-Christian, baron de

Normann, conseiller priv6 actuel, vice-pr6sideni et
chambeflan de S. A, S. le duc et chevalier de son
grand ordre.

HESSE-CASSEL : M. Philippe-Maximilian de Giln-

derrode, conseiller priv6 de S. A. S. le landgrave et
son ministre h la dikte de 'Empire; et ensuite M. le
conseiller de guerre de Hesse-Cassel, Georgc-Guil-

laume Starklojf.

Cette d6putation, apr s s'etre duiment 14gitimde,
s'est eonstitute le >4 aot; et ses seances ont 6t6 ou-
vertes par la proposition do M. le pl6nipotentiaire,
impdrial.

Le premier consul de la republique francoise ayant
envoy6 en mnme temps 4 Ratisbonne un ministre
extraordinaire en la personne du citoyen Laforest,
etS. M. l'empereur de Russie s' tant.dtermin6 a
interposer sa haute mfdiation, conjointe-ment avee

le gouvernement francois, pour le rdglement de l'af-.
faire des indemnitds et pour 'affermissement du
repos de 'Allemagne; et ledit m 6nisie de ]a r~pu-

blique francoise, citoyen LaforeSt, ayant simulta-
ndment, avec M. de Kiipifel, ministre rdsident de
Russie pres la di 6e gdndrale de I'Empire, commu-
niqu6 h cet'effet,' is le 18 ao6t, a Ia d4putation de
rEmpire, deux d6clarations uniformes par lesquelles
ces hautes puissances m~diatrices ont proposa, pour
faciliter les ddlibtrations, un plan gdneral d'indei-
nites; et S. M I. de toutes Ies Russies ayant jug6 4
propos deavoyer bient6t aprs, pour cet obiet .
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un p nipolentiairc particulier Zi Ratisbonne en ]a
personnc de M. le baron Charles de Bilier, son con-
Feiller privd et chevalier de plusieirs ordres, ins-
qu'ici son cnvov6 extraordinaire "i ]a cour dectoale
Bavaro-Palatine ; et la ddputation de I'Empire ay ant
i6rement examin6 dans to zes levrs parties les d6-

clarations remises, et avant Lair parvenir ses arrt6s
it ce sujet auxdits urinistres des puissances mddia-
trices , en leur communiquant chaque Ihis les r~cla-
mations nombreuses qui lui out t6 adressdes; et
ceux-ci ayant ensuite remis, le 8 octobre, i la ddpu-
tation, un plan modifi6 comme re'sutat de leurs
dcrnibres instructions ; la d6putation ayant de inmme
pris en nouvelle ddlibgration ce second plan, et
communiqu6 pareillement a MM' les ministres §us-
mentionnD6s ses arrktds Ultrieurs, et ceux-ci s'ktant
encore expliquds plus en ddtail par des notes subs-
quentes des 19 octobre, 15 et 19 novembre, 3 8-
cembre de l'ann& dernibre, iS et 3i janvier, et
enfin du i i de ce mols;

I1 a dtd rddigd, en consequence et d'aprbs tous les
arrtds prc6dens et.particuliers de la deputaiion , le
conclusum principal suiivant.

La rdpartition et le rglement ddfinitif des indem-
nfls ont lieu ainsi qu'il sit:

, Ier

1 0 de A S. V,.17empereur, roi d'Hongrie et de Boh~me,
A.. archiducd'Autriche, pour la cession du bailliage

d'Ortenau : les 6vYchds de Trente et de Brixen,- aVec
tous leurs biens, revenus, propriktds, droits et pr6-
rogatives, 'sans aucune exception quelconque, et 1e§
chapitres, abhayes et couvens situs daris ces deux
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e'vch.6s, A charge Danmoins de pourvoir h 'entre-
tien viager des deux princes-kv~ques actuels et des

membres des deux chapitrcs de la maniire dont As
pourront convenir entre eux, ainsi qu'i la dotation
subsdquente du clerg6 h prposer Z ces deux dio-
cbses, sur le pied etahli dans d'autres provinces do
la monarchie autrichienne. Tows les droits de pro-
prit6 et autres qui compbtent " S. M. 1'empereur et
roi , comme souverain des 6tats hrdditaires d'Au-

triche et -comme chef suprbxme de l'Empire, compa-
tibles avec l'ex6cution du present acte , lui restent
rtservds; et ceux , au contraire , dont il est dis-

pos6 specialement, passeront aux nouveaux posses-

seurs.

Le dernier paragraphe d cette premi~re n n niadd

partie du premier article, qtfi-est'destin6 A r6- A
tttriche.

gler les indemnit6s des trois branches de la
maison d'Autriche, est emprunt6 mot poor mot
de P'article 4 de la convention du 26 ddcembre
1802, depuis ces rots: Tous les droits de pro-
prit6, etc., jusqu'aL ceux-ci: lui restent rservds.
11 est probable qu'en signant eette convention,
les ministres de France ne se doutoient pas de
l'importance de cetterdserve, demandde par la

maison d'Autriche, et qui fournissoit A l'empe-
reur un moyen pour se refuser a l'exdcution de
tous les articles du recks qui blesseroient ses
droits, soit comme chef de 'Empire, soit comme
monarque. Avertis de leur erreur, ils propo-
serent, par une note du ii fdvrier i8o3, la
rddaction du . .*er, telle que nous venons de

la donner. Touten y insdrant les roots sacramen-
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taux que 'Autriche regardoit comme 1'6gide
de ses droits, its crurent en diminuer 1'efficacit6
en y ajoutant ces rots : - et ceux au Contraire
dont it est dispos6 spdcialement, passeront aux
iiouveaux possesseurs. , Its eurent l'air de s'en
vanter, dans leur note du 9 mars 8o3, en disant
quelesr~servesdela convention du 26decembre
ne pouvoient prejudicier aux tats, t 1'6gard
des droits que pouvoit avoir eus la maison
d'Autriche sur des pays que le recs leur aban-
donnoit; que la transmission de ces droits aux
nouveaux possesseurs 6toit 61ablie par le recs,
et que la premiere partie du §. i.e exprimoit
clairement l'accord qui rdgnoit li-dessus entre
'empereur et les puissances mddiatrices.

Mais cette precaution fut vaine; et cette fois-
ci les ministres de France ne furent pas les plus
fins: le subdd6lgud de Bohme laissa passer la
nouvelle redaction; mais lorsqu'il fut question
de ratifier le rec&s, 'empereur ne le fit qu'en
rdservant toute la teneur de ]a convention du
26 ddcembre 1802, d'apres le texte littdralde
ses articles. Cette rdserve detruisit la clause
salvatoire du §. 1 .er.

1rdem"MA de A 1archiduc grand-due, pour la Toscane et dd-.
To...... pendances: 'arcbevkh6 de Salzbourg, la prdv6t6

de Berchtolsgaden, la partie de l'6%' ch6 de Passatt

situde au-delit de 'Iltz et de 'Inn du c6t6 de l'Au-
triche, a 1'exception ndanmoins d'Innstadt et d'Ilz-

stadt, avec un rayon de cinq cents toises francoises,
i prendre de I'extrmit6 desdits faubourgsi enfin,
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les chapitres, abbayes et couvens situds dans les dio-
c ses sus-mentionnds.

Ces possessions seront tenues par J.archiduc, aux
conditions, engagemens et rapports fondds sur les
traitds existans.

El/es sont retires du cercle de Bavi~re et incor-
pordes au cercle d'Autriche. Leurs jurisdictions ec-
cldsiastiques, tant mdtropolitaine que dioc6saine,
sont pareillement sdpardes par les limites des deux
cercles, pour ktre, quant aux parties ci-dessus dis-
traites, rdunies aux dioceses de la Bavi~re.

Miibldorff et la partie du comt6 de Neubourg a la
gauche de linn sont, avec toute supdrioritd terri-
toriale, rdunis au duchd de Bavi~re. L'6quivalent du
revenu de Miihldorffet de celui de la supdriorit6 ter-
ritoriale de 'Neubourg sera pris sur ceux de Frei-
singen enclavds dans le territoire autrichien.

L'archiduc grand -duc recevra et possddera en
outre, pour lui et ses bhritiers, en toute souverainetd
et inddpendance, 1'6vch6 d'Eichstett avec tous les
biens, revenus0 droits et prdrogatives y annexs,
tels que le prince-dv~que en, jouissoit a l'dpoque de
la signature du traitd de Lundville, i 'exceplion
seulement des bailliages de Sandsde , Wernfels-
Spalt, Abenberg, Ahrberg-Ohrnbau et Wahr-
berg-Herrieden, et toutes autres ddpendances de
'dvch6 d'Eichstett qui se trouvent enclavdes dans

le pays d'Anspacb et de Bareuth, lesquels demeure-
rout A 1'dlecteur Palatin de Bavire, et seront com-
pensds h 'arcbiduc grand-duc par un dquivalent
complet pris sur les domaines de ldecteur en Bo-
bme, et, en cas d'insuffisance, spr d'autres revenus
quelconques de ce prince. Dans le territoirc dudil
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vchU d'Eichstedt, il ne pourra 6tre $lev6 aucune
fortification nouvelle par 'archiduc grand-due ou
ses hritiers.

Le Brisgau et I'Ortenau forment I'indemnit6 du
ci-devant due de Modne, pour le Modnois, ap-
partenances et d~pendances i et ces deux pays seront
poss~ds par ce prince et ses h6ritiers aux termes de
I'art. 4 du trait6 de Lundville, qui doit At cet 6gard,
sans aucune restriction et limitation, s'entendre de
I'Ortenau comme du Brisgau.

Dans le premier plan, prdsent6 par les mi-
nistres mddiateurs, les 6vehs de Trente et de
Brixen toient assignDs au grand-due de Tos-
cane, avec Salzbourg et une partie de 1'6veeh6
de Passau, et on donnoit au due de Modne
L'Ortenau, qu'on affectoit de regarder comme
une d6pendance du Brisgau 1. Par la conven-

' Le mot d' Ortenau a deux significations, l'une g~o-
graphique, I'autre politique. Dans ]a premiere, i com-
prend tout le district situ6 du sad au nord, entre le
Brisgau et le margraviat de Bade, et de l'ouest h 1'est
entre le Rhin et la Foret-Noire. En ce sens il renfer-
moit, i.° les bailliages de Wildstaodt et de Lichtenau,
appartenant , jusqu'en i8o3, la maison de Darm-
stadt; 2.' le bailliage d'Oberkirch de 1'6vgch6 de
Strasbourg; 3.0 Ia prgfecture d'Ortenau, ou I'OrLe-
uau dans le sens politique. Cette prefecture s'ktendoit,
1.0 sur les villes imp6riales d'Offenbourg, de Zell et de
Gengenbach ; 2.' sur un certain uombre de villages r6-
paudus dans I'Ortenau pris dans le sens g~ograpbique.
La maison d'Autriche, i laquelle cette prefecture appar-
tenoit comme patrimoine de celle de Habsbourg, 'avoit
donne h titre de fief la maison de Baden-Baden i elle

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SECTIONT IT. TVXTE ET COMMETTAIFLE. 585

tion du 26 d6cemrbre, la maison d'Autriche
renonca h l'Ortenau eni faveur du due de Mo-
dne, et on lui donna, A titre de compensation,
les 6vchds de Trente et de Brixen. Ces pays se
trouvoient d jA dans des rapports de sui6tion
envers 'Antriche. Quoique etats d'Empire et
si~geant aux dites, les 6v~ques etoient en meme
temps 6tats du Tirol, et soumis t la suzerinet6
autrichienne. L'vkchU de Trente avoit, sur une
surface de 75 milles carr~s, une population
de i5o,ooo habitans; celui de Brixen 3o,ooo sur
17 milles carrs; mais comime ces 6vechs
6toient, sous le rapport de la surface et de la
population, census faire partie de la monar-
chie, l'Autriche, bien loin de gagner, sous ces
deux rapports, par l'change, y perdit au con-
traire 16.ooo habitans que renfermoit l'Orte-
nau; mais elle mit fin aux discussions que la
double qualit6 dont les 6veques 6toient rev'tus
coimne 6tats d'Empire et comme 6tats du Tirol,
faisoit continuellement naltre; elle gagna aussi
consid~rablement en revenUs, puisque '6vech6
de Trente rapportoit 55o,ooo florins, et celui
de Brixen 250,000, tandis cue les revenus du

l'avoit rfunie h ses domaines, h I'extinction de cette
branche, en 1771. Dans 'enceinte de la prfecture se
trouvoient encore, 3.' pludieurs villages appartenant h
la noblesse immediate, et frmant ce qu'on appeloit le
canton d'Ortenau. En cdant 1'Ortenau , I'Autriche
donnaau duedeModene ce qu'elle poss~doit, c'esL-h-dire
la prefecture d'Ortenau, et rien de plus.

V1. 25
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Brisgau et de 'Ortenau se rdduisoient h tr~s-
peu de chose.

Le subddlgu6 de Boh~me avoit dit, danslase-
conde seance, que, d'apr~s un ddnombrement
exact, la Toscane renfermoit 1,15o,ooo habi-
tans sur 44o milles carrds. Ce dernier nombre
parolt exag6re : d'apres les donndes les-plus
modernes, le grand-duch a 395 inilles carres';
mais cormne les m6diateurs avoient adopt6 le
principe que les revenus seuls devoient etre
pris en considdration lorsqu'il s'agiroit de d6-
termniner l'indemnit6 d'une perte, l'examen de
la surface devient superflu. Quant aux revenus,
As 6toient trbs-connus, grace A la publicit6 que
le grand-due Leopold avoit donnDe ?t son ad-
ministration. Us se montoient, en ,789, d6-
duction faite des frais de perception, it plus
de 9 millions de Iivres de Florence, 6quivalant
h pros de 3,8oo,ooo florins d'Empire, et s'6-
toient accrus, dans I'espace de dix ans, jusqu'a
4 millions. En reniplacement de cette belle
possession, le recbs done au grand-duc:

L'arcbev&ch de Salz- m. c. habitans. flor. d ........

bourg ayant ............ 180 194,o i,ooo,ooo
U,.e partie de 1'6v~ch6

de Passau.............. 1o 24,00o 4ooooo

A reporter .... 19o 218,ooo 1,4oo,ooo

La population, au contraire, a W trouvie de
1,178,5oo am s.

Le bdn~fice net des salines se monte annuellement
a pres de 2o0ooo florins.

Reproduction by Permnmission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SECTfON III. TEXTE ET (OMMENTAIRE. 07
in. I. babitans. flor. de rVenux,.

De l'azare part.. 19 218,00o ioo,ooo
L' vch6 d'Eichsteit. . 6  5oooo 4ooooo
La prmcipaut6 de Berch-

tolsgaden ............... II I 8.oo' 2o,00o

Total 22o 286,ooo 2,000,000

A quoi i faut ajouter l'indemnit6 que le grand-
due dut recevoir pour la partie de 1'6vecb
d'Eichmtett, qui fut donn6e A la Bavi~re, et a
laquelle le recks destine les possessions pro-
venant de ]a succession de Deuxponts', que
i'dlecteur avoit en Bohmrhe. On n'en connoit
pas la valeur, mais ii est px obabte qU'elles
rapportent an moins i50ooo0 florins. Qaoi qu'iL
en solt, ces pays formoient un foible dedom-
magement pour la bellei Toscane. La ddfense
d'Ftabhir de nouvelles fortiiicatiotis dns I'a par-
lie de: l'vch d'Eieh-stetl , abandontne a la
Toscane, est, motivde stir ce quon 'regardoit
avec raison le h~ouvel &tatformal en faveur

Le nomb re desmillescarr~s'ef elui de lapopulatiou

dax ducUh de Salzbourg et de la, pri ncipauOe de Berci-
tolsgaden, sont admis ici tels qu'on les croyoit i l'-
poque dfu recks. '1ais des donn~es exactes que M. tie Koca-
S'rINFELD publia,eai 8io, ont prouv6 queSalzboutg n'a
que 163 miItes carrs, et ou'il avoit, en i8o8, I87,9T9

Ihabitans, tandis que Berchitesga den n'en avoit que 8276
str un peu mons de 8 milles carr s. Dtn L l tableauw
.4atistiqnesqui out k6 dresses au congr.s de Vienne par
les eommissionss satistiques, on dotine Salzbourg une
population de i96,ooo, et a Berchtolsgaden une de

2;,ooo ames. Foyez Congrs de Ttienn Rez scuil de

piece officielles, etc. ,Vol. 1II, P. 517.
:5*
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de ce prince, comme une ddpendance de ]a
monarchie autrichienne.

On dit que le cabinet de Vienne avoit le projet
d'6changerles dtats du grand-duc en Allemagne
contre une partie de l'an ienne republique de
Venise, y compris cette ville, et que le plan de
cet 6change avoit '6t6'dress par le ministre du
grand-duc. On ajoute que les reprvsentati6nsde
l'archiduc Charles, sur l'importance militaire de
Venise, pour la si'ret6 de 'Autriche intrieure,
de la Croatie et delaDalmatie, y firent r'enon eer,
eL que ce ne fut que depuislors qu'on demanda
pour le grand-due la dignitd dlectorale.

Nous devons encore remarquer une inexac-
titude qui se trouve dans la rddaction de I'article.
I1 donne au grand-duc les chapitres, abbayes
et couvens situ~s dans les diocbses.de SAz-
bourg et Passau : il est 6vident neanifmins, par
ce qui suit, qu'on a eu lFintention de ne lui

laisser que les couvens situps dans lek. territoires
qu'on lui assignoit, et non dans les dioceses
qui s'6tendoient bien au - delh des premiers:
les territoires 6toient les pays que ces prdlats
gouvernoient comme princes; les ,dioc~ses ceux
qui leur ktoient sournis, comme eveques.

IrtdernnIt6 de

740dn.... Le duch6 de Modne et ses appartenances
avoient, sur une surface de 96 milles carrds,
une population de 58o,ooo ,abitans ', et rap-

portoient, dans les dernierstemps, 7 millions de

Le d~nombrement de '8io n'en a fait trouver que
369,36.i
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livres de Mod&ne, 6quivalant h 1,26o,oo0 flo-

rins d'Empire; Ok, en supposant que les frais
d'administtation tie soient pas ddduits de. cette
somme, au moins 1,o5o,ooo florins. Quant au
Brisgau, i ne rapportoit i la maison d'Au-
triche ju'une somme nette de 163,ooo florins
par an, y compris le Frickthal, mais sans les
revenus des mines et ]es attributions directes. Le
Brisgau, sans le Frickthal, mais avec 'Ortenau,
avoit, sur une surface de 55 milles carrds, une
population de 167,ooo habitans. Ces pays pou-
voient rapporter tout au plus 4oo,ooo florins,
de maniere qu'ils n'offroient au duc de Modne
une indemnitdque pour le tiers de sa perte. Ce
qui diminua considdrablemant la valeur de cette
indemnit6, c'est qu'on ne laissa pas au nouveau
souverain la disposition des abbayes et couvens
situds dans le Brisgau, qui auroient doubl6 ses
revenus. Nous verrons que ces fondations furent
donndes au grand-prieur6 de Heitersheim. 11
faut encore observer que le Brisgau et 1'Orte-
nau ne renferinoient pas tine rdsidence conve-
nable pour le souverain, ni mnime une maison
de plaisance. L'article 4 du traiL de Lun6-
ville dit que le due de ModCne possddera le
Brisgau aux mernes conditions que celles en
vertu desquelles i poss6doit le Moddnois. Le
§. i rappelle cette clause. Le due de Modne
possddoit le ModDnois comme vassal de I'Em-
pire, mais en pleine souverainetd. Possddera-
t-il de n'me le Brisgau et l'Ortenau, qui ainsi
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seront ddtacbs de I'Allemagne? Le §. parot
I'indiquer; rnais ce §. se trouVe, a cet 6ga rd, en
contradiction avec le §. 52, qui nomme ce prince
parmi les ktats d'Empire. Enfin nous remarque-
rons, dans ]a r6daction du §. 2, encoi'e une de
ces inexactitudes qui prow.en ent de la circons-
taoce cue le droit public d'Allemagne 6toit
6tranger aux r6dacteurs des 47 premiers aricles.

Le Brisgau, dans toute son 6tendue, n'appar-
tenoit pas A ]a maison d'Autriche; elle ne pos-
sddoit que la pr fecture de Brisga , qui en
faiscit partie, et ce n'est que cette province
qu'elle a pu Cder an due de Mod ne.

2.

3 .,4....itl e A l'Qeceur Palauin Or, Bavi~re, pour le Palatinat
du Rbin, Jes duch4s de Deuxpopts, Simmern et Ju-,
iers,'tles principaut6s (le Lauteru et Veldenz, le

marqtisat de Berg-op-Zo~m , la seigneurie de Ra-
venstein et auntes seigneuries situies dans ]a Bel-
gique et en Alsace: 1'v c de Wfirtzbourg , sous le.
reserves ci-apres, ceux de Barn.berg, Freisingen,
Augsbourg et celui de Passau, sauf la part ci dessus
de 'arcbidiic grand-duc, avec la ville et les fau:
bourgs ekleurs dpendances quelconqties en-deca de
l'Inr et de l'Ittz, et, de plus, un rayon de cinq cents
toises fraxqoises " prendre de leur extremit6. Plus,
Ia pr6v4t6 de Kempten, les abbayes de Waldsassen,
Eberach, Irse Wengen, Scffilingen, E!chiigen
Ursberg, Roggenbourg,'Wettenhausen, Ottobeuern,
Kaisersheini et Saint-Ulric; plus, les droits , pro-
prit~s et revenus eccksiastiques d~piendant des cln-
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pitres, aI)hayes et couvens situ~s dans la ville et
banlieue d'Augsbourg, "t la rserve de tout ce qui est
compris dans ladite ville et sa banlieue; enfin , les
villes imp~riales ou villages de Rothenhour,,, Weis-
sembourg, \Yindsheim, Schweinfurt, Gochsheim,
Senrinfeld, Kempten, Kaufbeuern , Memmingen,
Dinkelsbiihl, Nordlingen, Ulm, Bopfingen , Buch-
born, Wangen, Leutkireh et Ravensbourg, alee
leurs territoires, y compris les Freyenleute der Leut-
kircher-Heide.

Les fortifications de la ville de Passau ne pourront
ctre augmentes. Elles seront seulement entretenues,
etil ne pourra tre 6lev6 aucun nouvel ouvrage de
fortification dans les faubonrgs. L'61ecteur Palaiin
de Bai ire poss6dera en outre, en toie propri~i6 et
snpriorit, les parties d'Eichstett dktaches dI lot
de l'arehiduc graud-due aux condiiions mention-
n6es. II est i6serv6 de pour~oir ultcricuremeit, par
nne compensation territoriale, "t ce qui manque
encore A Nl'decteur Palatin de Bavire pour l'6 kch
d'Eichstett qui lui avoit 6t1 assign6 antlrieurement.

L'indemnnit allou~e 4 la maison Palatine est
la plus co-nsiderable que le reces ait ac-orde,
mais aussi celle sur 1'valuation de laquelle i a
exist6 le plus de difference dans Jes opinions. La
perte que cette maison avoit supporle, it li-
quid6e de la maniere suivante, daiis l'val uation
qui a servi de base h ]a convention du 5 juin
1802;

Cn . ,ab. tr (I rcv.

i. Possessions en Alsace.. 24 118,ooo 3 oo.ooo
n. Possessions en '3elgique. 1o 5,1,ooo 200,(oo

3. Duch. de Deuxponts. 36 963,ooo 6 1i,ooo

,I reporter....... 70 264,ooo j,114,ooo
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De l'autre part ........ 70 264,ooo ,1 i,ooo

4. DuchU de Juliers ...... 75 210,000 7o6,0oo
5. Partie du Palatinatsitufe

sur la rive gauche du
Rhin .............. . 48 7o,ooo 1,/j9o,ooo

6. Dite sur la rive droite... 27 136,ooo 940,000
7. Arri6r6 de revenus de

huit ars h 2 p. . a,62o,ooo

Total 220 78oooo 5,870,000

non compris les pdages du Rhin, qui rappor-
toieut i4o,ooo florins. Ces donndes sont tirdes
de la ddclaration que le subddlkgu6 de Bavikre
fit dans la vingt-neuvime sdance de la ddputa-
tion. On opposa i cette 6valuation:

J.o Que, dans les 220 milles carrds et 780,000
babitans, on avoit compris les possessions m6-
diates en Alsace et en Belgique, pour 54 milles
carrds et ) 68,oroo ames. Mais l'dlecteur ne'pou-
voit valuer cette perte que d'apr~s les seuls
revenus qu'un calcul exagere portoit, pour
ses domaines en Alsace, A 5oo,ooo florins, et
pour ceux de la Belgique, a 200,000 flor. On
pense que ce demi - million 6toit bien corn-
pens6 par les fondations mddiates des pays qui
furent assignds F'dlecteur, et que quand mnime
ii y auroit eu, sous ce rapport, quelque ddfi-
cit, il 6toit compens6 par l'avantage d'acqudrir
des possessions immddiates.

2.0 De la somme de 5,870,000 florins de re-
venus annuels, it faut encore ddduire celle de
,62o,o florins que la cour de Munich de-
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mandoit comme interets d'un cap'ital repr-
sentant la perte des revenus pendant hui ans
de guerre. Cette perte doit etre mise dans
la classe de ces malheurs dont on ne peut
espdrer le dddommnagement, et qui n'ont 6t6
pris en consideration dans aucune autre rdcla-
mation portde hi la deputation.

3.0 Quoique, dars 1'Nvaluation, on ait port6

en compte la totalite du Palatinat du Rhin, puis-
qu'il fut conveuu, ds le principe, que L'electeur,
pour procurer un arrondissement convenable
au marggrave de Bade, lui abandonneroit ce
pays , cependant on a lieu de penser que 'es-
timation des revenus du Palatinat A 2,43o,ooo Ro-
rins est exagdrde de 43o,ooo florins.

D'apr~s ces rectifications, la perte de la
maison Palatine se seroit monte,

Pour lePalatinat du Rhin, m. 1abit .... flor. de .......

a .............. 75- 3io,ooo 2,ooo,ooo

le duch6 de Deux-
ponts ........... 36 6o,ooo 6o0,oo0

celui de Juliers..... 75 .210,000 706,000
les possessions en Al-

sace et en Bel-
gique ........... -- 5oo,ooo

Total 186- 38 ,oo 3,8o6,ooo

Une perte qui ne peut qu'avoir 6t6 sensible A
'decteur, est celle do Palatinat du Rhin, que

la paix de Lindville etle recks de la depitation
partagerent entre plusieurs souverzins. On est
accoutumn6 A regarder ce pays comme le ber-
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ccau de la maison de Wittelsbach, parce que,
depuis le quatorzibme sice , i a appartenu a
]a branche ainde de cette famille; nous avons
dit cependant que la Baviere, quoique dans
cc partage elle devint l'apanage de la branche
cadette, est le plus ancien patrimoine de la
maison.

Parlons maintenant de l'indemnit6 qui fut
allou6e pour cette perte. La principale est 1'6-
vc6c de WVirzbourg. Les g6ographes d'Alle-
magne ne sont pas d'accord sur la population
de ce pays, ni sur le montant des revenus que
le prince-6vc que en tiroit.,L'61ecteur de Bavitre
ri'eut pas ]a totalit6 de cet 6v6ch6; on en data-
cha, en faveur des princes de Lowenstein, dc
Hoherilohe et de Linange, plusieurs parcelles
renfermant 7 villes, 9-7 villages, et prbs de
5o,ooo habitans sur environ ,5 milles carr~s.
Quant aux revenus, i paroit que, sans compter
ceux du chapitre, parce qu'ils durent servirA la
dotation de l'6veque, mais en y comprenant
ceux des abbayes et autres fondations me-
diates, on pent les 6valuer h1 2 1 millions. It est
vrai que le rccbs ne donne express6ment A l'6-
lecleur que l'abbaye d'Eberach, Line des plus
riches parmi kes abbayes mediates d'Allemagne:
mais la disposition g6n rale du 0. 35 le rendit
maitre de routes les fondations qui se trouvoient
dans cet 6-1-h6, except6 cependant le chapitre
noble de Combourg, situ6 prbs de Halle en
Souabe, et celui de Schonthal, sur le Jaxt,
que le §. 6 alloua au due do Wirtemberg.
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Parmi lesindemnitds adjug6es "' l'61ecteur, se
Irouve une partie de !"6ve-he d'Eichsiett, qu'on
ne petit 6vahuer que par rapport ht la surface et
L la population, mais non par rapport aux re-
venus puisque I'Mecteur fut oblig6 de cdder,
i titre d'6quivalent, ses terres en Boh~me. Ce-
pendant, la possession de ]a totai t de '&66h6
ayant t[ garantie Ch 1'61ecteur par la France et
la Russie, le recs lui promit -ne compensa-
tion territoriale. Ii toiA impossible de la trouver
en terres iinmdiates, et la pi'onesse faite h
1'6lecteur resta sans efret jusqu'h la dissolution
dc l'Empire germanique, La skcularisation de
]a langue havaroise de 'ordre de Saint - Jeari
augmenla, i Cst vrai, les revenus de llecteur'
de i7o,ooo florins; mais; en admnettantce cc"
objet puisse 6tre regard6 comme une indemnitD
pour ]a perte de l'evech d'Eicbstett, il restoit
encore un Ceflcit de 250,o0o florins.
Voi-i maiatenant le tableau des pays donnes

ilaBa- ire h litre d'indemnit6s ; is Sont 6valucs,
d'aprs leur surface, leur populatiol et leurs
revenus.

L'6v&icb de Wfirzbourg, y
compris Eberaeh et les
autres f~ndations imm6- , h . hni... flor. de .... ',.

diates ................ 79 250,000 2,5o0,ooo'

A reporter........... 79 25o0,oo' 2,5oo,000

Scgonmr, Histor. stat. Beschreb. des Jlocht. JJ7iirz-
burg. Hildburghausen, 1802, dit que, d'apr~s le der-
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D'autre part....,

L'6v~ch6 de B amberg, ave4
les fondations imm~diates

L' 'vch d'Augsbourg ave4
'abbaye de Saint-Ulric

Celui de Freysing ave4
Miihldorf, enclave qu
avoit appartena h Salz-
bourg ...............

Celui de Passau avec Neu
bourg ...............

La pr~v6t6 de Kempten..
Une petite partie de l'6vechi

d'Eichstett ............
L'abbaye d'Elchingen.....
Celle d'Irs-.e ..........
Celle de Kaisersheim ....
Celle d'Ottobeuren .......
Celle de Roggenbourg ....
Celle de Sceflingen.......
Celle de Saint-Ulric, com-

prise dans Augsbourg.

-A reporter ............

m. c. habitans..

79 250,000
for. de reenars.

2,500,ooo

220,000 1, 5 oo,ooo

92,000 45o,0o0

30,000 200)000

20,000 200000

5o,000 250,000.

12,000

4,ooo 60,000
4,4oo 6o,ooo
6,ooo 90,000

12,000 100,000

5,ooo 75,000

3,ooo 65,ooo

245 708,40o 5,55o,ooo

nier ddnombrement fait pour la conscription, la popu-
lation se montoit k 262,4o9; mais it donne de bonnes
raisons pour 1'estimer h 378,0oo. Dans ce nombre n'est
pas comprise la population des parcelles de 1'6vgch6
que le recks en avoit ddaches. On a de fortes raisons
pour porter les revenus nets de 'dvqqe pt du cliapitre
a 3 millions, non compris ceux de 1'abbaye d'Eberach,
qui passoient oo mille florins; mais on ne met ici que
9" millions, parce que le recks d~membra diverses par-
celles de l'vch6 en faveur d'autres intfr~sss.

D'apr~s d'autres, 44,ooo.
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m. - abitans. flor. de revenu.

D'autre part ....... 245-1 7o8.40o 5.55o,ooo

L'abbaye d'Ursperg ...... 1 4 3,6oo 5o,ooo
Celle de Wettenhausen... 2 5,OOO 70,000
Celle d'Eberach, bomprise

sons Wi'rzbourg ........-
Celle de Waldsassen .......- 2oo,ooo

Celle de Wengep n Ulm... - 20,000

La ville libre de" Bop'fingen A 1,8oo 6,ooo
Celle de Buchhorn .... ,ooo 10,000
Celle de Dirnkelsbfihl..... .1 8,ooo' '5o,ooo
Celle, de laufbetiern....... 2 7,000 22,000

Celle de Kempten ........ 3,600 3o,ooo
Celle de Leutkireh, y com-

pris les villages libres... 21- 5,ooo 25,000
Celle de Memmingen'.. '.. 2 11,500 45,ooo
C6le de Nordlingen . I I -8,ooo 20,000

Celle de Ravensbourg.. 2... '2 6,ooo 2o,ooo

Celle de Rothembourg sur
le Tauber............. 5 24,o00 6o,ooo

Cele de Schweinfurt ..... .2 6,200 20,000
Celle d'Ufm ............. 14 38,0oo 35o,ooo
Celle de Wangen ........ 1 - 4,3oo 18,000
Celle de Weissenbourg... i 6,5oo i8,ooo
Celle de Windshei.m. ." . I 4,ooo 13,ooo
Les villages libresde Gocbs-

heim et Sennfeld.. . . 2,600 1o9o
' 4•

Total... 288 854,5oo 6,607,000

Si nous n'avons compris dans ce tableau
'abbaye de Waldsassen que pour les revenus,

et non pour le territoire, qui 6toit de 13 milles
carr6s, ni 'pour )a population qui se inontoit i
io,ooo ames, c'est qu'lle 6toit situde dans un
pays. qui, depuis long-temps, appartenoit
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] e1ecteur, savoir dans le Haut-Palatinat. It parolt
qu'elle lui a 6t6 nominativement assignee pour
mettre fin tant t une.reclamation de I'abb6 qui
prdtendoiL h l'immdiatete, qu'A celle des rois
de obhme, quri exercoient le droit d'avoirie
stir ce riche couvent.

Le corntA de NeuboUrg, dont il est C ues-
tion, at 'article de Passau , ktoit~situ6 sur ?inn,

et avoit appartenu i nne branche de la maisori
des anciens comLes de SaIrl, jqui le vendit, dans
le dix-septipte si~cle, ai une branche dela maison
de Sinzendorf. Aprs 'extinction de ce'le-ci,
en 1767, le comt6 ecbut h l'Nv&chU de Passau.
Au reste, ii faut combiner ce qui est dit dans
'article au sujet de Passau, avec ce que dit d

cette ville F'art. i ". La vile de Passau est sititie
dans 1e coin que fornie I'inn en versant ses eaux
dans Fe Danube ; rnis elte a an - delt de J'Inn
un faubour- nomm6 Innstadt, et, au-de]h du
Danube, un auIre ,omime Ilzstadt, d'apriLs la
petite rivi~re d'Ilz qui- Ace point se jette clans
ce fleuve, de mani~re que Passau se compose
de trois villes diffdren'es. Ilzstadt'est (IW hdue
par deux chteaux forts, situds. sur une mnme
montagne, et nornms Oberhauss et Nieder-
hauss. Les trois villes, et, A .1'6gard d'Instadt,
encore un rayon determine, fiirent donnees a
]a Baviere.

Avec la ville de Lentkirch on cdda h 1'e "e-
teur les villag-es libres, die fi't, en Lew'e del-
Leutkireherf-eide. Ces villages, au Iim're de
treate-neuf, habitds par des paysans lbres et
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appartenant imm&diaternent ht 'Empire et t

'empereur, dtoient soumis h la jurisdiction
d'un tribunal portant le titre de tribunal pro-
vincial particulier en Haute et Basse-Souabe,
dans la plaine de Leutkirch et dans les chasses
libres (das freye Kaiserl. Landgericht, in.
Ober-uwd Nieder Schwaben, auf Leutkireer
Heidund i, ler Gepiirs.) L'enpereur, coime
chef de la maison d'Autriche, nommoit le juge
qui rdsidoit h Altorff, bourg libre et iin6diat
pros de Ravensbourg ; il tenoit ses assises quatre
ibis par toois, alternativement h Altorff, Wan-
gen, Ravensbourg et Ygny. Ce tribunal s'6-
tendoit au-delh du district des villages libres;
ceux-ci avoient un bailli particulier, qui residoit
i Gebratzhoffen. Les villages jusqu'alors-libres
de Gochsheim et Sennfeld sont situs pros de
Schweinfurt. Dans le premier plan, on avoit
aussidonn I'61ecteurle village libre d'Alschhau-
sen situ6 en Souabe, que ce plan avoit nonirni
Althausen ; mais comme 'ordre Teutonique
fit valoir les droits que la commanderie du
nime noin prdtendoit gur ce village, il fut
omis dans le second plan.

En comparant les indemniLds de la Bavire
aver ses pertes, on ne peut qu'etre ktonn6 clue
le subdelegu6 de cette puissance ait pu d6-
elarer, le 3o octobre, et par consdquent it une
6poque oh on lui destinoit encore l'Nv6ch
d'Eichstett, que les indemnitds 6toient inst:f-
fisantes d'un million et demi de florins par an.
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D'apr~s noscalculs, IaBavire a gagn i 04 mills

carres avec 274,ooo habitans, et un revenu
annuel de 2,oo,,roo florins. Un fait peut ex-

pliquer |'assertion bavaroise : dans son calcul,
la Baviere portoit les revenus de 1'6vech6
d'Augsbourg, de la pr~vt'6 de Kempten, de
F'abbaye d'Irsde et des villes de Kempten et de
Kaufbeurn, t 40o,o-oo florins. L'Autriche, an
contraire, en rdclamant ces mermes pays pour
le gran&-duc de Toscane, faisoit monter ces
revenus a 8oo,ooo florins, et certainement elle
n'avoit pas d'interet hi exagdrer.

.3.
Au roi de Prusse, decteur de Brandebourg, pour

le duch6 de Gueldre eit la pattie de celui de Cl~ves;
situ~e la rive gauche du Rhin, la principaut6 de
Mcers, les enclaves -de Sdvenwer, Huissen et Mahl-
hourg, et les pdages du Rbin et de la Meuse: les 6y-
cbs de Hildesheim et de Paderborn; le territoire
d'Erfurt avec Untergleichen et tous les droits et pro-
pri&t6s mayencoises en Tfiuringe, 'Eichsfeld et la
partie mayencoise de Tr~fort ; plus, les abbayes de
Herforden, Quedlinbourg, Elten, Essen, Werden,
et Cappenberg, et les villes impdriales de Mihau-

sen , Nordhausen et Goslar; enfin la ville de Munster
avec la partie de l'v&IhW de ce nom, situe sur et a
la droite d'une ligne tiide sous Olphen, passant par
Seperad, Kakelsbeck, HeddingSchel, Ghischink,
Notteln, Hulschhofen, Nannhold,' Nienboirg , Utten-
brock, Grimmel, Schoenfeld et Greven, se prolon-
geant en suivant le cours'de 'Ems jusqii'au lconfluent

de 'Hoopsteraa, dans le comt6 de Lingen.
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Les restes de l'dvch de Munster sont partagds

ainsi qu'iI suit; savoir : Au duc d'Oldenbourg : les
bailliages de Vechte et de Kloppenbourg.

Au duc d'Aremberg: le bailliage de Meppen avec
le comt6 de Recklinghausen, pays de Cologne; au
duc de Croy: les restes du bailliage de Diilmen ; au
duc de Looz et Corswaren: les restes des hailliages
de Bevergern et de Wolbeck.*

Les chapitres, prdbendes archidiaconales, ab-
])ayes et couvens situs aux bailliages formant les
restes ci-dessus mentionnt6s de N'dv&cbU de Munster,
y sent incorpords.

Aix princes de Salm: les bailliages de Bocholt et
d'Ahaus, avec les chapitres, archidiaconds, abbayes
et couvens y situes; le tout dans la proportion dt
deux tiers pour Salm-Salm et d'un tiers pour Kyr-
bourg, dont le depart sera fait tr6s-incessamment
par un rdglement ulhrieur.

Les restes du bailliage de Horstmar, avec les, cha-.
pitres, archidiacon6s, abbayes et couvens qui s'y
trouvent, passent exclusivement au rhingrave, h la
charge de remplir les engagemeas contract6s envers
les princes de Salm le 26 octobre dernier.

I1 r6sulte de ]a division faite de 1'dvch6 de Mun-
ster, que 'ancienne constitution des 6tats ne peut
plus avoir lieu.

La maison de Salm-Reiferscheid-Bedbur recoit
le hailliage mayeicois de Krautbeim, avec les droits
de jurisdicuion de l'abbaye de Schcenthal audit bail-
liage, et, en outre, une rente perpdtuelle (ie trente-
deux mille florins surAmorbach.

VI. 26
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Le prince de Salm-Reiferscheid, pour le comt6 de

Niedersalm: une rente perpdtuelle de douze mille

florins sur Schcenthal.
Le comte de Reiferscbeid-Dyck, pourles droits fNo-

daux de son comt6: une rente perpdtuelle de vingt-huit
mille florins sur les biens des chapitres de Francfort.

Ce §. est un doe ceux qui ont 6prouv6 le plus
de ebangemens, couiparativement au premier
plan. Celui-ci, aprbs le lot de la Prusse, avoit as-
signd au due d'Aremberg le comt6 de Reckling-
hausen, et le bailliage de Diilmen; aux princes
de Salm-SaIn, Saln-Kyrbourg, aux Rhingraves
et aux princes et comtes de Salm-Reiferscheid,
les restes du Haut-Ev&6h6 de Munster, sans qu'iI
y f6t question des ducs de Croy et de Looz.

La premiere partie du §. ddtermine 1'indem-
nit6 de la Prusso. Cette puissance avoit perdu:

line partie du duch6 M. Q. b,.bt. nor. de rev.

de Cle'ves ........ 16 43,ooo
La principaut6 de

Mceurs.........''. 6 929,ooo0 0'

Le duch6 de Guel-
dre ............. 4 6o,ooo

-A reporter .. 46 132,ooo 900,000

Estimation officielle.
2'apres un d6nombrement de 1792, il y avoit

27,258 ames.
3 D'autres estiment ce nombre exag&.& Ils se fondent

su" ce que le dernier dtmembrement de 1782 a donn6
47,278 ames, et croient que Paugmentation, en yingt ans,
ne peut pas avoir outre-pass6 3 oo0 ames, parce que, de
1744 jusqu'en 1782, elle n'avoit 6t6 que de 7558 ames.
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m . C , ' h ab it. rev 'en u .

D'autre part... 46 132,000 900,000

Les p~ages da Rhin
et de la Meuse.... - 45o,ooo',

Sevenaer, Huissen et
Malbourg ....... 2 5,000 5o,ooo

Total .... 48 137,ooo i,4oo,n oo'

I1 parnit au premier abord que ]a politique
de la Pr'usse auroit d^ la porter A chercher son
indemnit6 en Franconie, oi elle avoit fait assi-
gner celle de la tnaison d'Orange, dont elle
est 'hdrili~re. Cet arrangement lui auroit 6t6
avantageux en concentrant ses forces; et si elle
avoit pu encore 6changer ses possessions sur
le Rhin, elle cessoit d'etre en contact avec la

France. Un jour on connottra, sans doute, les
motifs qui l'ont engaode A renoncer A ce sys-.
t~me. Les pays qu'elle obtint surpasserent, il
est vrai, de beaucoup ceux qu'elle avoit perdus;
mais ils sont isols et comnposds de parcelles
dont chacune est. trop peu Considdrable par
elle-merme. Les revenus de ces pays ne sont pas
connus avec certittde; cependant les sommes
suivantes paroissent nullement exagdrees.

m. c. habitlns. nor. de revenuM.

L'eveh de Hildesheim.. 32 129,000 750,000-
Celui de Paderbora.... 5o 97,000 900,000

A4 reporter .......... 82 2,126,ooo 1,65oooo,

Estimationi officielle.

2 D'aprs HASSErLT, Staals- und A4dress - HandbucA

der teutschen 0r'4dcls-Staaten, fiir 18 16, Vol. I, p, 172,
Auparavant on n'stimoit les habitans qu'a' 94,ooo.

26*
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M. L. habita s revenus.

D'autre part ....... 82 226,ooo i,65o,ooo

Sa part de 1'6v~ch6 de
Munster ............. 8os 1i26,ooo 900,00

L'Eicbsfeld avec Trefurt. 36 75,000 45o,ooo

Erfurt etUntergleicen.• 11. 4 5 ,0Q0o 3oo,ooo

Mfilhausen, N-ordhausen ,-
Goslar ............... 5 34,ooo 200,000

H erforden, Quedlinbourg,
Elten, Essen-, Werden
et Cappenbourg.... 6 20,000 300,000

Total. 221 529,ooo .3,8oo,ooo

Ce qui fait une eXc6dant de
173 ' mlles carrs;
409,000 habitans ;
2,40o,obo florins de irevenus.

Les revenus de l'6veh de Hildesheim loient

probablement plus consid6rables que ceux de
1'estiination officielle,et quel'ques auteurs les font

monter a un million; mais comme le pays avoit

aussi des dettes, nous avons suivi 'estimation

mnod6r6e. La part prussienne de leveee de

Munster est la plus fertile, la mieux peuplke et

la plus industrieuse. L'Eichsfeld, district de la

Thuringe, avoit apparteni aux Oecteurs de

Mayence, qui I'avoient successivement achet6
des corntes de Gleichen et des ducs de Gruben-

bagen. Trefurt est une ville hessoise situ6e sur
la Werra; mais un tiers de la ville et quatre
villages faispient, sons le nom de bailliage de

Trefurt, partie de 'Eichsfeld. Erfurt, capitale
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'de la Thuringe, appartenoit 6galemnent i 'dec-
teur de Mayence.

Sous le nom d'Untergleichen, le recks entend
la partie du comt6 de Gleichen qui 6toit sous
la domination de Mayence. Les anciens comtes
de Gleichen, cdlbres dans Fhistoire du moven
age, poss6doient en Thuringe deux districts,
appelks le comte de Haut-Gleichen et le comt6
de Bas-Gleichen. A leur extinction, en ,63,,
le premier passa A la maison de Hohenlohe, qui
le possde encore. Le comt6 infdrieur fut par-
tag6 entre la maison de Schwarzbourg et tine
ligne des comtes ou princes de Hatzfeld. Celle-ci
s'6tant 6teinte en 1794, I'dlecteur de Mayence
prit possession de sa part du comt6 de Gleichen,
comme d'un fief vacant. Elle comprenoit, outre
le chateau ruin6 de Gleichen et le bourg de
Whndersieben, les seigneuries de Kranichfeld
et de Blankenbain. C'est ce district qui, par
le recbs, fut c d h la Prusse.

La v'ille de Goslar, situde au pied du Harz,
reafermoit deux fondations luthdriennes inm-
diates, celle de St.-Simdon et St.-Juda, et celle
duPetersberg, dont lerecbs ne faitpas mention.
L'abbaye de Hervorden, composde de dames
nobles2 6toit situde prbs de la ville de ce nom,
dans le comt6 de Ravensberg en Westphalie;
et n'avoit qu'un territoire de peu d'etendue.
Celle de Quedlinbourg 6toit bien plus con-
siddrable, mais se trouvoit d6ij sous la pro-
tection de la maison de Brandebourg, ce qui
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n'empkhoit pas la princesse-abbesse d'avoir
voix et stance h la di~te, aussi bien que ele de
Hervorden et d'Essern. Ces deux ablhay, s, ainsi
que celles d'Elten et de \X erden, habitees par
des religieux et le couvent de Cappenberg,
toient situ es en Westphalie. Ce deruier avoit

d'abord k6. destin6 au prince d'Orange; mais
le second plan le donna 4 la Prisse, et c'est le
seul changement que F'indemnisation prussienne
ait eprouve.

La seconde pdriode du troisi~me paragraphe
ddterminie une indemnite pour le due d'Olden-
-bourg; mais comme Aous aurons encore une
occasion de parler de ce prince, nous y ren-
voyons ce qui en est dit ii.

La maison d'Aremberg est une branehe de
lreitmd'. la maison de Ligne, ainsi nommde d'apr~s une
emb :rg.

ville du Hainault. Elle se partagea, dans le quin-
zi~me sidcle, en deux branches, Celle des barons
de Ligne et celle des barons de Barbansort:
Jean, baron de Barbanson, 6pousa l'hritibre
du comt6 d'Aremberg, et fut dlev6d l a digniIt
de prince.

Le due d'Aremberg perdoit, par la cession
de la rive gauche :

1.0 Le duch6 d'Aremberg, situ6 dans 'Eyffel,

entre le duch6 de Juliers et I'6eectorat de Co-
logne, d'une surface de 4 milles carrds, d'une
population de 2918 ames, et d'un revenu de
30,072 florins.
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2.0 Les comt6s de Kerpen et de Kasselbourr,
sur 'Erft; le bailliage de Neukirchen, qu'iI
poss~doit en commun avec I'6lecteur de Trbves;
le village de Gillenfeld et la seigneurie de F16-
ringen, 6 milles carr6s, 5734 ames, 3 1,186 flo-
rins d revenus;

3.° La baronnie de Commern, avec la sei-
gneurie de Harzheim et la moiti6 de celle de
Mechernich, dans le duch6 de Juliers,. i mille.
carr6, 1216 ames, 13,782,florins de revenus.

4.- La seigneurie de Sassenbourg, dans 'Eyf-.

fel, 1 mille carr6, 1574 ames, 749a florins d&
revenus;

5.0 Divers biens t Ahrweiler dans 1'61ectorat
de Cologne, rapportant 2097 florins;

6.0 La seigneurie de Schleiden, dans 'EyffeJ,
avec celle de Muringen, provenant, l'une et
Fautre de la succession d la Mark-Limay, dont
Fhdriti~re 6toit ]a mnre du duc qui regnoit en
1802,8 milles carrds 1, 4887 ames, 35,426 flor.
de reverius.

Le total de ces revenus en terres imm6diates
se montoit h environ 126,ooo florins, dont

44,ooo provenant de for'ts, et 36,ooo d'autres
domaines. La maison d'Aremberg perdoit aussi
de belles possessions dans les Pays-Bas, et entre
autres le duch6 d'Arschot.

Le premier plan luI; avoit assign6 le cumtn
de Recklinghausen, qui faisoit partie de 'dlec,
torat de Cologne, et le bailliage de Ddmen,

Peut-etre iceues carr6es.
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d6pendant de l'6ch6 de Munster; dans le
second plan, on 6changea -e bailliage contre
celui de Meppen. Ce bailliage a une surface de
48 milles carrds, mais est en grande partie
inculte et mardcageux. II renferme le village
de Papenburg, connu par le commerce mari-
time de ses habitans. La population de Meppen,
qu'en i 8o3 on estimoit i 24,0oo habitans, se
montoit, en 18o9, A 3t,ooo. Les revenus 6toient
portds I 76,000 florins, ind6pendamment d'un
riche couvent appartenant it L&v6ch6 de Corvey.
Le comtd de Recklinghausen a, sur une surface
de 12 milles carrds, 3o,ooo habitans', et rap-
porte 120,0o florins. I1 s'ensuit que le duc
d'Aremberg a 6t6 indemnis6 bien au-delit des
pertes qu'il avoit 6prouvdes en terres imm6-
diates. Ses possessions en France et dans la
Belgique, en tant qu'elles n'avoient pas 6t6 alid-
ndes 2, lui furent rendues par un ddcret de

' En 18o3, on n'estima ce comt6 qu'h 7 1 milles car-
r~s de surface, avec i8,ooo habitans; et alors le revenu
de 12o,ooo florins paroissoit exag&. En 18ro, lorsque
Buonaparte d~pouilla arbitrairement le duc d'Aremberg
de cette possession, on apprit qu'elle renfermoit 3o,ooo
habitans. Les droits seigneuriaux sculs furent estimds
alors h xo6,702 fr. par an. Voyez Congrbs de rienne,
.Recueil depiges oflcielles, Vol. 11, p. 205.

Le due d'Aremberg dit, dans un mmoire qu'il
fit presenter au mois d'octobre 18t4 au congr~s de
Vienne, que la France a vendu une partie de ses do,-
maines situas dans le duchU d'Arschot, pour une somme
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Buonaparte, du 28 octobre i8o3, apr s que,
conformdment A une disposition des lois fran-
coises qui ne permettoient pas h un Francois
de posseder une principaut6 ktrang~re,il eut
cd Meppen et Recklinghausen A son fils ain6,
1 e due Prosper-Louis.

Les ducs de Croy descendent des anciens rois ,.demniOV.

d'Hongrie. Marc, petit-fils de Bela-'Aveugle,

s'6tablit dans le douzi~me sicle en France, et y
6pousa 1'h6riti~re d'Airaines et de Croy, dont it
prit le nom. Cette maison avoit de riches pos-
sessions en France, en Belgique et en Alle-
inagne, mais aucune qui ftjtirnn-idiate. En 1486,
l'empereur Maximilien lui accorda le titre de
prince d'Empire; et, en 1666, 1'empereur
LUopold essaya de lui faire accorder sdance h
]a dite. On ne connolt pas le montant des
pertes que le due de Croy avoit 6prouvdes par
la cession de la rive gauche du Rhin; ii ne pa-
rolt pas que, d'apr~s les stipulations de la paix
de Lundville, it ftt dans le cas de recevoir une
indemnit6. Aussi n'6toit-il pas fait mention de
lui dans le premier plan, et n'avoit-il prdsent&
aucune rdclamation i ]a ddputation. I1 parolt
done que ce fut par une protection spdciale du
gouvernement francois ju'on le plaea dans le
secoud plan. Le bailliage de DhImen, qui lui
6chut, a une surface de 6 miles carrds et

de 1,3o9,ooo florins. Voy. Congrhs de Vienne, Recueil
depikces officielles, Vol.1, p. 207.
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xo,ooo habitans. 1i rapporte 5o,ooo florins, y
compris la chartreuse de WXelderen. '

'Les dues de Looz et (orswaren, dont on
Indemnit6 du

dc deo .... avoit entendu parler pour la premiere fois en
Allemagne, lors des ndgociations de Rastadt,
font remnonter leur origine aux anciens comtes
de Hainault. Is avoient poss6dd les comtds de
Looz et de Hoorne, qui depuis plusieurs si~ces
6toient incorpords A 1'vech6 de Liege; dans
les derniers temps, As avoient des terres en Bel-
gique. Nous ne trouvons dans aucune gdogra-
phie le comt imm diat de Nyel, dont ils portent
le titre. Ils n'6toient pas plus que les dues de
Croy dans le cas de recevoir une indenit6 en
Allemagne; aussi le premier plan n'avoit-il pas
fait mention d'eux. Le second plan et le recks
leur allouent les restes des bailliages de Bever-
geren ou Rheina et Wolbeck, dans 1'6vechd de
Munster, 13 - milles carrds, i6,ooo babitans et
1oo,ooo florins de revenus. Le duc de Looz
ayant obtenu une voix virile dans le collge des
princes, a donne a ce petit pays le titre de prin-
cipaut6 de Rheina-Wolbeck.

Indnm~it des It existoit en Allemagne deux comtds de
.... nw0ions de Salm; Fun, situ6 dans les Vosges, entre 'Alsace

et la Lorraine; 'autre, entrele duch6 de Luxem-

bourg et I'6vgch6 de Lidpe : on les distinguoit
par les 6pithtes de supdrieur et d'infdrieur. Ces
deux pays appartenoient dans 1'origine hi une
meme famille, qu'on ddsigne par la ddnorni-
nation d'anciens comtes de Salki Dans le
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onzi~me sicle elle se divisa en deux branches;
l'ainde eut pour bhritage le comt6 supdrieur
dans les Vosges; la cadette, le comt6 inferieur
dans le Luxembourg. L'ainde s'eteignit dans
les quinzime et seiziPme si cles, i 1'exception
d'une branche collatdrale qui avoit acquis le
comt6 de Neuibourg, sur 1inn, et qui se per-
pdtua jusqu'en 1-,81-. Comme elle n'eut pas de
part au comt6 de Salm, et que d'ailleurs elle
n'existoit plus i l'poque du recks, nous n'en
dirons rien de plus. A l'extinction de la branche
ande de Salm, le comtd supdrieur de Salm fut
partag6 entre deux briti~res; l'une 'porta sa
portion dans la maison de Lorraine; 'autre,
dans une branche des Wild-et Rhingraves, qui
prit alors le nom de Salm. La branche de Saim
qui possdda le comt6 infdrieur, s'est perpdtude
jusqu'h nos jours, divisde en quatre branches
qui, jusqu'en i8o5, portoient les titres suivans:
1 .o Salm-Reifferscheid-Bedbur; 2.0 Salmi-Reif-
ferscheid; 3. ° Sal m-Reifferscheid-Hainspach ;
4..o Salm - Reifferscheid - Dyck. Ces quatre
branches forment seules la vdritable maison de
Sali; aussi, pour se distinguer des Vild-et-
Rhingraves qui on t pris Ce nom, ils s'appellent
vieux comtes de Saln (Altgraven von Salm.)

Quant aux Wild-et-Rhingraves, ils formoient
primitivement deux families - Otton, comte de
Wittelsbach qui, aprs avoir tu6 I'empereur

1 Foy. ci-dessus, p. 398.
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Philippe, se rdfugia dans les Ardennes, est re-
gard6 comme la souche des AVildgraves ; les
Rhingraves sont bien plus anciens, et remontent
au dixieme sibcle. Les Wildgraves s'6teignirent
dans le quinzibme sicle, et leurs possessions
passbrent par mariage aux Rhingraves. Jean V,
Wild-et-Rhingrave, epousa Jeannette, comtesse
de Salm, qui lui apporta la moitid orientale du
comte sup6rieur de Saln, ce qui Cut cause que
son fils s'appela Wild-et-Rhingrave de Salm.
Cette Maison se divisa en deux branches princi-
pales; celle de Salm, et celle des Wild-et-
Elhingraves; celle de Salin se subdivisa dans les
branches de Salm - Salm et Salmi - Kyrbourg;
celle des Wild - et- Rhingraves forma les bran-
ches de Grumbach et de Rbeingrafeistein.

I1 paroit que les rddacteurs du premier plan
d'indemnit6 avcient confonda ces maisons,
puisqu'ils les coniprirent dans une seule phrase
ainsi concue : aux princes de Salm - Salh et
Salm-Kyrbourg, aux Rhingraves, aux princes
et comtes de Salm-Reifferscheid: les restes da
Haut -Evch de Munster, c'est-it-dire ce qui
restoit, ddduction faite de ]a partie prussienne
et du bailliage de DUlmen. Le recbs, au con-
traire ,. distingue la maison Rhingravienne de
celle des anciens comtes de SaIrn, et, A son
exemple, nous allons parler sdpardment de leur
indcmni t6.

Les possessions de la maison des *Wild-et-
Rbingraves de Salm consistoient dansle comt6
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sup~rieur de Salm, le bailliage de Kyrbourg,
sur la Nabe; le comt6 de Rheingrafenstein, sur
la meme rivi~re; le bailliage de Grumbach, sur
]a Glen; la seigneurie de Putelange en Lor-
raine, et divers baihliages situs dans le Hunds-
rick, inddpendamment du comt6 d'Anbolt en
Westphalie, qu'ils ne perdirent pas par ]a paix
de Lundville. D'apr s les 6valuations prdsen-
ties par cette maison, la totalit6 des possessions
qu'elle avoit perdues rapportoit 420,000 flo-

rinsT % Le recks lui donne; savoir,: aux princes

' Cette maison avoit fait, par la r~vo0ution franeoise,
une perte qu'aucune indernit6 ne pouvoit r~parer. Le
prince r&gnant de Salm-Kyrbourg, qui vivoit 4 Paris,
y fut dcapit6 en 1794.

Les possessions mrdiates de la branche de Salm-
Salm, situ6es sur ]a rive gauche du Rhin, qui, d'aprbs
les art. 9 et 1o du trait6 de Lun~ville, devoient 6tre rf-
dues i cette branche, consi.toient dans les portions
suivantes : 1.0 les biens patrimoniaux et droits non sup-
prim6s du duch6 d'Hoogstraten et da vicomt6 d'Alost
dans les Pays-Bas; 2.0 les biens patrimoniaux et droits
non siapprim~s des seign( uries de Paiigny, Ogerviller,
Ccintrey et VoIn6mnont en Lorraine, avec une rente per.
p6tuelle de 923 livres sur les 6tats de Lorraine. Ces
biens et droits rapportoient, avant la r6volution fran-
coise, environ 95oo livres de France, dont les droits
supprim~s formoient a pea prns -. 3 0 Un neuvime des
revenus de la principaut6 d'Arches et Cbarleville en
Champagne, par indivis avec la maison de Cond6, le-
quel neuvi me, pour le produit des domaines, bois et
fermes patrimoniales, se montoit 'a envir.n 4,5oo fr.
par an. 4. Un tiers de trois rentes sur 'Wtel-de-ville
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de Salm-Salm et de Salm-Kyrbourg, les bail-
liages d'Ahaus et de Bocholt, de I'6vechd deMun-
ster, renfermant 55,286 habitans' sur 28 mille

de Paris, Tune de iooo livres, rautre de o59 ivres, et
la troisi~me de 44 liv. ii s. 8 d. 5.- Un tiers d'une rente
sur les domaines confisqu~s de la maison d'Orlkans, la-
quelle rente 6toit de 1333 liv. 6 s. 8 d. Les deux autres
tiers de ces quatre rentes appartenoient aux maisous
d'Ursel et de Bournonville. Le prince de Salm-Salm
ayant d6clar6, le 17 septembre t8o3, qu'il 6toit dans
l'intention de conserver son ktat en Allemagne, en se
soumettant h vendre dans un d~lai fix6 ses possessions
en France, qui, d'aprbs la paix de Lun~ville, devoient
lui 6tre reslitules, le gouvernement francois ordonna, le
21 flor~al an XII, que le s6questre existant sur les biens
de ce prince situfs dans la Belgique, seroit lev6 h son
profit; qu'il prendroit ces biens dans l'Ntat oh' As se trou-
voient, sans restitution de fruits et sans indemnit6 pour
ceux qui auroient pu 6 tre alien~s ou affect~s, soit h la
Legion-d'Honneur, soit t la dotation des s~natoreries,
soit a tout autre service public; que le prince seroit tenu
de vendre ces biens dans le dM1ai de trois ans; qu'il re-
nonceroit ' tous les biens auxquels sa familie pourroit
prftendre en France (c'est- h - dire -das Pancienne
Franc ). Le prince signa cette renonciation le 8 oc-
tobre i 8o4; mais ilne put pas obtenir la restitution
des biens situ~s dans la Belgique. 11 n'est rentr6 dans la
jouissance de ces biens que par un arr~t6 du roi des Pays-
3as, du 2o avril 1815; mais i n'a pas encore.obtenu
la restitution de ses autres biens situ6s en France, qu'iI.
sollicite de la justice de Louis XVIII.

GASPARI ne parle que de 4 8,ooo; mais les d6tails
qu'on trouve dans Ww ioe', Rhein. Band, T. XilI,
p. 28 1, donnent la somme que nous indiquons. M. HIorF-
*ANN; dans un travail qu'il a soumis h la conmission
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carres, et rapportant 250,000 florins, et aux
branches Rhingraviennes la partie de celhi de

Horstmar, qui n' toit pas entree dans le lot de
la Prusse, et qui avoit 5o,ooo habitans sur 30
miUles carr~s, avec un revenu de 5oo,ooo flor.
Dansle calcul desrevenus, ceux des chapitres, ar-

cbidiaconds, abbayes et couvens qui s'y trouvent,
entrent pour les trois cinquidmes. Mais comme
dans cette repartition, les branches de Salm-
Sahn et de Salm-Kyrbourg 6toientl s~es, les

Rhingraves furent obliges de leur servir une
rente annuelle de 42,ooo florins. Ce sont lh les
engagemens dont il est question dans 'article.
Les comtAs de Bocholt et d'Aahausfurent don-
nes aux deux branches de Salm par individis,
A charge de les partager , par un rdglement
post~rieur, dans la proportion de deux tiers

pour Salm - Sahrn, et un tiers pour Salm-
Kyrbourg. Nous ignorons si ce partage a
eu lieu ; nous sa-vons seulement que, depuis

cette 6poque , le prince de Salm-Salm a r~sid6
;h Anholt, et celui de Salm - Kyrbourg h
Aahaus.

L'ancienne maison de Salm 6toit 'divise,
comme nous l'avons vu, en quatre branches;
mais 1'une d'elles, celle de Hainspach en Bo-
hbme, n'avoit rien perdu par la cession de la

statistique du congres del Vienne, porte cette popula-

tion t 56,ooo, en y comprenant celle d'Auholt, qu'orn
estime h 3,ooo ames. Voy. Congrbs de Vienne, Recueij
depikees officielles, Vol. IL, p. 297.
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rive gauche du Rhin. Les trois autres avoient
fait les pertes dont nous parlerons, et pour les-
quelles le premier plan les avoit renvoydes, avec
la maison Rhingravienue, aux restes du Haut-
6v6ch6 de Munster. Mais comme dans le second
plan on en avoit encore dtach le bailliage de
Diilmen pour le donner au duc de Croy, et que
]a maison Rhingravienne efit obtenu au-dela de
la valeur -de ses pertes, on renonca a placer les
anciens princes et comtes de Salm en Westpha-
lie. En consdquence on assigna:

1.0 A la maison de Sal n-Reifferscheid-Bed-
bur, pour le comt6 de Reifferscheid et la sei-
gneurie de Bedbur qui, d'apr~s les estimations
prdsentdes, rapportoient, le premier qui dtoit
sous la siipdriorit6 territoriale de l'dlecteur de
Cologne, 780o florins, et 'autre 27, 6 ooflor. :
le bailliage mayencois de Krautheim, sur le
Jaxt, qui, sans Nagelsberg, Billigheim et Nei-
denau, qui en furent ddtachis, le premier pour
Hohenlohe-Ingelfingen, et les deux autres pour
Linange-Westerbourg, avoit encore sur 4 -n .
carrds, Sooo babitans; on y ajouta une rente
de 32,000 f. sur Amorbach, c'est-A-dire sur le
prince de Linange. Cette nouvelle possession
de la maison de Salm fut 1evde, en i8o4, par
'empereur, au rang d'une principaut6, sous le

titre de Krautheim. Par un arrangement qui
flt conclu iininmdiatement apr~s'le recks, le
prince de Linange racheta la ren te de 52, ooofl.
par la cession de I'abbaye de Gerlachsheim,
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du bailliage de Griinsfeld et du village de Di-
stelhausen, que le §. 20 lui avoit abandonnds;
et, au mois d'avril i8o5 , Distelhausen fut
6chang- contre Boppenhausen. D'apr~s des
donnees statistiques exactes, qui furent publides
quelqnes annees plus tard, on sut que la prin-
cipaut6 de Salm-Krautheirn renferme 15,870
ames, et rapporte 8o,ooo florins.

2.0 A la branche de Salm-Reifferscheid, qui
avoit perdu le comt6 mddiat de Salm dans le
Luxembourg, une rente de i2,ooo florinsfon-
dde sur 'abbaye de Scboenthal-sur-le-Jaxt, et
payable par le due de Wfirtemberg.

3.o A celle de Salm-Reifferscheid-Dyck, pour

les droits frodaux et seigneuriaux de la seigneu-
tie de Dyck, pass6e sous la domination fran-
coise, une rentede 28,oo florins payable par
fa Ville de Franefort, qui la racheta en i8o5. Le
conte de Salm-Dyck, ayant adopt6 la qualit6
de citoyen francois, avoit 6 rdintgr6 dans ses
biens situds en France.

5. 4.
Au roi d'Angleterre, decteur de Brunswick-Lu-

ndbourg, pour ses pr~tentions au comt6 de Sayn-
Altenkirchen, Hildesheim, Corvey et Hexter, et
ses droits et propridtds dans les villes de Hambourg
et de Bremen et leurs territoires, notamment dans le
territoire de cette derni~re , tel qu'il sera ddtermin'
ci-apres, comme aussi pour la cession du bailliage
de Wildesbausen : l'Nvch d'Osnabruck.

Au duc de Brunswick-WolfenbUttel: les abbayes
de Gandersheim et de Helmstedt, ii charge d'uue

VT. 27
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rente perp&uelle de deux milk florins envers la fon-

dation de la prince&se Am4die Ah D~essau.

Ce paragraphe se rapporte en en tier aux deux
branches de la maison de Brunswick. Cette
maison n'avoit rien perdu par la cession de la

rive gauche du Rhin; elle n'dtoit par conse-
quent pas dans la cat~gorie de celles auxquelles
la paix de Lundville avoit promis une indem-
nit6. Aussi le premier plan 'avoit-il passde sous
silence. Mais comme les mddiateurs jet~rent les
fondations imuindiates 6vangdliques dans la
mrme masse avec les biens eccl~siastiques ca-
tholiques, la maison de Brunswick se trouva
atteinte par leur plan, et dans le cas de recevoir
une indeninit6. Elle Fobtint dans une propor-
tion bien superieure a sa perte.

, a~ison .. L'decteur de Brunswick-Lun~bourg perdit
pu b.-L,- par le reei~s,

1.0 Ses pr6tentioiis au c omt4 de Sayn-Alten-

kirchen. Plusieurs princes d'Empire on t r6-
clam des indernit6s pour de siinples pr~ten-
tions h des droits souvent douteux, presque
toujours 6ventuels. La pr~tention de ]a maison
de Brunswick au comt6 de Sayn-Altenkirchen
n'est pas de cette cat~gorie. Les anciens comtes
de Syn s'6teigi rent en 16o6. et i1hritibre du
comt, qni avoit 6pous6 tn comte de Witgen-
stein , le transmit "i son fils unique, qui mourut
en 636 , laissant deux sceurs, qui se parta-
g~rent le cort6: l'une cut Hachenbourg, dont
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nous ne parlons pas ici 1, la cadette Altenkir-
chen. Celle-ci 6pousa Jean - George, due de
Saxe- Eisenach, et ordonna que le comt, de
Sayn-Altenkirchen passeroit de preferenee i sa
fille, qui 6toit l'ainde de ses enfans. Cette fille,
nomme Elonore, pousa le marggrave d'Ans-
pach, Jean-Fr~dric. Elle laissa un fils et une
fille. Le fils rdgna aprbs la mort de deux freres
consan guins, ses aines, comine marggrave
d'Anspach, et hdrita aussi de sa mnre du cort6
de Sayn-Altenkirchen. I transmit ses 6tats i ses
descendans, dont le dernier etoit Alexandre,
marggrave d'Anspach et de Bayreuth. Comme
celui-ci n'avoit pas d'enfans, i rdsigna, en 1792,
ses marggraviats au roi de Prusse; mais ii con-
serva le comt6 de Sayn-Altenkirchen qui, aprbs
sa mort, devoit passer au roi d'Angleterre,
d1ecteur de Brunswick-Lundbourg, comme
descendant de la fille d'EI6onore de Saxe et'du
marggrave Jean-Frd&ric. Comme le rec, s dis-
posa autrement du comt6 de Sayn-Altenkir-
chen, i fallut que Y'tlecteur renonct P cette
succession qui lui seroit 6chue en iSo6 . Ge
comt# rapporte So,ooo florins 2.

1 Nous obser-vons seulement que le comt6 de Sayn-
Hachenhourg entra par mariage dans la maison des
bourggraves de Kirchberg, et qu'i 1'extinction du -der-
nier mAle de celle-ci, en 1799, it 6chut h la princesse
de Nassau-Weilbourg, aujourd'hui douairibre.

2 Estimation commune. Une autre, qu'o dit tir6e

des archives, ne les porte qu'a 3o,ooo rthlr. ou 55,ooo
florins. Voy. Polit. Journ., i8o5, VoL I, p. 475,

27*
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2.0 L'dlecteur perdit ses prdtentions sur Hil-
desheim, Corvey et Hoxter; c'6toit un droit de
protection ou d'avoierie plus ondreux que lu-
cratif.

3.- II perdit les droits et proprietes qu'il pos-
sddoit dansles villes de Hambourg et Breme,
comme duc de Breme, successeur des arche-
veques. Nous en parlerons A l'occasion du §. 27.

4.0 Le bailliage de Wildeshausen, situd sur
la Hunte, en Westphalie, dont le recbs disposa
en faveur du duc d'Oldenbourg: it rapporte
25,ooo,ou, selon d'autres, 16,5oo florins seu-
lement.

5.o Le dome de Breme, dont les revenus

annuels se montoient AI 47,5oo florins. Total de
la perte, i4/4,ooo florinsde revenus.

En compensation de ces pertes actuelles ou
futures, le recbs accorde A la maison de Bruns-
wick-Lundbourg l'Nvchd d'Osnabruck, com-
prenant, sur 5o milles carrs, une population de
12 6 ,ooo babitans, et rapportamt 75o,ooo flo-
rins; magnifique indemnite, qui avoit 6t6 con-
venue 4 la suite d'une negociation particuhre
qui cut lieu Ai Londres, et sur laquelle on ne
connolt aucun detail: ce qui en dimninue cepen-
dant la valeur, c'est que; d'aprbs les stipulations
de la paix de Westphalie, Osnabruck avoit
alternativenent un vWque ,catholique et un
6veque protestant de la maison de Brunswick,
de manire que, le cas arrivant, it servoit d'a-
panage i un prince puin6 de la niaison. Ea
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effet, depuis 1761t, le due d'York, second fils
du roi d'Angleterre, 6toit 6veque d'Osnabruck.

Le premier plan d'indemnit6 alloua cet 6v&
chd ] Ia maison de Brunswick-Lundbourg, sans
autres conditions que celles qui sont exprirnees
dans le recks; le second lui imposoit une double
charge, savoir une rente annuelle de ! ooo0 flo-
rins en faveur du duc de Alecklenbourg-Schwe-
rin, et la cession de 'abbaye de Wittwarsen.
L'dlecteur s'y 6tant constamment refis6, le pre-
mier conclusum grneral, du 25 novembre, lui
laissa Wittmarsen, et le recks le ddchargea
aussi de la rente.

La maison de Brunswick-Wolfenb"Ittel n'a- .
voit rien perdu, ni par la cession de la rive 'w!k. Br

gauche du Rhin, ni par les dispositions du pre-
mier plan d'indemnits, A moins qu'on ne veuille
compter pour quelque chose les droits qu'ainsi
que celle de Lunebourg , elle prdtendit sur
l'dveh6 de Hildesheim; mais comme les auteurs
du'premier plan avoient oubli de faire mention
de deux abbayes situdes dans 1'enceinte du
duchd, le duc les rdclama, et le recks les lui
alloua; c'6toient Gandersheim et Hehustadt.
L'abbaye protestan te de femmes qui se trouvoit
11 Gandersheim, Ville du Harz, 6toit immdiate,
et I'abbesse avoit voix et sdance i la dite: celle
de Helmstaedt, situde dans ]a ville de ce nor, et
ddpendant de 'abbaye de Werden, 6toit sous
lasupdriorit6 territoriale des ducs de Brunswick,
Ces deux fondations rapportoient 40,0oo flo-
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tins. Elles furent donndes au due, ai clarge
d'une rente perpdtuelle de 2000 florins envers
la fondation de la princesse Amrlie h Dessau.
Cette princesse, morte en 1793, avoit aequis,
dans les environs de Kreuznach, des terres de
la valeur de 46,207 florins, que, par son testa-
ment, elle lMgua aux pauvres et malades de sa
ville natale. Le gouvernenient francois les avoit
sdquestrds en 179.9, et ce fut une heureuse idde
(le la ddputation d'imposer, en faveur de cette
institution, une charge perpdtuelle h un prince
qui n'avoit fait que gagner aux arrangemens
de i8o3.

lnfenNi du Au marggrave de Bade, pour sa part au comt6 deTria rggr a e de r
Bade. Sponheim et ses terres et seigneuries dans le Luxem-

bourg, I'Alsace, etc.: 1'Wvch6 de Constance , les
restes des vbchds de Spire, B~le et Strasbourg; les
bailliages Palatins de Ladenbourg, Bretten et Hei-
delberg, avec les villes de Heidelberg et ie Man-
heim; plus, la seigneurie de Lahr, aux conditions
convenues entre ledit marggrave, le prince de
Nassau-Usingen et les autres inttressds; plus, les
bailliages hessois de Lichtenau et de Wildstedt;
plus, les abbayes de Schwarzach, Frauenalb , Al-
lerheiligen, Lichtenthal, Gengenbach, Ettenheim-
Munster, Petershausen, Reichenau, Oehningen, ]a
prdv6t6 et le chapitre d'Odenheim', et 'abhaye de
Salmansweiler, a la rdserve d'Ostrach et des annexes
ci-apre3 , les villes impdriales d'Offeubourg, Zell am
Hammersbacih, Gengeubach, Ueberlingen , Bibe-
rach, Pfullendorff et Wimpfen; enfin, les droits et
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possessions taut mddiats qu'imm6diats dependaiat
des 6tablissemes publics et corporaiions de la rive
gauche du Rhin au sud du Necker.

De tous les princes qui ont fait des pertes
par la cession de la rive gauche du Rhin, ii
nby en a pas qui ait recu une indemnisation
proportionoellement plus grande que le marg,
grave de Bade. Elle surpasse six fois sa perte,
et, aprs 4le recks de i8o3 , ses revenus se trou-
"v~rent doubles. It dut ce traitement faovrable
autant la consid6ration qute ses vertus avoient
inspir&e pour sa personne, qu! son alliance
avec 'empereur de Russie qui avoit po-ns sa
petite-fille. La maison de Bade avoit perdu sa
part du comt de Sponheim qui, sur 8 mlles
carrds, renfermoit 25,5oo habitans., et rappor-
toit 162,000 florins, ainsi que des possessions
mndiates en Alsace et dans le Luxembourg, dont
le revenu se montoit " 78,oooflorins. COmme
ii ne se trouvoit pas Ai la conveflance du marg-
grave d'eveh6 considdrable par tequel on e't
pu arrondir ses kLats, on se vit ob1i3', d'y era,
ployer diverses parcelles de territoire d tacbes,
situdes dans la proximitd du marggraviat, en
engageantles maisos de Hesse-Darmstadt et de
Nassau-Usingen ' lui ceder les lerres qu'elles
possddoient en Souabe. Avec tout cela, on ne
put ktablir la contiguit6 entre taus les districts
qu'on assigna au marggrave. L'6v~ch6 de

Constance, qu'on lui donna, 6toit sdpar~f'des
autres possessions qu'il avoit alors, et le Bris-
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gau se trouvoit in terpos6 entre le Haut-mar-
graviat et le margraviat infdrieur, qui, sans
cette interruption, auroient form une 6tendue
de 5o lienes le long du Rhin.

L'evene de Constance 6toit situ6 sur le lac
de ce nom: la ville de Constance n'y apparte-
Doit pas. L'6veque avoit un diocbse bien plus
considerable que son territoire; le premier
s'tendoit sur une grande partie de la Suisse.
Moersbourg 6toit la residence de l'6veque.

L'6veque de Spire avoit perdu quelques bail-
liages situds sur la rive gauche du Rhin, ainsi
que ses possessions mrdiales en Alsace; cepen-
dant la plus grande partie de 1'6vch6 avec
Bruchsal, la residence, et la f6rteresse de Phi-
lippsbourg, etoient situ es sur la rive -droite de
ce fleuve.

HI n'en 6toit pas de merme des 6vechds de
Strasbourg et de B.lle. Le premier,, dont les
plus belles possessions 6toient situdes en Alsace,
n'avoit sur la rive droite que le bailliage d'Ober-
kirch dans l'Ortenau, et Ettenheim dans le Bris-
gau, dont le chef-lieu a, une annde plus tard,
acquis une si malheureuse cdkbritL L'6v~que
de Bide n'avoit sur cette rive que le seul bailliage
de Sehlingen A quelques Iieues de BMe, surle
Rhin.

La partie la plus importante de l'indemnit6
assign@e au marggrave de Bade, consistoit dans
le district du Palatinat, compos6 des bailliages
de Ladenbourg, Bretten et Heidelberg, avec
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les villes de Heidelberg-et de Manheim, les deux
capitales de l'6lectorat, auxquelles aucuneautre
ville du marggraviat ne pouvoit se comparer.
Par cette cession, le pays de Bade eut aussi
son universit6 particuliire; elle 6toit ktablie a
Heidelberg.

La seigneurie de Lahr, dans l'Ortenau, ap-
partenoit au prince de Nassau -Usingen, Elle
fut c~de au marggrave de Bade aux conditions
convenues entre ce marggrave, le prince de
Nassau-Usingen et les autres intdress6s. On ne
connoit pas cette convention; mais il paroit
qu'A l'gard du prince de Nassau-Usingen, elle
renfermoit la stipulation qu'il ne se dessaisiroit
de ce dornaine que lorsqu'il auroit k6 mis en
possession da coint6 de Sayn-Alhenkirchen,
c'est-a-dire aprbs la mort du dernier marg-
grave de Brandebourg-Anspach et Bayreuth.
C'est ainsi, au moins, que la condition 6toit ex-
primde dans le premier plan. Peu de temps apres
le recbs, le marggrave de Bade engagea celui
d'Anspach A abdiquer le comt6 de Sayn-Alten-
lirchen, contre une pension de 3o,ooo florins
qu'iI promit de lui payer; ce comt6 passa alors
au prince de Nassau , et le marggrave de
Bade fut mis en possession de la seigneurie de
Lahr.

L'acquisition que fit ce prince, des bailliage
hessois de Lichtenau et de Wildstedt, 6toit fort
intdressante, tant par la fertilit6 de ces deux
bailliages que parce que cette possession ar-
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rondissoit ses 6tats: nous reviendrons sur ce
petit pays a 1'article 7 du rec~s.

Quatre abbayes immdiates furent sdcula-
risdes en faveur du marggrave; savoir: Salmans-
weiler en Souabe, distraction ndanmoins faite
du bailliage d'Ostrach qui fur donn6 a un autre
prince; la prdvbt6 d'Odenbeim, dont le sidge
6toit h Bruchsal; l'abbaye de Gengenbach, dans
la ville de ce nor, et Petershausen, pros de Cons-
tance. Les sept autres abbayes 6toient mdiates;
savoir: Reichenau , dans une ile du lac de Zell,
qui fait partie de celoi de Constance; Oehnin-
gen, dans l'v6hd de Constance; Allerheili-
gen et Ettenheirn Munster, dans N'dve'h6 de
Strasbourg; Frauenalb et Lichtenthal, dans le
nmarggraviat infdrieur de Bade, et Schwarzach,
prbs de Lichtenau.

Parmi les villes imp6riales qui 6churent an
marggrave, Biberach 6toit la plus consid6-
rable par son 6tendue et par I'industrie de ses
habitans.

Rdcapitulons les nouvelles acquisitions de ce
prince:

. babitans, flar. tle rev.

L'6vch de Constance... 5 14,ooo 8o,ooo
Celai de Spire ........... 11 30,oo0 15o,ooo
Celui de Strasbourg ........ 61- o,coo 13o,ooo
Celui de Bale ............ -1 1,ooo 0,000

Une partie du Palatinat. 17 99,000 5oo,ooo

La seigneurie do Lahr- 1 7,000 40,000

A reporter......... 41 171,000 910,00c
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m c. habitns. flor. u rev,,,.

D'autre part ....... 4 t 1710,ooo 910,000

Les bailliages hessois ...... 5 15,ooo 8o,ooo
Sept villes imp~riales ...... 7-4 37,000 150,ooo
Quatre abbayes immdiates. 6 14,ooo -175,oo
Sept abbayes mediates.... - 925,000

Total... 59-- 237,000 i,54o,ooo
Montant de la perte ...... 8 25,5oo' 24o,ooo

Augmentation ........... 5 1 ' 201,500 i30oOOO

§.6.

Au duc de W"irtemberg, pour la principauL de 1 'd 0 .. h

Montbdliard et d6pendances; comme aussi pour ses h iemberg.

droits, possessions, charges et rp6titions en Alsace

et Francbe-Comt6: la prdv6t6 d'Elwangen, les cha-

pitres, abbayes et couvens de Zwiefalten, Schoenthal,

Combourg, avec supdriorit6 territoriale (sauf les

droits des princes sdculiers et du comrt de Lim-

bourg), Roihmunster, Heiligenkreutzthal, Obristen-

feld, Margarethhausen ,et ious ceux situps dans ses

nouvelles possessions; plus, le village de Durren-

metstetlen et les villes imp6riales de Weil, Reutlin-

gen, Eslingen, Rothweil, Giengen, Aalen , Hall,

Gmiindt et Heilbronn; le tout i charge de servir les

rentes perpdtuelles suivantes ; savoir:

Aux princes de Hohenlohe-Waldenbourg, pour

leur part au pdage de Boppard: six cents florins,

dont moiti6 t Bartenstein, moiti6 Zk Scbillingsfarst.

Nous trouvons qu'on a quelquefois fait monter Ia

perte du marggrave 5 38,43o habitans; mais nous sup-

posons que, dans ce nombre, ceux dcs possessions me-

diates sont comprises.
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Au prince de Salm-Reifferscheid, pour son comti
de Niedersalm : douze mille florins.

Au comte de Limbourg-Styrum, pour la seigneu-
tie d'Oberstein: douze mille deux cents florins.

Au comte de Schall, pour sa terre de Megen:
douze mille florins.

A la comtesse de Hillesbeim, pour sa part A la
seigneurie de leipoltskirchen: cinq mille quatre
cents florins,

A la comtesse donairibre de Loewenbaupt, pour

les droits fdodaux de sa part A la seigneurie d'Ober-

et Niederbronn: onze mille trois cents florins.
Aux' hritiers du baron de Dietrich pour idem-,

trente-un mille deux cents florins..
Aux sieurs Seubert, pour les fiefs Benthal et Bre-

tign7 : trois mille trois cents florins.

Les pertes qu'avoient 6prouves le duc de
Wfirtemberg se rapportent aux indemnit~s
qu'il recut comme 2 i 3, et les dernibres furent
choisies de maniere qn'elles arrondirent par-
faitement ses anciens tats.

Sa perte consistoit dans le comt6 de Mont-
b6liard, un des restes de 'aucien royaume
d'Arles, qui, anciennernent rdgi par des comtes
particuliers, avoit &6 porte, vers la fin du
quatorzime sikcle, par mariage, dans la mai-
son de Wfirtemnberg. Inddpendamment de ce
comt6, le seul pays imnmndiat dont la paix de
Lundville ddpouilia ce'prince, il avoit encore
perdu les seigneuries d'Hdricourt, de Chbae-
let, Blamont, Clermjnt, Granges, Clervalet
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Passavant, regarddes comme d6pendances du
comt6, mais sur lesquelles la France exercoit
la souverainet6. Le cornt6, sans les seigneuries,
avoit 7 milles carrds de surface, avec 14,ooo ha-
bitans ; aN ec les seigneuries, il rapportoit
248,000 florins,

A 'indemnit6 que le premier plan avoit des-
tinde au due de Wiirtemberg. le second ajouta
les abbayes de Schcenthal, Combourg, Roth-
miinster , Heiligenkreutzthal, Obristenfeld et

Margarethhausen, et le village de Durrenmet-
stetten, prbs Dornstetten, c'est-h-dire la moiti6
de ce village qui appartenoit au couvent de
Muri en Suisse, car 'autre moiti6 dtoit ddjh
Wirtembergeoise. Le n'ime plan y ajouta
encore le couvent de Holzhausen, qui 6toit omis
dans le premier conclusum gdnpal.

Schcenthal et Combourg 6toient situ6s dans
1'6vechd de Wfirzbourg Combourg dtoit
soumis hi la supdrioritd territoriale de l'evdque;
Rothmfiinster etoit une abbaye de femmes, sur
le Neckar, prbs de Rothweil; Heiligenkreutztbal
6toit un couvent de femmes, dans la prdfec-
ture autrichienne de Souabe, et sous la sup6-
riorit6 territoriale de 'Autriche; mais, rnalgr6
les rdclamations dii subddl1gu6 de Bohbme,
les mddiateurs le comprirent dans la masse
des indemnitds. Nous. verrons par la suite que
la maison d'Autriche se maintint dans cette
possession. Obristenfeld dtoit 6galement une
fondation de dames nobles, dAns un bourg,
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wuirtembergeois du bailliage de Beilstein. Mar-
garethhausen, couvent de religieuses, 6toit
agrdg6 au canton de Necker et de Forkt-noire
de la noblesse immediate.

Outre ces couvens, 'article -du rec~s adjuge
encore au due de Wfirtemberg tous ceux qui se
trouvent dans ses nouvelles possessions. Le
second plan disoit :dans ses nouvelies posses-
sions. aussi bien que dans les anciennes ; mais
comme cette 'tipulation auroit renvers6 la cons-
titution du pays , le premier eonclusum ajouta:
sans prejudice de l'emploi constitutionnel des
dernitres; et enfin le recbs principal omit et ces
mots: dans les anciennes possessions, etla clause
salvatoire. On sait que le duch6 de Wfirtem-
therg renferme onze anciens couvens qui, depuis
la rdformatioan, ont 06 s6cularisds, et dont les
pr1ats prtestans sidgent parmi les etats da
pays.

Ce fut en considration de 'augmentation que
le second plan accorda au due, et qui se monte
Aun revenu de i~o,ooo florins, qu'on-cha'gea
ce prince de servir diverses rentes qui s-lvent
h une somme de 88,ooo florirns. Voici un apereu
des indemniths wfirtembergeoises:

m, c. lmaitans. flor. dce revenus.

La pr~v6 t d'Elwangen. 6 o,ooo 13o,ooo
L'abbaye de Zwieralten. 3- 8,ooo 6o,ooo
Les six autres abbayes et

couvens .............. .2 7,000 15o,ooo

Sreportr. . ...... iI 35,ooo 34O, OO
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n. c. Iah,,'an. flor, de rev.

D'autre part ....... .II 35,ooo 31o,ooo
Neuf villes impdriales et

un village ............ 16' 85,ooo 360,000

700,000

Dont a d6dire les rentes ............... 88,ooo

Total.......... 29 12o,ooo 6i2,ooo

Perte ............ 7 14,ooo .4o,ooo"

Augmentation.... 22' iof,ooo 372,

Disons encore un mot des rentes dont le
duc de Wiirtemberg fuit charg.

Un pdage du Rhin, qui se peccevoit A Bop- Mis do Ho-

pard, ville de I'Olectorat de Treves, apparte- njoh
tenoit A plusieurs consorts. Une des deux
branches principales de la maison de Hohen-
lohe, celle de N aldenbourg, y participoit pour
environ 526 florins; le duc de Wfirtemberg fut
oblig de 1'en indemniser, moyennant une rente
annuelle de six cents florins dont ii s'est proba-
blement rachet6.

Nous avons ddjh parlk de la perte du comt6 1na.it do
infdrieur de Salm: ]a maison de Reifferscheid s.,,,- oi d. -

pour laquelle on n'avcit plus trouv6 d'in-
demnitd en Westphalie, eit une rente de
12,000 florins sur le due de Wuirtemberg.

I1 y avoit en Allemagne deux maisons d'une Indemnit aa

origine trbs- difftrente, dont 1'une s'rppeloit um.

Limbourg, et 1'autre Limpourg. La derni~re
avoit ses possessions en Franconie et s'dteignit
en 1715. Son comt6 fut alors divis6 entre un
grand nombre de princes et de particuliers; mais
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le titre et le droit de siger aux diktes du cercle de
Franconie passa h la maison de Pidcler, dont
une branche prit le nor de Limpourg-Sont-
heim. Lamaison de Limbourg avoit une origine
plus illustre : elle remontoit aux anciens comtes
de Teisterbant en Gueldre, qu'on trouve ds le
huitime sibcle, et dont descendoient tant ]a
maison de Limbourg-Luxembourg, qui donna
quatie empereurs i 'Allemagne et s'teignit
ell 1457, que celle des dues de Juliers, Clve
et Berg, 6teinte en 16o9. Le comte de LiMr-
bourg-Styrun, ainsi surnomm6 d'aprbs un cha-
teau que ses ancetres avoient bati dans le duch6
de Berg, ne poss6doit plus, des grands biens
de sa maison, que quelques terres 6parses en
Westpbalie, en Belgique, et la seigneurie d'O-
berstein dans l'Eyffel. It perdit la derniere par
la cession de la rive gauche du Rhin : elle 6toit
peu considrable, ne renfermoit que 2200 babi-
tans, et rapportoit 14,ooo florins. Dans le pre-
mier plan, on avoit oubli6 d'en parler. La rente
de 12,200 florins, affect6e au duch6 de Wir-

temberg, indemnisa donc largement le comte
de sa perte. Au reste, le duc de XVirtemberg
ne fut pas long-temps dans le cas de la servir,
puisque le comte, qui 6toit le dernier de sa
maison, mourut en 18o9.

La seigneurie de Reipoltskircben, dans le
Hundsdruck, 6toit bien imm6diate, mais n'avoit
pas voix et s6an ce d la dite.Le premier plan avoit
suppos6 que ce comt6 appartenoit aux comtes
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de Lcewenhaupt et de Hillesheim; i se trouva
depuis qu'il avoit 6 ]a propritc de la comtesse
de tlillesheirn et de ]a princesse d'Isembourg.
Celle-ci eut sa compensation par le §. g9. Ce
comt6 rapportoit A la colntesse de Hillesheim
4344 florins, ainsi un peu moins que la rente
qui fut donn~e a titre d'indemnit6. Les autres
personnes nomm es dans ce paragraphe n'a-
voient aucun droit A une indemnit6; la faveur
seule les a fait placer sur cette liste.

. 7.

A u landgrave de Hesse-Cassel, pour Saint-Goar et
Rheinfels, et ses droits et pr~tentions sur Corvey: leg
bailliages mayencois de Fritzlar, Naumbourg, Neu-
stadt et Amoenebourg; les chapitres de Fritzlar et
d'Amoenebourg, et les couvens auxdits bailliages;
plus, la ville de Gelnbausen et le village d'Empire
de Holzhausen; le tout A charge d'une rente perp&
tuelle de vingt-deux mille cinq cents florins envers
le landgrave de Hesse-Rothenbourg, laquelle rente
ndanmoins sera transfdrie dans la suite sur l'excd-
dant du produit de L'octroi de navigation mentionn6
au S. 39, si, apris le payement des rentes directement
assignees sur ce produit dans le prdsent acte, il s4
trouve un excddant suffisant.

Au landgrave de Hesse-Darmstadt, pour le comt6
de Lichtenberg, la suppression de ses droits de pro-
tection sur Wetzlar et de baut-condtit a Francfort,
et ]a cession des bailliages hessois de Lichlenali et de
Wildstaedt, de Kazenellenbogen, de Braubach,
d'Embs, de Kleeberg, d'Epstein et du village do

V. 28
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Weiperfelden: le duch6 de Westphalie avec ddpen.,

dances, et notamment Volkmarsen avec les cha-
pitres, abbayes et couvens qui se trouvent dans ledit

duch, a charge d'une rente perpdtuelle de quinze
mille florins envers le prince de Witgenstein-Berle-
bourg, laquelle rente unaninoins sera transf~rde dans
la suite sur 'excdant du produit de l'octroi de na-
vigation mentionn6 au §. 39, si, apr~s le payement
des rentes directement assignees sur ce produit daus
le prdsent acte, il se trouve un excddant suffisant;
plus, les bailliages mayencois de Gernsheim, Bens-
heim i Heppenheim, Lorsch, Ffirth, Steinheim,
Alzenau, Vilbel, Rockenbourg, Hassloch, Asiheim,

Hirschhorn, les possessions et revenus ddpendant
de Mayence, an sud du Mein, situes au pays de,
Darmstadt, notamment les cens de Mcenchshof.,
Gundhof et Clarenberg, comme aussi ceux ddpen-
dant des chapitres, abbayes et couvens assign~s ci-
apr~s au prince de Nassau-Usingen, a la reserve des

villages de Burgel et de Schwanheimn; plus, les bail-
liages Palatins de Lindenfels, Umstadt et Otzberg ,
et les restes de ceux d'Alzey et d'Oppenheim; plus,
les restes de 1'6v~chd de Worms, les abbayes de Se-
ligenstadt et de Marienschloss, prbs Rockeubourg,
et la prdv6t6 de Wimpfen et la ville impdriale de

Friedberg; le tout a charge d'augmenier d'un quart
au moins la rente apanag~re du landgrave de Hesse-

Hombourg.

Indemi m, do I& Ce paragraphe ddtermine l'indemnit6 desMai-oa de l-efise-
Ca sou, diffdrentes branches de la maison de Hesse. La

ligne ainke, dite de Cassel, et la branche apa-
nagde de Rheinfels-Rothenbourg avoient perdu,
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sur la rive gauche du Rhin, la ville de Saint-
Goar et la forteresse de Rheinfels, habitdes
par 25oo ames. Le landgrave de Rheinfels-
Rothenbourg, qui 6toit propridtaire des do-
maines, estima sa perte h 18,167 florins par an;
les droits de souverainet6, qui appartenoient au
landgrave de Hesse-Cassel, ne peuvent pas
avoir rapport6 au-de]h de 75oo florins. Pour
cette perte, le premier plan avoit assign6 an
landgrave de Hesse-Cassel les bailliages mayen-
cois d'Amoenebourg et de Fritzlar, avec leurs
ddpendances, et le village de Holzhausen, h
charge d'indemniser le landgrave de Hesse-
Rheinfels-Rothenbourg. Les d6pendances d'A-
moenebourg et de Fritzlar 6toient les petites
villes de Neustadt et de Naumbourg, tous
enclaves de la Hesse. Holzbausen ou Burg-
Holzhausen, bourg du comt6 de Hanau, pr6-
tendoit etre immdiat; mais les landgraves de
Hesse-Cassel s'6toient maintenus en possession
de cet endroit, de mani~re qu'en le leur accor-
dant h titre d'indemnit6, le premier plan n'avoit
d'autre objet en vue que de terminer une dis-
cussion qu'on pouvoit faire revivre, sans pour
cela augmenter les revenus du landgrave. Les
deux bailliages mayencois, qui renfermoient
15,ooo habitans, rapportoient 6o,ooo florins,
y compris toutefois les chapitres de Fritzlar et
d'AmOenebourg. Ainsi,en supposant quele land.
grave eit pay6 Ai Hesse-Rheinfels une renle de
22,5oo florins, il lui restoit 4o,ooo florins pour

28 *
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rindemnit6 de la perte de ses droits de souve-
rainet6 sur deux villes.

Cependant le landgrave de Hesse-Cassel fut
malcontent de eette compensation. Son ministre,
qui siigeoit dans la ddputation, rdclama une
indemnit6 pour ses prdtentions peu liquides
sur Corvey, Hoexter, Herse et Oberwesel; it
leva d'abord des difficultds sur les calculs; et

quand il se vit refut6 par celui de Mayence,
qui connoissoit parfaitement le pays, i ddclara
qu'il ne voyoit pas pourquoi, parmi toutes les
xnaisons d'Allemagne du premier rang, celle
de Hesse de-voit etre la seule dont 1'indemnit6
seroit ddterminee d'apr~s ]a perte rdelle, et sans
qu'on eit 6gard, en sa faveur, i 1'6quilibre de
puissance qu'on avoit observ6 envers les autres.

Cet argument 6toit sans r6plique, aussi le lot
du l-andgrave futr41 augmente. Non seulement
on y comprit expressement les chapitres de
F ritzlar et d'Amownebourg et les autres couvens,
dont le premier plan ne parloit pas, ainsi que
la ville libre de Gelnhausen; mais on pensa
aussi a le dcbarger de l'obligation de payer
une rente au landgrave de Rothenbourg. Pour
dire la vfrite, en soumettant i sa supdriorit6
territoriale la ville de Gelnhausen, on n'ajouta
pas ses revenus. Cette ville, anciennement
impdriale, avoit 6t6 engagee par l'empereur
Charles IV, et cet engagement avoit k6 cd6
par la suite au conte de Hanau. Une sentence
de la chambre impdriale de Wetzlar d6clara,
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en 1734, la vile immddiate, et elle se wit eu
possession du droit de voter it la dite; mais
conme le landgrave de Hesse avoit pris son
recours h ]a dite, et que la ville se vit menac6e
d'un proc s long et dispendieux, elle renonea,
sous le rigne de Charles VII, son immddiatet6.

La seconde ligne principale de la maison de 1 ondeni dtHesse -])a,.-

Hesse, celle de Darmstadt, avoit souffert une sodt.
perte beaucoup plus considdrable que son
ainde.
I.- Elle avoit perdu, par les ddcrets de 1'aiq-

sembke nationale, la partie di comtd ou de la
seigneurie de Hanau - Lichtenberg, situe en
Alsace et dans les Vosges. Reinhard II, comte
dc Hanau, mort en 145 1, laissa deux fils qui
form~rent ligne. L'an6, Reinhard Ill, eut le
comt6 de Hanau , qu'on appela ds-lors comt6
de Hanau-M-inzenberg; Philippe, le cadet, qui
avoit pous6 Anne, hdriti~re de la baronnie de
Lichtenberg, situde en Alsace et en Souabe,
devint la souche des corntes de Hanau -Lich-
tenberg. Les comtes de Banau - MUinzenberg
s'deignirent pendant la guerre de trente ans,
en 1642, et ]a branche de Lichtenberg rdunit
tout le comt6; mais comme elle n'avoit rdussi "t
se mettre en possession de cette succession que
par F'assistance de ]a maison de Hesse-Cassel,
it fut conclu , en 1643, un pacte de confrater-
nit, --d'apr~s lequel le landgrave devoit hdriter
du comt6 de Hanau-Mhnzenberg, h I'extinc-
tion des males de la maison. Le cas arriva cn
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1756. La maison de Hesse-Cassel se mit alors
en possession du comt6 de Hanau-Muinzenberg;
et le comt6 de Hanau-Lichtenberg fut port6,
par la fille du dernier comte, dans la maison
de Hesse-Darmstadt. La partie de la seigneurie
de Lichtenberg, situ6e en Alsace, 6toit divis6e
en 12 bailliaoges, et renfermoit 76,000 habi-
tans. Elle 6toit riche en beaux domaines; et,
quoique par suite de la paix de Ryswick elle
eit t6 place sous la souverainet6 de la France,
les lettres-patentes qu'obtint, en 170 1, le comte
de Hanau', lui donnrent des privildges tels
qu'aucun autre vassal n'en possddoit sous le
sceptre des rois de France. Aussi le landgrave
de Darmstadt a-t-il fait monter les revenus de ce
pays h, 666,o5o florins ; et s'iI est vrai que ce
caul ait 66 un peu exagere, nous ne pensons
pas., comme quelques gdographes allemands,
qu'iI l'ait k6 de moiti6, ni meme du tiers.

Telle tait l'unique perte que ]a maison de
-Hesse-Darmstadt e't soufferte, lorsque le pre,
mier plan d'indemnitds fut prdsent6 par les m6-
diateurs; mais ce plan y ajouta,

2.0 Les bailliages de Lichtenau et de Wild-
stedt, ou la partie du comt6 de Hanau-Lichten-.
berg, situde en Souabe. Le plan les donna au
marggrave de Bade, et nous avons vu, en par-
]ant de l'indemnit6 de ce prince, que ces deux
bailliages rapportoient 8o,ooo florins..

Voyez Vol. I, p. 42$.
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3.0 Pour arrondir les 6tats du prince de

Nassau-Usingen, le landgrave cdda les bail-
liages de Kazenellenbogen , de Braubach,
d'Embs et d'Epstein, dans le comt6 inf~rieur
de Kazenellenbogen, et celui de Kleberg avec
les villages de Weiperfelden, dans la Haute-
Hesse, qu'il possddoit en partie en commun
avec la maison de Nassau. 11s ont i5,ooo ha-
bitans sur cinq milles carrds, et rapportent
9oooo florins-

4. ° Enfin le landgrave renonca A ses droits
de protection sur VVetzlar, et de haut-conduit
.i Francfort. Ce prince prdtendoit plusieurs
droits sur Wetzlar, t litre de droits d'ouver-
ture, d'engagement impdrial , d'avoierie, de
protection, de haut-conduit et de jurisdiction
sur le chateau de Carlsmunde. I1 y tenoit garni-
son , et nommoit un des rnernbres du snat.
Le droit de haut-conduit A Francfort 6toit un
reste de Ia barbarie du moyen Age , oii les
particuliers ne pouvoient voyager sans s'ex-
poser h 6tre pillks par les barons. et seigneurs.
A cette 6poque, plusieurs princes se chargbrent
du soin de protiger les vojes publiques, en exi-
geant des voyageurs une petite rdtribution 4
laquelle ceux-ci se sournirent volontiers. Par la
suite des temps, cette protection deVint inutile;
mais les princes ne renoncbrent point h ce pr6-
texte pour augmenter leurs revenus. Pendant ]a
foire de Francfort,. c~l~bre en Allemagne, le
landgrave de Darmstadt placoit sur la. route qti
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conduit de sa capitale & cette ville, quelques
d6tachemens de troupes en apparence destinds
4 purger les routes des voleurs qui les infes-
toient .

Tels furent les sacrifices que fit ]a maison
de Darmstadt. Nous avons vu que d'apr s le
premier plan elle n'avoit perdu que le- cointe
de Hanau-Lichtenberg ,sur Jes deux rives du
Rhin. Cette possession pent avoir rapporte
5oo,ooo florins. Le plan lui donna pour cela
trois bailliages du Palatinat, Lindenfels, Ozberg
et les restes d'Oppenheim, le duche de West-
phalie, t la reserve d'une partie destinee an
prince de Witgenstein; trois bailliages de
Mayence, Gernsheim, Bensheini et Heppen-
heim, les restes de l'6vech6 de Worms, et la
ville de Friedberg.

Le recs y ajouta neuf bailliages mayencois
deux bailliages du Palatinat, et plusieurs ab-
bayes ; enfin i donna au landgrave la totalit6
du duch6 de WVestphalie, avec les couvens
considdrables que ce pays renfermoit; mais il
lui imposa une double charge, i.o le payemeut
d'une rente de i 5,ooo florin envers le prince
de Witgenstein ; 2.0 i'augmentation de l'apa-

En supprimant l'ahns du haut-conduit, ' l'agard
tie la maison de Darmstadt, les auteurs du rec'es ou-
bhi~rent d'abolir 6galement le droit que la maison de
Nassau percevoit h ce titre. Elle y renonca volontaire-
ment par une declaration qu'elle donna le 1 e" et le 3
rnwrs i8io.
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nage du landgrave de Hesse -Hombourg. Volk-
marsen est un bailliage du duch6 de West-
phalie; mais la maison de Cassel et le prince
de Na-ssau-Orange, comme 6tant par le recks
aux droits de l'6veque de Corvey, y formoient
des prdtentions, ce qui fut cause qu'on le donna
nominativement au landgrave. Les bailliages
mayencois qu'il rdunit en vertu de cet acte,
forment la nouvelle principaut6 de Starken-
bourg.

En rdcapitulant ces acquisitions, nous trou-
voris que la maison de Darmstadt a obtenu:

m. . habjtans. flor. de rvemna3.

Bailliages mayencois ..... 11-, 28,000 15o,ooo
Bailliages du Palatnat... 33 8,ooo 6o 000

Duc 6 de Westphalie.... 72 13,ooo 65o,ooo
.vUch de Worms........1 3,5oo 23,ooo

Abbaye de Seligenstadt ................ 5o,ooo
Abbaye de Marienschloss ..............
PrSv6t6 de Wimpfen .................. 10,000

Ville de Friedberg ...... 2,000 10,000

Total ......... 88 171,000 953,000

A ces revenus il faut ajouter les revenus peu
considdrables de I'abbaye de ,Marienschloss ;
mais i1 fhut en ddduire la rente de i 5 ,ooo flor.,
assurde au prince de Wiigenstein, et l'aug-
mentation de l'apanage de Hombourg. Cette
branche de la maison deHesse ne possddoit rien
sur la rive gauche du Rhin : cependant elle fit
valoir les pertes qu'elle avoit 6prouvees par la
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guerre, eL qu'on estialoit A 4,700,000 florins,
pour rdclarner le bailliage mayeneois d'Ober-
wesel, entouri de ses possessions. La ddputa-
Lion no crut pas pouvoir accorder cette de-

mande; mais elle fut favorablement accueillie
par les mdiateurs. En augmentant ]a rente
apanagere d'un cinqui~me, ces ministres voulu-
rent sans doute parler de I'apanage (ou plut6t pa-
rage ), car la rente apanag~re de cette maison
n'6toit que de 2,000 florins. Celle que le land-
grave de Darmstadt lui alloua par suite de cet
article fut de 20,000 florins, ce qui indique
que les revenus de cette maison se montoient A
1oo,ooo florins.

Nous dirons plus bas pourquoi une indem-
nit6 fut alloude au prince de Witgenstein.
La faveur qui fut accordde hi Ia maison de Hesse-
Hombourg, fut une suite de F'int6rt que les
princes de cette maison avoient inspir6 par leurs
qualitds personnellesaux gendraux francois pen-
dant le long sdjour que les troupes de la rdpu-
blique avoient fait sur la rive gauche du Rhin.

§. 8.

Au due de Holstein-Oldenbourg, pour la suppres-
sion du pdage d'Elsfleth, )a cession des villages aut
territoire de Lubeck, determines ci-apr~s, et pour
ses droits et propridtds et ceux du chapitre dans la
ville de ce nom: 1'6vch6 et graud-chapitre de Li-
beck, le bailliage hanoviden de Wildeshausen, et
les bailliages ddjh meniioun6s de Vechte et de Kp-
penbourg, au pays de Munster.
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Le duc de Holstein-Oldenbourg refusa pen- du.,, dLe.-

dant quelque temps de prendre part hi un rdgle- ou"rg.

ment d'indeninitds pui, d'apr~s la situation de
ses dtats et les stipulations du trait6 de Lune-
ville, devoit lui rester 6tranger. I1 regardoit
l'6vch6 de Lubeck comme sdcularisd de fait

en faveur de sa maison, puisqu'h 1'exception de
quelques chanoines catholiques, le chef et les
membres du chapitre 6toient s~culiers. Mais
comme la ville de Br~me avoit obtenu, h force
de sollicitations, que la France demandat la
suppression du pdage d'Elsfleth, il fallutpenser

une indemnit6 pour le propridtaire. Elsfleth
est un bourg du duch6 d'Oldenbourg, situd sur
le Weser, t 1endroit oii Ia Hunte y verse ses
eaux. Le p~age qu'y payent les baltimens qui

veulent remonter jusqu'A Brine, a k6 accord6
i titre de fief impdrial aux anciens conhtes
d'Oldenbourg. II rapportoit annuellement
I3o,ooo florins. Le premier plan donna au duc,
pour larenonciation ce page, le bailliage de
Wildeshausen , et sdcularisa A son profit 1'd-
vehd et le grand-chapitre de Lubeck. Le
bailliage de Wildeshausen qu'on avoit engag
1'61ecteur de Brunswick a cdder, pour avoir

quelque chose Ai offrir au due d'Oldenbourg
en compensation de ]a renonciation.qu'on lui

demandoit, est un ancien domaine des comtes

d'Oldenbourg, dont les archev~ques de Brme

avoient trouv6 moyen de s'emparer. I1 est situ6

la convenance du duc d'Oldenbourg; mais i
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n'ajoute aux revenus de ce princie qu'une somme
annuelle de 25,ooo florins, ou peut-'tre moins
encore. En yrdunissantles revenus de l'vWch6
de Lubeck, qui se montent A 7 5,000 florins, it
manquoit encore une somme annuelle de
50,000 florins pour indemniser de ]a suppres-
sion du pdage. Une autre circonstance dimi-
nuoit encore, aux yeux du duc, l'indemnit6
qu'on lui offroit. En sa qualit6 d'6v~que de
Lubeck, il avoit conclu, en 1799, avec son
chapitre, un trait6 par lequel celui-ci s'6toit
engage i postuler pendant trois gdndrations
consdcutives les descendans de ce prince. L'em-
pereur avoit confirm6 cette convention; ]a
]Russie et le Danemark l'avoient garantie, et
il 6toit probable que, sans sdcularisation for-
melle, 1'6vech6 ne sortiroit plus de cette mai-
son. Au surplus, le roi de Danemark demandoit
-ine indemnit6 pour son droit de protection
sur l'6vech6, pour celui d'en conferer une
prdbende, et pour la superiorit6 territoriale
sur plus de quarante villages du ehapitre situds
en Holstein.

L'insuffisance de ]a compensation 6tant dvi-
dente, les m-ddiateurs y ajoutrent, dans le
second plan, le bailliage de Veehte et de Clop-
penbourg, appartenant h l'dvch de Munster.
Ils sont considerables, renferment, sur Une
surface de 46 -. milles, 6o,ooo babitans, et rap.
portent 75,000 florins; mais en meme temps
le plan ddtacba, en faveur de la ville de Lubeck,
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quelques parcelles de l'6vch6. La ddputation
s'occupa peu de cet arrangement, qui devint
F'objet d'une n6gociation entre les mdiateurs;
ils eurent quelque peine it s'accorder A cet
6gard. L'article resta dans le recks tel que nous
l'avons donne; mais le duc refusa de s'y sou-
mnettre. Ce ne fut que le 6 avril 18o5, apr~s
que la dixie de I'Empire cut ratifid le recbs,
qu'il fut conclu , sous la mfddiation de la Prusse,
une convention par laquelle le due d'Olden-
bourg accdda au recbs, mais ih condition qu'on
lui accordat pour dix ans, depuis le 1 .'r juin
i8o3 Iusqu'au 31 ddcembre 1812, la jouissance
du pdage, d'Elsfleth T.

Nous parlerons plus bas de la convention
que ce prince conclut avec la ville de Lubeck.

§9.i

Au duc de Mecklenbourg - Schwerin, pour ses

droits et r6pdtitions sur deux canonicats hdr6ditaires

de 1' gise de Strasbourg, qui lui avoient 6t6 donnds

en remplacement du port de Wismar, ainsi que pour
ses prdtentions sur ]a presqu'ile de Priwal dans la

Trave, dont la propriet6 reste exclusivement i la

ville de Lubeck : les droits el propridtds de l'h6pital

de Lubeck dans les villages de Warnekenliagen, Al-

tenbuchow et Crumbroock , et dans ceux de File de

1oyez cette convention dans le Congrks de Vienne,

Recueil depieces justifcatives, Vol. IV, p. 52. Cette con-
vention fut conclue, aa nom di duc d'Oldenbourg, par

M. DE KocH, fr6re dQ celui dout nous coutinuons 1'ou-
vrage.
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Pcel; plus, une rente perp6tuelle de dix mille florins
sur 'octroi de navigation mentionne' au §. 39.

IndemnitA 3 Le §. 2 de 'article xii de la paix d'Osnabruck11,.lm~nho tt rg-

1I kozuh , accorda h la branche des dues de Mecklenbourg-
Schwerin, qui r6unissoit alors les deux branches
de Schwerin et de Strelitz d'aujourd'hui, deux
canonicats dans la cathdrale de Strasbourg .
Un arret du conseil d'Alsace de j681 Fen priva,
et elle n'en a pas joui depuis. Nous observons
au reste qu'elle rentra bientbt, aprbs la confec-
tion du recis, dans la possession de la ville de
Wismar, en compensation de laquelle elle
avoit obtenu, non pas seulement les deux cano-
nicats, ainsi que le recs semble le dire, mais
aussi deux commanderies.de lordre de Saint-
Jean, et les 6vechds de Schwerin et de Ratze-
bourg. Par un trait6 conclu h Malmo, le 26 juin
i8o3, entre le baron de Toll, au nom du roi
de Subde, et le baron de Lutzow et N. Brunig,
au nom du due de Mecklenbourg-Schwerin,
le roi cdda au due, h Litre d'antichrbse et moyen-
nant une r6tribution de 1,25o,ooo 6cus de
banque de Hambourg, pour cent ans, la pos-
session .usufruiti~re de ]a ville et seigneurie de
Wismar, et des bailliages de Pcel et de Neu-
kloster 2.

Le premier plan d'indemnit' n'avoit pas fait
mention du due de Mecklenbourg-Schwerin;

Voyez Vol. 1, p. 242.
'roy'. MARTrENs, RecueiZ T. X, p. 488.
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mais le second plan, en lui imposant ]a renon-
ciation h ses droits sur 1'ile de Priwal dans la
Trave, lieu de paturage dont la ville de Lubeck
avoit ]a copropridt6, lui donna les droits et
propridt6s de l'hopital de Lubeck, dans les trois
villages nommds, et dans 'ile, alors encore su6-
doise, de Pcel. I1 y ajouta une rente annuelle
de iLo,ooo florins, assignde sur les couvens
d'Osnabruck, et destinde acqudrir le bailliage
lauenbourgeois de Neuhaus entre l'Elbe et la
Regnitz; mais 'dlecteur de Brunswick protesta
tant contre la charge dont on vouloit grever
la principauLt d'Osnabruck, que contre la des-
tination qu'on donnoit h cette rente, puisqu'il
n'dtoit pas dispos6 Ai alidner ledit bailliage. Cette
protestation engagea la deputation i ajouter,
dans le premier conclusum gdndral, cette clause:
sous la reserve d'un arrangement entre les puis-
sances mdiatrices et 1'decteur d'Hanovre. Par
suite de cet arrangement, la principaut6 d'Os-
nabruck fut ddchargde du payement de la rente,
et on raya la phrase oi ii Atoit question de son
emploi A F'acquisition d'un bailliage d'Hanovre.

Le duc de Mecklenbourg-Strdlitz r~clama
tine part de l'indemnitd qui avoit 6L6 alloude

la branche alnde de sa maison, pour une
prdtention t laquelle i n'avoit pas moins
de droit; mais les deux souverains ne purent
pas s'accorder, et le duc de Mecklenbourg-
Schwerin se plaignit qu'il n'avoit pas 6t6 trait6
par la deputation avec les 6gards auxquels le
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rang et l'anciennete de sa maison lui donnoient
droit. Cette observation se rapportoit sans
doute a la dignit6 lectorale, qu'il croyoit lui
tre due aussi bien qu'aux trois maisons qui en

furent revetues par le recs.

S. 10.

Au prince de Hobenzollern-Hechingen, pour ses

droits f~odaux dans le comt6 de Geulle et les sei-

gneuries de Mouffrin et de Baillonville, au pays de

Liege: la seigneurie de Hirschlatt et le couvent de
Stetten.

Au prince de Hohenzollern-Sigmaringen, pour

ses droits f~odaux dans les seigneuries, de Boxmer,

Dixmude, Berg , Gendringen, Etten,. Visch, Pan-

nerden et Myhlingen, et pour ses domaines dans ]a

Belgique: la seigneurie de Glatt et les. couvens d'In-

zikhoffen, de Klosterbeuern et de Holzheim, au pays

d'Augsbourg.

fndei-,N de La maison de Hohenzollern n'avoit perdu
Hohenzollrn. aucune possession immediate, et par consequent

elle n'avoit aucun droit i une indemnisation,
d'apr~s les principes que la deputationj avoit
adopt~s. Aussi le premier plan ne lui en avoit-il
pas accord6; et elle n'avoit pas pr~sent6 de
reclamation. On voit, par la r~daction meme de
'article, que la France avoit restitu6 A cette

1Daison les biens qu'elle poss~doit dans la Bel-
gique, puisqu'on ne 'indenihise que de la'perte
de ses droits feodaux. C'est sans doute a ]a
protection prussienne , ou a quelque autre
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liaison, que ces princes durent cette exception,
que tant d'autres maisons avoient sollicit~e en
vain.

Parmi les seigneuries et terres mdiates dont
la branche de Hohenzollern-Sigmaringen avoit
perdu les revenus fiodaux, le rec~s nomme
Berg. C'est un ancien comt6, situ6 dans Fen-
ceinte du pays de Zutphen; qui avoit ancien-
nement ses comtes particuliers : apr~s la mort
du dernier, en 1712, le comt6 passa A sa sceur;-
qui avoit 6pous3 un prince de Sigmaringen. Ce
petit pays s'appelle proprement s'Heerenberg;
il se compose de la ville de ce nom, des sei-
gneuries de Genderingen et Etten, que le recks
nomme, et de plusieurs autres endroits. Panner-
den, qu'il nomme dgalement, est peut-tre la
inaison de chasse de Paverden, situde pros du
village de Zeddam, dans ce comt6.

L'indemnitd accord~e A la branche de Hechin-
gen est peu considrable; le couvent de Stetten
est situd dans 'enceinte de la principautd: Hirch-
latt est inconnu aux geographes que nous avons
pu consulter. La seigneurie de Glatt, sur le
Necker, dans 'enceinte du comt6 infdrieur de
Hohenberg, se compose d'un seul village et
d'un chateau avec ses domaines; i appartenoit
t l'abbaye de Muri en Suisse. Le couvent d'In-
zikhoffen, pros Sigmaringen, 6toit irnmdiat;
ceux de Klosterbeuern et de I1olzheim, l'un et
l'autre dans l'enceinte de l'ev~ch6 d'Augsbourg
(quoique le texte allemand de I'acte ne le dise

VI. 29
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que de Holzheim), possedo'ient chacun plu-
sieurs villages.

On connolt, au reste, la parent6 qui existe
entre les princes de Hobeiollern et la maison
royale de PrUtsse. La nfaison de Hohrizollern
ou de Zollern remonte i a plus haute ahntiquit6
et a une origine commune avec celle de Habs-
bourg; car l'une et I'autre descendent d'Ethicus,
due d'Alsace. Conrad, frkre de Fr~dric IV,
comte de Zollern, obtint, vers la fin du dou-
ziime si~cle, le bot ' graviat de Nuremberg,
et devint la souche des marggraves de Brande-
bourg'.

Au prince de Dietrichstein, pour la seigneurie de
Trakp au pays dles Grisons: la seigneurie de Neu-
Ravenshouro.
Au prince de Ligne, pour Fagnoler : 1'abbaye

d'Edelstetten, itre de eomt6.

Indemnit6 do Les Dietrichsieiq sont une ancienne maison
Ptrichnteiu. possessionnd en A utriche, et soumise la sup6-

riorit6 territotiale du duch de Carintbie. Un
Dietrich (Didier) de Zeltsehacfi est regard6, At

comme le fQndateur .a cateau de Dietrich-
stein ais la nage de cette maison re-
monte, avec plus de certitude, Reinpert,
qui a v6cu vers la fin du. dixikme si~cle. Les
barons de Dietrichstein', investis de la charge
h6reditaire de grands-6chansons du duch6 de

Voy. ci-dessus p. 196.
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Carinthie, obtinrent, dans le seizi~me si~cte, le
litre de comte, et, en 1622, la plus jeune des
branches fut dlev~e i la dignit6 de prince d'Em-
pire. Ferdinand-Joseph, prince de Dietrich-
stein, acquit, en t686, la seigneurie de Trasp
dans le Tirol, laquelle fut des-lors affectde
une voix virile dans le collkge des princes A
la dite de 'Empire. Cette principaut6 se com-
posoit d'un cha'teau et de quelques villages sur
I'Inn. Les mddiateurs I'ayant destinde la rdpu-,
blique des Grisons, dont elle 6toit entour6e de
Ious cbtes, on assigna au prince la seigneurie
de Neu-Ravensbourg, pros du lac de Constance,
qui jusqu'alors avoit appartenu l'abbaye de
Saint-Gall en Suisse.

Dans le premier plan. on avoit rduni en un nAeni i d,

seul article les indemnits du due d'Aremberg
et du prince de Ligne, et on leur avoit destin6
le comt6 de Recklinghausen et le bailliage de
Dffhnen; mais lorsque, dans l'intervalle -entre
le premier et le second plan, lindernnisation dat
due d'Aremberg eut k6 complktde, on disposa
autrement du pays de Dilmen, et on destina
au prince de Ligne 'abbaye mddiate de Witt-
marsen, situae dans le comt6 de Bentheim; mais
'decteur d'Hanovre, qui, h titre d'engagiste,
possddoit ce comt6, s'y opposa. Alors le pre-
mier conclusum , gdnral le remplaca par Edel-
stetten, chapitre immddiat de dames nobles

dans le marggraviat de Burgau, possedant quel-

ques villages, et rapportant 16,ooo florins,
29 *
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tandis que la seigneurie de Fagnolles n'avoit
que 55oo florins de revenus. Le -mrite per-
sonnel du prince Charles-Joseph, connu comme
militaire et comme homme de lettres, lui fit
sans doute ddcerner une indemnit6 si large. La
seigneurie de Fagnolles, situde pros de Philip-
peville, avoit &6' 6rigde, en 1770, en comt
d'Empire, sous lenom de Ligne, et aggrge,
en .1786, au collage des comtes de Westphalie:
c'6toit donc le dernier comt:d'Empire en rang
d'anciennet6.

En i8o4, le prince de Ligne vendit Edel-
stetten au prince d'Esterbazy, avee le droit de
sitger dans le collage des princes, que le recbs
y avoit attache.

S12.

An prince de Nassau-Usingen, pour la princi-
paut6 de Saarbruck, les deux tiers du comt6 de

Saarwerden, la seigneurte d'Ottweiler et celle de
Lahr dans l'Ortenau : les bailliages mayencois dte
Kcenigstein, Hoechst, Cronenberg, Riidesheini,

Oberlahnstein, Eltwill, Kassel, avec les possessions
du grand-chapitre "A la droite du Mein, sous Franc-

fort; plus, le bailliage Palatin de Caub avec ddpen-
dances, les restes de 'dectorat de Cologne propre-
ment dit (t 1'exception des bailliages d'Ahwied et de

Nurbourg) ; les bailliages hessois de Kazenelnbogen,
Braubach. Embs, Epstein et Kleeberg, ddgag6 des
prdtentions de Solms, les villages de Weiperfelden,
Soden, Sulzbacb, Schwanheim et Okriftel; les cha-
pitres et abbayes de Limbourg, Rumersdorff, Blei-
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denstadt, Sayn, et tous les chapitres, abbayes et
Couvens situs dans les terres qu'il recoit en indem-
nit6; enfin, le comt6 de Sayn-Ahtenkirchen, h charge
de se conformer A ]a convention arretde pour le d6-
dommagement de la maison de Sayn-Wittgenstein i
dont les prdtentions sur le comt6 de Sayn et ddpen-
dances demeurent 6teintes.

Aut prince de Nassau-Weilbourg, pour le tiers de
Saarwerden et la seigneurie de Kirchheim-Polan-
den: les restes de I'dlectorat de Trbves avec les ab-
bayes d'Arnstein, de ScbCenau et de Marienstadt.

Au prince de Nassau-Dillenbourg , pour indem-
nit6 du stadhouddrat et de ses domaines en Hollande
et dans la Belgique: les 6v6cbs de Fulde et de Cor-
vey, la ville impdriale de Dortmund, 'abbaye de
Weingarten , les abbayes et prdv6tds de Hofen,
Saint-Gerold au pays de Weingarten, Bandern au
territoire de Lichtenstein Dietkirchen au pays de
Nassau, ainsi que tousles chapitres, abbayes, pr6-
v6tds et couvens situ6s dans les pays assignos, A

'charge par lui de satisfaire aux prdtentions subsis-
tantes, et pr6cdemment reconnues par la France,
sur quelques successions rdunies au majorat de
Nassau - Dillenbourg pendant le cours du dernier
si~cle.

Ce §. renferme 'indemnit6 des trois branches c:o,,a,hamai on de ! as-

de la maison de Nassau, qui existoient encore ....

en i8o3. Avant d'en parler en ddtail, qu'il nous
soit permis de dire un mot de la maison de
Nassau en gdndral.

Cette maison illustre, qui a fourni un roi A
l'Allernagne, et dont le nom est si cd~lbre dans
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'histoire des Pays-Bas, est une des plus an-
*ciennes d'Europe. Son origine se perd dans la
nuit des temps; mais on regarde comine sa
souh&e un frire de Conrad i.6r, roi d'Alle-
magne, norme Otton ou Udon, qui fut comte
dans leLafingau, et seigneur de Laurenbourg.
On voit encore les ruines de ce chAteau sur ]a
Lahn, dans le comt de Holzapfel, qui appar-
tient lt la maison d'AnbaIt-Bernbourg-Schaum-
bourg. Les seigneurs de Laurenbourg ayant
't-i , en 118 i, le chteau de Nassau, s'appe-

krent d&s-lors comtes de Nassau. Walrati, sei-
gneur de Laurenbourg, mort - .1020, taissa
deux fils, Walrab et OLton. Le premier est ]a
souche de toutes les branches de la maison de
Lauenbourg ou Nassau existantes otl eteintes.

Otton 6pousa en premibres noces 1'h6ritibre
du com!6 de Gueldre, et - n secondes celle du
comt6 de Zutphen. Rainault 1I le Roux, son
descendant au septikme degr6 , comte de
Gueldre et de Zutphen , fut cr66 duc en 1331.
Sa descendance masculine s'6teignit en 1423,
et le duch6 de Gueldre passa par hdritage dans
la maison des corntes d'Egmont, qui le possdda
jusqu'en 15 18.

Henri-le-Riche, cinquime 'descendant de
W-alrab, laissa deux fils, XValram et Otton,
qul se partagorent la su cession du p~re, et
devinrent les souches des deux lignes de la
maison de Nassau, qu i existent encbre, et
:qu'tn ;nomine la ligne de Walram et celle
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dOtLon. Walratn l'aMa6'eut les possessions si-
tubes sur le Haut - Rhin; son fils fut le roi
Adolphe, dont les fils partag~rent la !igae de
Walram en plusieurs branches. Mais toute&ces
branches se trouverent rPnuies dans ta personne
du comte Louis, qui mourut en 162 7 ,et qu'on doit
regarder comme la derni~re sonche desbr3nches
deNassau de la ligne de Walrarn. Ses fits 6toient
au nombre de trois, qui fwidirent les waisons
de Saarbruck, Idstein et Weilbourg, Idstein
ftit la premiere a s'kteindre en 1721; mais Saar-

bruck et Weilbourg conuiu rent. La ligne de
Saarbruck se subdivisa en de"x branches:
Saarbruck-Usingen et Saar'bruck-Saarbruck-
Ottweiler. 11 existoit done , au commen-
cement de ]a guerre de la rdvolution fran-
coise, trois branches de ]a ligne alnde ou de
Walran ; savoir: 1.0 Saarbruck -- Usingen;
2.0 Saarbrick-Saarbruck, et 3.o Weiibourg.
La premiere ne poss~doit rien sux la rive
gauche du Rhin , tandis que to utes les terres de
la seconde branche; savoir: le cornt6 de Saar-
bruck, la seigneurie d'Ottweiler,.es deux tiers
de Saarwerden et quelques autres seigneuries
de moindre dtendue 6toient 'situdes sur cette
rive; la troisi6,e branche poss6doit la sei-
geurie de Kirchheim, le tiers de Saarwerden et
quelques autres districts. Les armies francoises
envahirent ce pays en 1791 , et elles en toient
en possession lorsque le prince de Nassau-Saar-
bruck - Saarbrck, deruier de sa branche,
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mourut en 1797 : les droits A sa succession pas-
srent exclusivement Ai la branche d'Usingen.

La perte de cette branche consistoit, en
consequence, uniquement dans la succession
qu'elle auroit dUi recueillir en 1797. On esti-
moit que les terres de la maison de Saarbruck
avoient 19 milles carrds et 53,286 habitans, et
qu'elles rapportoient 407,000 florins; mais
comme it entroit dans la vue des mddiateurs de
donner au marggrave de Bade la seigneurie de
Lahr, qui appartenoit au prince d'Usingen, it
faut ajouter h cette perte 5 miles carrds,
7ooo habitans et 4o,ooo florins de revenus.

Voyons maintenant !'indemnit6 qui fut don-
nde pour ces pertes au prince de Nassau-
Usingen.

Sept bailliages mayencois
avec les possessions du
grand - chapitre ' ]a
droite du Mein, for-
m ant ...............

Le bailliage Palatin de
Caub ............ 2..

Le resLe de P'archevch
de Cologne ..........

Cinq bailliages hessois avec
Weiperfelden ........

Soder et Sulzbach .....
Schwanheim et Okriftel. f
Le comt6 de Sayn-Alten-

kirchen ..............

reporter..

Ml. C.
8 _ °

Iabitans. flor. de revenug.

24,000 200,000

T 2,000 10,000

1 5,000 30,000

5 15,000

5¥ 2,000

5 12,000

90,000
:0,000

80,000

192-, 6o,ooo , 43o,ooo
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.' c. hbitans. flor. de rev.

De l'autrepart.. 19!2 6o,ooo 43o,ooo

Quatre chapitres, et tous
les chapitres, abbayes
et couvens situds dans
les terres qu'il a recues
en indemnit6 .........- - 5o,ooo

21- 6oooo 58oooo'

L'indemnit6 6gala par consdquent la perte
sous les rapports de l'tendue et de la popula-
tion, mais ]a surpassa de i33,ooo florins sous-
celui des revenus. Elle fut extremement avan-
tageuse h la. maison d'Usingen, parce qu'au
lieu de deux possessions d6oigndes, elle lui
donna des districts situds dans sa proximit6, et
arrondissant parfaitement son territoire.

' Telle Lut l'estimation qu'on fit h 1'6poque de 18o3;
mais, douze anndes plus tard, M. HASSEL publia 1'esti-
mation suivante, pour laquelle ce publiciste eut sans
doute des donn6es exactes :
i. Les bailliages mayencois, avee ... c habitins.

Schwanheim ............... 24 6o,ooo
2. Les restes de 1'arcbev&h de

Cologne ................... .. -1 4,ooo
3. Le bailliage de Caub .......... - ,8oo
4. Les cinq bailliages hessois ...... 41- io,5oo
5. Sayn-Altenkirchen ............ 5 15)ooo
6. Sulzbach, Soden, Weiperfelden

et Okriftel ................. ,.. 2,000
7. Les abbayes .................. -

365 93,3oo

loyez HASSEL alug. europ. Staats-und ,4ddress-Handb.
J4r dasJahr 1816, Bd. I, Abth. i p. 386.
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Parmi les bailliages mayencoisquifuiret don-
n6s au prince de Nassan-U singer), se tPouvent
ceux d'Eltwiil ou ElIfeld et Ridesheim, qui
forment le Rhingan , canton clebre pour ses
vins, la petite ville de Cassel, situie en face de
Mayence, et le village de Hochheim, plus c-
kbre encore que le Rhingau, par ses vins du
Rhin : ce village avoitapparteru au chapitre de
3ayence. Dansl'enceinte du Rhinthal est situn le
Johan oisberg, &lpendant de '6v~c-h6.de Fulde;
mais :ce beau domaine passa au nouveau posses-
seur de Fulde, de mani~re que le prince de
Nassau-Usingenn'en eut que la souverainet,
ainsi que l'avoit eue i'lecteur-de MIayence.

Soden et Sulzbach sont deux villages con-
siddrables qui se prdtendoient immdiats, mais
sur lesquels 'electeur de Mayence et la ville
de Francfort exercoient le droit de protection
en vertu duquel ils s'en regardoient con.me les
souverains, chacun pour nioiti. 11 y a i Soden
de belles salines qui appartiennent At des par-
ticuliers; mais le prince de Nassau-Usingen
perqoit le dixinme des revenus de ces .ta-
blissemens.

Le ivillage d'O.kriftel fut enkLev.6 eau prince
d'Isenbourg contre un &dommagart dont
nous parlefons.

Le comt6 de Sayn -Atenkirchen convenoit
d'autant mieux A la maison de Nassau, que par
cet arrangement la totalit6 du comt6 .de Sayn
devoit un jour etre rdunie par cette maison.,
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En effet, ]a branche d'Usingen s'6tant teinte
le 25 mars j846, routes ses possessions pas-
sL-rent hi celle de Weilbourg, qui d~j tenoit
Sayn-Haehenbourg par la comLesse de Kirch-
berg', 6pouse de 'r&ric-Guillaume, prince
de Weilbourg.

Les quatre chapitres nommrnment c~ds au
prince de Nassau-Usingen, sont celui de Saint-
George A Limbourg-sur-la-Labn, viii e ancienne-
inent ddpendante de F'archevkcb6 de Tr~ves, et
donate, par le recks au prince de Weilbourg,
ainsi que le bailliage de Montabaur, dans lequel
6toit situde 1'abbaye de Rummersdorf; le cha-
pitre noble de Saint-Ferrutius, dans le village
de Bleidenstatt, appartenant t Usingen; enfin
I'abbaye de Sayn situee dans Ie bailliage de
Yallendar, qui appartenoit en commun A '61ec-
teur de Tr~ves et an comte de VVitgenstein:
la part dectorale fut devolue par le reces an
prince de Weilbourg. Ainsi ces quatre abbayes
6toient toutes sons la souverainet6 de ce dernier
prince.

-Nous avons parlk plus 'haut , de 1'une des
conditions qui fut attachde h la possession du
comt6 de Sayn-Alterkirchen, et, h l'occasion
du . 23, nous reviendrons sur celle qui regarde
les prdtentions de la maison de Witgenstein.

L'indemnit6 du prince de Nasau-Usingen ne
fut au reste pas tout-a-fait con forme A celie que

I -oy. p. 425.
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le premier plan lui avoit assignde. I1 lui donnoit
aussi la partie de 'ancien electorat de Mayence
qui toit situde entre le Main, le pays de
Darmstadt et le comt6 d'Erbach ( savoir les
bailliages de Lorsch, Fiirth, Steinheim, Al-
zenau, Vilbel, Rockenbourg, Hassloch, Ast-
heim et Hirschhorn ) ; mais comme ces districts
arrondissoient parfaitement le landgrave de
Darmstadt, onles dchangea contre les bailliages
hessois situds 'a la portde du prince de Nassau.

NaQ'° Wi La perte de la maison de Nassau-Weilbourg
I~ourg. se montoit t 6 miles carrds avec 15,5oo

habitans qui, A ce qu'on prdtendoit, avoient
rapport6 178,000 florins; calcul exagr6 de
plus de 5o,ooo florins. Le reste de 'dectorat
de Ti6wes qu'on abandonnoit A cette maison,
faisoit encore 16 milles carrds avec 37,000 habi-
tans, et rapportoit 25o,ooo florins : i consistoit
dans la partie des bailliages d'Ehrenbreitstein
et de Bergpflege situde sur la rive droite du
Rhin, une grande partie du comt6 de Bas-
Isenbourg, les bailliages de Hammerstein,
Welmich, Montabaur, et Limbourg, dans
lequel se trouve le village de Niederselters
ayant des eaux extremement cdlbres', des
parties de Camberg, Wehrheim, Vallendar et
M-hnzfelden. Le prince n'obtint pas les abbayes

' Le prince de Nassau-Weilbourg n'eut que la sup6-
riorit6 territoriale sur la kellerey de Villmar, d~pen-
dant du bailliage de Limbourg ; Wied-Runkel en eut les
domaines.
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renfermdes dans ce pays et dont on avoit dis-
pos6 en faveur de celui de Nassau-Usingen,
except6 Schcenau ; mais on lui donna la riche
Abbaye immddiate d'Arnstein sur la Lahn et
de Marienstadt dans le comt6 de Sayn-Hachen-
bourg. Ces trois abbayes rapportent 75,000 flo-
rins; d'ob ii s'ensuit que la totalit6 de 'indemnit6
de Nassau-Weilbourg se montoit ? un revenu
annuel de 525,000 florins, qui surpassoit pros
de deux fois celui de la perte.

L'dlectorat de Tr~ves avoit anciennementune
constitution reprdsentative. Se fondant sur ce
que dit, A 1'6gard de Munster, le §. 3 du recs,
le prince la supprima. Les Etats adressirent
leurs plaintes au conseil aulique, mais its en
furent ddboutds.

It nous reste A parler de la branche Otto-
nienne de la maison de Nassau. Dans le partage
de la succession de Henri-le-Riche, Otton,
son fils puin6, obtint Dillenbourg, Siegen et
Beilstein. Ses descendans se partagirent en
plusieurs lignes; mais routes se r6unirent dans
la personne de Guillaume l'ain6, qui vdcut du,
temps de la rdformation et mourut en 1559. Les
biens de la maison s'6toient beaucoup accrus;
des possessions considdrables dans les Pays-Bas,
et le comt6 de Dietz avoient k6 acquises soit
par mariages, soit par achats. Guillaume 6toit
hritier, par sa mare, du cornt6 de Catzenel-
lenbogen et de la partie du comt6 de Dietz,
qui n'avoit pas appartenu a sa maison; mais
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]a rnaison. de Hesse se mit vn possession du
premier comt6 et n'abandona A celle de Nassau
que le reste de. Dietz. Guillaume ln6 s'ap-
peloit en consequence comte de Nassau-Ca-
tzenellenbogen.

II laissa deux fils qti fondirent deux Iignes;
'aln6, dit Guillaume le jeune, eut les possessions
de sa maison dans les Pays-Bas et hirita de la
principaut6 d'Orange; le cadet, dit Jean l'an,
eut les terres d'Allemnagne.

La ligne fondde par Guillaume le jeume, s'est
illustrie sous le nom de princes d'Orange; elle
s 'eteig it en -1702 par la mort de Guiltaumne II,
roi d'Angleterre. Sa sucee-,sion fut eontest6e
entre le roi de Prusse et ]a ligne allemande
de la maison de Nassau; mais celle-ci obtint
les donaines situps dans les Pays-Bas et les
digniis dont ]a branche d'Orange avoit 6t6
rev6tue ; et ele prit alors le nor de, Nassau-
Orange.

Cette seconde maison d'Orange descendoit,

coinme nous F'avons dit, de Jean l'aln,6, second
fils de Guilla ume.'ant. Jean I'aln6 ,partagea
ses possessions entre ses quatre fils, qui fon-
dbrent les lignes de Siegen, de Dillenbourg,
de Dietz et de Hadarnar. La premikre, la se-
conde et Ia quatri~me s'6teignirent en 17/45,
1739 et 171 ,, et i ne resta, par consequent,
que la maison de Dietz qui r~unit routes les.
possessionsA'Allemagnre de la ligne -ottonienne,
et P'hdritage de ]a premiere maison de Nassau-
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Orange. Guillaume V, prince de Nassau-Dietz
ou d'Orange, avoit6 dtpouile, en 1795, de
son patrimoine dans les Pays-Bas, et des dignitds
dont sa farnille y 6toit rev'tue.

Nous avons parkS plus haut des pertes que
cette waison avoit supportdes, et des conven-
tions par lesquelles l'Allemagne avoit t6 char-
gde (le l'en iidemniser.

L'article 5 de la convention conclue h Paris,
le " 4 mai ] S)2, entre la France et laPrusse, avoit
determin6 cette indemnit6 ; c'ktoient les 6vchds
de Fulde et de Corvey, 'abbaye de Weingarten,
les villes de Dortmund, Isny et Buchhorn. On ne
sait pourquoi le premier plan proposa, I la place
des villes d'Isny et de Buchhorn, les abbayes
de Kappel dans le comtd de Lippe, de Kap-
penberg dans le comte de Munster, et de Diet-
kirchen. Le rec~s y fit de nouveaux change-
mens, et on accorda au prince d'Orange Fin-
.demnitd suivante:

n.e. habitan. flor. &c reveun.-

L'v6ch de Fulde ...... 33 96,ooo' 66o,ooo
Celui de Corvey ........ 5 10,000 100,000
La vile impdriale de Dort-

mund .............. . - 6,ooo 6oooo
L'abbaye de Weingarten,

avec Hofen et Saint-Ge-
rold ................. f 14,ooo 15o,ooo

Bandern et Dietkirchen. 3o,000

46 o26,noo 1000,000

Le nombre de 96,000 est plac6 ici par estimation.
Un d~nombrement fait va 1795 oU 1796, dont on peut
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Les revenus de '6vech6 de Fulde ne se
montoient, sous les 6veques, qu'I la Somme de
490,000 florins; maisdans cette sommen'6toient
pas compris, i. o les revenus du chapitre, qui
6toient de 9o,0oo florins; 2.0 ceux de Johan-
nisberg, domaine situ6 sous ]a souverainet6 de
'61ecteur de Mayence, et, d'apr~s le recks,

sous celle du prince de Nassau-Usingen; ce
domaine produit un excellent vin, et rapporte
au moins 12,000 florins; 5.0 les revenus des
nombreux couvens de 1'6vech.

L'6ch de Corvey 6toit le dernier de 'Alle-
magne; il n'avoit t deve k cette dignit6 qu'en
1783 par le pape, et en 1793 par I'empereur
Francois II.

La ville libre de Dortmund est situ6e en
XWestphalie, et renfermoit plusieurs couvens.
L'abbaye de Weingarten est situde en Souabe,
sur la rivikre de Schussen; elle poss~doit la
seigneurie de Blumeneck dans le Walgau ou

Vorarlberg, oii est aussi situ6e 'abbaye de
Saint-Gerold; Bandern est sur le ]Rhin, dans

1'enceinte de la principaut6 de Lichtenstein.
Hofen est une ancienne abbaye de Bdn~dictins,
sur la partie du lac de Constance qu'on appelle
lac d'Uberlingen. Dietkircben se trouve dans
la partie du comt6 de Dietz qui appartenoit aux

voir les d~tails dansWINKoPe, deutsche ZzzschauerVol. 1,

p. .286, donne 9oo2o ames, dont 77,136 dans les bail-

liages du prince,et i2,884 dans ceux du chapitre.
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6lecteurs de Tr6ves. On voit que l'indemnit6
donnde a la maison de Nassau-Orange se com-
posoit entikrement de parcelles ddtachdes. Elle
en abandonna les plus 61oigndes A l'Autriche,
par une convention dont nous aurons occasion
de parler.

Au reste, on ne sait pas pourquoi le premier
plan et le recbs appellent la maison d'Orange
de la ligne ottonienne princes de Nassau-Dil-
lenbourg. Si on avoit des motifs d'dviter le
nom d'Orange, il ne peut en exister aucun qui
ait pu empecher de donner hi cette maison le
nom de prince de Dietz, qui est celui qu'elle
portoit depuis des sicles.

A l'indemnit6 de cette maison, on ajoute une IndoniS dUl6 prltendu prince

clause qui exige quelques 6claircissemens ultd-e NaaSic-

rieurs; la voici: ,, h charge par lui (c'est-h-dire
par le prince de Nassau-Dillenbourg) A satisfaire
aux prdtentions subsistantes et prdcddemment
reconnues par la France sur quelques succes-
sions rdunies au majorat de Nassau-Dillenbourg
pendant le cours du dernier sikcle. , Cette
meme clause avoit 6t6 exprimde de la mani~re
suivante dans 'article 3 de la convention du
24 mai 1802 : , h condition que S. A. S. soit
tenue de donner satisfaction, relativement aux
prdtentions existantes et prdcddemment recon-
nues par la France, du droit de succession,
lesquelles concernoient la branche alnde de sa
wnaison dans le cours du dernier sicle; cette
satisfaction sera ddtermine par des arbitres .

Wi. 30
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nommer A volont6 pour cet effet par les parties
con tractantes. ,)

Quelles toient donc ces prdtentions, prdc6-
denment reconnues par ]a France, de droits
de succession qui concernoient la branche aine
de la maison de Nassau, de la ligne ottonienne,
et qui obligeoient Ai une satisfaction la troisienie
branche de cette ligne, celle de Dietz, que le
recks appelle Dillenbourg?

INous avons dit que la branche de Siegen
s'6toit 6teinte, en 1743, par la inort de Guil-
laume-Hyacinthe. Ce prince avoit k6 pr&cMdd
dans la tombe par. un frere puin6 et consanguin
qui s'appeloit Emmanuel, et qui, dlapres le
droit public d'Allernagne, n'auroit pu succ~der,
parce que sa mere, Isabelle-Claire-Eugenie de
la Serre, n'6toit pas de naissance assez illustre,
et que, par consequent, son mariage avec Jean-
Francois-D6sira, p~re de Guillaume-HyaCinthe
et d'Emmanuel, n'toit regard6 que comme
morganatique, espece d'union qui donne aux
enfans le droit de l6gitimit6, mais non ceux de
succession. Si Emmanuel n'avoit pas de droilt
ai succdder aux fiefs de Siegen, il ne pouvoit
pas en transmettre h sa descendance.

Emmanuel a-t-il laiss6 des descendans lgi-
times? Cette question a k6 vivement discutde.
II avoit k6 mari6 h Charlotte de Mailly, mar-
quise de Nele, qui s'en 6toit sdparde en 1727.
Cette dame toit accouchde d'un fils, nomme
Maximilien, qui prdtendoit 'tre fils d'Emma-
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nuel, mais que les princes de Nassau-Dietz ne
voulurent pas reconnoitre, et que les tribunaux
de l'Etiapire declar~rent batard et adultdrin.
Cependant les intrigues de sa mre, la marquise
de Nele, arrachrent, en 1756, au parlement
de Paris, un jugement qui ddclara son fils legi-
time. Ii est clair qu'une sentence rendue par un
tribunal francois, d'apr~s les lois franoises
entibremen t diffrentes d e celles de l'Allemagne,
ne pouvoit donner au fils de la marquise de
Nle aucun droit aux terres de la maison de
Nassau en Allemagne. Cependant cc fils adul-
terin fut toujours trait6 en France de prince de
Siegen, et transmit ce titre A son fils, Charles-
Henri-Nicolas. Celui-ci se disingua par sa bra-
voure au sidge de Gibraltar, et dans les guerres
de la Russie contre l a Porte et la Sude; et ce
fut sans doute l'intdret qu'il avoit personnelle-
ment inspir6, beaucoup plus que la justice de
sa cause, qui engagea les mddiaLeurs A imposer
A la maison d'Orange l'obligation de 1'inden-
niser de ses prdtendus droits de succession. La
rnani~re dont cette maison s'en est acquittde n'a
pas 6t6 officielleinent connue; mais on dit qu'il
a k6 pay6 au prince une somme de 13o,ooo flo-
rins, et qu'on lui a assur6 une rente viag~e de
x5,ooo florins, dont i n'a pas long4emps joui.

S. 13.

Au prince de la Tour et Taxis, pour indemnit6
des revenus des postes de 'Empire dans les pro-

3o *
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vinces cdd6es Ai la France: l'abbaye de Buchau alec
]a ville, celles de Marchtbal et de Neresheim , et le
bailliage d'Osterach dependant de Salmansweiler dans
toute I'tendue de son administration actuelle, avec
la seigueurie de Schemmelberg, et les bameaux de
Tiefenthal, Franzhoff et Stetten. La conservation
des postes du prince de la Tour et Taxis, telles

qu'elles sont constitudes, lui est d'ailleurs garantie.
En consequence, lesdites postes sont maintenues in
statu quo pour l'Ntendue et l'exercice qu'elles conser-
voient lors du traitd de Lundville; et, pour en assurer
d'autant plus U'dtablissement dans toute son int6-
gritd, tel qu'il se trouvoit h ladite 6poque, elles sont
mises sous la protection spdciale de l'empereur et du
collkge 6lectoral.

ladezni, du La maison de la Tour et Taxis n'est pas unep~rince de la Tour

Txi. de celles qui brilloient parmi les souverains
par 'antiquit6 de leur race ou par 1'dclat de
leurs services; mais si les fondateurs d'dta-
blissemens utiles ont droit A la reconnoissance
de leurs contemporains et de la postdrit6,
personne n'a plus de titres h la considdration
que cette maison, Originaires de a Lombardie,
les Tour et Taxig se transport~rent, dans le
quinzieme sicle, dans les Pays-Bas, oi1 ils
imagin~rent d'etablir des postes, service alors
entierement inconnu. Ils en conservirent la
direction sous les empereurs Maximilien et
Charles-Quint. L'elnpereur Mathias chargea
Lamoral, baron deTaxis, d'introduire les postes
danslie reste de l'Empire, et lui accorda, en
16i', avec le titre de comte, la charge de
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grand-maltre hr~ditaire des postes en Empire.

Son arriere-petit-fils, Eugne-Alexandre, fut
dlev6 en 1695 h ]a dignit6 de prince d'Empire.
La charge de grand-maitre hdrdditaire des
poates de 'Empire fut 6rig6e, en 1744, en fief
du trone; et, en 1754, le prince Alexandre-
Ferdinand obtint voix et s~ance au coll6ge
des princes 4 la dite, h\ condition qu'it feroit
l'acquisition d'une terre immediate h laquelle
ce suffrage seroit affect. Cette acquisition fut

faite par son fils Charles-Anselme. I1 acheta,
en 1785, du comte de Truchsess-Waldbourp.,
pour une somme de 2,oo,ooo florins, les sei-
gneuries de Scheer, Friedberg, Diirmentingen
et Buss, que 'empereur dleva, en 1787, au
rang de comt6 princier, sous le nom de

Scheer. I1 obtint en consequence le droit de
sidger parmi les princes du cercle de Souabe.
Par la cession de la rive gauche du Rhin, le

prince de la Tour et Taxis perdit les postes
dans les provinces c~d~es, et des domaines dans
la Belgique. Les revenus qu'il tiroit de ces
derniers sont inconnus ; on ne connolt pas non

plus d'une mani~re officielle le produit des

postes dont cette maison 6toit en possession.
D'aprs des calculs qui nous oat k6 commu-
niqu6 s, et que nous pouvons regarder comme

authentiques, les postes de I'Empire, sans celles

de la Belgique, rapportoient deux millions de

florins nets, dont 'i peu pros un dixi~me venoit

des provinces situ~es sur la rive gauche du RhiD.
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On peut y ajouterles postes desPays-Basqui rap-
portoient environ 5oo,ooo fI. d'Empire, dont ii
faut toutefois ddduire i5o,ooo flor. de Vienne,
que la maison dela Tour et Taxis payoit pour
cette jouissance ht titre de bail. On peut donc
estimer -a 6 Ou 700, ooo fl. de revenus nets la perte
de cette maison. Si les districts qui lui 6toient as-
sign&s A titre d'indemnit6 ne la dddomma-
geoient pas de cette perte, on v0it au moins
avec plaisir que 1'article qui la concerne ait k6
dict6 par ce sentiment de bienveillance que
cItte maison avoit inspirde A tous ceux qui
6toient en rapport avec elle. Jamais souverain n'a
eu des serviteurs plus attacbhs que cette maison,
parce que jamais souverain n'a mieux poss~d-
le secret de s'assurer par des bienfaits du zMIe
et du ddvotiement de ses serviteurs., Deux cir-
constances qui ont sans doute contribu6 h
rendre la redaction de 'article 13 si favorable
A la maison de Taxis , furent l'alliance que le
prince Alexandre avoit contract&e avec une
sceur de la reine de Prusse, et la considdra-
tion personnelle qu'il avoit acquise par sa ma-
nibre d'exercer les fonctions de commissaire
principal de 'einpereur aupr&s de la dike de
1'Empire a Ratisbonne, lieu du congres.Voici comment le premier plan s'exprimoit
i 1'6g ard du prince de la Tour et Taxis: , Pour
indemnit6 du revenu des postes imp6riales
dins les provinces c~des, et domaines dans
la Belgique: Fabbaye de Buchau avec la rifle,
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celles de Marchthal et de Neresheim, le bail-
liage d'Osterach,ddpendantde Salmansweiler.,,
Des le troisieme plan on raya les roots qui
sont en italique, mais on donna h la cession
d'Osterach urie extension considdrable, et on
ajouta la garantie des postes dans 'Empire.

Buchau est une ville pen importante, situ6e
sur le lac de Feder en Souabe; mais 'abbaye
dont les domaines sont en partie placds entre ce
meme lac et la principaut6 de Scheer, est con-
siddrable. L'abbaye de Marchthal y est conti-
gui et plus riche encore. Le bailliage d'Oste-
rach touche aussi h la principaut6 de Scheer ;
mais les accessoires qu'on y ajoute en sont
ddtachds, quoique situps dans la proximit6. II
n'en est pas de meme de 1'abbaye de Neresheim,
situde dans le comtd d'Oettingen. Ce couvent
6toit cdlbbre par sa bibliothbque et ses cabinets
de monnoies et d'histoire naturelle. E convenoit,
par sa situation, au prince de la Tour et Taxis,
parce qu'il touchoit asaseineuriede Dischingen.
Ad reste, il 1hut lire dans 'acte Tiefenhfihle et
Frankenhofen, au lieu deTiefenthal et Franzhoff.

Voici le rdsun16 de l'indemnit6 donnde i la
maison de Taxis:

Ville et abbaye de Bu- wt. u. bal .... flor. de .a......

chau ................ 2 5,ooo 75,000

Abbaye de Marethal.... 3 7,000 75,ooo

Abbaye de Neresheim .... 11 - 5,ooo 5oooo
Osterach avee les d~pen-

dances .............. .. i 4,ooo 25 ,oo

8 2 I 2o 225,ooo
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Pour ce qui regarde la conservation des
postes du prince de Ia Tour et Taxis, le rec~s
ne put la lui garantir. Le roi de Prusse abolit
les postes de Taxis dans ses possessions; l'dec-
teur de Wfirtemberg en fit de mme au mois
de ddcembre 18o5. La paix de Presbourg
occasionna d'autres changemens. Le roi de
Bavikre confrra, le 14 ftvrier 18o6, au prince
de ]a Tour et Taxis, la charge de grand-maltre
brdditaire des postes, comme un fief de la
couronne. Le 25 septembre i8o6, le grand-
due de Bade fit de meme; le 22 nov. i8o6.
le grand-due de Wirzbourg suivit cet exemple.
Le prince-primat et les princes de Nassau-
Weilbourg et Usingen accordrent ]a neme
faveur h la maison de Taxis; mais le grand-duc
de Berg le ddpouilla de la poste dans ses
6tats,

1.:4.

Au prince de Laewenstein -Wertheim, pour le
comt6 de Putlange, les seigneuries de Scharfeneck,
de Cugnon et autres : les deux villages mayen-
cois de Wiirth et de Trennfurth, les bailliages de Ro-
thenfels et de Hombourg au pays de Wiirzbourg,
les abbayes de Brummbach, Neustadt et Holzkir-
.chen, les rdgies wiirtzbourgeoises de Widdern et
Thalheim, une rente perpdtuelle de douze mille flo-
rins sur l'octroi de navigation mentionn6 au §. 39,
ct les droits et revenus de Wiirzbourg dans le comt6
de Wertheim ; sous la clause nanmoins de rdtroc6-
tier le susdit bailliage de Hombourg et l'abbaye de
Holzkirchen A l'decteur Palatin de Bavi~re, contre
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une rente perpeuielle de vingt-huit mille florins, ou
tout autre quivalent dont ils pourront convenir.

Aux comtes de Lcewenstein-Wertheim, pour le
comt6 de Virnebourg: le bailliage de Freudenberg,
la chartreuse de Gruinau, le couvent de Triefenstein
et les villages de Montfeld, Rauenberg, Wessenthal
et Trennfeld.

Le comt6 de Lcewenstein est situ6 dans les .. ndeoni6 do

environs de la ville de Heilbronn, entre lancien oI.cift -Wert"
entr 1'acienheirn.

duch6 de Wdirtemberg et le comt6 de Hohen-
lohe. I1 faut distinguer, dans l'ordre chronolo-
gique, deux maisons de comtes de Loewenstein.
La premiere, qui possddoit ce comt6 A titre
d'alleu, s'6teignit en 1441, aprbs que le dernier
comte, nomm6 Wolfgang, l'efit vendu pour la
somme de i4,ooo .florins a Frdric-le-Victo-
rieux, dlecteur Palatin. Ce prince avoit 6pous6,
en mariage morganatique, une demoiselle de
Dettingen, dont it eut un fils. I1 donna h ce fils
la seigneurie de Scharfeneck, prbs Landau, avec
Weinberg, Neustadt-sur-le-Kocher, Meck-
mt"ihl, Utzberg et Umstadt. Mais le successeur
de 'decteur Fr~dric annull la donation; it
laissa cependant h son cousin Scharfeneck, et
lui donna le comtd de Lcewenstein en rempla-
cement des autres terres ddmembres en sa
faveur de 'dlectorat. Ce seigneur devint ]a
souche de la seconde maison de Lcewenstein;
mnais dans les troubles qui eurent lieu en i5o4
dans le Palatinat, ii fut oblig6 de se soumettre,
pour Lcewenstein, i la supdriorit6 territoriale
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du due Ulrich de Wfirtemberg, de mani~re
qu'il ne possdda d'autre terre immddiate que
Scharfeneck. Son petit-fils, Louis II, 6pousa
une comtesse de Stolberg, qui brita, par sa
soeur, le comit6 de Wertheim en Franconie, et
une partie de celui de Rochefbrt, situ6 dans
I'enceinte du duch6 de Luxembourg. Depuis
ce temps, Louis II s'appela comte de L6ewen-
stein-Wertheim. Ses flls fondrent deux lignes:
celle de Virnebourg, ainsi appelke du comt6
de ce nom, situ6 dans l'Eyffel, qu'elle eut
par mariage, et celle de Rochefort. Ces deux
lignes, qui possedent en commun les comts
de Loewenstein et de Wertheim, subsistent
encore ; la cadette est ddcorde du tilre de prince.

Le comt de Virnebourg, appartenant A ]a
branehe des corntes, la seigneurie de Schar-
feneck, et les autres possessions des princes
de Loewenstein - Wertheim dans les Pays-
Bas, faisant leur part du comt1 de R0chefort,
furent perdus par la cession de la rive gauche
du Rhin. Le premier plan assigna .'aguement

ces deux maisons une indemnit6, en s'expri-
rnant ainsi: - Aux princes et comtes de Loewen-
stein, pour le comt6 de Virnebourg, la sei-
gneurie de Scharfeneck, et autres terres dans
les pays rdunis A la France : la part de Whirz-
bourg aux contds de Rheineck et de Wert-
beim, h la droite du Mein; l'abbaye de Brom-
bach. Cet article 6toit tr~s-mal rddig6; ces
roots: t Ia droite du Mein, devoient sans doute
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etre places apr~s celoi de Rheineck, puisque
le bailliage de Rothenfels qui, anciennement,
avoit appartenu aux corntes de Rheineck, ou
plutot Rieneck, et qu'apres 1'extinction de cette
maison, les 6v4Cques de Fulde avoient repris
comme fief ddpendant d'eux, est situ6 sur la
rive droite du Mein, tandis que les bailliages
de Remlingen, de Lautenbach, de Freudenberg
et Schwanberg, qui, avec les couvensdeBrumm-
bach, Holzkircben et Griiiiau, formoient ]a
partie du comt6 de Wertheim, dont les 6veques
de Wirzbourg avoient ddpouile les corntes de
Lcewenstein ,en 1598, sont tous siLudssurla rive
gauche du Mein.Tout cela s'claircit par la discus-
sion h laquelle les rdclamations de la maison de
Lcewenstein donn~rent lieu, et le recks dater-
mine clairernent l'objetde laperte etl'indemnit6.

La ligne princidre n'avoit perdo, en terres
imm~diates, que la seigneurie de Scharfeneck;
et cornme la qualit6 d'dtat d'Empire n'y 6toit
pas attach@e, cette perte n'6toit pas dans le cas
d''tre compensde par une indemnit6, d'apr~s
le principe admis par ]a ddputation , sauf h cette
maison de rdclamer de la France la levde dui
sdquestre mis sur ses terres mddiates et imm6-
diates. II y avoit encore moins de motifs d'al-
louer i cette maison un ddomrnmagement pour
les terres qu'elle avoit poss~des sous la sou-
verainet6 de la France. Cependant on ne voulut
pas seulement ]a dddommager de sa perte
qui, en dduisant ce qtle son inemoire avoit
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d'exagdrd, pouvoit aller h 87,000 florins par
an ; mais on voulut, a ce qu'il paroit, rdparer
At son dgard le tort que les dvcques de Wiirz-
bourg avoient fait depuis deux siMcles i cette
famille; car on doubla son indemnitd, ainsi
qu'on va le voir par l'apercu suivant:
Les villages mayengois de

Wfirth et Trennfurth..
Les bailliages wfirzbour-

geois de Rothenfels et
de Hombourg ........

Les r~gies wfirzbourgeoi-
ses deWiddern et Thal-
heim ................

Les abbayes de Brumm-
bach, Neustadt et Holz-
kirchen .............

Les droits et revenus de
Wfirzbourg dans le com-
t6 de Wertheim .......

Une rente sur l'octroi de
la navigation du Rhin. •

habitans. for. de rev.

6oo 5,000

5-1 15,ooo 62,000

8,ooo

3,000 60,000

3,o00o

12,000

18,Goo 150,000

Cependant, comme le bailliage de Hom-
bourg et l'abbaye de Holzkirchen sont situds
de manikre que rdlecteur de Baviere dult en dd-
sirer r'acquisition, on lui laissa la facult6 de
les racheter contre une rente perpdtuelle de
28,ooo florins. Au reste, tout ce qui fut donn6
au prince de Loewenstein arrondit Varfaitement
son comt6 de Wertheim.

La branche des comtes de Lcewenstein-Wert-
heim ne fut pas moins bien dddommagde. Son
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comt6 de Virnebourg avoit sur 14 mille carr~s
260o habitans, et donnoit h son possesseur
19,713 Ilorins de revenus; on lui alloua pour

cela le bailliage de Freudenberg, partie du
comt6 de Wertheim qui avoit appartenu a
1'6veque de Wuirzbourg, avec plusieurs cou-
vens et villages, ensemble :i m. carrds avec
4,ioo habitans, rapportant 45,ooo florins.

. '5.
Au prince d'Oetingen-Wallerstein, pour la sei-

gneurie de Dachstuhl: l'abbaye de Sainte-Croix de
Donawerth. le chapitre de Saint-Magnus h Fiissen,
et les couvens de Ki rchheim, d'Eggingen et Maihin-
gen au pays de Wallerstein.

La seigneurie de Dachstuhl, renfermant sur Indemnit d'Oet-

2 milles carrds 6ooo habitans, et rapportant, ." -w' -

56,ooo florins, est situde entre la Lorraine et
l'ancien 6lectorat de Trbves; son possesseur
avoit la qualit6 d'6tat du cercle dlectoral, mais
il n'6toit pas 6tat d'Empire. Cette seigneurie
appartenoit Ai la maison d'Oettingen-Baldern,
qui s'6toit 6teinte dans les males en 1798. La
succession 6toit rdclamde par la princesse de
Colloredo-Mansfeld, nde princesse d'Oettin-
gen. C'est pourquoi le premier plan adjuge
au prince de Colloredo, a titre d'indemnit6,
1'abbaye de Sainte-Croix-de-Donawerth. Ce-
pendant la succession de Dachstuhl 6toit aussi r&
clamde par les princes d'Oettingen-Wallerstein,
et elle leur fut adjugde par une transaction qui
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fut conclue le 3 octobre f802. I1 ne fut donC
plus question, dans le second plan, du prince
de Colloredo, mais bien du prince d'Oettingen-
Wallerstein, dont on augmenta 'indeinit6 en
y ajoutant plusieurs abbayes qui sont d'un rap-
port annuel de 8o,ooo florins.

§. i6.

Ind.n.;tA de Aux princes et comis de Solms, pour la seigneu-
s mafisoa deo.IM. rie de Rohrbach, celle de Kratz- Scharfenstein,

Hirscbfeld, etpour leurs droits et pr~tentions sur 'ab-
baye d'Arensbourg, et sur le bailliage de Kleberg:
I'ahhaye d'Ar ensbourg et celle d'Altenbourg au pays
de Solms,

Les possessions que la maison de Solms avoit
perdues n'6toient pas mdiates, et ne devoient
par consequent pas etre compens~es; cepen-
dant on lui donna deux couvens situ6s ai sa
porte, et rapportant 45,ooo florins.

§. '7.
Jlnmnwit e, Aux princes et comtes de Stolberg, pour le comtehamaiso n &e tol-

Carg. de Rochefort et leurs pr&entions sur Koenigstein:

une rente perp~tuelle de trente mille florins sur l'oc-
troi de navigation mentionn6 au S. 39.

L'antique maison de Stolberg, dont l'origine
se perd dans la nuit des temps, se divise en
deux lignes dont chacune se subdivisoit, h 1'6-
poque du recks, en deux branches: l'aiDne se
composoit des comtes de Stolberg-Wernige-
rode, et des princes de Stolberg - Gedern; la
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cadette se formoit de Stolberg-Stolberg, et
Stolberg - Rosla. Les quatre branches poss6-
doient une partie du cormte de Rochefort, dans
le Luxembourg, renfermnant la ville de ce norn,
la seigneurie de Briquemont, le comt6 de Mon-
taigu et d'autres domaines. La moiti6, apparte-
nant A la seconde figne, avoit k6 rendue par le
gouvernernent francois, par le motif singulier
que cette ligne n'avoit pas pris part h la guerre;
mais l'autre moiti6 avoit 6L6 confisqu~e. La to-
talit du comt6 rapportoit 14,4o 6 florins de
revenus nets. Mais la maison de Stolberg
avoit des pretentious l6gitimes sur le comt6 de
Kenigstein, dont 1'6]ecteur de Mayence avoit
pris possession a titre de d~pot, en 158t, lors
de la mort du dernier comnte, dont la sceur
avoit epous6 un Stolberg. La rente de 2,000 fi.
indeinnisoit en meme temps pour'la perte et
pour la pr~tention.

§. x8.
Au prince Charles de Hohenlohe - Bartenstein,

pour la seigneurie d'Obewbronn : les bailliages
de Haltenbergsteten , Lautenbach , Jaxberg et
Braunsbach, les pdages de Wiirzbourg au pays de
Hohenlobe, sa part au village de Neuenkirchen, le
village de Munster et la partie orientale du territoire
de Carlsberg; le tout sous la clause de rktroc6der,
contre un juste 6quivalent, a 'decteur Palatin, le
territoire ndcessaire pour 6tablir une route militaire
et de communication directe et non interrompue de

W~irzbourg a Rothenbourg.
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Aux chefs des deux branches de Holienlohe-Wal-
denbourg, pour leur part au pdage de Boppard : la
rente perptuelle ddjai mentionnde de six cents florins

sur Combourg.
Au prince de Hohenlohe-IngelfingenI pour ses

droits et pr~tentions sur les sept villages de Koenigs-
hofen, Rettersheim, Reiderfeld , Wermuthbausen,

Neubronn, Streichenthal et Oberndorf : le village de
Nagelsberg.

Au prince de Hohenlohe-Neuenstein, pour la ces-
sion du village de Munster et de la partie orientale
du territoire de Carlsberg, savoir un rayonde cinq

cents toises francoises A prendre de l'extr~me fron-
xidre, le village d'Amrichshausen et les parts de
Mayence, Wiirzbourg et Combourg, au bourg de
Kilnzelsau.

,nd.... t, de Les princes de Hohenlohe, ainsi nommds

d'aprs un a.ncien chtteau en Franconie, des-
cendent d'un frbre de Conrad I.er, roi d'Alle-
magne, qui fat due de Franconie. Malgr6 une
origine si illustre, cette maison n'est revetue
de la dignit6 de prince que depuis 1744 et 1764;
les empereurs Charles VII et Francois 1.er,
par 6gard pour son antiquit6, la d6clarbrent
princire plutt qu'ils ne l'61evbrent au rang
de prince. Elle se divise en deux principales
lignes, celle de Neuenstein et celle de Wal-
denbourg; chacune comprend plusieurs bran-
ches; savoir: Neuenstein (sans parler de Neuen-
steirt-Neuenstein, quis'est 6teinte aprbs l'6poque
du recbs de 'Empire, en 18o5) celles de
I.o Langenbourg; 2.0 Langenbourg - Ingelfin-
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gen; 3.o Langenbourg-Kirchberg. La ligne de
Waldenbourg se divise en deux branches:
.1.0 Bartenstein qui, par suite des dispositions
du reces, se subdivisa en Bartenstein et Jaxt-
ber,, et 2.o Sehillingsfihrt.

La maison de Hohenlohe se trouvoit place,
dans le premier plan, en ces termes : c Le prince
de Hohenlohe-Bartenstein pour Oberbronn : le
bailliage de Jaxtberg et les portions de Mayence
ou Wfirzbourg an bailliage de Kfinzelsau.

Oberbronn, dans la Basse - Alsace, faisoit
partie du comtd de Hanau, o0 plut6t dtoit une
seigneurie ddtacbhe en 1,54t de celle de Lich-
tenberg, et comnposde de 15 villages, de 2 cha-
teaux, formant deux bailliages dits d'Oberbronn
et de Niederbronn. Oberbronn avoitpass6, par
mariage, partie aux comtes de Laewenhaupt,
partie aux princes de Hohenlohe; Nilderbrona
avoit 6te achet6 par le baron de Dietrich. C'est
A cause de cette possession qu'on trouve les
noms de Loewenhaupt et de Dietrich dans le
§. 6 du recbs. La partie d'Oberbronn qui appar-
tenoit h la maison de Hohenlohe -Bartenstein,
formoit l'apanage du prince Charles, frbre du
prince de Hohenlohe - Bartenstein. Comme
cette seign uri'e avoit 6t6 mddiate, le prince
n'6Loit pas plus dans le cas de r6clamer une
indemnit6 que les comtes de Lewenhaupt. et
les barons de Dietrich. I1 dut A lintervention
des amis qu'il avoit h Paris et A Ratisbonne,
non-seulement d'etre compris dans le premier

VI. 5.1
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plan, mais de voir successivement s'accroltre
son indemnit6, sans avoir jamais r6clam6, au
moins publiquement. Le second plan ne donna
plus cete indemniL6 au prince de Bartenstein,
mais au prince Charles lui-meme.

Elle renferme, sur -- miiles carr~s, 85oo ha-
bitans, et rapporte 5o,ooo florins. Les bailliages
de Haltenbergstetten et Lautenbach forment
ensemble l'ancienne seigneurie de Niederstet-
ten, qui appartenoit aux princes de Hatzfeld-
'Vildenberg, apr~s 'extinction desquels, en
1783, elle avoit 6 r6unie, comme fiefvacarit,

1'6ve'ch6 de WUirzbourg. On y joignit, pour
le prince Charles, le bailliage Wiirzbourgeois
de Jaxtberg, d'aprbs lequel cette nouvelle
branehe de Hohenlohe se nomma ; la seigneurie
de Braunsbach sur le Kocher, sans faire
mention des droits de la famille de Greifeiklau,
a laquelle appartient la rjue propri6t6 de ce
district engag6 au grand-chapitre de Wirz-
bourg, et quelques autres parcelles nomm6es
dans le texte. La condition ajout6e en fveur
de '1ecteur Palatin de Bavibre n'est pas fort
claire; une route directe de WUirzbourg h
Rothenbourg-sur-le-Tauber doit traverser la
principaut6 d'Ansbach; mais on ne voit pas
comment elle pouvoit atteindre les posses-
sions de Jaxtberg.

Aprbs cela, le recbs r6pkte la stipulation du
5. 6 d'une rente de Coo florins ' servir par le
due de Wirtemberg aux deux branches de ]a
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ligne de Hohenlobe-Waldenbourg, pour leur
part au pdage de Boppard sur le Rhin.

Les villages sur lesquels Ingelfingen a fait
valoir des prdtentions qui ont et6 compensdes
par la cession de Nagelsberg, sont situds dans
l'ancien 6vech6 de Wirzbourg.

Le prince de Hohenlohe-Neuenstein fut lar-
gement indemnis6 par le beau village de Kiin-
zelsau sur le Kocher et par Amrichshausen, du
l6ger sacrifice qu'il avoit fait pour arrondir le
territoire de Jaxtberg.

riN Du SIXiME VOLUME.

*1
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